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"La stratégie du développement n'est point d'ordre uniquement 
économique. Elle est surtout d'ordre humain et institutionnel. 
Les décisions qui déterminent les lignes directrices du déve­
loppement concernent les cadres qui régissent les activités de 
1'homme". 

Gannage E., "Institution et déve­
loppement", Paris, P.U.F., p. 9. 
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AVANT-PROPOS 

Cette étude se veut une contr ibut ion et un complément à l'ensemble 
des analyses à la recherche de voies et moyens pour la relance et le 
développement de l'économie du Zaïre avec l'épanouissement complet de 
l'hoimte zaïrois sans aucune marginalisation. 

"Le développement implique de profondes transformations de la 
société dans les pays en développement. La mise en place des nouvelles 
structures aptes à favoriser le développement, reconnaissons-le, est 
une tâche fondamentale pour toutes les économies sous-développées" 
(W.W. Rostow). 

Dans une de ces visions, nous considérons qu'au Zaïre, le problème 
du crédi t n'a pas encore trouvé une solution appropriée qui l ' i n tégre ­
r a i t dans le c i r cu i t économique mondial. Par sa nature, le crédit est 
à demi dans le domaine économique et à demi dans le domaine soc ia l ; 
aussi n ' a - t - i l jamais été t r a i t é à fond ni par les économistes zaïrois 
ni par les sociologues de ce pays. La masse des salariés de leur côté 
et tous ceux dont la s i tuat ion précaire nécessite momentanément pour 
être ré tab l ie , une aide financière souvent urgente, ne sont pas 
psychologiquement préparés à aborder le problème autrement que dans 
leur for in té r ieur . 

Le besoin de peti tes sommes de crédi t destinées à sa t is fa i re des 
besoins pressants est persistant dans ce pays, mais est aussi souvent 
sous le couvert du si lence. 

Les solutions proposées et les mesures, toutes empiriques qui ont 
été adoptées j u s q u ' i c i , ont aboutit à des résul tats négat i fs, parce 
qu'on n'a pas voulu, délibérément ou non, voir la vraie nature 
économique et sociale du problème. 

Ce problème de c réd i t , ne peut être résolu ni par la char i té , ni 
par des moyens l é g i s l a t i f s , mais seulement par des ins t i tu t ions dont 
le caractère tant économique que social permet d ' inc lure dans leur 
ac t i v i t é le c réd i t . 

Si le crédit n'est pas encore i nsc r i t dans les act iv i tés ordinaires 
du Zaïre, i l faut imputer les raisons aux circonstances économiques, 
et psychopolitiques. Premièrement les banques étrangères sont absor­
bées par le f i nancement des grandes entrepri ses et du secteur 
extravert i et donc deuxièmement ne trouvent pas d ' in té rê t à répondre à 
une demande latente des peti tes et moyennes entreprises et du secteur 
i n t r o v e r t i . 



N'était-ce ces deux facteurs, l'économie zaïroise qui n*a pas 
encore dépassé l'étape du "défrichement" serai t à même, dans le stade 
présent de son évolut ion, d'adapter une pratique du crédit plus 
étendue, la seule ac t iv i té qui lu i est à peu près encore inconnue et 
mal déf in ie . 

Dans les fa i t s économiques le facteur i r ra t i onne l , sans jamais 
cesser de gouverner 1'échange dont i l est le mobile v i t a l , est 
néanmoins refoulé à 1'arrière-plan sous la poussée du facteur 
rationnel qui t radui t surtout la volonté du gain. Vu sous cet angle, 
le crédi t présente des par t icu lar i tés décisives oui le di f férencient 
des autres act iv i tés économiques. 

Tout en of f rant une poss ib i l i té réel le de gain, faute de quoi i l ne 
serai t qu'un acte de char i té , la pratique du crédit ne peut prétendre, 
en raison de son aspect social très prononcé, au caractère typique des 
transactions commerciales d'une banque zaïroise. C'est pourquoi, nous 
prévoyons qu'un rôle important soi t at tr ibué à l 'E ta t . Considérons par 
exemple l 'ouverture d'un crédit pour le financement d'une industr ie. 
L'opération prise en elle-même est un échange de biens traduite en 
ch i f f re dans lequel tout est subordonné à l ' équ i l i b re des intérêts des 
parties en présence. L'acte est ra t ionnel , l'élément social n'est pas 
apparent dans l 'opérat ion; i l agit indirectement et ne conditionne que 
1'ensemble de 1'organisme dont 1'opération analysée n'est qu'une 
f rac t i on . 

Dans le pe t i t c réd i t , le processus est inverse. Ic i le calcul est à 
l 'a r r iè re-p lan et le bénéfice du prêteur est subordonné à l'ensemble 
des opérations de crédit alors que le facteur i r ra t ionnel exprimé par 
un acte d'une portée humai ne et soci ale est v i sible dans chaque 
opération en par t i cu l ie r . On se gardera cependant de confondre le 
crédit avec une oeuvre philantropique. 

Pratiqué même par le canal de la banque régionale, i l est un acte 
économique doublé d'un acte soc ia l , et ce qui le distingue de la 
rigueur rat ionnel le des autres f a i t s économiques est la part objective 
de ses buts. 

Notre sujet a été fondé sur une base socio-ëconomi que af i n de 
découvrir les raisons profondes pouvant j u s t i f i e r la pratique du 
crédi t sur une large échelle. Aussi, nous nous sommes laissé guider 
dans notre t rava i l par l 'aspect social de la question aussi bien que 
par son aspect économique puisque les deux réunis font le postulat de 
la démonstration. 

Nous ne prétendons nullement, dans cet essai, épuiser l'ensemble 
des problèmes que soulève le "c réd i t " , son rôle dans la stratégie du 
développement. Mais nous nous sommes contenté de porter notre choix 
sur le "crédi t dans la stratégie d'une économie régionale" que nous 
croyons être, dans la réa l i té zaïroise, la solut ion la plus appropriée 
au problème de la demande de crédit et du rôle de l 'E ta t dans ce 
domaine. 

Avant d'entrer néanmoins dans le v i f de notre sujet , nous avons 
jugé nécessaire de consacrer une première part ie de ce t rava i l aux 
études de 1'economi e de notre pays fa i tes pendant la péri ode 
colonia le. L'étude de cette période indique et retrace la dynamique du 



système co lon ia l , dégage les problèmes structurels qui ont existé 
depuis cette époque. 

Dans la seconde part ie de la thèse, nous t ra i tons des structures 
économiques, de leur évolution et de leur mutation dans le Congo 
indépendant. C'est ainsi que la période de 1960 ä 1965 sera considérée 
comme période t rans i t o i r e , où nous mettons 1'accent sur la gestion 
inadéquate des affaires de l 'Etat due à un encadrement insuf f isant et 
mal préparé. 

Nous y analysons également la structure de production et des f lux 
réels. 

De pi us, nous essayons de voi r quel le a été la tentâ t i ve de 
po l i t ique économique: le système et la pol i t ique de c réd i t . 

Après avoir constaté qu'aussi bien le modèle de développement sous 
la coloni sati on, sous 1 a Rëpubli que du Congo et la Rêpubli que 
zaïroise procède du modèle économique ex t rave r t i , nous nous proposons 
alors dans le t r o i si ème et quatri ème chapi t re d'esqui sser une 
stratégie de développement in t rover t ie dans laquelle nous intégrerons 
particulièrement le c réd i t . 

Toute idéal isat ion à p r io r i du rô le du crédi t sans repenser le 
système de développement hérité soi t du capitalisme, so i t du socia­
lisme, ne peut donner que des résul tats inopérants (c f r . toutes les 
solutions proposées jusqu'à présent pour le financement des économies 
en développement). 

Dans ce contexte, nous avons pensé sérieusement à l ' idée de prendre 
la région (province) comme modèle de processus de développement. 

Le régional isat ion chez nous est une nécessité économique et 
c iv ique. El le ne se résoud pas par des solutions types et des schémas 
valables pour tous. La diversi té est un caractère essentiel de la 
personnalité humaine. 



INTRODUCTION 

1. Aperçu historique du Congo 

Pour comprendre quelque chose des vingt-deux premières années de 
l'indépendance du Congo devenu depuis 1971 le "Zaïre", i l apparait 
nécessaire de dire d'abord quelques mots sur son h is to i re , a f in 
d'analyser et dëcri re 1 es si tuat i ons actuel 1 es et 1 es fa i ts passés 
nécessaires à leur compréhension. 

Le fleuve Congo fu t l 'un des derniers grands cours d'eau afr icains 
explorés au XlXëme siècle par les Européens. Cependant, le contact 
avec les terres congolaises avait déjà eu l ieu dès la pénétration 
portugaise, amorcée par la découverte du "grand fleuve" par Diego Câo 
en 1482. Parmi un faisceau de pet i ts Etats, le "plus grand des 
royaumes" reconnu sur les côtes occidentales de l 'Afr ique é ta i t ainsi 
présenté par Camoens dans les Lusiades{l). Le royaume de Kongo 
considéré avant tout par le souverain portugais comme une fruste 
réplique de son propre royaume, connaît d'abord l 'apport pacifique de 
la c i v i l i s a t i o n occidentale. 

Comme l 'a f a i t Georges Balandier dans sa préface à la vie 
quotidienne au royaume de Kongo du XVIème au XVIIIème s ièc le, i l 
apparait nécessaire de souligner i c i , la volonté d'occidental isat ion 
qu'incarna le ro i bakongo dom Alfonso, t r o i s cent cinquante ans avant 
le Japon. C'est ainsi que le catholicisme, la coopération technique, 
la formation des é l i t es kongo à Lisbonne, les échanges commerciaux 
seront, pendant une trop brève période, les agents d'une acculturation 
idéale. Mais les missionnaires vont s'opposer à tout syncrétisme 
re l ig ieux , et le fructueux commerce dégénéra en t r a i t e négrière. C'est 
l 'affrontement. La défaite d'Ambouila, en 1665, consacre le déclin du 
royaume. Disloqué au siècle suivant, i l sera définit ivement brisé par 
les partages coloniaux à la f i n du XIXème siècle. 

Leopold I I , roi des 8elges, dans son "aventure personnelle", donne 
le ton d'un nouveau colonialisme: celui des visées pol i t iques 
principalement axées sur les bassins du fleuve Congo. De la conférence 
de Ber l in en 1885, naît l 'E ta t indépendant du Congo, placé sous la 
souveraineté de Leopold I I . 

Légué à la Belgique par testament, i l devient colonie en 1908. 
Durant un demi-siècle, la métropole va intensément exploi ter les 
immenses richesses d'un pays qui a quatre-vingt fo is sa superf ic ie, 

(1) ABC TRANSAFRICA: "Le Zaïre", p. 274 



dont le sol et le sous-sol recèlent en abondance ries ressources 
précieuses (caoutchouc, cobalt, uranium, cuivre, diamants) et en plus 
l'absence de re l i e f confère à ce pays de nombreux avantages dans le 
domaine climatique, agr icole, hydrographique. 

A pa r t i r de 1908, commence au Congo, 1'ère de la "Tr in i té 
Coloniale". 
En s'attachant à former des é l i t es afr icaines modernes en nombre assez 
important et à un rythme assez rapide, puis en permettant à ces é l i tes 
de part ic iper de plus en plus à la vie pol i t ique locale et même cel le 
de la métropole, la France pendant longtemps, n'avait suivi que des 
ob ject i fs assimi lat ionistes. 

Objectivement, l'indépendance venue, avait permis une passation de 
pouvoir sans désorganisation des services. 

Avec des modali tés pi us ou moi ns di f fêrentes, la poi i t i que 
coloniale anglaise avait débouché sur un résul tat analogue. 

Parce que jusqu'à la ve i l l e de l'indépendance, la Belgique n'avait 
jamais envisagé l'émancipation de ses colonies, sous quelque forme que 
ce so i t , le Congo, l u i , accéda à l'indépendance sans préparation ni 
t rans i t i on , c 'est-à-di re dans les pires conditions qui ne pouvaient 
s'imaginer. 

L 'h is to i re coloniale du Congo est avant tout ce l le d'un essor 
économique sans équivalant en Afrique à cette époque, fondée sur la 
mise en explo i tat ion méthodique et à grande échelle d'immenses 
ressources agricoles et surtout minières, e l les aussi à peu près sans 
équivalent au sud du Sahara, l 'Afr ique du Sud exceptée. 
Déjà à la ve i l l e de la seconde guerre mondiale, on y comptait plus de 
500.000 salariés, qui représentaient 20% de la population masculine 
adulte val ide. 

La guerre et l 'après-guerre avaient connu un développement rapide, 
de même que l 'urbanisat ion. 

Depuis 1'époque léopoldienne, cette mise en valeur avait été 
principalement le f a i t de grandes sociétés concessionnaires, au sein 
desquelles des puissants groupes f inanciers européens, principalement 
belges pour la plupart, étaient associés à l 'administrat ion qui leur 
é ta i t toute dévouée. Ce l le -c i , décentralisée, é ta i t spécialement dense 
{140 t e r r i t o i r e s , regroupés en d i s t r i c t s , à l ' i n té r i eu r de six 
provinces, qui dépendaient étroitement du gouvernement général de 
Léopoldvil le {Kinshasa actuel) . 

Une force publique (l'armée) d'environ 25 000 hommes, uniquement 
encadrée par les Européens jusqu'au grade d'adjudant, la secondait 
efficacement. 

Les mi s si ons cathol i ques et protestantes, très acti ves et à qui 
é ta i t confiées le quasi-monopole de l'enseignement, parachevaient le 
système et contribuaient efficacement à en assurer la pérennité, en 
contrôlant strictement la formation des espr i ts , 

Les Indigènes ne pouvaient que très d i f f ic i lement échapper â cette 
redoutable "TRINITE" tu të la i re , qui leur assurait un certain bonheur 
matériel mais qui les maintenait systématiquement au bas de l 'échel le 
sociale, en tout cas au bas de l 'échel le des responsabil i tés. 

Si les missionnaires protestants se sont montrés bien cr i t iques à 
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1'égard de 1'action coloniale belge, les catholiques s'y sont 
activement associés, surtout après que le roi eut signé avec le 
Vatican en 1906, une convention identique I un concordat. l ' E ta t 
colonial subventionnait les missions et donnait à chacune de leurs 
stat ions cent à deux cents hectares de terres cul t ivables. D'après 
leurs inst ruct ions, "les agents du gouvernement, quelles que puissent 
être leurs opinions, avaient l ' ob l iga t ion s t r i c t e d'aider les mission-
naires chrétiens". En échange, ces derniers donnaient au Noirs une 
evangelisation et surtout, une inst ruct ion conformes aux object i fs de 
la colonisat ion. L'Eglise catholique a ainsi conquis, par sa fortune 
foncière, sa richesse économique, ses services sociaux, sa posit ion 
hégémonique dans l'enseignement, une puissance temporelle redoutable 
dont devaient sou f f r i r les Etats successeurs du Congo belge. 

Le paternalisme à l 'égard des Noirs, considérés comme des "grands 
enfants", é ta i t l ' a t t i t ude la plus répandue parmi les Européens, 
fonctionnaires, cadres des sociétés ou missionnaires (1) . 

L'enseignement dispensé au Zaïre jusqu'à la ve i l l e de l ' i ndé­
pendance tendai t , en e f f e t , à former de bons cu l t iva teurs , de bons 
ouvriers et de bons employés subalternes; mais i l excluait systéma­
tiquement toute formation d'une é l i t e . 

L'enseignement primaire é ta i t le plus étendu de toute l 'A f r ique, 
mais i l é ta i t donné en langues vernaculaires, ce qui sous prétexte de 
respect de la personnalité a f r ica ine , ne favor isa i t que bien peu 
1'ascension sociale, dans un système dominé par les langues du 
colonisateur " le français et le flamand". 

L'enseignement secondaire é ta i t à l ' inverse très peu développé et 
essentiellement orienté vers des pet i ts métiers. 

Jusqu'à 1'ouverture de 1'université "Lovanium" à Lëopoldvil le 
(Kinshasa) en 1956, 1'enseignement univers i ta i re fu t à peu près 
inexistant . En dehors de quelques candidats plus ou moins sincères à 
la prêt r ise, i l a f a l l u attendre 1952 pour voir un Congolais admis I 
suivre des études supérieures (2). 

En 1960, à son indépendance, le Congo ne comptait aucun t i t u l a i r e 
de diplômes universi ta i res en d ro i t , en médecine et en sciences ! 

La marche vers l'indépendance, longtemps freinée par les autorités 
coloniales, devait connaître une accélération brutale à la f i n des 
années 50. Les rigueurs de la Seconde guerre mondiale avaient 
déterminé la population congolaise à manifester son mécontentement de 
différentes manières. 

Dans le pe t i t peuple, les années 1941 â 1945 furent marquées par 
des v io l entes grèves, muti neri es et i nsurrections paysannes. Ce 
radicalisme spontané et v io lent trancha avec la modération des 
revendications légal istes exprimées en 1944 par l ' é l i t e . Ces pet i ts 
fonctionnaires et employés que les autorités qua l i f i a ien t , ä leur 

(1) ELikla M'Boloko : L'Afrique au XXëme siècle: le Continent 
convoité, p. 139, Ed. Etudes vivantes 1980. 

(2) Pierre Birames : L'Afrique aux Af r ica ins , p. 335 
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grande j o i e , d1"évolués", par opposition aux "sauvages de la brousse", 
bornèrent leurs revendications à l 'amél iorat ion de leur s tatut . Ainsi 
apparut un clivage entre modérés et radicaux qui devait devenir une 
constante de la pol i t ique congolaise. 

Le régime colonial resta insensible à ces manifestations. S ' i l 
accorda des réformes de détai1 {octroi d ' un statut part i cul ier aux 
"évolués", améliorations des services sociaux), i l se refusa S fa i re 
part ic iper les Noirs ä l 'exercice du pouvoir, même aux échelons les 
plus bas. Devant la persistance des revendications des "évolués", on 
entrepr i t de renforcer l ' in f luence de la chef fer ie . Cette po l i t ique, 
f idè le à la t rad i t ion paternal iste de la colonisation belge, n 'é ta i t 
pas seulement anachronique dans une Afrique qui bougeait: e l l e é ta i t 
aussi contradictoire avec l 'évo lu t ion de la société congolaise. 

A par t i r de 1955, une nouvelle conjoncture pol i t ique et économique 
apparut. Le front co lon ia l , formé par l 'administ rat ion, les grandes 
sociétés et les missions, commença à se défaire de la pol i t ique laTque 
du nouveau ministre des Colonies, des distances prises oar l'ensemble 
de l 'Egl ise catholique à l 'égard de la colonisation et de l ' importa­
t ion au Congo de la querelle l inguist ique opposant les Flamands aux 
Wallons. Sur le plan économique, le marasme qui s' instaura à par t i r de 
1957 fu t aggravé par le maintien d'une for te croissance démographique 
(23 pour mi l le en 1957) (1) et par la persistance de l'exode ru ra l . 
Plusieurs facteurs dans le contexte a f r i ca in , accélérèrent la prise de 
conscience nat ional is te, en par t icu l ie r la marche vers l'autonomie de 
l 'Af r ique française et , surtout, l'exemple du Ghana. 

I l f a l l u t cependant attendre le coup d'éclat d'un in te l lec tue l 
belge pour t i r e r les autorités coloniales de leur léthargie et ouvrir 
le débat po l i t ique. 

Le plan publié en français en 1956 par le professeur Van Bilsen, 
proposait l'émancipation de la colonie dans un délai de trente ans. 

Ce fut la stupeur dans les milieux coloniaux, alors que le débat 
semblait se circonscr i re à un pet i t cercle où n 'entra i t que l ' é l i t e 
modérée d ' insp i ra t ion chrétienne; deux événements vinrent rappeler 
brutalement l 'existence des tendances radicales: en plus de l'Abako 
(Association des Bakongo) di r igé par l 'ancien séminariste Joseph 
KASA-VUBU qui jugeait trop long le délai de trente ans, la fondation 
par Patrice Lumumba à la f i n de 1958 du M.N.C. (Mouvement National 
Congolais) rassemblant des personnalités venues des horizons les plus 
divers, l ibéraux comme Lumumba lui-même, soc ia l is tes , syndicalistes et 
démocrates-chrétiens; les émeutes de janvier 1959 à Léopoldvil le 
[Kinshasa), suivies des troubles sporadiques dans d'autres centres 
urbains et d'un important mouvement de désobéissance c i v i l e dans les 
zones rurales. 

Pris de court, le gouvernement belge dut accepter une marche 
précipitée vers l'indépendance dont la conférence de la table ronde, 
réunie à Bruxelles en janvier i960, f i xe la date au 30 ju in 1960. 

( l ) E l i k i a M'Bokolo: "Le continent convoité", p. 148, Ed. Etudes 
Vivantes, 1980 
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On v i t alors pro l i férer de très nombreux part is pol i t iques qu i , 
dans leur très grande major i té, présentèrent deux par t i cu la r i tés 
héritées de la période coloniale, les congolais avaient pr is l ' hab i ­
tude de s'organiser sur deux bases. L 'é l i t e dans des associations 
d'anciens élèves placées sous le contrôle et le patronage des 
missionnaires: les futurs dir igeants du pays y pr i rent l 'habitude de 
penser par procuration et de laisser à d'aimables conseil lers le soins 
d'élaborer les idées et les programmes pol i t iques. La jonction entre 
l ' é l i t e et le peuple se f i t dans les associations ethniques et 
t r iba les à vocation cu l t u re l l e , dont l'Abako fu t le meilleur exemple. 
Ces circonstances ont f a i t du tr ibal isme et de l ' in f luence détermi­
nante des consei11ers les caractéri stiques majeures des part i s 
pol i t iques congolais. Rares étaient les organisation qui échappaient à 
cette règle. 

Apparus tardivement, les syndicats d'ouvriers et de fonctionnaires 
qui n'avaient pas une assise sol ide. Au niveau des par t is , seul le MNC 
(Lumumba) avait la volonté et la prétention de représenter l'ensemble 
des Congolais. L'échiquier pol i t ique é ta i t donc caractérisé par de 
nombreux clivages, les plus importants étant ceux qui opposaient les 
modérés aux radicaux, les rëgionalistes aux nat ional istes, les 
fédéra l is te aux un i tar is tes. 

Le 30 j u i n , dans la bousculade, l'indépendance est acquise, alors 
que les é l i tes insuff isantes en nombre étaient bien incapables 
d'assurer la relève des fonctionnaires belges. Le Congo devait ainsi 
déboucher sur une période particulièrement dramatique au cours de 
laquel le, les événements t inrent plusieurs années sans discontinuer la 
vedette. 

Le 24 novembre 1965, le coup d'Etat fera accéder le Général Mobutu 
â la présidence de la République, ainsi débutera ce qu'on a appelé 
" l ' è r e du Nouveau Régime". 

2 . Aspects économiques avant l a co lon isa t ion 

2 .1 . Signes Monétaires d'avant la colonisation 

Le problème des échanges des biens et des services est vieux comme 
le monde; i l est l i é , en e f f e t , à l ' a c t i v i t é de l'henne vivant en 
communauté. 

Certes, le volume et la qual i té des échanges ont toujours var ié , 
posant ainsi des problèmes nouveaux et d i f férents à l'économie. 
L'économie pr imit ive et l'économie moderne ne d i f fère que par leur 
ampleur. Et, 1'intermédiaire dans les échanges, c 'est-ä-di re la 
monnaie, a souvent pr is les formes et les couleurs du temps et du 
l i e u : le se l , le thé, le r a f f i a , les métaux comme l 'or et l 'a rgent , 
e tc . , ont rempli, et certains continuent à remplir, les fonctions 
monétaires. 

La monnaie est donc une i ns t i t u t i on pr imi t ive (1). Ce n'est donc 

(1) Lukumo Gaston C 1 "Change et développement au Congo", p. 19-25 
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pas sans raison profonde que nous consacrons quelques lignes aux 
signes monétaires anciens, c 'est-à-di re ceux d'avant la colonisation 
européenne car la connaissance du passé nous aidera dans notre 
compréhension des phénomènes plus récents. 

Nos ancêtres jouissaient d'un système à travers lequel les biens 
s'échangeaient contre les biens, dans le respect de certaines lois 
économiques fondamentales, notamment cel le de l ' o f f r e et de la 
demande. 

Au fur et à mesure de l'accroissement du volume des échanges, le 
système du troc dans notre pays cherchait une voie, cel le de 
l 'adaptation et de l'harmonisation entre instruments de paiement et 
volume des échanges. 

L'économie du troc é ta i t donc en .parfaite métamorphose et , au 
moment où débutera la colonisation européenne, nos ancêtres se 
trouvaient déjà à un âge monétaire avec un système cohérent. 

Ce ne fu t pas le même que celui des c iv i l i sa t ions européennes qui 
vers 1870 pratiquaient le monométallisme or. Ce fu t un âge monétaire 
d i f férent du troc dans son sens premier du terme. 

Nos ancêtres pratiquaient en effet dans ieurs échanges la formules 
des monnaies-marchandises, formule d 'a i l leurs teintée de plusieurs 
variétés suivant les régions. 

L'essentiel de ce qu' i 1 faut en retenir est que nos ancêtres 
avaient eux aussi confectionné les pages de leur h isto i re monétaire, 
que la colonisation venue, a provoqué une rupture brutale dans cette 
marche. 

Force nous est de constater dans notre h is to i re monétaire que d'un 
jour à l ' au t re , de génération en génération, on a vu des monnaies 
métalliques frappées à l ' e f f i g i e des monarchies européennes, remplacer 
les monnaies de se l , de raphia, de mollusque, de coquil lage, qui 
courraient chez nous avec toute leur s ign i f i ca t ion . 

Cette s i tuat ion semble avoir compliqué la connaissance des problè­
mes monétaires en soi complexes, surtout dans les pays jeunes où 
l' ignorance et l'analphabétisme constituent le plus gros des obstacles 
au développement. 

Cette s i tuat ion paraît être notamment ä la base d'une psychose, 
d'un certain mysticisme qui entourent le concept de monnaie dans nos 
espr i ts , et qui a précipité le dèci in et la chute des ins t i tu t ions 
monétaires. 

Voici ce qu 'écr iva i t à ce sujet A.Ndele (1) dans un texte destiné 
aux dirigeants du part i "M.P.R." réunis dans un séminaire d'études 
tenu â Kinshasa. 

Devant t r a i t e r du rôle de la Banque Nationale du Congo dans le 
développement du Congo, l 'orateur qui commença par fa i re un rappel 
historique des signes monétaires au Congo souligna ce qui su i t : 

S1 Ton se réfère ä Georges Balandier dans son ouvrage "Le Royaume 
de Kongo", ce n'est que grâce â un système monétaire perfectionné que 

{1) Gouverneur de la Banque Nationale du Congo, Kinshasa, 15 mars 
1968. (Source: service d' information et de recherche du H.P.R.) 
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ce royaume de Kongo put atteindre le niveau de développement qui fut 
le sien au XVIëme siècle et qui l u i permit de laisser une trace dans 
l ' h i s t o i r e . Les rois d'alors contrôlaient l ' exp lo i ta t ion des coqui l ­
lages qui servaient de monnaie et étaient recue i l l i s aux abords de 
l ' i l e de Loanda, au large de l 'Angola. Cette î l e cons t i tua i t , en 
quelque sorte, les coffres de la Banque Nationale de cette époque. 

Ces coquillages, à fonction monétaire, s'appellent en Kikongo 
"nzimbu" et avaient, selon leur t a i l l e , plus ou moins de valeur. Au 
cours des si ècles, cette monnai e se dépréc i a pour des rai sons 
pol i t iques et économiques et surtout de concurrence de monnaies 
nouvelles. L'importance de ces coquillages fu t tellement bien reconnue 
par les Portugais que ceux-ci s'emparèrent de l ' î l e de Luanda, 
c 'est -à-d i re des coffres de la Banque Nationale de l'époque. Ce fu t 
une des raisons du déclin du Royaume de Kongo. 

Des mollusques ou des coquil lages, nous avons été amenés â 
des pièces métalliques frappées l 'on ne sai t où, à l ' e f f i g i e des rois 
et des monarques d'on ne sai t quel empire et cela, dans les espr i ts , 
ne devait pas être c l a i r . 

La colonisation a f a i t table rase de ce qui ex is ta i t déjà; ainsi 
donc le fo lk lore et une superst i t ion caractérisée entourent le concept 
de monnaie dans nos communautés. Nous en voulons pour seule cause le 
f a i t que nous avons été forcés, au Congo, comme a i l l eu r s , de rompre 
avec notre h i s to i re , dans ce l le de la monnaie surtout. 

La colonisation a amené avec e l l e , en matière monétaire, un régime 
nouveau, celui de l 'é ta lon-or , puis celui du papier monnaie incon­
ver t ib le sans que personne des nôtres n'en sût quelque chose. D'un 
jour à l 'au t re , les b i l l e t s de banque, les pièces métalliques à 
l ' e f f i g i e des monarques inconnus prenaient cours et pouvoir l ibéra­
to i re i l l i m i t é . I l s 'agissai t bien là d'une erreur lorsqu'on voulai t 
en 1908 que nos ancêtres adoptent les mêmes ins t i tu t ions monétaires 
que cel les d'Europe, sans la moindre t rans i t i on . 

2.2. Structures êcononiques y afférentes 

Les mollusques dans la vie ancestrale 

L'importance des mollusques dans l ' h i s t o i r e économique des sociétés 
humaines n'est pas un f a i t qui date d 'h ier . Certains auteurs ont même, 
à un moment donné, parlé d'une c i v i l i s a t i o n des mollusques. 

Tous les peuples p r im i t i f s ont apprécié, à des degrés divers, chez 
ces animaux leur chair appétissante. Bien plus, aujourd'hui, les 
escargots, les moules et les huîtres restent toujours les mets les 
mieux cotés dans les grands hôtel s d'Europe et d'Améri que. Les 
mollusques ont donc depuis toujours f a i t 1'objet d'une très for te 
demande et, en raison de cette rareté re la t i ve leur valeur se f a i sa i t 
de plus en plus grande. 

Mais chez nos ancêtres, l ' u t i l i s a t i o n fu t autre. Ce n'est point du 
côté de la gastronomie q u ' i l faut rechercher les usages les plus 
marquants qui ont valorisé les molusques. C'est le coquil lage lui-même 
qui a appelé les nombreuses u t i l i s a t i o n s , et surestimé leur valeur. 

Dans les champs de manioc, de maïs, dans toutes autres cultures 
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vivr ières ou indus t r ie l les , nos ancêtres se servaient des coquillages 
- les grandes espèces surtout - en vue de chasser, d'éloigner de ces 
lieux les mauvais sorts. 

Les coquillages étaient f ixés au bout d'un bâton que l 'on posait 
intentionnellement au mil ieu du champs. Pour mieux frapper l ' oe i l du 
voleur ou du malfaiteur qui se sent paralysé comme par une puissance 
mystérieuse, l 'on avait bien soin d'en placer par quantité aux points 
stratégiques. 

Parei l le pratique n'a rien de suprenant puisqu'on sai t que chez 
tout individu p r i m i t i f , la fo i même dans l ' e sp r i t le plus fanta is is te 
n'est pas la dernière des vertus théologales. 

Edmond Dartevel le dans son ouvrage "Les Nzimbu"(l) nous d i t que les 
grandes espèces de coquil les servaient de récipients. Les grandes 
achatines consti tuent, a f f i r m e - t - i l , de bons containers, dans lesquels 
on verse la poudre, le tabac et surtout le sel que ramenaient les 
navigateurs portugais et contre lesquels les plus belles richesses -
et mêmes des vies humaines - furent échangées. 

Les repas étant généralement servis au grand a i r , i l leur su f f i sa i t 
d'enfoncer la pointe de la coqui l le dans le so l , et Ton avait la 
meilleure sal ière du monde: 

Les coquil les présentent une variété étincelante: e l les vont des 
plus pet i tes, des plus raffinées aux espèces les plus monstrueuses. 
Cet éventail de variété présentait un éventail correspondant d ' u t i l i ­
sations. 
a) Les jeunes coquil les d'espèces naines servaient d'ornements et de 

bracelets, de col iers pour les femmes. Les plus beaux assortime-
ments constituaient le trésor des grands chefs tr ibuns. Les 
coquilles fa isaient l 'ob je t d'une t e l l e vénération qu'à nos jours 
encore certains hommes pol i t iques s'en 'étaient inspirés à la ve i l l e 
de 1'indépendance. 

b) Ces espèces servaient également de toupies chez les tous pe t i t s . 
Pour décorer les a l lées, les ja rd ins , les tombes, on u t i l i s a i t les 
achatines naines aux teintes les plus variées. 

c) Les grandes espèces - coquillages assemblés - jouaient chez la 
femme le rôle de cache-sexe. Cette dernière u t i l i s a t i o n é ta i t 
d'autant plus for te que la moralité publique fut la plus grande 
règle de v ie . 

Si nous avons parlé des très nombreuses u t i l i sa t ions des coquil les 
dans les sociétés ancestrales, t rad i t ionne l les , nous voulons en venir 
â démontrer que leur très grande dës i rab i l i të leur f i t jouer une 
fonction monétaire, c 'est-à-di re d'intermédiaire dans les échanges. 

En re lat ion avec leurs u t i l i s a t i o n s , la demande des coquil les 
devenait de plus en plus ef fect ive et accrue et réclamait en 
contrepartie une cue i l l e t te massive et correspondante. 

Nous savons tous bien que la première approche associe la notion de 
valeur à ce l le de rareté et d ' u t i l i t é . Un bien rare et u t i l e a donc de 
la valeur, et plus rare, plus u t i l e est un bien, plus sa valeur est 

(1 ) Les Nzimbu :monna1e métallique du royaume du Congo par Edmond 
Dartevelle, Bruxelles, 1953 
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grande. L ' u t i l i t é et la rareté des coqui l les leur accordaient donc une 
très grande valeur dans la société t rad i t ionne l le congolaise. C'est 
ai nsi qu'on v i t apparaître les partages et les déli mi tations de 
te r r i t o i res en fonction de ces richesses. Les grandes zones de 
cuei1 le t te appartenaient aux chefs tribuns qui s'en servaient d'ex­
p lo i ta t ion à certaines époques de 1'années pour en percevoir une 
ré t r i bu t ion . La mesure de la for tune, de la richesse des Etats et des 
t e r r i t o i r e s é ta i t fa i te au niveau de production totale des coqui l les. 
Dans les marchés locaux et régionaux, les coquil les faisaient toujours 
l ' ob je t d'une très for te demande en re la t ion avec leurs nombreuses 
u t i l i s a t i o n s . Et comme toute monnaie est une marchandise, la coqui l le 
fu t très indiquée pour jouer la fonction monétaire dans l'économie des 
populations anciennes du Congo. 

2.3. Interaction des facteurs économiques et politiques 

Comme partout en Afr i que, 1'es sor pol i t ique étai t l i é à la 
propriété économique dans la mesure où les rois ont v i te f a i t 
d'organiser le commerce à leur p ro f i t comme au Ghana. Le commerce en 
lui-même dépendait étroitement de la paix et de la s t a b i l i t é pol i t ique 
puisque la cour royale const i tua i t la pr incipale c l ientè le du commerce 
extér ieur. C'est ainsi que la sécurité des routes dépendait d i recte­
ment de l ' au to r i t é po l i t ique. Les marchés étaient tenus tous les t r o i s 
ou cinq jours avec un système de roulement permettant aux paysans de 
s'approvisionner dans dif férentes directions 

3. Les sociétés prëcolonia les 

Les variétés des industr ies l i th iques découvertes dans le sol 
congolais a permis d'aff i rmer que nos ancêtres y ont vécu depuis le 
début de la préhisto i re. 

Au XVIème s ièc le , pays répart i en plusieurs royaumes fortement 
organisés, c'est le royaume du Congo qui sera le mieux connu en raison 
des contacts européens qui datent de la f i n du XVeme siècle, mais 
aussi grâce à la supérior i té d'armement en fer contre les armes de 
pierres qui a joué un rôle capital dans son organisation socio-
économique et po l i t i que . 

Oe même le Katanga a été la c lé économique du Congo, de même 
l'Empire Luanda avait servi de plaque tournante aux échanges de toutes 
les régions. 

Un royaume très vaste et sous son domaine, de nombreux princes et 
potentats, ses vassaux et t r i bu ta i res . Les souverains avaient ins t i tué 
une charge de gardien de t rad i t i on orale: le Moaridi. Par a i l l eu rs , 
1'art de la seulpture et de la decorati on avait a t te i nt un niveau 
remarquable. 

3 . 1 . L'importance des relations connerciales 

Les relat ions ont été constantes entre le haut Kasaî et la Luapula. 
Le commerce s ' é ta i t érigé en système d'échange entre régions complé­
mentaires: se l , hui le de palme, armes. Les armes, les o u t i l s , des 
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anneaux de la i ton et des enclumes de fer , coirne une part ie des 
coqui l les, servaient de monnaies. 

3.2.Organisation de la société 

Dans toute son organisation, le pays é ta i t ainsi structuré: avec 
les échanges, on y avait in t rodu i t les cultures de mais et du tabac; 
les sujets du royaume avaient appris le tissage du raphia; ainsi on 
trouvait un potier dans chaque v i l lage et des forgerons au métier 
prestigieux. 

Au Nord-Est, dans les régions de Kisangani, les forgerons Fundi 
occupaient la deuxième place de la société; i l s fondaient le minerai 
avec le charbon de bois, puis le martelaient pour fabriquer des 
couteaux, des pointes, des hachettes, de bijoux (1) . 

A l 'équeteur, l ' ou t i l l age prêcolonial semble avoir été spécialisé 
dans l'armement de guerre, ainsi l'armement fabriqué comprenait des 
arcs, des lances et des sagaies, des sabres et des couteaux de j e t 
mul t i -poi ntes, des flèches de toutes sortes, des boucli ers de 
vanneries ou d'êcorces, des cuirasses en peaux. 

La majorité de la population de cette région assurait la sécurité 
des biens d'échanges et de personnes, la sécurité des routes pour 
garantir les c i r cu i t s normaux des échanges. Ces peuplades tannaient le 
cuir pour des bonnets, des ceintures, des sacs et des fourreaux.(2)/ /1 

Les forgerons u t i l i sa ien t des marteaux, des enclumes de membranes 
f a i t e d'une f e u i l l e de bananier et d'une peau de chèvre ou d 'ant i lope. 
I l s fondaient le minerai dans de pet i ts fourneaux qui disparurent avec 
la vente du métal en barre dans les fac to ter ies . 

Bien avant la colonisat ion, l 'organisat ion clanique des tr ibus se 
décomposait et donnait naissance à des groupements pol i t iques à base 
t e r r i t o r i a l e et de structure féodale. 

3.3. Le problem clé de la terre 

Le clan avait donné alors sa solide structure à la paysannerie. 
Cadre du culte des ancêtres, son rôle re l ig ieux s'est accru avec les 
tourments de la colonisat ion. A la tête des v i l lages , les chefs et les 
oncles matriarcaux présidaient à l ' a c t i v i t é re l ig ieuse, po l i t ique, 
j ud ic ia i re et économique du groupe. L ' i na l iënab i l i t é des terres en est 
resté le caractère pr inc ipa l . A la base de cette coutume profondément 
enracinée, un attachement rel ig ieux à la terre des ancêtres: la céder 
â d'autres, et surtout aux Blancs, const i tua i t une trahison que la 
c o l l e c t i v i t é ne pardonnait guère, 

La puissance du clan é ta i t étroitement l iée à la possession des 
terres q u ' i l convenait de préserver pour les générations futures: leur 
possession col lect ive é ta i t leur seule et meilleure sauvegarde en 
l'absence de toute d i f férenciat ion sociale. Le chef de groupe v e i l l a i t 

(1) Van Geluwe, "Les Ba l i , les peuplades apparentées au Congo", 
Zaïre 1960 

(2) ibidem 
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sur le patrimoine foncier, i l rég la i t la répar t i t ion ind iv iduel le des 
terres, tranchait les d i f fé ren ts , accuei l la i t un étranger et lu i 
désignait un emplacement, disposait des cases vacantes, expulsait les 
indésirables. Mais i l n'y avait pas de partage du so l , corrme dans des 
régimes considérés comme plus évolués où la propriété co l lect ive se 
mue en propriété privée. 

La par t ic ipat ion des vi l lages à l'économie coloniale d'une manière 
directe ou ind i recte , soi t par l 'émigration de prolétaire intégrés peu 
à peu au marché, l'économie monétaire, les prélèvements excessifs de 
main-d'oeuvre, l 'achat de t rava i l à la place du recours à l 'entraide 
coutumière, le déclin des autorités t rad i t ionne l les , toutes ces 
mutations i r révers ib les ont définit ivement modifié la société congo­
la i se . 

Ainsi avec le changement de structures t rad i t ionne l les , changera 
toute la physionomie tant pol i t ique que socio-économique et débuteront 
quatre-vingts années d'expropriation foncière. 
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PREMIERE PARTIE 

PERIODE COLONIALE ET PERIODE TRANSITOIRE 

DU CONGO INDEPENDANT 



CHAPITRE PREMIER 

PERIODE COLONIALE: 

ORGANISATION ET DEVELOPPEMENT 

N.B. L'appelation du Zaïre date d'octobre 1971, c'est le nom du 
"Congo" que porte ce pays durant toute la période avant ce 
changement. 

I . L'EVOLUTION DE LA HONNAIE CONGOLAISE 

L'essentiel de cette part ie d'étude s ' insp i re de l 'analyse f a i t e 
par l 'ancien gouverneur de la Banque Nationale "Albert Ndele" et 
publiée dans les annales du M.P.R. (part i unique au ZaTre), le 15 mars 
1968: 

Avec la création de l 'E ta t indépendant du Congo en 1885, une 
nouvelle implulsion fu t donnée â l'économie monétaire de notre pays. 
En 1889, fut in t rodui te une nouvelle monnaie appelée "Franc", 
équivalent mais non identique au franc c i rcu lant en Belgique. 

Ce franc de l 'E ta t du Congo se matérial isa dans des pièces d'argent 
et de cuivre ainsi que, très partiellement et parce q u ' i l é t a i t 
d i f f i c i l e de fa i re venir des pièces d'Europe, dans des b i l l e t s de 
Banque, émis dès 1896, sans couverture métal l ique. 

Ces pièces et ces b i l l e t s étaient cependant librement convertibles 
en Belgique en or ou en monnaies étrangères. 

Les b i l l e t s émis sous le régime de 1'Etat indépendant furent 
re t i rés de la c i rcu la t ion et remplacés bientôt par des b i l l e t s émis 
par la Banque du Congo belge, devenue aujourd'hui Banque Commerciale 
Zaïroise, qui remplit à pa r t i r de 1911, le rôle de Banque d'émission 
sous le contrôle "des autorités de la colonie. Jusqu'à la f i n de la 
dernière guerre mondiale, le statut du franc congolais subit plusieurs 
anënagements qu i , cependant, préservèrent tous l'alignement de la 
par i té v is -à-v is des monnaies étrangères sur ce l le du franc belge. 



La seconde guerre mondiale et les d i f f i cu l t és économiques qu'e l le 
entraîna pour la Belgique inc i tèrent les autorités pol i t iques de 
l'époque à rendre plus étroitement sol idai re la monnaie congolaise et 
la monnaie belge. C'est a ins i , par exemple, que lorsque la Belgique 
s ' a f f i l i a au Fond Monétaire Internat ional , e l le le f i t en son nom et 
non au nom du Congo. 

En 1952, la convention conclue entre les autorités coloniales et ia 
Banque du Congo belge, attr ibuant à cette dernière la fonctions 
d'émission, v int â 1'expirat ion. Le développement considérable de 
l ' a c t i v i t é économique diu pays avait provoqué une extension importante 
de l ' a c t i v i t é bancaire. Compte tenu de cet élément et des divers 
considérations pol i t iques et commerciales, les autorités de la Banque 
du Congo estimèrent d'un commun accord, q u ' i l ne convenait pas de 
renouveler cette convention. Le moment paraissant opportun de doter le 
Congo d'une ins t i t u t i on spécifique et autonome autour de laquelle 
gravi teraient les banques commerciales et de créer une structure 
f inancière et bancaire mieux adaptée aux besoins du moment et futurs 
du pays. 

Le 30 j u i l l e t 1951, fu t créé la "Banque Centrale du Congo belge et 
du Ruanda-Urundi", dont les actionnaires étaient la colonie du Congo 
belge, le Ruanda, l 'Urundi, la Banque nationale de Belgique et le 
secteur pr ivé. 

De 1952 à 1950, c'est la Banque Centrale du Congo belge et du 
Raunda-Urundi qui assuma complètement les responsabilités de la 
pol i t ique monétaire du Congo dont e l l e f u t , comme son nom l ' indique, 
la Banque Centrale avec toutes les implications que comporte ce terme, 
E l le ins ta l la son siège central à Bruxelles et ouvr i t au Congo six 
succursales, dans chaque chef- l ieu de province, outre une représen­
ta t ion générale à Kinshasa ( la capitale du Congo). Quant au statut du 
franc congolais, ce lu i -c i ne subit pendant cette période aucune 
modif ication fondamentale par rapport à la s i tuat ion antérieure. Au 
lendemain de notre indépendance, cette organisation se modifia 
naturellement et complètement. Le Congo obtenant son autonomie 
po l i t ique, se devait d'obtenir son autonomie monétaire. Le franc 
congolais devint totalement indépendant du franc belge. Conformémement 
aux voeux émis par la majorité de nos représentants à la table ronde 
en 1959, le Congo ne se l i a point à la Belgique au sein d'une zone 
monétaire comme le f i r e n t , avec leur métropole, nos voisins de 
l'ancienne Afrique française. La Banque Centrale du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi entra en l iqu idat ion et répa r t i t ses ac t i f s entre le 
Congo, le Ruanda et le Burundi. 

Au Congo, en par t i cu l ie r , les responsabilités de la Banque Centrale 
furent reprises dès 1960 par un Conseil Monétaire, auquel se 
substi tua, le 22 ju in 1969, la Banque Nationale du Congo, créée sur le 
papier dès 1964. 

La période coloniale n'aura jusqu'en 1960, qu'un signe monétaire, 
" le franc congolais". 
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I I . L'ORGANISATION DES PRINCIPALES ACTIVITES 

1 . Types et caractéristiques 

Les principales act iv i tés gravi ta ient autour de: 

1) L 'agr icul ture: domination de la culture indus t r i e l l e . 
2) Production minière et industr ie manufacturière. 
3) Act iv i té de transport S commerce. 
4) Act iv i tés bancaires. 

Toutes ces principales act iv i tés économiques de l'époque coloniale, 
ont été dominées par les grandes compagnies. 

1.1. L'expropriat ion foncière 

Le capitalisme colonial entama la décomposition de la paysannerie 
d'abord par l 'expropr iat ion et la pro létar isat ion de centaines de 
m i l l i e r s de paysans: ensuite par l ' imposi t ion de culture pour le 
marché in tér ieur et pour l 'expor ta t ion. 

TABLEAU I 

L 'explo i tat ion foncière: Cessions et concessions 

Cessions et concessions 
en hectares 

Sociétés 

Para-étatiques 

Colons 

Missions 

TOTAL 

1944 

11.948.000 

241.000 

126.000 

12.315.000 

1957 

2.570.000 

1.033.000 

639.000 

198.000 

4.440.000 

Source: M. Merl ier : Le Congo de la colonisation belge à l ' indépen­
dance, 1962, p. 70. Inforcongo: rapport sur le Congo belge, 
2 v o l . , 1958 

Appuyé sur l 'app l ica t ion de deux décrets, l 'un définissant comme 
tenues vacantes toutes les terres non effectivement occupées par les 
co l l ec t i v i t és congolaise, et l 'aut re regroupant la plus grande par t ie 
d'entre elles dans le domaine de l ' E t a t , à par t i r de 1892 l ' é t a b l i s ­
sement du monopole d'Etat sur le commerce et des principaux produits 
d'exportat ion, instaura i t l ' ob l iga t ion pour la population autochtone 
de récolter les produits commerci a l i sables de la cue i l l e t te et de la 

- 15 -



chasse et de les l i v r e r aux agents de l 'E ta t (1). 
Dès 1891, les terres et les produits des terres domaniales furent 

réservées à l 'E ta t . Le ro i Leopold et la société dont i l é ta i t le 
pr incipal actionnaire possédèrent le so l , le produit du so l , et par le 
monopole du recrutement, même les indigènes qui vivent sur ce so l . 

Sur 2.450.000 kilomètres carrés, i l y en a eu 2.420.000 qui sont 
passés sous la coupe de l 'E ta t ou des sociétés dont le roi est l 'un 
des bénéf ic ia i res: La compagnie du Katanga, la société de Lomani, la 
société Anversoise, l 'Ab i r , etc. (2) . 

L'organisation dans l ' agr icu l tu re é ta i t confiée aux grandes com­
pagnies de cue i l l e t te et de ramassage qui fa isaient drainer vers la 
côte, grâce aux réquis i t ions, tout le caoutchouc et l ' i v o i r e d is­
ponibles sur leur f i e f . 

Cette pol i t ique a permis de restreindre considérablement l ' a p p l i ­
cation des disposit ions de 1'acte de Beri in en matière de l iber té 
commerciale et e l l e permit à l 'E ta t d'augmenter considérablement son 
prélèvement sur la production. 

Sous le régime Leopoldi en (1885-1908), les méthodes expëditives 
avaient permis de réal iser en un temps record, l'accumulation 
nécessaire à une exploi tat ion cap i ta l i s te rat ionnel le de la colonie. 

Le second stade commença dès 1906, la société générale de Belgique 
fonda de puissantes entreprises t e l l e que l'Union minière du Haut 
Katanga (U.M.H.K.) et la Formîniëre. 

L 'explo i ta t ion minière et l 'organisat ion de transport et le 
commerce même, entraient dans le concert des grandes sociétés qui en 
assumèrent la gestion. Ouant aux act iv i tés bancaires qui feront aussi 
l 'ob je t d'une analyse dans l'ensemble de la structure du système, ont 
trouvé leur compte dans l 'organisat ion de ces principales ac t i v i tés . 
Les puissances financières privées ont été intimement mêlées ä la 
naissance et au développement de la colonisat ion. Une t rad i t ion qui 
s'est poursuivie pendant plus de t ro is quart de s ièc le, est née en 
f a i t de leur coopération. 

1.2. Dynanique du système et les problèmes de structures 

a. Dynamique du système 

Le pouvoir colonial é t a i t par dé f in i t i on un pouvoir f o r t , centra­
l i s é , poursuivant un certain nombre d 'ob jec t i f s . 

Ces object i fs se sont finalement structurés dans un plan de 
dépenses d ' in f rast ructure qui sous-entendait une pol i t ique économique 
qui é ta i t en général commune aux f inanciers et aux investisseurs. 

Là où le capitalisme privé ne pénétrait pas, so i t que l 'entrepr ise 
n 'é ta i t pas rentable, soi t qu 'e l le n 'a i t point trouvé d'amateurs, 
l 'E ta t s 'y subst i tua i t . I l inaugura ainsi une ère de capitalisme 
étatique dont i l créa les principales formes: les grands parastataux 
et o f f ices, purement d 'Etat , gérant en général des services publics 

(1) M. Merl ier , op. c i t . , p. 70. 
(2) M. Merl ier , ibidem 
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d'une part, et les sociétés à por te - feu i l le d'autre part qui l u i 
avaient permis de par t ic iper , en coopération avec le capital pr ivé, à 
la mise en valeur de régions q u ' i l ne pourrai t , seul amener à leur 
développement. 

La col laboration entre l 'Etat et les groupes f inanciers privés 
étaient quasiment to ta le , tant sur le plan de la conception po l i t i que , 
que celui de son exécution. 

Des formes juridiques et f inancières de coopération ont été mises 
au point. L'Etat soutenait les sociétés; les sociétés soutenaient 
l 'E ta t . La porte res ta i t ouverte au commerce et aux investissements, 
mais avec une domination d'une nat iona l i té : la nat ional i té belge. 

1.3. Modèle d'organisation et dynamique économique. 

Sociétés à chartes 
partageant certaines 
prérogatives relevant 
de la souveraineté 
de l'Etat 

Ressource d'Investissement 

Ce qui frappe dès le premier constat, c'est cette for te concen­
t ra t i on du surplus par les groupes associés à la structure du pouvoir 
co lon ia l , et le développement de la société coloniale qui fu t avant 
tout un processus très polar isé. 

Etant donné que les conditions internes et externes leur furent 
favorable (accès à des ressources naturelles locales abondantes, â la 
technologie de pointe et au marché mondial), pour la minorité 
coloniale dir igeante, les caractéristiques socio-pol i t iques du système 
avaient permis de réal iser rapidement un processus d'accumulation 
primi t i ve du capita 1. CeIui-ci s ' a r t i cul ait de mani ère fortement 
polarisée; les rapports entre la masse de producteurs colonisés et la 
minorité colonisatr ice qui contrô la i t les moyens de production et à 
travers eux les conditions de l'accumulation et de l ' u t i l i s a t i o n du 
surplus économique. 
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Struc ture dea a c t i v i t é s e t r é p a r t i t i o n des revenus 

1 e f i ./Impôts r o j . à l ' E t a t 
,Grandee C=- » E x p l o i t a t i o n S 

/ ^ P r o f i t a 
/ -Cultures imposées -*-ImpôtB à l ' E t a t 

Secteur agricoleW-Pnyaans S 
Y ^ C u l t u r e s vivriòres«-lUnlmum v i t a l 
1 ^Impöta r o j . à l ' E t a t 
'Colona — » - E x p l o i t a t i o n £ 

V P r o f l t B 
>Imp6ts r o y a l t i e s a l l a n t à l ' E t a t 

En t rep r i ses é t r a n g è r e s / * - R e n t e B » j a l t i a s a l l a n t à l ' E t a t 
iSoc ié téa a char tes \ - ^ . n - ,,. ^ , , 
f N^Benéf lces expat r iée 

Secteur non/ \ T 

a g r i c o l e \ Investissement en nature ( route) 
'Pa raé ta t lquea i Sphere de c i r c u l a t i o n -v 

f ! 
Monopole P e t i t s commerçante 
Transport Usur iers 

Imposé 
par 

l ' E t a t 
J 

En 1958, la minorité coloniale représentait 1% de la population 
mais cont rô la i t 95¾ du stock du capital i nves t i , 82% des entreprises 
de production et 70% de la production matér ie l le . Cette hégémonie dans 
la production et la propriété des moyens de production lu i assurait le 
contrôle des conditions du surplus économique sur une base élargie, 
qui agrandissait de manière quasi-automatique la dispari té avec les 
conditions de production dans le secteur a f r i ca in . Celui-ci assurait 
B0% de production matérielle avec 89% de la population active et 5% du 
stock de capital (voir tableau I I ) (1). Ce système a déf ini en f i n de 
période des ar t icu lat ions part icul ières entre structures économiques , 
sociales et pol i t iques te l les qu'el les ont pu peser sur l 'évolut ion 
des années qui suivront. 

C'est pourquoi, nous croyons mettre en re la t ion cette polar isat ion 
extrême de la f i n de la période coloniale et l'ampleur de la crise 
par t icu l iè re que connaîtra le Zaïre en 1980, au mil ieu de la s i tuat ion 
qui , pourtant, est commune à un grand nombre des pays du Tiers-Monde 
en général et d'Afrique en pa r t i cu l i e r . 

(1) F. BEZY, J . PH. PEEMANS, J.M. WAUTELET, 
"Accumulation et sous développement au Zaïre, 1960-1980", p. 10. 
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TABLEAU I I 

Indicateurs de la répar t i t ion des moyens de production, 
de l 'emploi , de la production et des revenus 

entre secteurs européen et a f r i ca in en 1958 (en %) 

Population totale 

Stock du capital investi 

Unités de production 

Production matérielle 

Terres cultivées 

Valeur prod, agricole commercia. 

Consommation des particuliers 

Epargne des particuliers 

Salariés des entreprises 

Masse salariale 

Bourgeoisie 
coloniale 

1 

95 

82 

70 

15 

58 

31 

82 

2 

45 

Population 
africaine 

99 

5 

18 

30 

85 

42 

69 

18 

98 

55 

Source: J . PH. PEEMANS, Dif fusion du progrès économique et conver­
gence des pr ix . Le cas du Congo-Belgique 1900-1960, Louvain 
1968, p. 386. 

I I I . LES PROBLEMES STRUCTURELS OE L'ECONOMIE CONGOLAISE 

Pour prévoir, i l faut savoir! Aussi sur l 'essent ie l de ce qui fera 
l ' ob je t de notre étude, plus précisément dans le chapitre I I I , i l nous 
faut indispensablement connaître les problèmes de base de cette époque 
coloniale et ceux des vingt années après la colonisation pour mieux 
conduire notre ré f lex ion. C'est pourquoi, nous axerons ce savoir sur 
les facteurs de production, i c i nous t ra i terons des matières premières 
dans la structure coloniale; nous examinerons à fonds les structures 
des moyens de transport qui a conduit le pays après 1960 à un 
effondrement des c i r cu i t s commerciaux et toutes les conséquences 
socio-économiques qui en découlent. La structure du marché du t rava i l 
retiendra notre attention parce que, prise dans l'ensemble, cette 
s i tuat ion nous laisse cro i re à l 'existance d'un l i e n , d'une re la t ion 
partiel lement conditionnante entre la place qu'occupe aujourd'hui les 
divers pays du Tiers-Monde dans la nouvelle d iv is ion internat ional du 
t rava i l et leur héritage colonial spécif ique. L'examen de la structure 
monétaire, le problème du financement et 1 ' u t i l i sa t i on des surplus 
entre 1950 et 1958, seront au rendez-vous, sans oublier de d i re un mot 
sur les caractérist iques de la répar t i t i on et l ' u t i l i s a t i o n du revenu 
durant la même période, avant de t i r e r une conclusion générale sur les 

- 19 -



points for ts qui résultent de toute l 'étude et qui préoccupe notre 
réf lex ion af in d'essayer après le chapitre I I , de situer le champs 
d'appl icat ion de la "st ratégie" du système de crédit au développement 
de ce pays. 

1 . Matières premières 

Abondantes au Congo, les ressources du sol et du sous-sol sont lo in 
d 'être entièrement mises en valeur. L 'explo i tat ion de plusieurs 
d'entre el les avait placé le Congo parmi les plus grands producteurs 
mondiaux de cuivre, cobalt, uranium, éta in , diamants indust r ie ls , 
hui le de palme: sur le marché mondial du cobalt et des diamants 
indus t r ie ls , la colonie belge occupait même une posit ion monopo­
l i s t i que . 

Pour mettre ces ressources en valeur, le Congo disposait de 
réserves d'énergie abondantes. Si le sous-sol contient du charbon - et 
celui qu'on y trouve est d'assez mauvaise qua l i té , par contre les 
réserves d'énergie hydrolique contenues dans les eaux du fleuve et ses 
aff luents représentent une part importante des d isponib i l i tés mon­
diales. Jusqu'alors, l ' u t i l i s a t i o n de ce potentiel énergétique a été 
la conséquence de la mise en explo i tat ion des ressources locales, 
principalement dans l ' i ndus t r ie minière. 

A cause de l'importance des capitaux requis pour la mise en valeur 
des ressources du sous-sol et des réserves d'énergie, ces secteurs de 
l'économie de la colonie belge furent fortement monopolistiques {1). 

Dans l ' i ndus t r i e minière, seuls les produits ayant une assez grande 
valeur par unité de poids et dont les gisements sont dispersés (or, 
é ta in , métaux rares), ont été t ra i tés en part ie par de petites 
entreprises, parce qu'on pouvait les exporter sans leur avoir f a i t 
subir un traitement requérant trop d'investissements. 

La posit ion aussi monopolistique des producteurs et distr ibuteurs a 
rendu encore possible le prélèvement et une rente assez élevée: ainsi 
dans la capitale congolaise, l 'énergie électr ique coûte encore plus 
cher qu'en Belgique, malgré son origine hydrolique. Bien que l 'Etat 
colonial se soi t associé aux sociétés nouvelles, cela n'a guère 
constitué une garantie pour les consommateurs. Dans certaines régions, 
i l en est même résulté une protection des privi lèges monopolistiques: 
au Kivu par exemple, 1'admini s t ra t i on avait refusé à certai nés 
entrepri ses mi ni ères 1'autori sati on de créer leurs propres sources 
d'énergie, dans la crainte que la nouvelle centrale sur le point 
d'être construite par une société mixte n 'a i t pas une c l ientè le 
suff isante; l'augmentation de la product iv i té dans les exploitat ions 
marginales s'en est malheureusement trouvée f o r t retardée. 

Le phénomène de la rente s 'est fortement répandu au Congo, et on ne 
le rencontre pas uniquement dans les secteurs dont l ' access ib i l i t é est 
rédui te, a r t i f i c ie l lement ou non: i l s'est déjà manifesté à propos de 
tous les facteurs de production naturels, sauf peut-être concernant 
les terres agricoles en dehors de l'économie d'auto-subsistance. La 

(1) F. BEZY, Problèmes structurels de l'économie congolaise, p.61 
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rente découlant essentiellement de la rareté des facteurs, i l peut 
paraître paradoxal qu 'e l le a i t été répandue dans un pays du monde le 
mieux partagé en facteurs naturels de production et où l ' a c t i v i t é 
économique n 'éta i t encore qu'embryonnaire, et même é ta i t lo in d'épui­
ser les poss ib i l i tés qui lu i sont o f fer tes! L'expl icat ion consiste en 
ce que la rente a résulté de la rareté re la t i ve des facteurs et non de 
leur pénurie absolue. 

Dans un pays où les facteurs de production sont abondants, les 
rentes peuvent provenir d'une d ive rs i f i ca t ion des coitmoditês d'ex­
p l o i t a t i o n . Et c 'est le cas au Congo. 

Dans les pays développés, les services publics à caractère 
économique sont mis à la disposit ion des entreprises en de nombreux 
points du t e r r i t o i r e : les cormiodités d 'explo i ta t ion des facteurs sont 
donc répandus et l ' a c t i v i t é dispersée. Quant au Congo, la disponibi­
l i t é des services (vo i r i e , d is t r ibu t ion d'eau, sources d'énergie) 
n'est of fer te aux entreprises qu'en de rares endroits. Partout 
a i l l eu r s , les entreprises qui se constituent doivent, avant de mettre 
en oeuvre les facteur qu'e l les trouvent sur place, organiser elle-même 
les services dont la location aurait été moins onéreuse dans les 
régions développées. Cel les-c i , dans la colonie belge, deviennent des 
points de concentration importants de l ' a c t i v i t é et les propriétaires 
de facteurs de production y bénéficient des rentes élevées et 
progressives. Les rentes encourent de la part du public une répro­
bation j u s t i f i é e parce qu'el I es ne correspondent pas à un servi ce 
personnel rendu par ceux qui les perçoivent. Elles proviennent, en 
e f f e t , de disproportions entre la demande et 1 'of f re, dont el les 
consti tuent une mesure assez exacte. L ' in té rê t qu'el les présentent 
pour ceux qui en bénéficient est le meilleur stimulant de la 
concurrence. Elles sont une indicat ion du sens dans lequel devraient 
s 'ef fectuer les investissements. Ceux-ci, orientés dans la voie de la 
meilleure ren tab i l i t é , ré tab l i ra ien t 1 'équi l ibre et contribueraient 
avec le plus d 'e f f ic ience à la sat is fact ion des besoins. Ce processus 
s'est souvent produit au Congo: i l a expliqué pour une grande part 
l 'extension géographique du développement économique enregistré depuis 
la derni ère guerre. Des points nouveaux de concentrati on se sont 
organisés, notamment dans des régions éloignées ou la demande s'est 
trouvée assez for te et où les pr ix des produits étaient affectés non 
seulement par les rentes payées aux propr iétaires de facteurs dans les 
grands centres, mais également par cel le dont bénéficiaient les 
"compagnies de transports" 

2. Les moyens de transports au Congo 

2 . 1 . Les caractérist iques économiques 

a) Hétérogénéité. 

La discont inui té de la marginalité naturel le des voies f l uv ia les , 
l ' o b j e c t i f exportateur des transports, à l 'exclusion de toute préoccu­
pation de const i tut ion d'un réseau intégré et cohérent, l'étendue et 
la diversi té géographique ou climatique du pays, dont de vastes 
régions sont pratiquement vides ou ne fournissent que des t ra f i cs t rès 
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fa ib les ainsi que la l im i ta t i on , très s t ic te en pays sous-développé, 
des capitaux publics ou privés à invest i r dans l ' i n f ras t ruc tu re sont 
autant de causes qui expliquent l 'hérêrogénêité des modes de transport 
au Congo. Les réseaux sont en ef fe t essentiellement hétérogènes, le 
t r a f i c devant emprunter successivement des modes de transports 
di f férents (portage, route, r a i l , voie d'eau) ou des modes de 
transport semblables mais aux caractérist iques dif férentes {écartement 
fer rov i a i re , profondeur des r i vi ères ). Les réseaux de transports 
congolais se distinguent ainsi considérablement de ceux des pays 
anciennement industr ia l isés où l ' i n tens i té et la d iversi té des t ra f i cs 
ont provoqué la création de réseaux homogènes et structurés et la 
coexistence, sur les mêmes i t i né ra i r es , de plusieurs modes de 
transport dans un climat de concurrence monopolistique. 

La nature, qui a doté le Congo de son grand réseau f l u v i a l , s 'est 
ingéniée aussi à en interrompre â certains endroits la nav igabi l i té , 
obligeant ainsi à doubler les biefs impraticables par des chemins de 
fer . Les grands axes de transport sont dès lors constitués par une 
voie eau-rail impliquant un certa in nombre de ruptures de charges, 
dont les mult iples inconvénients n'ont pas besoin d'être expliqués. 

La di sconti nui té des voies navi gables peut résulter non seulement 
d'une interupt ion to ta le de la navigabi l i té mais aussi du passage de 
certaines conditions de navigabi l i té à d'autres, moins favorables, 
soi t au long de l'année, so i t aux basses eaux seulement. Les aff luents 
du fleuve et du Kasaï offrent à la navigation des mouillages de plus 
en plus réduits au fur et à mesure que l 'on remonte vers l'amont. La 
densité du t r a f i c est si fa ib le dans la plupart des régions que l 'on 
s'est contenté d ' u t i l i s e r pour un maigre t r a f i c soi t les r iv ières avec 
la d ivers i té de leurs caractér ist iques, soi t des routes aux caracté­
r ist iques également diverses, al lant des pistes saisonnières les plus 
sommaires aux routes permanentes, exceptionnellement revêtues. 

TABLEAU I I I 

L'exemple des transports par voie nationale à destination 
ou en provenance du Kivu est particulièrement éloquent: 

I Bukavu - Uvira 

llvira - Kalemi 

I Kalemi - Kindu 

Kindu - Ubundu 

I Ubundu - Kisangani 

I Kisangani - Kinshasa 

I Kinshasa - Matadi 

route 

lac 

rail 

fleuve 

rail 

fleuve 

rail 

130 km I 

345 km 

814 km I 
310 km I 
125 km I 

1734 km [ 

366 km I 

TOTAL: 6 ruptures de charges = 3824 km 

Source: HUYBRECHTS, La structure des transports au Congo 
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La rareté des moyens f inanciers disponibles pour é tab l i r les 
voies de transports explique que l 'on se soit occupé d'étendre au 
maximum les réseaux au mieux des voies naturel les navigables plutôt 
que d'homogénéiser et ra t ional iser en doublant ces voies navigables. 

Faute de moyens, l 'E ta t indépendant s'est vu obligé de concéder 
1 es chemi ns de fer à divers groupes f i naneiers (1 ). Ceux-ci ne se 
sont guère préoccupés d'harmoniser les caractérist iques des tronçons 
qu ' i l s créaient, pas plus qu ' i I s ne se sont souciés pendant 
longtemps de coordonner leurs modes d 'exp lo i ta t ion ou leurs p o l i ­
tiques t a r i f a i r e s . De plus, les f inanciers privés ont eux aussi 
mesuré leur e f fo r t et cela explique que la plupart des chemins de 
fer aient été construi ts au moindre coût, c 'est -à-d i re avec des 
caractérist iques généralement défavorable et hétérogènes. 

Ce n'est qu'à un stade u l tér ieur que des tronçons de chemin de 
fer ont doublé des biefs (tronçon fe r rov ia i re Kongolo - Kabalo}, que 
des interconnexions fer rov ia i res ont été réalisées (Kamina -
Kinshasa et Borna - Tshela) ou le remplacer (Bukavu - Uvira). 

L ' i nsuffi sance des caractëri s t i ques et 1'hêtërogénéi té des 
routes, également construites au plus v i te et au moindre coût, sont 
bien connues elles aussi. 

b) Orientation prédominante vers l'Ouest 

La prépondérance des voies vers l'Ouest, aboutissant à 'océan 
At lant ique, est pour une large part ie l 'expression même de la 
géographie. Outre la région du Mayumbe, excentrique par rapport au 
Congo et débouchant directement sur l'océan At lant ique, la configu­
ra t ion du pays, et notamment son hydrographie, ainsi que les distances 
par rapport aux côtes, orientent naturellement une large part ie du 
t e r r i t o i r e congolais vers la côte occidentale de l 'Afr ique par les 
ports de HATADI ou LOBITO (en Angola). Tous les t e r r i t o i r es drainés 
par le bief moyen, le Kasaï et leurs af f luents , voire même par le 
Lualaba, d i r igent naturellement leur t r a f i c par le fleuve et le r a i l 
vers MATADI. Le Katanga minier, dont les exploi tat ions se déplacent au 
cours du temps vers l 'ouest et qui comprend les gisements de manganèse 
situés à proximité de la f ron t iè re angolaise, est plus directement et 
le plus rapidement desservi par le chemin de fer du BENGUELA et le 
port de LOBITO. La prépondérance des voies de l 'ouest est ainsi la 
conséquence de la géographie des transports, elle-même calquée sur la 
stucture géographique de l'économie congolaise, les principales 
régions productives et exportatrices du pays se trouvant orientées 
vers 1'ouest (2). 

(Zaïre) , p. 69, Transports et structures du développement au Congo 
de Ì900 à 1970, Ed. MOUTON, 1970. 

(1) ibidem p. 70. 
(2) F. BEZY1 Op. Cité 74-78, chez HUYBRECHTS, p. 72. 
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Par contre, les régions du Mord-Est (Haut-Ituni et Nord-Kivu) et He 
1'Est (Maniema) font part ie de 1'hinterland naturel respectif des 
ports de Mombassa et Dar-es-Salam sur l'Océan Indien, comme pour le 
Ruanda et le Burundi. Leurs l iaisons extérieures sont, de ce côté, 
plus courtes et plus rapides. Ces régions sont, à ce jour moins 
développées que les régions occidentales et le t r a f i c qui en provient 
sensiblement, moins important. 

c) Vocation Centrifuge et niscordance entre la géographie 
humaine et la géographie du transport 

La structure extravert ie des réseaux de transport des pays 
sous-développës, établie pour assurer l 'exportat ion des matières 
premières, en fonction des besoins et dans l ' i n t é r ê t des entreprises 
coloniales (1 ) et non pour favoriser les échanges locaux est une 
d i f f i c u l t é propre à ce pays. Les réseaux ne correspondent dès lors que 
très rarement aux t ra f i cs que requéreraient les échanges intér ieurs ou 
interrégionaux potentiels et constituent encore moins le réseau dense 
à vocation générale destiné à " i r r i guer " tout le pays en élevant la 
product iv i té agricole et en créant le mi l ieu de propagation adéquat où 
les pôles de développement judicieusement implantés pourront exercer 
pleinement leur influence. Oans la mesure où l'économie d'exportation 
aura tout de même créé des pôles de croissance susceptibles d'amorcer 
le déblocage de l'économie, les réseaux spécifiques de l'économie 
extravert ie sont orientés de façon â ce que les pôles de croissance ne 
puissent pas assumer leur rôle sur le plan interne. L'obstacle aux 
échanges entre pays sous-dëveloppés est ainsi plus considérable 
aujourd'hui. I l en est de même au Congo. L ' inf rastructure f luv ia le et 
f e r rov ia i re , qui constitue l 'épine dorsale des transports, a été 
conçue en fonction de 1'exportation des ressources minérales et 
végétales. Même des réseaux è vocation apparemment régionale, te ls que 
Vicicongo ou Cefaki, ont été créés en vue de drainer les produits 
d'exportation de ces régions vers la dorsale eau- ra i l . L'extraversion 
de l'économie explique l'importance du problème des voies d'accès 
et d'évacuation, nationale ou étrangère, qui se disputent le t r a f i c du 
pays. Même le réseau rout ier a été établ i en majeure part ie comme 
"feeder- l ine" des voies d'exportat ion, certaines routes d'importance 
moindre qui ne répondaient pas entièrement ä ce souci étant généra­
lement destinées à assurer les l iaisons administratives, voire 
missionnaire, mais rarement à permettre ou à développer des t ra f i cs 
i nterrégionaux. 

L'extraversion de l ' i n f ras t ruc tu re des transports re f lè te ce l le des 
économies sous-dëveloppées elles-mêmes. El le découle de la nature même 
de la "mise en valeur" coloniale, axée avant tout sur l 'exportat ion 
des ressources minières et agricoles des t e r r i t o i r e s colonisés par des 
entreprises étrangères - enclaves d'économie moderne dans le pays - au 
bénéfice des pays industr ia l isés et de la métropole en pa r t i cu l i e r . La 

(1) HUYBRECHTS, op .c i t . p. 73 
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primauté appartient aux relat ions commerciales et aux t ra f i cs exté­
r ieurs en fonction desquels l ' i n f ras t ruc tu re des transports a été 
é tab l ie avant qu'aient été constituées des économies nationales ou que 
soient apparus des t ra f i cs i n te ra f r i ca ins . 

Le développement p r i v i lég ié des transports à vocation extérieur et 
1'extensi on i nsuff i sante des transports à vocati on i ntërieure sont 
l 'expression, sur le plan spatial ' , du dualisme des économies Su r ­
développées. Celui-ci est un phénomène auto-entretenu qui se résorbe 
malaisément sous l ' e f f e t d'une série de résistances ou cercles vicieux 
au sein de chacun des secteurs, modernes et t rad i t ionne ls , et en 
raison de l'absence de l ia ison entre les deux types d'économie. 

En e f f e t , les régions les plus développées, acquises à l'économie 
moderne axée sur 1'exportation, ont été dotées de poss ib i l i tés de 
transport : grands axes f luviaux ou fer rov ia i res de pénétration, au 
t r a f i c important, gérés par un organisme monopoleur dont les coûts 
sont fa ib les et qui est dès lors en mesure de pratiquer une pol i t ique 
t a r i f a i r e d i f f é r e n t i e l l e aux grandes distances et à certains produits. 

Les régions les plus pauvres, qui restent vouées quasi exclu­
sivement à 1'autosubsistance, se trouvent dépourvues de poss ib i l i tés 
de transport : les i t inéra i res d ' in tégra t ion , l o rsqu ' i l s existent , sont 
en général des routes médiocres au t r a f i c très f a i b l e , u t i l i sées par 
une multitude de pe t i t s transporteurs pratiquant nécessairement des 
t a r i f s élevés et auxquels aucune pol i t ique t a r i f a i r e n'est imposée. 
Les communications entre les deux types d'économie, correspondant 
aussi à des régions d i f férentes, sont également insuff isantes (1). î l 
se forme ainsi une sorte de cercle v ic ieux: l ' o r ien ta t ion centri fuge 
des transports et l ' insuf f isance des transports locaux, qui sont la 
conséquence de l 'extraversion et du dualisme des économies sous-
développées, contribuent à maintenir ce caractère primaire et expor­
tateur ainsi que cette désart iculat ion. La structure du type colonial 
des transports constitue ainsi un important obstacle au développement. 

Discordance entre 
Géographie humaine et Géographie des transports 

Dans les conditions d'extraversion vues plus haut, i l n'y a pas de 
raison pour que la géographie des transports corresponde nécessaire­
ment à la géographie humaine, de même d 'a i l l eu rs que la local isat ion 
des grandes entreprises minières surtout, est déterminée par des 
facteurs naturels - l 'existence de richesses exploitables - et non par 
le facteur humain, c 'est -à-d i re la main d'oeuvre disponible. C'est 
ainsi que la loca l isat ion des peti tes entreprises agricoles est 
déterminée davantage par la présence de t rava i l l eu rs . Certaines 
industr ies manufacturières s ' ins ta l le ron t dans les grandes aggloméra­
t ions , à proximité de leurs consommateurs. Dans certains cas la 
discordance est nette: les voies navigables principales traversent en 
général des régions à peu près vides de population et i l en est de 
même pour une part ie importante des chemins de fer (CFL et BCK). Dans 

(1) L. Gelineau, L'anisotropie des pr ix des transports: le dualisme 
des pr ix des transports constitue un obstacle à l ' i n tég ra t ion du 
marché a f r i ca in : L'afr ique est démembrée en "bassins economique's". 

- 25 -



d'autres cas au contrai re, les transports desservent des régions 
relativement peuplées: c'est le cas du chemin de fer Matadi-Kinshasa 
(CFMK), du CFM, du BCK au Kasaî et de certaines r iv ières (llbangi, Lua, 
Mùngala, I t i m b i r i , Kasaî, Kuribu). Un peu partout, d'abord le 
déplacement forcé des t rava i l l eu rs , ensuite le t ransfert obligé des 
vi 1lages le 1 ong des routes à T i ni t i at i ve de T admi ni s t ra t i on 
coloniale et enfin des migrations des populations vers les centres 
extra-coutumiers ont essayé de corr i ger au cours des ans la di scor-
dance existant fréquemment au départ entre la géographie de population 
et ce l le des act iv i tés économiques modernes et de transports. 

2.2. Incidence de la structure du système des transports 
sur la structure économique 

a) Disparité des coûts de transport 

Parce que les moyens de communication sont hétérogènes et que 
chaque région n'en dispose que d'une sorte a la fo is , la dispersion 
géographique des coûts de transport é ta i t déjà largement ouverte, 
comme le montre le tableau ci-dessous: 

TABLEAU IV 

Entreprises de transport: recette moyenne à la t/km en 1954 

"ovens de transports 

Voies fluviales 
Fleuve (Kisangani - Kinshasa) 
Grands aff luents 
Petits af f luents 

Chemins de fer 
Hatadi - Kinshasa 
Bas-Zaïre - Shaba (Katanga) 
Vic i -Zaire (ex Vici-Congo) 
Borna - Tshela 
Uvira - Kamaniola 

Transports routiers organisés 
Omatra (Otraco) - Kivu 
Vici - Zaïre (Uilés) 
M.A.S (Kasaî) 
Transhaba (Transkatanga) 

Fr. par t/km 

0,25 
0,40 
0,55 

0,82 
1,00 
2,27 
2,54 
2,84 

3,82 
4,47 
4,93 
5,30 

ni snari te 

1 
1,6 
2,2 

3,3 
4,0 
9,1 

10,1 
11,3 

15.3 
17,9 
19,7 
25,2 

Source: La s i tuat ion économique du Congo belge et du Ruanda-Urundi 
en 1954. FB. Problèmes structurels de l'économies congo­
la ises, p. 81. 
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C'est pour le transport f l u v i a l que les coûts sont le moins élevés; 
mais i l s variaient - à l'extrême - du simple au double suivant que le 
transport s'effectue par le fleuve ou par les aff luents où les 
conditions d 'exploi tat ion sont moins bonnes. Les coûts de transport 
par chemin de fer sont plus élevés que ceux des voix f luv ia les et 
var iaient eux-mêmes de 1 à 3,5 d'après les conditions techniques 
d 'exp lo i ta t ion et l ' i n tens i té du t r a f i c . Le chemin de fer Matadi -
Kinshasa et celui du Bas-Zaîre au Shaba, transportent à aussi bon 
compte que les voies ferrées européennes de l'époque, sur un réseau de 
2.755 km, so i t 56% du réseau to ta l de la colonie belge. 

Le pr ix du transport sur les autres lignes est plus élevé qu'en 
Europe et même que partout a i l leurs en Afr ique. 

Cette différence t ien t en part ie aux caractérist iques des voies et 
des tracés, qui sont moins intéressantes, mais principalement à la 
médiocrité du t r a f i c assuré par ces l ignes. A cause de l'importance du 
facteur f i xe - et par conséquent du coût du second - dans l ' e x p l o i ­
ta t ion des chemins de fer , ceux-ci ne peuvent transporter à bon compte 
qu'à pa r t i r d'une certaine intensi té de leur a c t i v i t é , au-delà de 
laquel le leurs pr ix de revient deviennent fortement dégressifs. 

I l faut reconnaître que ces chemins de f e r , ont permis tout de même 
le développement des régions économiquement importantes (Le MAYLIMBE, 
1 a Zone cotonni ère des UELES, 1 es champs mi ni ers du Ki vu et du 
nord-est) et que leur création é ta i t seule capable à l'époque 
d'assurer ce développement. Mais i l ne f a i t pas de doute que si le 
problème se posait à l'heure actuel le , on leur préférera i t la route. 
Reste à savoir si les services rendus dans le passé par ces voies de 
communications j u s t i f i e n t leur maintient dans l 'aven i r , ou en tout cas 
la détention d'un monopole du transport dans les régions qu'el les 
desservent! 

I l faut considérer en e f f e t , que la plupart de ces régions sont les 
plus éloignées de l'océan et que les distances seules grèvent déjà 
considérablement le pr ix des biens qu'el les importent et a f fa ib l issent 
la posit ion concurrentiel le de leurs produits sur les marchés 
extér ieurs. 

La comparaison avec les pr ix en vigueur à l'époque, sur les réseaux 
de l 'A f r ique anglaise et de l 'A f r ique du Nord français n'est pas en 
faveur du Congo si l 'on t i en t compte de la densité respective des 
t r a f i c s . 

Le t r a f i c interne au Congo s'effectuant entre la capitale et 
l'océan { le plus dense de l 'Af r ique) est assuré par une l igne à voie 
unique, dont l ' i n f ras t ruc tu re n'est pas comparable, malgré les progrès 
réal isés, ä ceux des réseaux modernes et qui n ' u t i l i se pas encore le 
t r a f i c é lectr ique, que dans les régions du monde qui présentent le 
plus de poss ib i l i tés à cet égard. 

On peut d i f f i c i lement s'attendre à ce que la s i tuat ion s'améliore 
considérablement tant que les divers moyens de locomotion disposent 
d'un monopole de f a i t dans les régions q u ' i l s desservent. Les chemins 
de fer se voient confier le transport des produits riches qui leur 
échapperaient probablement si les t ra je t s qu ' i1 s effectuent étaient 
desservis également par la route et qui assurent dans l ' é t a t actuel 
des choses une bonne part des recettes. 
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TABLEAU V 

Disparité des coûts de transport 
Chemins de fer a f r ica ins: densité de t r a f f i c et prix de transport 

années 1953-1954 

Zones géographiques 

Zafre (Congo belge) 
Hatadi - Kinshasa 
Bas-Zaïre - Shaba 
Vicicongo 
Borna - Tshela 
Uvira - Kamaniola 
Grands lacs 

Afrique anglaise 
Afrique or ientale 
Nigeria 
Côte de TOr 
Rodhésies 
Union Sud-Africaine 

Afrique française 
Algérie 
Tunisie 
Maroc 
A.E.F. 
A.O.F. 
Madagascar 
Cameroun 
Angola portugais 

Pays développés 
Belgique 
France 
Pays-Bas 
R.F.A. 
Etats-Unis 

Long. * 

400 
2355 
MO 
140 
94 

839 

4938 
3062 
861 

3921 
21565 

4372 
1984 
1695 
510 

3970 
853 
505 

2463 

4973 
40580 
3186 

30280 
344507 

T/km * 

687,6 
1692 

43,8 
10,2 
6,9 

159 

2424 
1327,R 
232,1 
5064 

26300 

1372,8 
879 

1478,5 
99,8 
510 
122,9 
103,2 
866,6 

5851 
43800 
3068 

46500 
997700 

Dens.* 

172 
72 
5 
7 
7 

19 

48 
43 
27 

129 
122 

32 
44 
87 
20 
13 
14 
20 
35 

118 
108 
96 

153 
290 

R e c e t . * | 

0,82 
1,80 
2,27 
2,54 
2,82 

0,73 
1,80 
1,45 

0,41 

0,92 
0,67 
0,60 
1,58 
2,26 
2,37 

0,68 

1,14 
0,87 
0,57 
0,83 
0,40 

Source: La s i tuat ion économique du Congo belge et du Ruanda-Urundi; 
Bul let ins stat ist iques o f f i c i e l s des divers t e r r i t o i r e s ; 
Rapports des compagnies de transport . 

* Long. = Longueur des lignes - (a) 
TAm = Tonnes/km transportées, en mi l l ions de T - (b) 
Dens. = Densité du t r a f i c - (b/axlOO) 
Recet. = Recette la tonne/km, en Francs 
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Malheureusement le pian décénal qu i , dans sa présentation o r i g i ­
ne l le , avait prévu le doublement rfe certaines voies ferrées par la 
route, n'a jamais vu le jour jusqu'en 1960. La route est le moyen de 
transport le plus onéreux dans le pays. Encore la recette'moyenne à la 
tonne/km présentée au tableau es t -e l le calculée à pa r t i r des s t a t i s ­
tiques publiées par les sociétés de transport organisées. Celles-ci 
n'exercent leur ac t i v i t é que dans les régions où le réseau rout ier est 
en assez bon état et régulièrement entretenu. 

Partout ai 1 leurs, Ì es coûts de transport sont proni bi t i f s , non 
seulement parce que le mauvais état des routes exige un amortissement 
plus rapide des véhicules» mais encore parce que le carburant qui doit 
être lui-même transporté par route, coûte beaucoup plus cher; ainsi 
l'essence à Bukavu coûte 50% plus cher qu'à Kinshasa depuis le temps 
colonial (1500 km à vol d'oiseau), et coûte t r o i s fo is plus cher dans 
le sud du Kwango (500 km à vol d'oiseau). 

b) Incidence des coûts de transport sur le pr ix de revient 

Au t o t a l , la dispar i té des coûts de transport sous les divers 
réseaux organisés du pays s'ouvre de 1 à 25, Mais e l l e est encore plus 
accusée, sans qu'on ne puisse en mesurer l 'écar t t o t a l , si l 'on t i en t 
compte des circonstances défavorables dans lequelles peuvent s 'effec­
tuer les transports rout iers : pour chaque moyen de transport, les pr ix 
pratiqués au Congo, sont généralement plus élevés que dans les pays 
développés. Si Ton t i en t compte des distances à parcourir, de 
1'emploi obl igato i re de plusieurs réseaux successifs et des f r a i s 
supplémentaires occasionnés par les ruptures de charges, on ne 
s'étonnera pas que les pr ix d' importation atteignent en certains 
endroits des niveaux exhorbitants, surtout pour les produits pondé-
reux. 

Ainsi le ciment coûte 2,5 fo i s plus cher qu'à Kinshasa et 7 fo is 
plus cher que dans son ancienne métropole " la Belgique". La différence 
est imputable uniquement aux coûts de transport . 

L'ineidence des coûts de transport sur les pr ix de revient est 
capitale et e l le constitue en certains endroits un obstacle majeur au 
développement économique. Dans les pays développés, 1'êloignenent de 
certaines régions par rapport aux voies d'accès extérieurs est moins 
embarassant parce que les productions locales subviennent pour la plus 
grande part à l'approvisionnement et à l'équipement des entreprises. 
I l n'en va pas de même des pays neufs qui dépendent de l 'étranger pour 
des fourni tures aussi élémentaires que le ciment et le fer à béton. 

Quoiqu' i l existe une cimenterie à Lukala, non lo in de Kinshasa, à 
Lubudi, dans le Haut-Shaba (Katanga), et à Kalemie, aux oortes de Kivu 
(par le lac Tanganyka), cette s i tuat ion ne réduit nullement le coût de 
transport élevé et son incidence sur le pr ix de revient . En e f fe t , la 
s i tuat ion du Congo constitue un bon exemple de l ' incidence que les 
coûts de transport élevés peuvent avoir , non seulement sur les pr ix 
des produits importés, mais encore sur ceux des produits de f ab r i ­
cation locale, dans des conditions de marché monopolistique. 

Le ciment, déjà à cette époque coloniale, coûte 4 fo is plus cher à 
Lubumbashi et 7 f o i s plus cher à Bukavu qu'en Belgique. Or, en quoi 
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TABLEAU VI 

L ' industr ie du ciment au Congo belge 

Situation des entreprises 
en expl . 

Lukaba à 151 km de Matadi 
et 211 km de Kinshasa 

Lubudi à 213 km de Likasi 
et 340 km de Lubumbashi 

Kakontwe à 7 km de Likasi 
et 131 km de Lubumbashi 

Kalimba à 60 km rie Kalemi 

Katana à fil km rie Bukavu 
Créée en janvier 1956 

Mise 
en 1954 

1923 

1924 

1953 

1953 

Production 

144.000 t 

130.ono t 

37.300 t 

34.100 t 

En 1954, au tota l : Production 345.400 t 
Importation 280.017 t 
Exoortatation 13.259 t 

Source: FB, La s i tuat ion économiaue du Congo belge et du Ruanda-
Urundi en 1954 

les pr ix de revient de la cimenterie de Lubudi (Haut-Shaba) pou­
va ien t - i l s d i f fé re r de ceux des cimentieries belges ? 

La matière première est abondante sur place.Le combustible est 
distant de RO km de la cimenterie à laquelle i l est re l i é par le 
chemin de fer BCK et coûte 2 fo is moins cher que le charbon belge. 
L'énergie dont se sert la cimenterie, d 'or ig ine hydroélectrique, est. 
moins coûteuse qu'en Belgique. La main-d'oeuvre indigène, tout 
compris, est deux à t ro is fo is moins cher que ce l le de Belgique. 
L'amortissement des f r a i s du 1er établissement et le coût du personnel 
européen ouoique plus élevé qu'en Belgique, compte tenu de ces 
circonstances, on peut mesurer l'importance de la rente que se sont 
adjugés certaines entreprises dans les conditions monopolistiques qui 
prévalent encore au Zaïre. 

L'ampleur de cette rente est déterminée par le f a i t que la 
production du ciment demeure nettement infér ieure aux besoins des 
consommateurs; les prix d'importations sont déterminés sur les marchés 
intér ieurs qui ne sont approvisionnés en produits locaux dans chaque 
région que par une entreprise bénéficiant d'un monopole de f a i t 
absolu. Or le niveau de pr ix à l ' importat ion dépend pour la plus 
grande part des coûts de transports. Ceux-ci sont exorbitants pour 
deux raisons: D'une part les entreprises de transport bénéficient d'un 
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monopole de fai t , dans les régions où el les exercent leur ac t i v i té 
(cela vaut aussi bien pour les transports maritimes que Dour les 
transports in té r ieurs ) . D'autre par t , la plupart d'entre el les 
t ra vai 11 ent à des pri x de revient t rop élevés pour des ra i sons 
techniques. 

Le second motif dépend en grande part ie du premier. L'exercice d'un 
monopole peut se traduire autant par des coûts trop élevés pue par des 
bénéfices extraordinaires. 

L'exemple de la dispar i té géographique des prix du ciment nasse 
pour typique: i l montre bien à quel point les structures actuelles du 
système des transports peuvent avoir des répercussions désavantageuses 
pour l'économie, qu'el les affectent dans tous les secteurs et non dans 
son domaine propre. 

Le mécanisme qui determine le niveau des pr ix intér ieurs se 
retrouve dans tous les secteurs de l'économie zaïroise et dans tous 
les pays neufs où l ' insuf f isance et la cherté des moyens de transports 
rendent les marchés cloisonnés. 

Les rentes que cette s i tuat ion permet aux producteurs locaux de 
nrélever, grèvent l'économie des pays sous-dévelopoés. 

Dès que le marché devient conccurentiel, si neu que se so i t , la 
rente s ' e f f r i t e . 

c) Cloisonnement des marchés 

Dans les pays développés, la densité des réseaux de communication 
et la poss ib i l i t é de déplacement bon marché pour les personnes et les 
choses font jouer aux moyens de transport un rôle de vase communicants 
â l 'échel le nationale et parfois internat ionale. Lorsqu'un déséqui­
l i b re se développe dans une région entre l ' o f f r e et la demande des 
marchandises ou de la main d'oeuvre, par exemple, les mouvements des 
pr ix ou des salaires q u ' i l provoque suscitent des t ranfer ts de hiens 
ou de facteurs de production qui égalisent à l ' i n té r i eu r d'un complexe 
géographique déterminé les conditions de la vie économique. 

Dans le schéma classique de concurrence par fa i te , i l est supposé 
q u ' i l n'y a aucun obstacle au déplacement des biens ou des facteurs: 
c'est une des conditions requises pour que les produits se vendent aux 
pri x les pi us equi 1 i brés, èqui tabi es et que 1 a remunerati on des 
facteurs de producti on s 'ë tab l i sse au niveau de leur producti v i té 
marginale. Sans doute ces conditions ne sont-el les jamais remplies -
el les rencontrent en pratique des obstacles d'ordre géographique, 
technique, sociologique, etc. - mais el les peuvent 1'être plus ou 
moins. Les pays neufs sont très défavorisés à cet égard: le 
cloisonnement des marchés est une des caractérist iques les plus 
typiques du sous-développement, qui a j u s t i f i é 8 l'époque et encore à 
ce jour l'adage: "coloniser, c 'est t ransporter". Le réseau des voies 
de communications naturelles et a r t i f i c i e l l e s du Zaïre depuis la 
colonisat ion, est beaucoup plus dense que celui de la plupart des pays 
sous-développës. Mais ces moyens ont en f a i t un seul but, o f f r i r aux 
di f férentes régions un débouché sur 1'océan! Le plus souvent les 
régions sont demeurées isolées de leurs voisines et lorsque excep-
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tionnelement el les sont re l iées, les Drix trop élevés de transport 
l imi tent le volume des transactions interrégionales et les distances 
entre l ieux de provenance et de dest inat ion, l e cloisonnement des 
marchés, plus ou moins étanche suivant les régions, d ivers i f ie 
l'économie zaïroise: i l n'y a pas une économie zaïroise, mais des 
économies régionales zaïroises, flans chaque endroit , les mouvements 
des pr ix et des revenus obéissent aux conditions part icul ières du 
marché loca l . 

Lorsoue surgit un déséquil ibre, r ien n'empêche les remous de se 
poursuivre et de s 'ampl i f ier jusqu'à la l im i te , déterminée par les 
coûts de tranport, où les déplacements de facteurs et des produits 
constituent un f re in progressif à leur développement. C'est donc 
l'importance des f r a i s de transport qui determine le point, d'entrée 
des produits étrangers qui doivent relever l ' o f f r e sur le marché local 
en cas de hausse des pr ix , et le point de sort ie des produits locaux; 
lorsque le marché régional est saturé, les producteurs cherchent un 
débouché dans les régions voisines. Entre ces deux extrêmes, i l peut y 
avoir une marge plus ou moins grande suivant la cherté des moyens de 
tranport oisponibles et la valeur un i ta i re des produits. En beaucoup 
d'endroits cette marge est très importante, parce que les transports 
rout iers ont été onéreux et les produits de l'économie indigène 
pondéreux et hon marché. Les conséquences du cloisonnement ries 
marchés, paraissent singulièrement prononcées dans les régions où 
l'ampleur et la préc ip i ta t ion du développement économique ont provogué 
des graves déséquilibres sur les marchés des produits et des facteurs 
de production. Ainsi dans la capi ta le, l 'évolut ion d i f f é ren t i e l l e de 
la démograohie et de l ' o f f r e de subsistance a f a i t monter en flèche le 
coût de l 'a l imentat ion pour les autochtones, à cause de l ' incidence 
très prononcée des coûts de transport sur les produits pondéreux que 
sont les vivres indigènes, qu ' i l a f a l l u t amener de régions de plus en 
plus lo inta ines. 

La hausse des pr ix sur les marchés urbains n'a jamais été 
prof i table aux producteurs des régions éloignées qui approvisionnent 
la capi ta le, la plus grande part de différence de pr ix étant absorbée 
par les transporteurs et les commerçants. Le seul p ro f i t a consisté 
pour les producteurs dans l 'ouverture d'un débouché qui leur é ta i t 
précédemment fermé. 

(luant aux régions lointaines ou dépourvues des moyens de transport 
assez économiques, le rapport avec l ' o f f r e et la demande peut y être 
tellement défavorable aux producteurs que ceux-ci ne prennent même pas 
la peine de récolter leur produit: i l n'est donc pas extraordinaire 
qu'une d iset te coïncide avec une pléthore pour les mêmes produits dans 
des régions relativement proches. 

Dans toutes ces condit ions, i l n'est pas étonnant que la dispersion 
géographique des prix et des salaires soi t très fo r te . L'éventail 
géographique des rémunérations fu t aussi ouverte que celui des pr ix . 
L'appel de main-d'oeuvre avait relevé sensiblement les salaires dans 
les centres; mais les déplacements de populations q u ' i l provoquait 
n'avait guère améli oré 1 es revenus en mi 1ieux rural parce que le 
cloisonnement des marchés s'est toujours opposé au relèvement des pr ix 
payés aux producteurs agricoles et que les prélèvements de main-
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d'oeuvre n'ont f a i t qu'éponger le chômage déguisé qui depuis cette 
époque coloniale subsiste dans les campagnes. A cause du cloisonnement 
des marchés qui a amplif ié la d is tors ion du système des rémunérations, 
les migrations ont alors pr is beaucoup plus d'ampleur que le 
développement économique ne 1'avait requis, s ' i l n'y avait pas eu 
d'obstacle au l ibre t ransfer t des biens et des facteurs de produc­
t ions. 

TABLEAU V I I I 

Part des entreprises indigènes dans le produit national brut 
monétaire fmi 1 l ions de francs) 

ANNEES 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

PNB monéta i re 
(a) 

28.990 
39.940 
42.510 
43.900 
46.710 

Produit i nd i ­
gène commer­
c ia l i sé (b) 

3.600 
4.640 
4.820 
4.770 
4.950 

a/bxlOO 

12,4 
11,8 
11,4 
10,9 
10.6 . 

TABLEAU IX 

L'exemple de revenu monétaire de la Dopulation indigène au Zaïre 
de 1950 - 1951 (mi l l ions de francs) 

ANNEES 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

Salaires 
(a) 

5,180 
7.480 
8.B30 
10.130 
10.890 

Revenus 
mixtes fb) 

commercialisé 

3.600 
5.640 
4.820 
4.770 
4.950 

Ensemble 
(O 

S. 780 
12.120 
13.650 
14.900 
15.840 

a/cx100 

59 
62 
65 
6P 
69 

Source: F. BEZY, p. 106; Bu l le t in de la Banque Centrale du Congo 
belge et du Ruanda-Urundi. 
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3. Le marché du travail 

3 . 1 . La main-d'oeuvre congolaise et son importance 

Au demeurant, le Congo ne s'est développé sous forme d'économie 
capi ta l is te qu'au lendemain de la première guerre mondiale. L'expan­
sion s'est poursuivie en deux stades, entre lesquels se situe la 
profonde dépression de l 'entre-deux-guerres. Sur le marché du t r a v a i l , 
le développement de l'économie s'est t radui t nar un appel in tensi f de 
main-d'oeuvre qui a mobilisé en un quart de siècle malgré l ' i n t e r ­
ruption de la c r ise , un m i l l i on de t rava i l l eu rs , au point que 40% de 
la population masculine adulte s'est trouvée au service des entre­
prises européennes. S ' i l nous faut commencer d'analyser d'abord la 
part des entreprises indigènes dans le produit national brut moné­
t a i r e , nous remarquons combien les producteurs congolais indépendants 
ne part ic ipaient que pour une fa ib le part à la production des biens 
entrant dans les c i r cu i t s commerciaux, à l 'exception importante de la 
production cotonnière, qui , depuis la colonisat ion, est entièrement 
aux mains des congolais. 

Comme le congolais ne manifestait aucune propension à développer 
surtout les cultures exportables, q u ' i l considérait non prof i tables 
pour l u i , le régime adopté fu t celui de la contrainte et des 
exemptions de corvées. 

Quant au travai1 du coton, 1'européen n' intervenait qu'au condi­
tionnement du produit dans une centaine d'usines d'égrenage: ce 
traitement ajoutait, une valeur importante au produit brut. 

Signalons encore l ' in te rvent ion du Congolais dans la fourni ture des 
produits du palmier: cette contr ibut ion représentait déjà plus de la 
moit ié de la production commercialisée. Mais c'est toujours l 'euro­
péen, i c i encore, qui procédait pour la plus grande part au 
conditionnement de près de 300 hui ler ies mécaniques qui ajoutaient un 
pourcentage important de sa valeur brute. Tout en tenant compte d'une 
partie de la production v iv r iè re (notamment manioc, arachides, 
bananes, r i z et maïs) que le développement des marchés de consommation 
dans les centres d i s t r a i t de l'économie d'auto-subsistance, malgré 
tou t , le système productif congolais s'est trouvé entièrement, entre 
les mains de l'européen, puisque la contr ibut ion des indigènes 
indépendants à la production et aux services commercialisés ne 
représentait que.10¾ de l'ensemble. 

I l n'est donc pas étonnant que dans la part ie du revenu monétaire 
qui revient aux congolais, la rémunération du t rava i l salar ié 
représente le 2/3 de l'ensemble. 

On peut se demander par a i l l eu rs , si l'importance de l ' in tervent ion 
européenne dans l'économie congolaise et les formes qu'e l le a doptées, 
qui caractérisent la structure économique coloniale belge par oppo­
s i t ion à la s i tuat ion de nombreux autres t e r r i t o i r e s , ne tiennent â la 
nature des choses ou si e l les ne ref lè tent une pol i t ique économique 
délibérée du colonisateur ? 

Le phénomène au départ, é ta i t dû pour une part à la nature des 
choses. A ins i , le haut degré de prolétar isat ion au Congo s'explique en 
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part ie par l'importance de l ' i ndus t r i e minière dans la mise en valeur 
des ressources naturelles du t e r r i t o i r e . L 'exploi tat ion minière ne 
pouvai t se fa i re que sous 1 a forme d'entrepri ses capi t a l i stes. On 
retrouve cette même si tuat ion identiquement en Rhodësie du Nord. 

Mais i l semble que la principale raison qui explique la structure 
du système économique à cette époque, réside dans la pol i t ique 
économique de la Belgique dans ses t e r r i t o i r e s d'outre-mer, notamment 
en ce qui concerne le régime des relat ions commerciales avec 
1'étranger. A vraie d i re , cette pol i t ique a été rendue en grande 
part ie nécessaire par l ' incapaci té de la Belgique d'assurer elle-même, 
à cause de l 'ex iguï té de son marché in té r ieur , un débouché suff isant 
aux produits congolais. Ceux-ci ont dès lors toujours subi les aléas 
de la conjoncture internat ionale, ce qui avait obligé la production 
congolaise à prendre la forme la plus propice à une haute produc­
t i v i t é , cel le de 1'entreprise cap i ta l i s te . Dans la plupart des 
t e r r i t o i r es anglais et f rançais, par contre, où les productions 
locales étaient assurées de trouver un débouché dans la métropole a 
des pr ix protégés, le problème de la productivi té se posait d'une 
manière moins aigù'e. 

" I l est curieux de constater par exemple qu'un t rust d 'or ig ine 
anglaise qui exerce une ac t i v i té importante dans le domaine du palmier 
au Congo belge et au Nigeria, a mis en oeuvre, dans la colonie belge, 
un Systeme de production beaucoup plus perfectionné et nécessitant 
plus de capitaux que dans les t e r r i t o i r e s d'allégeance bri tanique" 
(1) . 

I l faut se dire que la pol i t ique belge au Congo n'a pu être 
eff icace aue grâce aux capitaux importants investis par les trusts 
métropol i tains. 

La prolétar isat ion de l ' indigène au Congo, dans les conditions où 
e l l e s'est f a i t e , a constitué un danger réel au point de vue socia l , à 
cause du degré qu 'e l le avait déjà a t te in t et de la rapidi té avec 
lequel s'est déroulé le phénomène. 

Les hommes adultes des milieux ruraux, a t t i rés par le t rava i l 
sa lar ia l de la v i l l e et animés du désir d'échapper aux contraintes que 
leur imposait l 'administ rat ion coloniale, af f luaient dans les centres 
au point que l 'on fu t obligé d'en refouler une par t ie , devant les 
d i f f i cu l t és que provoquaient ces déplacements massifs (2) . 

Au point de vue économique, i l faut donner de l'emploi à tout le 
monde, résoudre les problêmes de logement, de la production des 
v iv res , de l 'organisat ion des marchés de consommation. Au point de vue 
soc ia l , on n 'é ta i t pas moins effrayé de voir les conséquences 
qu'entraînaient le déséquilibre des sexes dans les centres, l'abandon 
des contraintes morales t rad i t ionne l les , la désorganisation des ruraux 
encore peu évolués en face des modes de vie q u ' i l leur f a l l a i t 
adopter! Les mesures administratives jusqu'alors appliquées pour 
f re iner 1'exode des campagnes vers les v i l l e s se sont révélées 
inopérantes. Aussi pour couper le mal à la racine, le gouvernement 

(1) Michel Merl ier : Le Congo de la colonisation belge à l ' indépen­
dance, p. 121. Ed. F. Maspero 1962 

(2) J . Denis: Le phénomène urbain en Afrique centrale, 1958; L. Boeck 
Tysv i l le , Zaïre, 1957. 
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devait entreprendre une pol i t ique revalorisant l'économie des milieux 
ruraux en essayant d ' ins t i tue r les paysannats. Ceux-ci ayant pour but 
de remplacer 1'agri culture extensi ve pour cel le qui devrait être 
rationnellement organisée, de plus en plus intensive, tout en assurant 
la pérennité de la product iv i té du so l . 

La méthode adoptée fu t ce l le du lotissement. Après des études sur 
les propriétés du sol des dif férentes régions, les paysans se voyaient 
instal lés sur des parcelles qu ' i l s cul t iva ient en tenant compte des 
direct ives qui leur étaient données concernant les surfaces à 
défr icher, la rotat ion des cul tures, la durée et la consistance des 
jachères, les dates des semis et des travaux d 'entret ien, etc. 

Cette formule devait rester réa l is te dans le respect de la 
structure pol i t ique et sociale des milieux t rad i t ionnels . Cette 
méthode, contraste singulièrement avec les plans des grandes cultures 
entièrement mécanisées, dont la réal isat ion dans certains pays s'est 
révélée sur le plan technique, un échec complet et sur le fond 
économique, un gouffre à mi l l ions. 

F a l l a i t - i l encore comme complément sur le plan économique, la 
création de plusieurs coopératives, chargées rfu conditionnement et de 
la commercialisation des produits. 

On ne peut s'empêcher d'admettre, qu'avec toutes les contraintes, 
l ' e f f o r t réal isé pour valoriser l'économie agricole dans les régions 
où les paysannats se sont trouvés f lo r issants , l'exode des hommes vers 
les v i l l es s'est fortement f re iné. Librement consenti, l 'extension 
d'une économie rurale aurait pu constituer un contrepoids efficace S 
la prolétar isat ion trop rapide créée au Congo par le système co lon ia l . 

a). A quoi é ta i t due l ' imperfect ion du marché du t rava i l 

al) Conditions théoriques pour que le marché du t rava i l so i t 
par fa i t 

11 faudrai t d'abord que le nombre des employeurs et des t rava i1 -
leurs soi t suffisamment grand pour que chaque ind iv idu, ouvrier ou 
patron, so i t incapable, en faisant va lo i r des prétentions personnel­
les, de transformer les conditions de l ' o f f r e et de la demande de 
t r a v a i l : soi t en exerçant une pression sur les salaires, soi t en 
modifiant les quantités de t rava i l fournies. Cette condition implique 
que le volume des entreprises ne dépasse pas une certaine dimension et 
exclut l ' i n s t i t u t i o n d'organisations professionnelles ouvrières ou 
patronales de quelque importance. I l faudrai t ensuite que les 
prétentions des parties soient assez connues pour que l' ignorance des 
conditions du marché ne soi t pas un obstacle au déplacement des 
populations. I l ne faudrai t pas non plus que les pr ix de transport ou 
les différences de coût de la vie inc i ten t les t rava i l leurs à prendre 
des décisions en tenant compte des considérations indépendantes des 
conditions de t r a v a i l . Et en général, i l faudrai t que le problème du 
t rava i l soi t dépouillé de toutes ses adhérences sociologiques, de 
te l les sorte qu'en tout l ieu un salaire égal rémunère un t rava i l égal. 
11 ne devrait donc exister aucune discrimination autre que cel le qui 
t i en t compte de la quali té et de la quantité du t rava i l fou rn i . I l 
faudrai t condamner les discriminations basées sur l 'âge, sur le sexe, 
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sur. la s i tuat ion fami l ia le (les al locations famil ia les doivent être à 
la charge de la c o l l e c t i v i t é et pas uniquement, des employeurs} et 
principalement sur la race. . . Ces discriminations di f férencient les 
rémunérations des individus sur la supposition que leurs besoins sont 
d i f fé ren ts ; e l les s'appuyent donc sur les cr i tères sociologiques, 
inspirés d'ordinaire a ceux qui les formulent, par des préjugés 
conscients ou inconscients. Du côté de la demande de t r a v a i l , i l 
faudrai t également, que le comportement de la main d'oeuvre ne soi t 
pas v ic ié par des constances sociologioues: i l ne serai t pas 
admissible par exemple que des catégories de t rava i l leurs soient 
tentés de considérer leur salaire comne une rémunération d'aoooint, 
parce qu'el les bënëf ic iraient de revenus d is t inc ts que leur vaudrait 
l ' i n tégra t ion dans un mil ieu sociologique déterminé. 

Les conditions requises pour que le marché du t rava i l soi t par fa i t 
font tellement abstraction des circonstances concrètes qui se rencon­
t rent d'habitude que l'hypothèse d'un marché parfa i t demeure tout 
théorique. La r é a l i t é , surtout dans nos pays, est même plus éloignée 
des hypothèses du marché de t rava i l que celui des autres marchés, 
parce que l ' o b j e c t i f de l ' o f f r e et de la demande y est l'homme 
lui-même, dans toute sa complexité. 

Les conditions n'étant pas remplies, i l ne faut donc pas s'attendre 
à ce que se vér i f ien t dans un pays comme le Congo, les lo is qui 
veulent qu'un salaire unique soi t payé à tous les ouvriers pour des 
prestations identiques et que la rémunération s'établ isse au niveau de 
la product iv i té marginale du t r a v a i l . 

Néanmoins les circonstances concrètes sur le marché du t rava i l des 
divers pays dans le temps ont dû re f lé te r plus ou moins l'hypothèse de 
base. Cela fu t plus vrai pour les pays développés, tandis que ces 
hypothèses sont très éloignées dans les pays sous-développés. 

a2) Structure monopsonique du marché du t rava i l 

La s i tuat ion monopolistique du marché du t rava i l qui n'a cessé de 
se renforcer en de nombreux pays indust r ia l i sés , a perdu de sa 
nociv i té depuis que le développement du syndicalisme lu i oppose un 
monopole au moins aussi puissant: on se trouve aujourd'hui dans une 
s i tuat ion assez équil ibrée où la confrontation du monopole et du 
monopsone a rendu le marché du t rava i l des pays développés plus 
concurrentiel q u ' i l ne l ' é t a i t i l y a cinquante ans. 

Dans les pays sous-développés au contra i re, depuis la colonisat ion, 
les contingences po l i t iques, économiques et sociologiques rendent le 
marché aussi imparfait que possible. 

En général, les entreprises de grandes dimensions étendent leurs 
ac t iv i tés è plusieurs t e r r i t o i r e s . En groupant les employeurs, non ä 
l 'éche l le des entreprises, mais à l 'éche l le des groupes f inanciers , en 
tenant compte que les employeurs contrôlent non seulement les sociétés 
dont i l s possèdent des par t ic ipat ions, mais des firmes dont 
l ' i ndépendance n'a qu'un caractère j u r i d i que, on peut se fa i re une 
idée exacte du caractère monopsonique du marché du t rava i l au Congo. 
I l en ressort que depuis l'époque colonia le, les 3/4 de l ' a c t i v i t é 
économique au Congo, sont contrôlés par deux ou t r o i s groupes 
f inanciers puissants. 

- 37 -



Ce caractère monopsonique du marché du t rava i l est la conséquence 
de la structure monopolistique des autres secteurs de l'économie 
congolai se: production, di s t r i bu t i on, marché de 1'argent et des 
capitaux, transports intér ieurs et maritimes. 

Seuls les t rusts importants se sont hasardés à invest i r des fonds 
dans les colonies et qu ' i l s ne s'y décidaient que lo rsqu ' i l s nouvaient 
bénéficier dans leurs act iv i tés d'une posit ion monopolistique de f a i t 
et de d r o i t . 

C'est, ainsi que, dans le but de promouvoir " le développement" de 
leurs t e r r i t o i r e s d'outre-mer, les gouvernements avaient alors suscité 
la création de compagnies à charte. Ces associations d'hommes et de 
capitaux jouissaient de pr iv i lèges dans l 'ère géographique qui leur 
é ta i t concédée par le pouvoir, et corrélativement étaient astreints à 
certaines obl igat ions. Les privi lèges consistaient d'ordinaire dans un 
monopole absolu des act iv i tés commerciales, indust r ie l les et agr i ­
coles. Les sociétés recevaient des dro i ts exclusifs de mettre en 
valeur le sol et le sous-sol, so i t directement, soi t indirectement par 
la création de société avec prise de par t ic ipat ion . 

En contrepart ie, les compagnies avaient l ' ob l iga t ion d'aider le 
pouvoir co lon ia l , en occupant politiquement les t e r r i t o i r e s , d'en 
assurer 1'administration, voir d'y organiser le corps de pol ice; 
d'autre part , e l les devaient, réserver à l 'E ta t une part de bénéfices 
réal isés. 

Depuis la découverte des Indes et du Nouveau Monde, la création des 
compagnies à charte a été la principale forme d'expansion t e r r i ­
t o r i a l e . 

Léooold I I , souverain du Congo, n'a pas hésité à enfreindre 
l ' esp r i t des t ra i tés internationaux qui avaient présidé à l 'érect ion 
du Congo en Etat Indépendant, pour susciter la création de compagnies 
â charte qui l 'ont aidé ensuite à t i r e r le meilleur p ro f i t de cet 
immense t e r r i t o i r e . C'est ainsi que furent fondées la Compagnie du 
Congo pour le Commerce et l ' I ndus t r ie (1886) pour l 'exp lo i ta t ion du 
Bas-Congo. La Compagnie du Katanga (1891) et la Compagnie des Grands 
Lacs (1901). 

Ces compagnies disposaient de d ro i t de monopole absolu dans 
l 'exercice de leurs ac t i v i tés . Par la sui te, des droits monopolisti­
ques ont été accordés pour la création et le développement d'organis­
mes dont l ' a c t i v i t é devait s'étendre à certains secteurs de l ' ag r i cu l ­
ture. C'est ainsi que des droi ts exclusifs ont été accordés pour 
l 'achat du coton et des f r u i t s de palme par les entreprises qui 
avai ent accepté d1 instai 1er des exploitât!ons mëcani sées pour le 
conditionnement et l 'usinage des produits, ¾es deux secteurs de 
l'économie congolaise étant complètement contrôlés par les monopoles. 

Dans d'autres domaines également, des droi ts monopolistiques ont 
été concédés, parfois au détriment d'entreprises exerçant déjà depuis 
longtemps leur ac t i v i t é dans les secteurs monopolisés, (ex:-transport 
en commun de Kinshasa). Sur les monopoles de dro i ts , sont venus se 
greffer d'importants monopoles de f a i t . Les trusts belges, en e f fe t , 
ont rapidement contrôlé les compagnies et l'expansion de l'économie 
congolaise s'est poursuivie dans tous les domaines, par la création 
d'un réseau dense de sociétés, dont la dépendance subsiste à l 'égard 
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des groupes f inanciers importants, malgré la complexité de parentés 
économiques à plusieurs degrés (1). 

Ce développement d'une s i tuat ion économique monopolistique de f a i t 
extrêmement ooussé, fu t la conséquence de l'absence d'un marché des 
capitaux au Congo, c 'est -à-d i re de l 'existence d'organismes qui 
mettent normalement en re la t ion la demande et l ' o f f r e de capitaux. 
Coirne les entreprises congolaises ne pouvaient trouver sur place les 
fonds d'investissement dont el les avaient besoin, e l les devaient 
recourir automatiquement au marché belge. Seules les firmes puissan­
tes , la plupart f i l i a l e s de groupes f inanciers métropol i tains, ont eu 
assez de crédi t pour inspirer confiance aux bai l leurs de fonds. 

L'économie européenne au Congo, souf f ra i t donc de cette s i tuat ion 
de mauvaise d is t r ibu t ion des capitaux oui s'est t radui te enfin de 
compte par une s i tuat ion dichotomique à beaucoup de point de vue. 

D'une par t , de petites entreprises très nombreuses, dénuées de 
capitaux et par conséquent sous-équipées, combinent leurs facteurs de 
production sur la base d'une u t i l i s a t i o n excessive du facteur t r a v a i l : 
la productivi té de leur main-d'oeuvre mal ou t i l l ée étant médiocre et 
leur posit ion au sein d 'ac t i v i t é dont el les fa isaient part ie é ta i t 
forcément marginale: e l les ne pouvaient donc subsister qu'en vertu de 
bas salaire dont se contentait leur main-d'oeuvre et qui se j u s t i ­
f i a i en t à p r i o r i par la fa ib le product iv i té des t rava i l l eu rs . 

D'autre part , des grandes entrepri ses a f f i 1iées aux groupes 
f inanciers puissants de la métropole {et exceptionnellement de 
1'étranger), ont pu disposer des capitaux nécessaires pour exercer 
leur ac t i v i té dans des conditions normales, mais au détriment des 
t rava i l leurs congolais. 

Toutes ces grosses sociétés, après la période de pénétration 
géographique et des premiers tâtonnements, avaient alors invest i des 
fonds très importants dans leurs explo i ta t ions. Elles ont a t t i r é dès 
lors des capitaux métropolitains abondants et par la su i te , e l les 
n'ont f a i t que pratiquer la pol i t ique d'autofinancement en laissant à 
disposit ion une grande part ie de l'épargne constituée sur place par 
les entreprises. I l est juste de reconnaître que le développement 
extraordinaire de l'économie congolaise en 50 ans de mise en valeur et 
sa prospérité sont à mettre à l ' a c t i f des grands groupes f inanciers de 
la Belgique. 

L'importance re la t i ve des capitaux invest is jusqu'en 1955, cinq 
années avant l'indépendance du Congo, peut s'apprécier par l'examen 
des t i t r e s cotés en Bourse de Bruxelles. 

Si nous mettons à l ' a c t i f des grands groupes f inanciers de la 
métropole la mise en valeur du t e r r i t o i r e congolais, par contre leur 
organisation monopolistique a comporté beaucoup d'inconvénients. 

Sur les marchés où les grandes entreprises bénéficient d'une 
s i tuat ion monopolistique, i l est impossible que les pr ix soient 
normaux: i l s sont plus'ëlevés q u ' i l s ne le seraient sur un marché plus 
ou moins par fa i t . 

(1) M. Merl ier: Congo: de la colonisation belge à l'indépendance, p. 
105-127 
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TABLEAU X 

Valeur boursière des actions cotées à Bruxelles 
En mil l ions rie francs 

Dates 

1 V 1914 

1 V 1920 

1 V 1930 

1 V 1940 

3 1 1950 

1 T 1955 

Valeurs (a) 
coloniales 

340 

1.122 

13.851 

7.981 

29.305 

77.528 

Ensembles (b) 
ries actions 

6.323 

11.50? 

87.200 

33.137 

90.206 

189.068 

a/bxlOO 

5,4 

9,7 

15,9 

24,1 

32,5 

41,0 

Source: BuI1eti n d' informati on et de documentati on de 1 a Banque 
Nationale de Belgique; Bu l le t in mensuel de 1 ' Ins t i tu t 
National de Stat is t ique. F. BEZV, p. 119 

On remarquera que l 'entrepr ise des monopoles s'appliquant à l ' i n t é ­
gration ver t ica le de l ' a c t i v i t é économique, les rentes dont bénéfi­
cient les entreprises, aussi raisonnables qu'el les soient, s'addi­
tionnent et f in issent par porter les produits, au stade f ina l de leur 
u t i l i s a t i o n , à des pr ix très fortement majorés par rapport à ceux des 
pays où les marchés sont plus normaux. 

Au départ, le monopole de transport maritime a majoré le pr ix des 
biens de production dès leur arrivée sur le t e r r i t o i r e congolais. Ce 
monopole é ta i t encore renforce à la suite d'un accord passé entre la 
compagnie belge qui assurait les transports entre la métropole et la 
colonie belge et plusieurs compagnies de navigation étrangères 
effectuant 1 es mêmes parcours. 11 en résulta ( févr ier 1957) une 
augmentation très sensibles des f r e t s , qui a l l a i t à nouveau a f f a i b l i r 
la posit ion concurrentiel le des produits de la colonie sur les marchés 
étrangers. 

I l faut y ajouter l ' incidence du coût des transports in tér ieurs , 
dont la posit ion é ta i t également monopolistique. 

Dans tous les secteurs primaires où la production est inférieure 
aux besoins de la consommation, les pr ix des produits locaux se 
situent au niveau des cours à l ' importat ion {ex. de l ' i ndus t r ie du 
ciment). Les coûts de production des entreprises se trouvent donc 
anormalement grevés au point de départ. Cela n'empêche d 'a i l leurs pas 
les firmes qui u t i l i sen t ces biens de production anormalement chers de 
vendre leurs produits, en prélevant même à leur tour une rente que 
leur posit ion sur le marché leur permet d 'obtenir . I l faut enfin ten i r 
compte des bénéfices également anormaux du commerce, provenant 
d 'exc lus iv i té de vente {parfois de transport) que la plupart des 
grands distr ibuteurs peuvent obtenir de leurs fournisseurs. La 
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posit ion monopolistique des entreprises aux divers stades de l ' a c t i v i ­
té a accumulé donc des rentes de rareté qui ont f a i t du Congo un des 
pays les plus chers au monde. 

L 'h is to i re économique a montré que l ' ins taurat ion des progrès 
techniques et en général la mise en oeuvre de combinaisons plus 
ef f ic ientes de facteurs de production sont d'ordinaire la conséquence 
d'une pression des pr ix sur les coûts. Cette s i tuat ion ne se présente 
pas sur un marché monopolistique. L'ambiance de f a c i l i t é dans laquelle 
ont vécu les entreprises au Congo, les a amenées à concéder des 
rémunérations élevées à certains facteurs de production (essent ie l le­
ment les traitements de certaines catégories du personnel européen des 
firmes congolaises). Ces rémunérations ont été élevées par rapport au 
niveau qu'el les avaient a t t e in t , pour des prestations identiques sur 
des marchés concurrentiels. Ou encore les entrepreneurs négligeaient 
de moderniser leurs ins ta l la t ions , comme i l s devraient le fa i re s ' i l s 
étaient pressés par la concurrence. 

Ces pratiques signalées se sont transmises à certains secteurs de 
l'économie qui ne bénéficiaient pas de conditions monopolistiques sur 
les marché des produi ts, comme les branches d 'ac t i v i té qui produisent 
pour l 'exportat ion et devant subir la concurrence internationale dans 
des conditions parfois très pénibles. 

Etant donné que ces entreprises devaient payer chers certains 
facteurs (leur personnel européen), e l les ne demeuraient rentables que 
par la pression exercée sur la rémunération d'autres facteurs qui 
pouvai ent di f f i c i1ement fa i re valoi r leurs prêtenti ons à un sort 
meil leur dans les circonstances qui étaient les leur et ce par t i cu l iè ­
rement la main-d'oeuvre congolaise. 

Déjà en 1954, les traitements payés par les entreprises congolaises 
du secteur privé aux 18.000 européens qu'el les occupaient, ont été 
estimés à 7.400 millions de francs, tandis que les salaires payés à 
leur 85.000 travailleurs noirs ne s'élevaient qu'à 8.460 millions (1) . 

Même si l 'on t i en t compte de la différence des aptitudes, i l faut 
admettre et reconnaître que dans les conditions monopolistiques du 
marché des produits et monopsonique du marché du t r a v a i l , des 
rémunérations élevées ne peuvent être accordées à certains facteurs de 
production qu'au détriment d'autres et qu'en compensation des pres­
sions exercées sur d'autres. 

Dans l ' é ta t des choses de l'époque, on aurait t o r t de cro i re qu'une 
red is t r ibu t ion des revenus aurait amélioré le sort de la main-d'oeuvre 
congolaise, si l 'on t i en t compte du système. Par contre, on peut 
croire que dans des conditions plus concurrent ie l les, la réa l isat ion 
des exploitat ions aurait relevé la product iv i té et partant aurait pu 
augmenté le revenu national au p ro f i t de tous. 

(1) Les considérations sur le développement de l'économie congolaise 
de 1920 à 1924. Bul le t in de la Banque Centrale du Congo et du 
Ruanda-Urundi. 
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3.2. Les forces du travail et son organisation 

La structure monopolistique du marché des produits et du marché des 
capitaux n'implique pas nécessairement que le marché du t rava i l soi t 
monopsonique, bien que cette caractérist ique apparaisse comme consé­
quence évidente. En e f f e t , dans les pays indust r ia l isés , on constate 
que le développement du syndicalisme a opposé aux monopsones patronaux 
un front de plus en plus un i f ié . Les problèmes des salaires se 
déhattent principalement au niveau des secteurs d ' indust r ie , voire à 
l'échelon nat ional, ce qui a permis aux t ravai l leurs d'être à l ' abr i 
des pressions q u ' i l s pourraient subir dans leurs relations avec les 
employeurs. 

En l'absence des conditions concurrentielles sur le marché du 
t r a v a i l , le syndicalisme apparaît donc comme une garantie essentiel le 
de la conformité des salaires à la product iv i té. 

Bien que théoriquement, le syndicalisme a i t pour unique objet. 
l 'organisat ion des t ravai l leurs sur le te r ra in professionnel, i l a été 
amené en réa l i té ä jouer un rôle pol i t ique de grande importance. Cette 
at t i tude que d'aucuns considéraient comme une déviation, a été rendue 
nécessaire principalement dans les pays où les préjugés opposés à 
l 'ac t ion des syndicats avaient été consacré d'une façon ou autre par 
la l ég is la t i on . 

De te ls préjugés ont été plus fo r ts en Afrique qu'en Europe, parce 
qu'aux différences que l 'on rencontrait a i l l eurs entre ceux qui les 
formulaient et ceux qui les subissaient, s 'a jou ta i t la barrière de la 
couleur. 

Avant la deuxième guerre, les organisations professionnelles 
n'existaient pas en Afrique centrale où alors étaient ineff icaces. 
Elles ne se sont développées que vers les années 50, avec une 
part ic ipat ion croissante des noirs à la vie po l i t ique: l'importance et 
l ' in f luence des syndicats ont été en ef fet plus grandes dans les 
t e r r i t o i r es où l'allégeance à l 'égard des métropoles s 'é ta i t fortement 
a f f a i b l i e . 

11 apparaît donc qu'à l ' i n s ta r de ce qui s ' é ta i t passé en Europe et 
en opposition de ce qui s 'é ta i t produit aux Etats-Unis, l'expansion du 
syndicalisme a f r ica in s'est trouvée l iée en f a i t à une certaine prise 
de conscience pol i t ique des populations afr ica ines. Dans les t e r r i t o i ­
res anglais une grande part ie des t rava i l leurs étaient déjà syndiqués. 
Dans les te r r i t o i res français, le syndicalisme avait pr is sont essor 
au moment de la mise en application du Code du Travail (1952). Déjà, 
les syndicats jouaient un rô le très important sur le marché du t rava i l 
dans certains pays de l 'Af r ique anglaise: depuis que les moyens dont 
i l s disposaient ne furent plus l imités par la lég is la t ion , les 
employeurs ne pouvaient plus méconnaître leurs prises de positions 
dans les problèmes fondamentaux. A ins i , au début de 1955, en Rhodésie 
du Nord, une grève organisée par les syndicats afr icains paralyse tout 
le Copperbelt pendant plusieurs semaines: e l l e avait pour but de 
revendiquer principalement l'accès des noirs à certains emplois 
réservés jusqu'alors aux européens (1). 

(1) F.B. Organisation forcé du t rava i l au Congo, 1957. 
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Quant à la s i tuat ion au Congo, les e f f ec t i f s des syndicats pour ies 
noirs étaient for ts rédui ts. L 'expl icat ion simpl iste, trop souvent 
avancée et trop fac i l e même, a consisté à dire qu ' i l répugnait aux 
t rava i l leurs congolais de se syndiquer parce qu ' i l s n'étaient pas 
assez évolués pour apprécier les avantages des associations profes­
sionnel 1 es et consent i r par conséquent le sacri f i ce f inanci'er que 
compte l ' a f f i l i a t i o n à un syndicat. 

Cette argumentation dénuée de tout fondement, fu t assez f a i b l e , 
parce qu 'e l le ne rendait pas compte de l'importance du mouvement 
syndical dans les t e r r i t o i r e s français et anglais; r ien ne permettait 
de croire que les t rava i l leurs congolais avaient été moins évolués que 
ceux des régions voisines, puisque la colonie belge fu t le pays 
d'Afrique centrale où on enregis t ra i t le coef f ic ient le plus élevé de 
sco la r i té . 

Au demeurant, le type bantou est. par nature moins ind iv idua l is te 
que l'européen. La t rad i t i on cianique of f re de nombreux exemples de 
phénomènes d'associations et le succès rencontré par le mouvement 
coopérati f et mutualiste montre qu'à ce point de vue le noir transpose 
assez facilement, ses conceptions coutumières en des formes socio­
logiques plus évoluées. A notre avis, le pr incipal et unique obstacle 
à l'expansion du mouvement syndical au Congo fu t d'ordre adminis­
t r a t i f . En e f f e t , i l résulte des res t r ic t ions lég is la t i ves , qui 
entravaient la const i tu t ion des syndicats et l im i ta ien t par voie de 
conséquence leurs moyens d 'act ion. 

Leur const i tu t ion é ta i t subordonnée ä des formalités que la lenteur 
administrative contr ibuai t à rendre décourageante. Pour f a i re part ie 
d'un syndicat, le t rava i l l eu r indigène devait avoir exercé la même 
profession pendant 3 ans (période réduite à 1 an par une ordonnance du 
12 décembre 1954): compte tenu de la mobi l i té du t rava i l au Congo et 
de l'absence presque généralisé de qua l i f i ca t ion professionnelle, 
cette exigence avait fermé les portes à une grande part ie de la 
main-d'oeuvre autochtone. 

La lég is la t ion n'a to léré que deux sortes de syndicats: les 
syndicats de profession, qui groupaient exclusivement les t rava i l leurs 
du même métier, et les syndicats d 'entrepr ises, groupant aussi 
exclusivement les t rava i l leurs au service d'un même employeur; ces 
t rava i l leurs ne pouvaient pas appartenir en même temps à ces deux 
genres d'organisation. Les divers syndicats voyaient alors leur sort 
l im i té à une loca l i té ou à une région déterminée et i l leur é ta i t 
défendu de former des unions ou fédérat ions, même à l 'échelon l oca l : 
on ne leur permettait pas de se concerter, sauf en dernière instance, 
en vue d'une cessation co l lect ive du t r a v a i l . Dans toutes leurs 
ac t i v i t és , les syndicats étaient soumis à la curate l le administrat ive: 
les autori tés locales, les autori tés t e r r i t o r i a l e s devaient être 
constamment tenues au courant de toute leur a c t i v i t é ; les administra­
teurs de t e r r i t o i r e avaient le dro i t d'exiger à tout moment la 
communication de leurs documents et archives; alors que nul le personne 
étrangère à l 'exception des consei l lers of f ic ie l lement reconnus ne 
pouvait assister aux réunions syndicales, les administrateurs de 
t e r r i t o i r e pouvaient par t ic iper à toutes les réunions des comités et 
des assemblées générales. 
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Les syndicats étaient mêmes obligés d'admettre à leur assemblée 
generale les personnes munies d'un laisser-passer délivré par l 'admi­
nistrateur du t e r r i t o i r e ! 

En ce qui concerne les con f l i t s du t r a v a i l , la procédure à 
plusieurs instances imposée par la lég is la t ion fu t tellement longue et 
compliquée, qu'on peut la considérer comme proh ib i t i ve . En f a i t , les 
syndicats d i ts "des indigènes", se bornaient â protéger leurs membres 
en cas de con f l i t individuels du t r a v a i l . Les représentants en Afrique 
des grandes fédérations syndicales belges n'intervenaient dans les 
discussions organisées qu'aux instances supérieures (au conseil du 
gouvernement), d 'a i l leurs purement consultat ives, où se discutaient 
les problèmes du t r a v a i l . Leur i n i t i a t i v e ne pouvait se soustraire des 
ordonances promulguées depuis la guerre concernant l'établissement de 
salaire minimum, l ' i n s t i t u t i o n des allocations fami l ia les , la protec­
t ion contre les accidents du t r a v a i l , et les maladies professionnel­
les, l 'organisat ion de l ' inspect ion du t r a v a i l , le régime de pension 
de v ie i l l esse . Mais dans tout cela, leur intervention devait se 
l im i te r au domaine de la généralité et i l s n'avaient aucun moyen de 
fa i re prévaloir leurs revendications. 

En 1'absence d'organisation professionnelle groupant un nombre 
suff isant de t rava i l leurs et disposant des moyens d'action nécessai­
res, r ien ne s'opposait dès lors à ce que les salaires soient 
déterminés par les conditions qui prévalaient sur le marché du 
t r a v a i l : l ' é l a s t i c i t é de l ' o f f r e et le caractère monopsonique de la 
demande. 

Les res t r ic t ions imposées par la lég is la t ion coloniale en matière 
syndicale ont été longtemps jus t i f i ées par l 'a f f i rmat ion que " le 
développement économique de la colonie, dont les t rava i l leurs bénéfi­
c iaient comme les autres facteurs de production, ne pouvait se 
poursuivre que dans le climat de paix et de t ranqu i l i t é po l i t ique. 

I l est vrai que le Congo belge n'aurait pas connu la prospérité, 
s ' i l avait dû subir des troubles pendant la période coloniale. Mais le 
syndicalisme é t a i t - i l nécessairement facteur de trouble ? Et la paix 
en question ne se maint ient-el le qu'au détriment de la just ice ? 

Par comparaison avec la s i tuat ion des autres pays d'Afrique 
centrale, notamment des te r r i t o i res anglais et français, reconnaissons 
une fo is pour toute que la lég is la t ion coloniale belge sur les 
syndicats fut assez rétrograde. Dans un pays comme le Congo, où le 
marché du t rava i l é ta i t tel lernent. monopsonique, une organisation 
cohérente et solide des forces du t rava i l avec une par t ic ipat ion 
progressive aurait été seule capable d'assurer à la main-d'oeuvre une 
par t ic ipat ion équitable aux bénéfices du développement économique. Le 
syndicalisme aurait pu constituer un nouveau ferment d'expansion, 
parce q u ' i l devrait conduire indiscutablement â l'augmentation du 
pouvoir d'achat in tér ieur et obl iger les nombreuses entreprises qui 
gaspi l la ient le facteur t r a v a i l , à rat ionnal iser leurs exploitat ions 
et à introduire des nouvelles méthodes a l lant jusqu'à une pet i te 
mécanisation: ce l le -c i demeurant, l 'expérience 1'ayant prouvé, le 
facteur pr incipal de la product iv i té. 
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Pour l'expansion du mouvement syndical, deux conditions devraient 
être rempli es : 1 ) I I fa i l a i t bi en que 1 es travai1 leurs puissent se 
syndiquer, mais à condit ion de supprimer les obstacles qui entravaient 
la const i tu t ion des syndicats et leur accessib i l i té â la main-d'oeu­
vre. 2) I l avait f a l l u t ensuite, que les t rava i l leurs ne comprennent 
l ' u t i l i t é de leur a f f i l i a t i o n aux organisations professionnelles que 
par l ' e f f i c a c i t é de l 'ac t ion de ces dernières; et pour q u ' i l le f u t , 
i l fa 11 ut leur permettre de se fédérer et d 'u t i1 iser 1 es moyens 
d'act ion dont disposaient les syndicats dans tous les pays. 

Si dans T i n t é r ê t même des travai1 leurs, le mouvement syndical 
u t i1 isa i t ses moyens avec moderati on et jusqu'alors i l n'avai t pas 
donné des raisons de cro i re q u ' i l o f f r a i t prise à la démagogie - son 
développement, lo in d 'être un obstacle à l'expansion économique du 
pays, aurait pu en constituer le soutien. 

3.3. La formation des salaires au Congo 

a) Caractéristiques de l ' o f f r e du t rava i l 
en mil ieu rural t rad i t ionnel 

On sai t que l ' u t i l i t é marginale (subjective) des biens dépend de 
leur rareté et de l ' i n t ens i t é des besoins qu ' i I s sont de nature â 
sa t i s fa i re . La conception coloniale considérait que l ' u t i l i t é margina­
le des biens que le t rava i l l eu r de campagne se procurait en échange de 
son t rava i l é ta i t très f a i b l e . Pour ce genre, dans le mil ieu r u r a l , 
le produit des champs qui assurait la plus grande par t , la subsistance 
du ménage et qu'en ce moment les biens achetés en échange du salaire 
du mari avaient une u t i l i t é marginale très f a i b l e , et en conséquence 
le t rava i l l eu r du mil ieu rural ne pouvait que manifester peu 
d'exigence en matière de sa la i re . Son t rava i l selon ce point de vue, 
au service de l'économie européenne coloniale, ne lu i procurait qu'une 
rémunération d'appoint et qu'un chômage éventuel n'abaissait nullement 
son niveau de vie en-desssous des normes de l'époque. Cependant, si 
ces exigences furent moindres pour celui du mil ieu t r ad i t i onne l , 
tandis que le t rava i l l eu r évoluant dans les centres qui n'avait que 
son salai re pour assurer sa subsistance et cel le de sa fami l le , 
ressentait durement la peine que lu i coûtaient ses f rust rat ions dans 
les entreprises européennes puisque l ' u t i l i t é marginale de son salaire 
é ta i t très f a i b l e . 

L 'a t t i tude adoptée durant la colonisation fu t de considérer le 
t rava i l l eu r noir l i é à son mil ieu coutumier et que son pouvoir d'achat 
monétaire ne lu i procurait que des objets d i t s de luxe, c 'es t -à-d i re 
des choses superflues d'après les conceptions t rad i t ionne l les , d'où 
des dépenses qui apparaissent nécessaires à 1'européen comme des 
achats d 'a r t i c les de ménages, de vêtements... étaient considérées 
comme somptueuses pour le congolais et partant, le niveau de son 
salaire é ta i t déterminé par ces considérations aléatoires. Ainsi 
i ra - t -on jusqu'à prétendre que l ' u t i l i t é marginale du t rava i l l eu r 
congolais étant très f a i b l e , cela explique la nonchalence t r a d i t i o n ­
nel le qu'on a t t r i bua i t aussi facilement à un atavisme i r réduc t ib le . 
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Une bonne fo is ces préjugés postulant de has salaires, prétendaient 
que l ' é t a t de médiocrité re la t ive dans lequel végétait l ' indigène 
é ta i t inéluctable parce qu ' i l résu l ta i t d'une incapacité congénitale 
et d'une vo l i t i on consciente à s'élever à un niveau supérieur, devait 
f a i re j us t i ce un jour . 

Les re I at i ons de T i ndi gène qu'on a i ntégré dans un système 
économique basé sur des conceptions de vie inhérentes à la c i v i l i s a ­
t ion des pays nantis, ont f i n i par être très frappantes. Si beaucoup 
dans le milieu rural ont bri l i é par l'abstentionnisme dans les 
entreprises agricoles, c'est, pour réagir justement contre cette 
at t i tude qui voulait considérer sur un plan d i f férent l ' u t i l i t é 
marginale du salaire du noir au traitement de l'européen. 

Sur le f a i t que dans la re la t ion sa la i re-product iv i té , les salaires 
étant très souvent la déterminante de mouvements de cause à e f fe t , 
puisque c'est dans les milieux ruraux que les salaires ont été les 
plus bas, c'est dans ces régions justement que la productivi té de la 
main-d'oeuvre fu t par voie de conséquence la plus fa ib le . 

Cette s i tuat ion aura des conséquences néfastes à 1'indépendance 
car, déjà du temps co lon ia l , en deçà du niveau de productivi té optimum 
qu'on t rouvai t dans certaines entreprises, apparaissait une grande 
dispersion dans la product iv i té , ce l l e -c i se révêlera la plus fa ib le 
dans des entreprises des milieux coutumiers, notamment en agr icul ture. 

Dans des régions où le t rava i l leur coûtait tout compris, moins de 
cinq francs par jour en 1950, les processus de production se basaient 
sur une u t i l i sa t i on intensive et extensive du facteur t r a v a i l . Non 
seulement les entrepreneurs qui employaient cette main-d'oeuvre, n'ont 
pas eu le souci de lu i substituer des facteurs plus product i fs, mais 
i l ne se sont même pas préoccupés de fournir â leurs t rava i l leurs le 
pe t i t out i l lage le moins coûteux. Lorsqu'un t rava i l leur coûte moins de 
cinq francs par jour, une pel le et une pioche constituent un luxe pour 
la main d'oeuvre qui n'est pas qua l i f iée : évidemment cela coûte moins 
cher d'engager des t rava i l leurs supplémentaires que de mieux équiper 
ceux qui sont déjà au t rava i l pour augmenter leur product iv i té. Une 
grande part ie des entreprises instal lées en mil ieu rura l étaient donc 
marginales: el les ne subsistaient qu'à la faveur des bas salaires qui 
ont prévalu jusqu'à l'indépendance. 

Etant donné que le facteur t rava i l occupait dans le système de 
production de ces entreprises une place beaucoup plus grande q u ' a i l ­
leurs, le coût du t r a v a i l , en dépit des bas salai res, représentait la 
part la plus importante de leur prix de revient. 

Dans l 'Est du pays, ou on rencontre un grand nombre de ces 
entreprises, la ren tab i l i t é des exploi tat ions ne s ' é ta i t maintenue que 
grâce aux pr ix anormalement élevés du café. Mais en régime des pr ix 
normaux, ces entreprises devaient nécessairement convert i r leur 
système de production. 

Le gouvernement colonial avait d 'a i l l eurs décidé de relever le 
minimum légal dans les régions défavorisées. Malheureusement, les 
règlements administrat i fs n'étant pas toujours respectés à cette 
époque, 1 es entreprises trouvant les moyens de s'échapper â leur 
appl icat ion d'une façon ou d'une autre, par exemple, en substituant 
aux contrats de t rava i l de soi-disant contrats d'entreprises qui ne 
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tombent pas dans le champ d'appl icat ion des ordonnances. 
C'est au Kivu que la s i tuat ion est restée la plus mauvaise, où la 

fo r te densité démographique et des formes larvées de t rava i l forcé ont 
constitué un obstacle majeur à une amélioration des revenus du 
pro lé tar ia t congolais. . . Ainsi donc le Kivu n'étant pas seul exemple, 
ajoutés plusieurs zones de persistance des bas salaires, toutes ont 
déprimé la quas i - to ta l i té du système des rémunérations congolaises de 
1'époque. 

b) Distorsion des salaires pour les autochtones 

Une argumentation plus sociologique qu'économique avait m i l i t é à la 
démonstration de 1'état de médiocrité des rémunérations en mil ieu 
r u r a l . 

Si nous admettons que les salaires payés ä leur main-d'oeuvre par 
les entreprises exerçant leur ac t i v i t é en mil ieu r u r a l , ne constituent 
pas à proprement parler une rémunération du t rava i l dans le sens où on 
l 'entend dans les économies développées, où le salaire est le seul 
moyen de subsistance du t rava i l l eu r et de sa fami l l e . Si celui qui v i t 
dans le mil ieu rural se contente du peu qu'on lu i donnait, c'est parce 
q u ' i l res ta i t intégré dans un mil ieu qui continuait à l 'en t re ten i r et 
lu i imposer encore une certaine mentalité t rad i t ionne l le qui ressort 
de la so l idar i té a f r ica ine. 

Les bas salaires payés dans les régions qui constituaient les 
réservoirs de main-d'oeuvre où l'économie européenne avait puisé et 
cont inuait à puiser le facteur t rava i l au cours des périodes 
d'expansion, avaient déterminé dans son ensemble le système des 
rémunérations au Congo, par rapport à celui d'autres pays plus ou 
moins évolués. 

Dans tous les pays en e f f e t , les salaires les plus bas sont établ is 
- délibérément ou non - à pa r t i r d'une conception du minimum v i t a l . î l 
s 'ag i t là d'une notion re la t i ve , qui est lo in d'avoir un caractère 
exclusivement économique. El le varie à pa r t i r du niveau le plus bas, 
e l l e n ' inc lu t même pas la sat is fact ion de besoins apparemment 
fondamentaux, comme celui de se nourr i r , de se v ê t i r , en passant par 
tous les intermédiaires pour aboutir au niveau le plus élevé en Europe 
où e l l e est près d ' inc lure la possession d'un f r i g i da i r e et d'un poste 
de té lév is ion , si ce n'est une voi ture. Notons et insistons sur le 
f a i t qu'au Congo colonisé et dans les autres pays d'Afrique centrale, 
cette notion du salaire minimum est fortement faussée parce que dans 
la mentalité coloniale, e l le n ' inc lu t pas la sat is fact ion des besoins 
considérés comme vitaux pour les Af r ica ins. Comme au départ de ce 
minimum, les rémunérations les plus élevées elles-mêmes, peuvent dès 
lors être considérées comme anormalement basses. 

Le commerce étant vieux comme le monde, c'est de par son expansion 
dans les campagnes que les milieux coutumiers abordèrent l 'ère d'un 
grand changement pour entrer dans le s i l lage de l'économie moderne. Et 
ce commerce ne pouvait se développer de façon appréciable tant que le 
pouvoir d'achat monétaire des populations rurales res ta i t au niveau 
d 'a lo rs . D'autre part , le caractère monopsonique du marché du t rava i l 

- 47 -



é ta i t plus accentué dans les milieux ruraux que dans les périphéries 
urbaines, parce que les entreprises y étaient rares et que l ' o f f r e de 
t rava i l y é ta i t parfaitement élast ique. Dans ces condit ions, i l é ta i t 
peu probable qu'un relèvement du niveau des salaires provint du jeu de 
la lo i de l ' o f f r e et de la demande du t r a v a i l . 

Une seule solution res ta i t au gouvernement pour so r t i r de cette 
impasse: intervenir positivement sur le marché du t r a v a i l , La 
po l i t ique instaurée fu t cel le du salaire minimum légal , calculé pour 
chaque région en fonction des pr ix d'un certain nombre de biens 
estimés indispensables. En plus du salaire proprement d i t , l ' ob l iga­
t ion aux employeurs de fournir à leur main-d'oeuvre, en nature ou en 
espèce, une rat ion alimentaire dont la composition se déterminait dans 
chaque région, en tenant compte des goûts et des poss ib i l i tés de 
l ' ag r i cu l t u re , de manière à présenter une valeur suf f isante. 

Les employeurs avaient également l ' ob l i ga t ion de loger leurs 
t rava i l leurs ou de leur verser la contre-valeur du logement. Malgré 
tout cela, les salaires payés dans les milieux ruraux se sont avérés 
lo in d'atteindre le niveau du salaire minimum idéal calculé par 
l 'administ rat ion {1 ). 

L'idée maîtresse pour le gouvernement de l'époque fu t d'adapter les 
salaires aux besoins estimés dans les régions défavorisées. Mais i l 
semble que l ' idée d'une adaptation des salaires aux besoins ne 
répondait pas vraiment au fond du problème du revenu réel et e l le 
méconnaissait même le principe qui doit l i e r le salaire ä la 
product iv i té. Par réalisme raisonné, r ien ne pouvait permettre de 
cro i re qu ' i l a i t été possible de se fa i re une idée même approximative 
des besoins, ou du bien-être minimum auquel un individu a le dro i t de 
prétendre dans un pays colonisé, surtout quand cet individu part ic ipe 
à une c i v i l i s a t i o n à laquelle l'européen si bien informé et bien 
intentionné q u ' i l so i t , reste f o r t étranger. 

Dans ce domaine, reconnaissons une chose, que l ' ob jec t i v i t é aura 
toujours à sou f f r i r des préjugés conscients et inconscients des 
personnes responsables de la pol i t ique sociale dans un pays considéré 
comme chasse gardée. A cet égard, i l e s t à juste t i t r e de nous 
rappeler les excès commis en Europe même au XVIIIême siècle à propos 
de la rémunérations du t rava i l des femmes et des enfants: sur la base 
d'une interprétat ion des besoins, de grandes injust ices furent 
commises alors. Dès lo rs , l ' app l ica t ion de cette pol i t ique qui n'a pas 
été ra t ionnel le , s'est révélée extrêmement préjudiciable pour les 
t rava i l leurs congolais. 

A un moment donné, certaines fonctions ont été exercées par des 
Noirs aussi bien que par des Blancs, mais, à product iv i té égale, 
l 'autochtone gagnait beaucoup moins que l'européen parce qu'on avait 
tendance à lu i imposer la dispersion professionnelle des rémunérations 
en vigueur à l'époque en Europe. 

Comme csr.te dispersion fu t appliquée au départ d'un salaire minimum 
légal qui demeurait médiocre, le niveau le plus élevé des salaires 
attr ibués au Congolais é ta i t donc resté éloigné du niveau in fér ieur 

(1) A. LUX, Congo 1960 
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ries rémunérations des européens. 
Cette discrimination fondée en dernière analyse sur une "évaluation 

du bien-être indigène minimum" qu'on ne peut s'empêcher de qua l i f i e r 
de fan ta is is te , avait alors consacré dans le pays une vague de bas 
salai res. Ce principe qui ne peut se défendre ni économiquement ni 
moralement, a posé de graves problèmes sur le plan pol i t ique dans tout 
le pays. 

TABLEAU XI 

Rémunération globale en argent et en nature 
des employés européens et indigènes au Congo belge 

(En mi l l ions de francs) 

Années 

Employés 

Etat 
Entreprises 
Par t icu l ie rs 

Ensemble 

1950 1955 

Européens | Indigènes | Européens | Indigènes 

1.730 
3.920 

5.650 

550 
4.190 

440 

2.670 
7.400 
--

1.740 J 
fi.460 I 

760 I 

5.180 10.070 10.960 

Source: Bu l le t in de la Banque Centrale du Congo et du Ruanda-Urundi 

Sachons qu'à cette époque, 32.000 employés européens au service de 
l 'E ta t et de l'économie privée au Congo gagnent autant que 1.240.000 
t rava i l leurs indigènes: le rapport se situant donc de 1 à 40. Comment 
et en quoi une red is t r ibu t ion des revenus aura i t -e l le pu améliorer le 
sort du t rava i l leur congolais? 

Comme i l n 'ex is ta i t dans ce pays aucune organisation professionnel­
le capable de pa l l i e r les inconvénients d'un marché du t rava i l 
monopsonique, les revenus réels se sont détériorés au rythme des 
dépréciations monétaires jusqu'au lendemain de la seconde guerre 
mondiale. 

Une des moindres préoccupations, nous constaterons qu'on ne trouve 
nullement dans tous les pays de l 'A f r ique sous-développëe, le souci de 
relever le revenu en terme de salaire en l ibérant le t rava i l leur du 
complexe sociologique qui a influencé son at t i tude sur le marché du 
t r a v a i l . En Union Sud-Africaine par exemple, où de nombreuses 
entreprises de l ' i ndus t r i e minière sont marginales, on admet en 
pr i nei pe que les sa 1 ai res ne couvrent pas les besoi ns totaux du 
t r ava i l l eu r , mais les entreprises n'engagent que les indigènes qui 
considèrent leur emploi comme moyen de compléter leurs autres revenus. 
Ces t rava i l leurs sont alors recrutés principalement dans les réserves 
de l'Union du Mozambique et des t e r r i t o i r e s britaniques de l 'Af r ique 
du Sud. 
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Détribal ises ou urbanisés, les Afr icains prives de terre et capable 
d'assurer une part ie de la subsistance fami l i a le , n'ont plus voulu 
accepter d'emplois dans les mines aux taux de salaires of fer ts par les 
compagnies (1 ). 

c ) . Comment ce niveau de salaire les plus bas 
a - t - i l conditionné 

tout le système de rémunération au Congo 

Admettons, au point de départ du raisonnement, que les t rava i l leurs 
qui émigrent des campagnes vers 1 es vi 11 es ont pour but pri nei pal 
d'acquéri r un pouvoi r d'achat superi eur à celui qu' i1 s pouvaient 
obtenir en milieu r u r a l . 

Nous auri ons to r t sans doute de fa i re croi re uniquement que 
l 'émigrat ion n'a qu'un seul stimulant de caractère économique. Dans 
les milieux proches des centres, la vie l ib re des vi l ies a t t i r e 
indéniablement les jeunes que la sujétion aux contraintes coutumières 
de toute nature incommode; les d ist ract ions que l 'on peut trouver en 
v i l l e sont également un a t t r a i t pour la jeunesse, principalement dans 
les régions qu'une première émigration a déjà vidé d'une part ie de 
leur population adulte. 

I l reste cependant, que les hauts salaires payés dans les centres, 
demeurent le premier stimulant de l 'émigrat ion. Ce phénomène a été 
Tune des principales causes de l ' i n s t a b i l i t é de la main-d'oeuvre des 
entreprises européennes. 

Ce qui décide 1'emigrant a se déplacer, c'est la comparaison entre 
le salaire qu'on lu i donne dans les entreprises instal lées en mil ieu 
rural et celui qu ' i l pourrait obtenir dans les régions urbaines. 

La dispersion de l 'éventa i l géographique des salaires est alors 
déterminé essentiellement par l ' i n tens i té de la demande de main-
d'oeuvre dans les régions industr ial isées et par l'importance de 
l ' o f f r e de t r a v a i l : cette dernière dépendant en grande part ie de la 
densité de la population dans les milieux ruraux qui servaient de 
réservoir de main-d'oeuvre. 

La demande de t rava i l s ' i n t e n s i f i a i t très rapidement en haute 
conjoncture, non seulement parce que les productions t rad i t ionnel les 
étaient stimulées par des hauts p r i x , mais parce qu'au Congo, les 
investissements financés en grande part ie par les bénéfices réservés, 
se réa l isa ient en période de prospérité. 

Toute chose étant égale par a i l l eu rs , notamment en ce qui concerne 
les facteurs qui déterminaient 1'offre du t r a v a i l , i l f a l l a i t bien 
s'attendre à ce qu ' i l y eut une re la t ion directe entre les f luctua­
t ions de la demande de main-d'oeuvre et cel les des rémunérations. 

Chaque fo is que 1'expansion de 1'économie dans les centres 
requérait un appel supplémentaire de main-d'oeuvre, i l f a l l a i t que les 
employeurs relèvent le niveau moyen des rémunérations pour décider à 
l 'émi grat i on des vi 11ageoi s pour qui , â des taux pi us bas, la 
désu t i l i t é marginale du t rava i l n 'é ta i t pas compensée par son u t i l i t é 

(1) Le t rava i l en Afrique noire, PARIO, Ed. du Seui l , 1952 
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marginale. 
En péri ode de hausse conjoncturel 1 e, les empi oyeurs n' tré si ta i ent 

pas à se l i v r e r sur le marché du t rava i l à une surenchère qui 
accroissait sensiblement la mobil i té de la main-d'oeuvre et fa isaient 
monter en flèche les rémunérations. C'est ainsi qu'à la suite du boom 
de Corée, le salaire moyen à Kinshasa avait doublé en moins de deux 
ans. Comme les pr ix des produits coloniaux of f ra ient une grande 
é las t i c i t é à la hausse sur les marchés mondiaux, le renchérissement de 
la main-d'oeuvre n'entraînai t pas pour les entreprises une augmen­
ta t ion du coût r e l a t i f au t r a v a i l . 

D'ordinaire, 1'Administration sa is issa i t cette occasion de la 
hausse spontanée des rémunérations pour relever le salaire minimum 
légal dans les centre, soi t en adaptant les pr ix qui servaient de 
calcul de base au renchérissement, so i t en incluant dans le minimum 
v i t a l des produits ou des services qui n'y f igura ient pas auparavant. 

Cette précaution fu t en rëa l i t e i n u t i l e puisqu'en période de 
prospéri té, le relèvement du minimum légal é ta i t toujours consécutif à 
la hausse des salaires e f f e c t i f s . 

En f a i t , le seul avantage des mesures prises par l 'admin is t ra t ion, 
f u t d' intégrer une s i tuat ion de f a i t et de rendre plus d i f f i c i l e un 
r e t r a i t des avantages accordés aux t rava i l l eu rs , dans l 'éventua l i té 
d'un retournement de conjoncture. 

En e f fe t , parce que le marché du t rava i l étant monopsonique, r ien 
ne s'opposait, sur le plan sociologique, à la baisse des salaires en 
cas de fléchissement de la demande. 

Jusqu'à a lors, les t rava i l leurs avaient trop perdu - et même au 
delà - en période de dépression les avantages en grande part ie 
nominaux acquis pendant la prospérité. 

Seule, répétons-le, une organisation professionnelle eff icace 
aurait permis aux t rava i l leurs de fa i re va lo i r leurs d ro i t s , et i l 
avait f a l l u t qu'une pression po l i t ique empêche les salaires de se 
détér iorer comme i l s l 'avaient f a i t dans l 'entre-deux-guerres. 

En jetant un regard è ce propos sur les pays développés, on 
remarquera que ces pays où des constances sociologiques puissantes ont 
f re iné la baisse des rémunérations, c 'est pendant le déclin conjonctu­
re l par contre, que les salaires réels se sont améliorés d'habitude. 

En analysant la fréquence des classes de salaires minima entre 
1950-1955 sur les graphiques ci-après, nous constaterons en général, 
une corrélat ion entre d'une part l' importance des centres ruraux et de 
la main-d'oeuvre non agricole dans les dif férentes provinces. A la 
suite du relèvement du minimum légal dans les campagnes la dispersion 
s'est amenui sëe en 1952-1954 pour 1 ' ensemble du pays. Mai s i 1 faut 
bien se rendre compte que le problème des bas-salaires dans ce pays, 
ne pouvait être résolu par un tour de passe-passe, ni par un décret, 
ni encore par une révolution quelconque. Ce qui reste en cause, c'est 
la structure économique dans son ensemble, qui est demeurée ce l le d'un 
pays sous-dëveloppe, malgré certains progrès étonnants réalisés durant 
toute la période coloniale. 
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GRAPHIQUE N- 3« 

Fréquences des classes de salaires minima par pro­

vince 1953-1954 (francs par jour). Le montant corres­

pondant à chaque classe indique la limite supérieure 

de la classe 
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GRAPHIQUE N- 4= Fréquences des salaires maxima 

1950-1955(francs par jour). Le montant correspondant 

à chaque classe indique la limite supérieure de la 

classe. Les fréquences représentent le nombre de 

localités où le salaire minimum de la classe a été 

imposé 
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IV . DE LA STRUCTURE MONETAIRE 

1 . GénéralUë sur les déterminants des mouvements monétaires 

La c i rcu la t ion monétaire constituant la plus grande part ie ries 
engagements des banques, se contrebalance ou a pour contrepartie 
1'encaisse-or, les moyens de paiements à 1'étranger et le crédit à 
l 'E ta t ou 5 l'économie privée. 

L'ensemble du système bancaire s'applique dans ces considérations, 
y compris 1 ' i ns t i tu t d'émission. Ce sont les valeurs des act i fs 
bancaires qui provoquent, en contrepart ie, les f luctuations du volume 
des moyens de paiement. Les mouvements de l ' o r et des devises ont 
pri nei palement pour cause les modi f i cations de 1 a hai ance des 
paiements. Les variations du "c réd i t " dépendent des f luctuat ions de la 
demande intérieure de biens de production et de consommation, fin ce 
qui concerne les conséquences que peuvent avoir leurs variations sur 
la valeur monétaire, les divers éléments des ac t i f s bancaires 
n'aqissent pas obligatoirement de manière indépendante. Au contrai re, 
les mouvements de l 'un deux, provoquent souvent ries réactions induites 
qui affectent d'autres, si bien que les conséauences induites de 
l ' impulsion i n i t i a l e se révèlent cumulatives à moyenne échéance. 

A ins i , une i n f l a t i on rie c réd i t , en provoquant des hausses de p r i x , 
détériore la valeur interne de la monnaie. Mais l'augmentation des 
prix in tér ieurs , en af fa ib l issant la posit ion des produits exportés 
sur les marchés mondiaux et en inc i tants les nationaux à acheter des 
produits étrangers, détériore la balance des paiements, ce qui diminue 
l ' o f f r e des devises, f a i t monter les cours des changes et par voie de 
conséquence, détériore la valeur externe de la monnaie. I l reste 
cependant, que l ' impulsion i n i t i a l e des mouvements monétaires se l i e 
bien à une cause caractérisée d'or ig ine intér ieure ou extérieure. 

L'importance que peuvent avoir, en tant que modèles des mouvements 
monétaires, les divers éléments des act i fs bancaires, dépend essen­
t iel lement de la structure économique du pays en cause. 

Eu égard à ce qui précède, i l nous importe de souligner i c i les 
caractérist iques qui d i f férencient les pays sous-dëveloppës et les 
pays dévelopnés. 

A l'époque, dans ces derniers pays, l'importance re lat ive de la 
demande in tér ieure, qui en f a i t des économies fermées, subordonnait 
principalement les mouvements monétaires aux variations de créd i t . 

Dans les pays sous-dëveloppés au contrai re, où le fa ih le pouvoir 
d'achat des populations aborigènes ne pouvait guère stimuler la 
production, les mouvements monétaires trouvent surtout leur origine 
dans les f luctuat ions de la balance des paiements: les mouvements de 
la production, des capitaux et des revenus échappent pour la majeure 
part ie aux c i r cu i t s In tér ieurs . L'ensemble des ressources, celles qui 
proviennent en grande part ie de l'économie d*autosubsistance échappent 
en général aux c i r cu i t s monétaires. 

Faut-11 encore ten i r compte de ce que la demande des biens et de 
services qui sont consommés sur place dépend indirectement de la 
s i tuat ion des secteurs dont l ' a c t i v i t é est immédiatement t r i bu ta i re de 
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l 'é t ranger; le niveau de la demande in tér ieure , en e f f e t , est commandé 
en grande part ie par 1!importance des revenus distr ibués par les 
entreprises exportatrices de leurs facteurs de production, notamment 
la main-d'oeuvre, 

Ainsi donc, la balance des paiements des pays sous-déveioppés aura 
joué un rôle très important dans le domaine monétaire. Cette 
dépendance des mouvements monétaires à l 'égard de la balance des 
paiements dans les pays sous-déveioppés constitue un facteur d ' ins ta­
b i l i t é . En e f fe t , pendant que la balance des services, dont le solde 
tradit ionnellement négat i f , comprend des éléments of f rant une certaine 
i ne r t i e aux impulsions conjoncturel les, les exportations dont le 
surplus sert de contrepoids, se révèlent souvent extrêmement sensibles 
aux f luctuaions cycliques. D'une part les pr ix des matières premières 
exportées, qui se forment sur les marchés mondiaux, sont sujet à 
d'amples var iat ions, d'autre part , les volumes d'exportations eux-
mêmes peuvent enregistrer de fortes var ia t ions, surout dans le sens de 
la baisse parce que de nombreuses entreprises de ces pays sont 
marginales: comme les f r a i s f ixes sont minimes, el les n'hésitent pas ä 
suspendre leurs act iv i tés dès que la réduction des pr ix f a i t 
correspondes leur seuil de r en tab i l i t é à des niveaux de production 
que la demande ne peut at te indre. 

Lorsque les surplus du commerce extérieur se révèlemt insuff isants 
pour compenser le d é f i c i t de la balance des paiements, les emprunts 
extérieurs font alors l ' ob je t d'un recours incessant. Et cette 
conjoncture se trouve à chaque fo is que la détériorat ion de la balance 
commerciale provient d'une augmentation des importations de hien 
d'équipement. Dès qu'e l le résulte d'un fléchissement des exportations, 
les capitaux étrangers se reb i f fent et trouvent 1'occurence trop 
mauvaise pour inves t i r . 

Cette approche nous amène à considérer que dans les pays sous-
déveioppés, les variat ions de stock monétaire dépendent en majeure 
par t ie des causes extrinsèques au système économique local et nous 
sommes en dro i t de nous poser la question de savoir s ' i l existe un 
mécanisme automatique qui aurait pu adapter le volume monétaire aux 
besoins ä cette époque. 

Dans les pays nant is, les variat ions de crédi t qui donnent 
l ' impulsion aux mouvements monétaires, ont normalement pour origine 
les décisions des entrepreneurs quant aux volumes de production 
fu tu rs , qui dépendent elles-mêmes des f luctuat ions de la demande. I l y 
a donc une adaptation naturel le et conséquente des moyens de paiements 
aux variations des éléments réels de l'économie. 

La création de monnaie est une ant ic ipat ion à court terme de la 
production des biens. Sans doute le mécanisme peut - i l fonctionner mal 
en certaines circonstances; en période de plein emploi par exemple, 
une in f l a t i on de c réd i t , en accroissant la demande en face d'une of f re 
inélast ique, doit se résoudre par la hausse des p r i x , mais ce qui 
dénote la mauvaise u t i l i s a t i o n d'un mécanisme qui , par a i l l eu r s , peut 
fonctionner d'une manière sat is fa isante. 

Dans nos pays sous-déveioppés, les modifications brusques et 
importantes de la balance des paiements exercent immédiatement des 
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ef fets in f la t ionnis tes et déf lat ionnistes parce que la production des 
biens est fortement inélastique, particulièrement dans les régions 
minières et agricoles. 

Les distorsions qui se développent entre les évolutions monétaires 
et les éléments réels des économies se traduisent, alors par d'amples 
mouvements de pr ix sur les marchés in té r ieurs , entraînant souvent de 
graves désordres à" cause de la r i g i d i t é des salaires nominaux. 

On comprend dès lors combien les gouvernements ont tergiversé pour 
essayer de l imi ter les ef fets néfastes des mouvements monétaires par 
un système rigoureux r*e contrôle des changes et de contingentements du 
commerce extér ieur. Dn t e l système est un o i s -a l l e r , parce q u ' i l 
contrecarrait les courants naturels des échanges et aboutit à 
1'établissement d'un niveau a r t i f i c i e l des pr ix , qui retarda les 
adaptations salutaires auxquelles les entreprises marginales devaient 
se soumettre lorsque l'économie n'est pas contrôlée. 

Au Congo, à cette époque, le mécanisme des mouvements monétaires 
obéit à certains égards à celui de tous les Days neufs, mais i l est 
cependant conditionné par la structure économique propre de la colonie 
belge. Les conditions ont été les suivantes: d'abord la structure 
monopolistique de l'économie congolaise s'opposait à un éparpillement 
du stock monétaire. 

TABLEAU XÏI 

Stock monétaire du Congo belge et du Luanda-Urundi 
Au 31 décembre 1955 

Monnaie f iduc ia i re 

Monnaie scr ipturale nette 

Dépôt du Trésor 

Dpts à vue, écono. privée 

Ensemble 

En mi l l ions 
de francs 

5.017 

6.45¾ 

10.713 

22.189 

En % de 
1'ensemble 

22,6 

29,1 

48,3 

100,0 

Source: Bu l le t in de la Banque Centrale du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi. F.B. p. 205 

L'usage de la monnaie f i duc ia i re , â cette époque, se l i m i t a i t 
pratiquement aux transactions entre indigènes, les douze mi l l ions 
d'autochtones du Congo et les 4 mi l l ions d'habitants du Ruanda-Urundi. 
I l s ne disposaient au maximum que du cinquième du stock monétaire. 

- 56 -



L'Etat à lu i seul contrô la i t les 2PX du volume des moyens rie paiement. 
La moitié des d isponib i l i tés monétaires appartenant ainsi à l'économie 
privée européenne, qui fut placée sous la domination de quatre ou cinq 
groupes f inanciers puissants. 

Pour en avoir un ordre de grandeur, signalons qu'à la f i n de 1954, 
les d ispon ib i l i tés de la seule Union-Minière du Haut-Katanga, déposées 
en banque à vue ou à court terme et à l ' o f f i c e des chèques postaux 
s'élevaient à 5,3 mi l l ia rds de francs congolais (1) . 

Une seconde caractérist ique q u ' i l ne faut minimiser pour sa is i r le 
fonctionnement du mécanisme monétaire du système co lon ia l , est la 
fa ib le part prise par les autochtones indépendants à la production 
commercialisée et corrélativement, l' importance du pro lé tar ia t indigè­
ne. 

2. Monopole, concentration et intégration financière 

La prépondérance de quelques grandes entreprises, caractérist ique 
générale de la structure économique congolaise, se re f lè te aussi bien 
dans le domaine monétaire, que dans l 'organisat ion des banques. 

La parenté f inancière de la majorité des entreprises congolaises, 
les l iens é t ro i t s qui les unissaient aux quatre groupes f inanciers 
belges qui se partageaient pratiquement toute l'économie congolaise 
moderne et l ' i n tégra t ion de ce système au capitalisme métropol i tain 
ont été des facteurs de la structure monopolistique et l 'aspect le 
plus évident de la dépendance de l'économie congolaise v is-à-v is de 
l'économie belge dominante. 

Cette s i tuat ion de monopole, concentration et intégrat ion f inanciè­
re se résume bien clairement par le tableau ci-après qui nous met en 
face des relat ions financières entre groupes et sociétés: les capitaux 
étrangers ayant tenu le risque que s ' i l s se voient garantir à long 
terme une ren tab i l i t é très élevée, cette exigence des entreprises 
métropolitaines a été renforcée au Congo par l'ampleur du rôle qui a 
dû leur être confié en raison des conditions historiques de l ' en t re ­
prise léopoldienne d'abord et l ' insuf f isance des moyens dont l 'E ta t 
belge colonisateur pouvait disposer ensuite. 

3. Evolution monétaire 

L 'adaptati on des évolutions monetai res aux besoi ns se rëa l i sai t 
durant la période coloniale comme su i t : en période de prospérité, la 
bal ance economi que s'amêli ore rapidement parce que la production 
augmente, mais surtout parce que les termes de 1'échange deviennent 
plus favorables. I l en résu l ta i t immédiatement un accroissement du 
volume des moyens de paiement. Ce pouvoir d'achat additionnel ne se 
d i f f usa i t dans l'économie que pour une fa ib le part ; ce n'est que dans 

(1) Bu l le t in de la Banque Centrale du Congo belge. 
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la mesure où l'augmentation de la production requiert l'embauche d'une 
main-d'oeuvre supplémentaire et pour autant que les or ix d'achat aux 
producteurs agricoles aient été majorés (sachons que le marché de ces 
produits fu t fortement monopolistique). Ces f luctuat ions ne modi f i ­
aient les relat ions entre la monnaie et le volume fies biens que dans 
une fa ib le mesure parce qu'el les ne concernaient que la monnaie 
f i duc ia i re , qu'el les avaient peu d'ampleur et leur action é ta i t 
c i rconscr i te à des secteurs l imi tés de la production et du commerce 
(Rappel: la monnaie f i duc ia i re n 'é ta i t d'usage que dans les relat ions 
entre les autochtones). 

La plus grande part ie de l'augmentation des d isponib i l i tés monétai­
res ne représentait r i en d'autre que 1'accroi ssement des pro f i ts de 
l'économie européenne et , après perception des taxes, des revenus de 
l ' E t a t . 

N'oublions pas que 1'importante part ie du stock monétaire est 
contrôlée par un petit, nombre d'organisme dont l ' a t t i t ude é ta i t fo r t 
déterminante sur le plan de l 'adaptat ion de l'économie aux impulsions 
monétaires. 

Dans la pratique, les adaptations se résument de deux manières: 
suivant la nature des décisions pr ises, les bénéfices pouvaient être 
di s t r i bues aux actionnai res, soi t réservés en vue d ' invest i ssements 
u l té r ieurs . 

Si les p ro f i t s sont d is t r ibués, le paiement des dividendes 
détériore la balance des paiements parce que la plus grande part ie des 
capitaux investis au Congo à cette époque sont d 'or ig ine métropol i ta i ­
ne ou étrangère. L'augmentation des revenus expatriés devant exercer 
donc un ef fet déf lat ionniste résorbe les excédents des moyens de 
paiement accumulés pendant la prospéri té. 

Si les bénéfices sont réservés, s ' i l s donnent l ieu à plus ou moins 
court terme ä des importations de biens d'équipement. On assiste alors 
à un double e f fe t déf la t ionnis te . D'une part le paiement des 
importations qui réduit l ' o f f r e des devises, provoquant par le f a i t 
même une contraction du volume monétaire, d'autre part les achats ä 
l 'étranger augmentant l ' o f f r e de biens sur le marché loca l . Le choix 
se devait, à la seconde forme d'adaptation du volume monétaire aux 
besoins parce qu'e l le permettait à la colonie belge de r e t i r e r , sous 
ces apparences, un enrichissement des périodes de prospérité qu 'e l le 
t raversa i t . En e f f e t , lorsque la balance des paiements s'améliore, non 
par une modification de l'importance des mouvements des marchandises, 
mais par l 'émission d'emprunts extér ieurs, le gonflement du stock 
monétaire qu 'e l le provoque, reçoi t un cor rec t i f immédiat puisque les 
emprunts étaient destinés d'ordinaire à financer des importations de 
biens d'équipement. 

Avant la mise en oeuvre du Plan Décennal, ces circonstances se sont 
réalisées souvent au Congo. Ceci pousse à un commentaire pour montrer 
combien la s i tuat ion des pays jeunes est assez d i f férente, au point de 
vue monétaire, selon que les économies sont capi ta l is tes ou non, et 
dans le cas où el les le sont, selon que les capitaux invest is sont 
d 'or ig ine nationale ou étrangère. 

Dans les économies peu cap i ta l i s tes , principalement où la fonction 
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de production est éparpil lée entre une multitude de petites entrepr i ­
ses fami l ia les et ce dans les régions agricoles, les impulsions 
monétaires consécutives aux ameliorations des balances de paiement 
exercent un ef fet déf lat ionniste immédiat parce qu'el les relèvent 
brusquement la demande des produits de consommation, alors que l ' o f f r e 
est assez inélastique en période courte. 

Pour évi ter que l 'adaptation du volume monétaire aux besoins ne se 
traduisent, uniquement en terme de pr ix , les gouvernement devraient 
pouvoir paralyser le pouvoir d'achat excédentaire, soi t par des 
manoeuvres f isca les , soi t par l ' ins taura t ion d'orqanismes disposant 
d'un monopole d'achat pour les produits excédentaires (cas des 
marketing boards dans les pays d'Afrique occidentale anglaise). 

Dans les 'pays où la production est contrôlée par des groupes 
f inanciers u t i l i san t les capitaux locaux (hypothèse quasi inexistan­
t e ) , on s'attend à ce qu'une part ie au moins des poches in f la t ionn is ­
tes se résorbent par des importations rie biens d'équipement. La 
manifestation des conséquences néfastes de l ' i n f l a t i o n dépendra alors 
de la dispar i té entre le pouvoir d'achat l ibéré en valeur - aux pr is 
antérieurs - des hiens disponibles à court terme sur le marché 
in tér ieur . Suivant l 'évolut ion aussi des populations, r ien n'empêche 
de s'attendre à ce Qu'elles d i f fèrent leurs achats, quand el les sont 
privées du nécessaire et n'ont pas de moyens d'éoargne. 

Dans les pays corme le Congo, où la production durant la période 
coloniale, se trouve en grande part ie contrôlée oar les capitaux 
étrangers, les adaptations monétaires s'opéraient de manière beaucoup 
plus automatique. La balance des paiements avait un rôle de pompe 
aspirante et refoulante. Dans un premier temps, la balance accumulait 
les devises provenant des surplus du commerce extérieur et des 
emprunts à l 'étranger; i l s 'ensuivait un gonflement de la c i rcu la t ion 
monétaire, qui n 'é ta i t pas d é f i n i t i f . Dans un second temps, la balance 
refou la i t des devises qui devaient servir au paiement des revenus pour 
des capitaux étrangers placés dans le pays et une part ie au 
financement des importations de biens d'investissement. La réa l i té 
d i f fère en beaucoup parfois du schéma théorique, mais en apparence 
seulement. Une partie des bénéfices de la prospérité n 'é ta i t pas 
rapatr iée, mais déposée dans des banques belges, où les dépôts se 
considéraient mieux rémunérés. Pour la colonie, cela aurait été de la 
monnaie potent ie l le . 

I l serai t exagéré de prétendre q u ' i l n'y a pas de f u i t e dans un te l 
système, et que le marché in tér ieur n'absorbe pas une part ie de la 
monnaie nouvelle. Mais étant donné la r i g i d i t é re la t ive du revenu des 
facteurs autres que le cap i ta l , ce gonflement du volume des moyens de 
paiement à usage interne se produisait d 'ordinaire sans-à-coups. I l se 
passait parfois un temps assez long entre le moment où les bénéfices 
étaient réservés et le moment où les investissements étaient mis en 
oeuvre. Pendant cette période intermédiaire, le gonflement du stock 
monétaire pers is ta i t , mais son caractère in f la t ionn is te n 'é ta i t que 
potent ie l ; en d'autres l ieux ces fonds perdaient leur caractère 
monetai re pui squ'i1 s étai ent piacés ä terme pour produi re des 
in té rê ts , mais au Congo à cette époque, les placements à termes sont 
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mal rémunérés et les banques n'acceptaient pue des montants l imi tés. 

Le graphique ci-après, puisé du l i v re de F. BEZY pp. 210 S 211, sur 
les déterminants des mouvements monétaires, indiquent l 'évolut ion 
depuis la première guerre mondiale des principaux déterminants des 
mouvements monétaires au Congo belge. 

Un premier phénomène qui frappe est l ' é t r o i t e dépendance du produit 
in tér ieur brut commercialisé, déduction fa i te de la production 
d'autosubsistance, qui n'a représenté aucun intérêt au point de vue 
monétaire, à l'égard des exportations, pour la période de 1920 à 1951: 
le coef f ic ient de corrélat ion entre les deux évolutions é ta i t de 
+0,90. Jusqu'à l'indépendance, la moitié du produit brut monétaire est 
exportée. Si par a i l leurs l 'évolut ion de la part ie du produit brut non 
exporté é ta i t orienté fondamentalement à la hausse, e l l e s'accomplis­
sa i t sans heurt et manifestait peu de sens ib i l i té aux mouvements 
conjoncturels, sauf pendant la grande dépression d'entre-deux-guerres. 
Rappelons que V i n ë l a s t i c i t ë de la demande intér ieure aux influences 
cycliques s'explique normalement par le caractère monopsonique du 
marché du t r a v a i l , en ce qui concerne les autochtones. Ou côté 
européen, l'importance des revenus individuels é ta i t t e l l e que les 
dépenses de consommation n'étaient guère affectées en temps de cr ise . 

I l se confirme dès lors que l' impact des f luctuat ions de la 
conjoncture se loca l i sa i t au Congo, dans le domaine monétaire ? cette 
part ie importante du volume des moyens de paiement nui é ta i t 
étroitement contrôlée par un pet i t nombre d'organismes. 

4. Institutions et système monétaires au Congo 

Durant la période de l 'E ta t indépendant du Congo, l 'E ta t avait 
assuré lui-même 1'émission de pièce d1argent, remboursable en or, de 
monnaie d'appoint en cuivre et chose curieuse, à la f i n du XIXe^e 
s ièc le, de papier monnaie! Certaines monnaies avaient cours légal dans 
l 'E ta t indépendant (propriété de Leopold I I ) (1). 

Par la sui te, l 'E ta t a conservé le monopole de l'émission de 
monnaie métallique jusqu'en 1935. Par contre, l 'émission de monnaie 
f iduc ia i re a été confiée en 1911 à un organisme pr ivé: la Banque du 
Congo belge, fondée en 1909. Cette dernière a assumé aussi après 1935, 
l 'émission de monnaie métall ique. Jusqu'en 1929, la Banque du Congo 
belge est demeurée pratiquement le seul organisme exerçant la fonction 
bancaire et e l le a monopolisée rie f a i t la plus grande partie de 
l ' a c t i v i t é jusqu'en 1945. Depuis l o rs , de nouvelles banques se sont 
insta l lées au Congo et le développement de l'économie, notamment du 
marché in tér ieur , a donné au système bancaire l'occasion d'augmenter 
l'importance de sa contr ibut ion L l ' a c t i v i t é économique. Dès cet 
instant , le banquier ne fu t plus uniquement le cai ssi er de sa 
c l ien tè le . I l eut beaucoup plus qu'auparavant la possibl i té d'exercer 
la fonction de prêteur. 

(1 ) G. Lukumo, p. 23 
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L ' i n s t i t u t d'émission ne pouvait donc plus se borner, coirne 
avant-guerre, à mettre en c i rcu la t ion de la monnaie f iduc ia i re et 
servir de caissier à la colonie. I l fut. appelé à jouer le rôle de 
toute banque centrale en pays développé: servir de rempart de 
l i qu i d i t é au système bancaire et exercer le contrôle du c réd i t . 11 
devait également, depuis que la monnaie devint inconvert ib le, exercer 
le contrôle des changes. Ces fonctions relevant de la fonction 
publique, on ins t i tua ainsi la Banque Centrale du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi, qui entra en fonction le 1er j u i l l e t 1952. Le capital 
social de la banque a été souscrit à raison de 60% par le Congo belge 
et le Ruanda-Urundi, de 20Ï par la Banque Nationale de Belgique et de 
20¾ par le publ ic, bien entendu européen. La part ic ipat ion de 
l'économie privée n'étant que symbolique, la Banque fu t une émanation 
vér i table des pouvoirs publ ics. El le é ta i t présidée par un gouverneur, 
administrée par un comité de di rect ion assisté d'un conseil de 
régence, et survei l lée par un collège de censeurs. 

Le gouverneur nommé par le r o i , les directeurs également, sur 
proposition du Conseil de régence; les régents étaient désignés par le 
Ministre des Colonies sur présentation par l'Assemblée générale {où 
l 'E ta t avait une représentation major i ta i re ) ; quant aux censeurs, i l s 
étaient élus par l'Assemblée générale (1) . 

La Banque disposait ainsi de pouvoirs considérables qui lu i 
permettaient de d i r iger et de contôler tous les mécanismes de la vie 
monétaire et f inancière de la colonie. Ayant pour mission, conne 
l ' ind iquaient les s ta tu ts , de " favor iser au Congo belge et au 
Ruanda-Urundi, le développement économique et le plein emploi des 
ressources et des hommes ainsi que la s tab i l i t é de la monnaie 
congolaise", el le a eu la charge d'émettre des b i l l e t s au porteur et 
des monnaies f iducia i res métall iques, f a i re le service de caissier du 
Congo belge et du Ruanda-Urundi, contrôler les banques et les 
ins t i t u t i ons qui font habituellement des opérations financières et 
d'assurrance, contrôler les émissions ainsi que les ventes et offres 
des valeurs mobil ières, contrôler les changes. Et pourtant, dans tout 
le système de son pouvoir, l ' I n s t i t u t d'émission n'avait guère eut 
l 'occasion de jouer le rôle de banque des banques. En ef fe t le système 
bancaire dans ce pays, disposait de l i qu id i t é pléthorique qui le 
dispensaient de recourir aux bons off ices de l ' i n s t i t u t d'émission. 
D'autre part , comme ce dernier n'avait guère l'occasion d'accorder du 
crédit aux banques privées, i l ne disposa pas des moyens classiques de 
contrôler le volume de la monnaie scr ip tura le , qui représentait BOX du 
stock des moyens de paiement. 

Les instruments du taux d'escompte notamment ont été ineff icaces; 
cel le de 1'open market également, en l'absence d'un marché de valeurs 
mobilières (le volume des transactions étant l imi té sur le marché de 
la Rente, où n'étaient admis que les t i t r e s de deux emprunts lancés 
sur le marché in té r ieu r ) . 

Du principe que le contrôle des changes est un des moyens beaucoup 
plus eff icace d'agir sur le volume des paiements, dans une économie 

(1) G. Lukumo, Change et développement au Congo, 1971 
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ouverte où les mouvements monétaires sont commandés en majeure part ie 
par ceux de la balance des paiements, la Banque Centrale ne s'est 
servi qu'avec beaucoup de modération de ce moyen de contrôle, ce qui 
lui imcombe le t o r t . En e f f e t , enfin de cause, le contrôle du crédit 
par la Banque Centrale n 'é ta i t possible dans ces circonstances que par 
des moyens a r t i f i c i e l s . 

4 . 1 . L'incidence de cette structure monétaire sur la structure 
economique du pays 

Nous avons vu que dans ce pays, la production est contrôlée en 
majeure part ie par les capitaux étrangers et le financement assuré par 
un t rus t f inancier belge. 

Les variat ions du crédit dépendent des f luctuat ions de la demande 
intér ieure des biens de production et de consommation. Or, i l est bien 
connu que du système é tab l i t au Congo, la métropole t i r e un avantage 
du monopole qu 'e l le détient de l 'acqu is i t ion et de la d is t r ibu t ion des 
devises dans la zone économique soumise à son contrôle. 

Toute la pol i t ique belge ne pouvait que s ' inscr i re à fa i re de sa 
colonie un c l i en t obligé de la mère-patrie. Par le commerce tr iangu­
l a i r e , toutes les transactions ne pouvaient échapper à la métropole. 

Le monopole que s'était , octroyé la mère-patrie dans le commerce 
d'importation de la colonie n'a f a i t que retarder le développement Hu 
marché in tér ieur . Le pacte colonial a créé un obstacle à l'émancipa­
t ion économique par le f a i t que la const i tu t ion d'entreprise se f ixant 
Dour but la sat is fact ion des besoins locaux, se sont heurtées face au 
monopole des débouchés de l ' i ndus t r ie métropolitaine contrôlant la 
zone économique du pays. 

La Belgique est demeurée le fournisseur le plus important du Congo 
par le f a i t même que de nombreuses entreprises sont f i l i a l e s de 
groupes helges. 

Dans les secteurs t ra i tan t des produits d'exportations, la produc­
t ion fu t toute organisée par l'européen dans des entreprises de type 
cap i ta l i s te . 

Cette structure se rencontre non seulement dans l ' i ndus t r ie 
minière, mais également en agr icul ture. Même dans les secteurs où, 
exceptionnellement, le congolais avait l ' i n i t i a t i v e de la production, 
le traitement des produits s'opérait forcément par des entreprises 
européennes, laissant ainsi par voie de conséquence l'autochtone hors 
du c i r c u i t . 

Redoutant toute concurrence, toutes les entreprises, les industries 
belges d'exportation ont été amenées à fonder dans la colonies des 
f i l i a l e s disposant ainsi facilement, des matières premières locales 
ainsi que d'une main-d'oeuvre bon marché, et que les f ra is de 
transport internationaux ne pouvaient grever leurs produits. Cenen-
dant, le deve lo poème nt de l ' i ndus t r ie secondaire aurait été un facteur 
important pour l'économie congolaise, e l le aurait pu augmenter le 
pouvoir d'achat in tér ieur par les revenus qu'el le aurait dû distr ibuer 
aux t ravai l leurs parce qu 'e l le aurait "-.raîté des produits f i n i s de 
consommation in tér ieure, affranchissant ainsi dans une certaine 
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mesure, l'économie congolaise des aléas de la conjoncture in ternat io­
nale; mais la réa l i t é vécue dans son fu tur , a démontré combien le 
système légué à l'économie congolaise l 'a plutôt exposé à tous les 
aléas du commerce de l'économie in ternat ionale. 

5. Les banques au Congo belge 

Le marché de l 'argent de ce pays se t rouvai t aussi fortement 
monopolisé. En sorrme la structure bancaire s ' é ta i t modelé sur la 
structure économique. 

Bon nombre de banques étaient f i l i a l e s des grandes banques belges. 
Les déposants des banques subissaient deux tendances 'contradictoires: 
la première les poussant à déposer leurs fonds'dans la métropole par 
i n té rê t , étant donné que les banques belges rémunéraient mieux les 
dépôts à terme parce que leur f r a i s se révélaient relativement moindre 
et que leurs act i fs étaient entièrement rémunérateurs: la seconde 
tendance se basant uniquement sur le f a i t , bien que le franc congolais 
(zaïrois) é ta i t à la pari té o f f i c i e l l e du franc belge et le Congo 
faisant part ie de la zone monétaire métropoli taine, les relat ions 
f inancières de la colonie avec l 'étranger inquiétaient les propr ié ta i ­
res des avoirs (1). 

Le développement du marché in tér ieur qui , dispensait dans une 
certaine mesure les entreprises de recourir aux importations pour leur 
approvisionnement devait chaque foi s exercer une influence sur la 
répar t i t ion géographique t rad i t ionne l le des placements dans les 
banques de la colonie et â l 'étranger, ce qui n 'é ta i t pas certain que 
même les d isponib i l i tés provenant du surplus d'exportation qui 
devraient servir un jour à l 'achat de produits locaux, n'aient pas 
immédiatement pris la route du rapatriement et placées dans les 
banques belges tant que ces placements à court ou moyen terme 
n 'o f f ra ient pas une perspective suff isante de p r o f i t . 

L'après-guerre, l ' in f luence qui i n c i t a i t les capi ta l is tes ä pro­
f i t e r des meilleures conditions de placement à court terme offertes 
par la Belgique, s 'est f a i t grandement sent i r et les détenteurs de 
fonds au Congo ont expédié en grande vitesse leurs avoirs dans la 
métropole. 

En somme, les mouvements qui ont affecté les dépôts des banques et 
le système bancaire congolais pendant cette période coloniale, 
demeurent en premier l ieu des f luctuat ions de la balance des 
paiements: les comptes en banque des entreprises n'étaient alimentés 
principalement que par le surplus d'exportations. Le volume des dépôts 
dépendait en conséquence des décisions prises par quelques grandes 
sociétés quant à l ' a f fec ta t ion de leurs bénéfices: de la part qui 
é ta i t réservée et de cel le distribuée aux actionnaires à l 'étranger. 

Enfin, 1'importance des dépôts dans des banques dépendaient des 
décisions prises par les entreprises concernant la répar t i t ion 

(1) F. BEZY, structure monétaire du Congo belge, p. 238. 
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géographique de leurs placements. 
Ces divers facteurs animaient le passif bancaire, au moins à court 

terme, et ce de manière, disons-le, assez fan ta is is te ; on essaierait 
en vain de leur trouver une corrélat ion d'ordre structurel avec des 
éléments stables, comme cela peut se fa i re dans les économies fermées. 

La corrélat ion est très lo in d 'être nette entre les mouvements dus 
aux f luctuat ions de la balance des paiements et les variations de 
productions et par conséquent les besoins de c réd i t . 

La répar t i t ion des bénéfices dépendait de la bonne ou mauvaise 
conjoncture et de la pol i t ique d'investissement, des entreprises, qui 
étaient tout autant des facteurs aléatoires. 

Un f a i t très remarquable, en dépit des parentés financières entre 
le système bancaire métropoli tain et les banques de la colonie 
(Congo), on ne oeut voir c l a i r et i l est d i f f i c i l e de se rendre compte 
de l'importance du stock monétaire à la disposit ion de l'économie de 
la colonie car, les avoirs placés par les coloniaux en Belgique 
disparaissaient du bi lan des banques de la colonie et entraient dans 
le c i r cu i t métropolitain alors qu ' i l s devraient f igurer au passif: 
l 'expat r ia t ion des fonds se traduisant simplement par l'augmentation 
de l ' a c t i f sous rubrique:"avoir en banoue à l 'étranger." 

TABLEAU XHI 

Dépôts dans les banques congolaises au Congo belge 
et en Belgique au 31.12.1955 

(Mil l ions de francs) 

Dénomination 

Sque Congo belge 

flq belqe 
d'Afrique 

Kredit.bank-Congo 

Crédit congolais 

Bque (au 3(1.6.55) 

Ensemble 
(dont dépôt dans 
les bq. belges 

Dépôts à vue 
ou à un mois 

au plus 

B. 379 

1.827 

224 

106 

358 

10-fl94 

(1.858) 

Dépôts à plus 
d'un mois 

3.498 

195 

41 

13 

111 

3.864 

. (455) 

Ensemble 

11.877 

2.023 

265 

124 

469 

14.758 

(2.303) 

Source: Rapport annuel des dif férentes banques repris dans le 
Rapport de la Commission Bancaire 1955-1955, Bruxelles. 
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Dans le cas où la composition des ac t i f s bancaires au Congo avaient. 
peu de relat ions avec les dimensions de l'économie, dans quelle mesure 
ces ac t i f s bancai res pouvaient-iIs s'adapter aux mouvements des 
dépôts? Lorsque nous savons que la poss ib i l i t é pour les banques de 
fa i re f r u c t i f i e r leurs avoi rs dépend étroitement des besoi ns de 
c réd i t , directement proportionnels aux dimensions de l'économie et des 
exigences minima de sécur i té . . . ceci nous conduit à constater qu'à 
certains égards ce qui explique comment les détenteurs de fonds dans 
ce pays, ont sans cesse expatrié tous les avoirs qui , à l'indépendan­
ce, le système bancaire congolais s'est trouvé devant une hémorragie 
sans précédent. Déjà en 1955, on a estimé que le t i e rs des avoirs à 
court terme de l'économie privée congolaise ' é ta i t ; déjà déposé à 
l 'étranger. Ces montants n'ont pas f iguré dans le bi lan de la colonie, 
mais bien dans celui des banques belges (1) . 

D'une manière générale, nous croyons que la par t ic ipat ion bancaire 
à l ' a c t i v i t é économique aurait été conçue de façon h encourager plus 
largement l ' oc t ro i de crédit dans ce pays où le manque de capitaux 
constitue le principal obstacle au développement économique. 

Si des crédits ont été consentis à des entreprises étrangères 
d'Europe, i l s ne l 'on t pas été pour encourager les act iv i tés des 
congolais. Durant cette période, on a parlé du Fonds de bien-être 
indigène et du Fonds du roi qui tous n'avaient qu'un ob jec t i f : la 
const i t u t i on de quarti ers d'h abi t a t i on pour i ndi gène et dont 1 e 
montant de crédi t (comme ce! a se di sai t ) é ta i t défalqué du sai ai re 
chaque f i n du mois dans l 'entrepr ise où évoluait le t rava i l leur 
congolais. 

Pour t i r e r le rideau sur cette période, nous aimerions relever une 
constatat ion: toute l'analyse de la dynamique du système colonial 
s 'est vue l imitée en l'année 1955, alors que l'indépendance du Congo 
est en I960! Notre préoccupation fu t en premier l i e u , de voir jusqu'en 
quelle année et dans quelle mesure le système colonial par le bia is du 
crédit aurait permis la promotion du développement des entreprises 
indigènes. 

En somme, comme l 'a démontré toute la structure économique de la 
colonie belge, le dualisme qui a existé entre, l'économie moderne et 
1'économie t rad i t ionne l le d'autosubsistance, i l ne s'est malheureu­
sement pas créé un courant d ' intégrat ion en faveur du développement du 
peuple colonisé dans son ensemble et dans tous les domaines. 

C'est ainsi que tout au long de cette analyse sur les éléments 
essentiels, nous sommes arrivés à nous l im i te r S l'année 1955. Cette 
année aura marqué, en e f f e t , la suite logique de la mort du 
colonialisme. 

Pour nous si tuer une fo i s de plus valablement, voyons ce que Michel 
Merlier a écr i t sur la cr ise de la colonisation belge de 1955-1958 (2) 
et l 'analyse menée également par Fernand Bézy, Jean Ph. Peemans et 
ii.M. Hatelet sur "accumulation et sous-développement au Zaïre" (3) , 
pour la même période concernée: "Le système colonial belge". 

( I ) Les dépôts aux sièges métropol i tain: la Commission bancaire, 
Rapport de l 'exercice 1955-1956, p. 149. 
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V. SYNTHESE SUR LA PERIODE DE COLONISATION 

1. La crise de la colonisation belge {1955-1958) 

A par t i r de 1954, même les rapports administrat i fs courants 
révèlent la détériorat ion rapide des relat ions raciales et de 
1'organisation coutumière dans les campagnes: dans les v i l l e s , la 
colonisation traverse une crise prolongée qui donne naissance au 
mouvement pol i t ique congolais. 

La crise de la colonisation commença par une crise économique qui 
s'aggrave progressivement de 1955 à 1960, cr ise de structure affectée 
de mouvement de conjoncture. En 1955 le développement, se ooursuit. 
encore, surtout grâce à la hausse des matières premières minérales. 
Mais déjà les investissements se ralent issent et le chômage progresse, 
traduisant les hésitations des capi ta l is tes belges devant la dété­
r io ra t ion de la conjoncture mondiale, après la f i n de la guerre de 
Corée. L'année suivante cependant, une certaine extension de l ' a c t i ­
v i té manufacturière permet d ' u t i l i s e r une année de chômeurs plus 
importante. Mais le premier semestre de 1957 connaît un retournement 
rapide: les cours des matières premières baissent rapidement, surtout 
les minerais; les investissements diminuent encore et le chômage 
s'accroît principalement à Kinshasa et au Shaba [Katanga). 

Au Congo, cette récession durera jusqu'en 1959; les USA rëtahlirent. 
leur conjoncture économique en 195Fl alors qu 'e l le continuait â se 
détériorer en Europe. Les cours du cuivre baissent régulièrement 
d 'av r i l 1955 à mars 195R, avec une remontée légère à la f i n de l'année 
due à la res t r i c t ion de la production et aux grèves du Copperbelt. 
Pour les autres métaux non-ferreux, les cours baissent jusqu'au mil ieu 
de 1957, mais ne remontent guère ensuite. Les cours des matières 
premières végétales suivent un mouvement plus complexes. 

En 1959, au moment ou l'Europe et les Etats-Unis enregistrent un 
redressement spectaculaire, le Congo ne part ic ipe pas au boom général: 
l ' ind ice congolais des matières premières progresse seulement de 6Ï . 
Les entreprises minières, suréouipées, vivent dans la crainte d'un 
effondrement et ralentissent ou arrêtent leurs investissements. Pour 
l ' ë ta in la reprise escomptée ne se produit pas, à cause de l ' a r rê t des 
achats stratégiques des américains et de l 'appar i t ion sur le marché de 
l ' ë ta in soviétique. Malgré tout, la Gëomines paie un pet i t dividende â 
ses actionnaires, négligés depuis sept exercices. Par contre, sauf 
pour les oléagineux et le caoutchouc, d'importantes baisses sur le 
café, le coton et le cacao, sur un marché saturé, compensent la 
reprise sur les minerais. 

(2) M. Merl ier, Le Congo: de la colonisation belge à l'indépendance, 
pp. 250-253 

(3) Ouvrage c i té rédigé par les t ro is auteurs, Presse Univ. du 
Louvain, 1931 
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Cette c r i se de conjoncture d* une longueur anormal e se termi ne 
seulement au mil ieu de 1959, avec une vive reprise des exportations 
végétales et surtout minérales. Par contre, les importations cont i ­
nuent à décliner jusqu'à 1'indépendance. En 1958 le recul des 
importations s'explique surtout par la l iquidat ion des stocks, 
l'étalement des investissements, le chômage et un pouvoir d'achat 
rédui t : ce recul porte surtout sur les biens de grande consommation 
pour les congolais {-26¾), puis sur les biens d'équipement (-22%). 
Mais progressivement, durant toute 1'année 1959, malgré la repr ise, 
les res t r ic t ions en biens d'équipement prennent la première place, 
traduisant la réticence des indust r ie ls à invest i r au Congo, dans un 
climat pol i t ique peu sat is fa isant . 

En 1958 la cr ise détermina, avec la contraction du marché 
in tér ieur , la régression des industries légères, la reprise de 1959 
n'atteignant pas le bâtiment. 

Paradoxalement, cette crise accroît le bénéfice de la balance 
commerciale, les exportations dépassant de heaucoup les importations. 
Par contre, le d é f i c i t de la balance des paiements augmente rapidement. 
en 1959 avec l 'évasion des capitaux vers la Belgique qu i , l'année 
suivante deviendra une t e r r i b l e hémorragie. 

Aggravée par les troubles po l i t iques, la récession aboutit à une 
cr ise financière aiguë. A pa r t i r de 1957 le dé f i c i t du budget 
s 'accroî t régulièrement malgré une f i s c a l i t é écrasante pour le paysan 
congolais. Ce d é f i c i t chronique met f i n à la longue pratique du 
reversement au Trésor belge des excédents de la colonie. 

Le financement du plan décenal exige alors le recours aux banques 
belges, américaines et à la banque internat ionale. 

Après 1'épui sèment du fonds d 'égal isat i on des budgets et des 
di f férents prêts, dès 1959 la colonie doi t envisager de nouveaux 
emprunts sur le marché f inancier ré t icent : la dette publique passe de 
21 mi l l iards en 1954 è 43 en 1959, dont un m i l l i a rd remboursable â 
brève échéance. 

La crise des finances publiques s'accompagne d'une cr ise ries 
finances privées grave: ralentissement ou arrêt, des investissements, 
t ransferts des capitaux, diminution des dépôts en banque, réduction du 
crédit au secteur pr ivé, diminution de la c i rcu la t ion monétaire {-30¾ 
en 1959 par rapport à 1956). 

La cap i ta l isa t ion boursière des principaux trusts décroît depuis 
1957: t i t r e s spéculat i fs, les valeurs de l'Union minière deviennent 
depuis 1959 un placement r isqué. Cette cr ise économique re f lè te aussi 
l'impuissance de l ' impérialisme belge à promouvoir les réformes 
nécessaires au développement continu de l'économie coloniale: é larg is­
sement du marché in té r ieur , accroissement de la product iv i té, réformes 
pol i t iques dans une période de t rans i t ion au néo-colonialisme. 

Dès octobre 1959 la Commission pour l 'étude des problêmes f inan­
ciers du "Congo" s ignala i t que "n'importe quel programme de redres­
sement économique et f inancier du "Congo" serai t purement théorique si 
le problème préalable pol i t ique n'est pas résolu" (1) pour rassurer 

(1) C. RISP, Congo 1959, p. 253. 
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les investisseurs et gagner la confiance des congolais, au besoin pour 
une consultation préalable. 

Dans cette conjoncture incertaine, les quelques projets industr ie ls 
nouveaux, en par t i cu l ie r 1'équipement hydroélectrique du Congo à Inga 
pour la production de l'aluminium, sont restés S 1'étude. 

Cette cr i se économique exp l ic i te su f f i saunent une crise plus 
profonde de tout le système colonial belge, surgie dans le cadre du 
tassement de l'économie mondiale cap i ta l is te après la guerre de Corée 
dont le rôle fu t déterminant sur les marchés des matières premières. 

El le obligea enfin les divers clans impérial istes à prendre 
conscience de l'aménagement, nécessaire d'un régime colonial suranné. 

El le fourni t surtout au moment décis i f le te r ra in économique du 
nationalisme: chômage, chute des cours agricoles, d i f f i cu l t és du pet i t 
commerce. Le mythe de la supériori té economi que blanche s'évanouit; 
des forces économiques obscures révélèrent à tous les congolais la 
f r a g i l i t é du système co lon ia l . 

La conjonction d'une crise agraire exacerbée par l'exode rural du 
boom de 1950-1955, de la formation des v i l l e s et des nouvelles couches 
urbaines peti tes bourgeoises, du t ransfer t des mouvements messianiques 
paysans dans les v i l l e s et d'une crise économique donne une importance 
décisive aux années 1954-1059. 

La montée du mouvement" nat ional iste aggrave et prolonge la crise 
sur le terra in f inancier. On aboutit alors h un malaise général; la 
réanimation impossihle de l'économie ent ret in t les inquiétudes des 
colonial istes qui recherchaient une issue nouvelle alors que les 
masses exploitées rejetaient la colonisation elle-même. 

2. Conclusion 

Après quatre-vingts ans de présence belge en Afrique centrale, on 
ne constate aucune tendance au développement de l'économie de marché 
dans les campagnes, aucune tendance à la d i f férenc iat ion sociale qui 
généralement accompagne l 'appar i t ion du capitalisme agraire. Bien au 
contrai re, on a vu que l 'administrat ion a cassé toute les tendances 
spontanées au développement de l'économie de marché dans les campa­
gnes. 

On a vu en e f fe t , que la logique dominant le développement fut 
cel le d'une é t ro i te coopération entre l 'administrat ion et le capital 
f inancier, et que cette logique a contribué lourdement à déf in i r le 
rôle assigné au monde r u r a l . Les l iens pr iv i lég iés établ is entre les 
grandes sociétés et l 'Administrat ion, la p r i o r i t é ou'el les ont donné 
ensemble au développement des act iv i tés minières et de l ' i n f r a ­
structure n'expliquent pas seules la pol i t ique suivie ä l 'égard de la 
paysannerie. La logique propre de l 'extension du contrôle socio-
pol i t ique de l 'E ta t sur les sociétés soumises a beaucoup contribué à 
expliquer la mise en place d'un appareil qui cherchait à fa i re en 
sorte que les modalités de la croissance économique puissent renforcer 
le contrôle socio-pol i t ique. L 'a r t i cu la t ion de ces deux logiques 
s u f f i r a i t déjà à mesurer le caractère or ig inal du système colonial 
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belge par rapport à d'autres systèmes coloniaux. 
Le système belge est qua l i f i é d'hybride. I l ne peut en e f fe t , être 

apparenté à une seule des grandes zones typologiques qui se sont 
partagés 1'Afrique coloniale: zone de la t r a i t e , zones des planta­
t ions, zones des réserves. La pol i t ique belge a eu un caractère 
idéologique systématique qui contraste fortement avec les conceptions 
françaises ou anglaise qui , soi t plus assimi lat r ices, soi t plus 
pragmatiques, ne mirent jamais tant d'acharnement à produire le 
concept d'indigène. Ce concept t r aça i t , simultanément, la ligne de 
démarcation entre le monde européen et a f r ica in et la l igne d ' in te r ­
vention de l 'Administ rat ion. Intervention de type tu té la i re , éducati f , 
visant même â soumettre le monde indigène aux exigences du secteur 
moderne, européen, cap i t a l i s te , et ä 1' insulariser de la contagion des 
valeurs inhérentes à ce secteur, à br iser les comportements adaptatifs 
spontanés. La production du concept de culture indigène, à travers 
lequel le monde a f r ica in doi t apprendre à penser sa propre iden t i té , 
fu t l ' instrument de cette intervent ion. En définissant une spéc i f i c i té 
indigène tout à f a i t par t i cu l iè re , qui ne peut être t ra i tée que par 
ceux qui ont la compétence pour le f a i r e , c 'est -à-d i re par dé f in i t i on 
l 'Administrat ion coloniale, le monde a f r ica in é ta i t automatiquement 
isolé de tout mouvement qui puisse poser les problèmes économiques et 
sociaux en termes semblables à ceux dans lesquels i l s étaient t ra i tés 
en Belgique depuis le début du XXème siècle. En dé f i n i t i ve , les 
caractérist iques du système colonial belge mis en place ont eu des 
conséquences très lourdes à long terme. 

Considérant le type de rapport p r i v i l ég ié qui s 'é ta i t établ i entre 
l 'E ta t et les grandes sociétés, au fur et à mesure que l 'Etat étendait 
sa structure de contrôle central isée, ce rapport s'est f a i t en 
f re inant beaucoup d ' i n i t i a t i ves locales, régionales, a f r ica ines, 
européennes qu i , laissées à leur dynamique, auraient sans doute donné 
un p ro f i l d'accumulation plus large, plus d i ve rs i f i é , mais certaine­
ment moins central isé et concentré. 

Si la première conséquence concerne le rapport p r i v i lég ié entre 
l 'E ta t et les grandes sociétés, la seconde est encore plus importante: 
la pol i t ique suivie à l 'égard du monde r u r a l , c 'est -à-d i re de 
l 'écrasante majorité de la population, a f a i t de ce dernier l 'enjeu de 
1'évolution des relat ions entre les partenaires du sous-système 
dominant. Finalement le monde paysan a été totalement instrumental ist. 
La contrainte administrative a brisé les tentatives d'adaptations 
dynamique à un système économique qu'e l le a favorisé par a i l l eu rs . I l 
n'y a eu pratiquement aucun progrès de product iv i té . Donc i l n'y a pas 
eu d'économie paysanne, et aucun capitalisme agraire possible, la 
production est restée t r ibu ta i re des aléas de la contrainte état ique. 
L 'agr icul ture congolaise a ainsi connu un retard énorme alors qu 'e l le 
fu t bien intégrée par la contrainte au marché in ternat ional . 

Cette passivité aura el le aussi ses conséquences à long terme, 
notamment, sur l'ampleur de la crise agraire dans laquelle s'enfoncera 
le pays après 1960, après que l 'apparei l de contrainte colonial sera 
désagrégé. 

La troisième conséquence ne mérite pas moins d 'a t ten t ion : la 
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pol i t ique indigène, par ses aspects, a voulu imposer une ident i té 
fabriquée de toute pièce au monde congolais. Le système colonial belge 
avait donc créé une al iénation cu l tu re l le qui avait paru beaucoup plus 
grande que dans le système français et anglais. Le modèle indigène est 
un modèle purement étranger qui oblige tout à la fo is ä la rupture 
avec la culture t rad i t ionnel le et i n t e rd i t l 'ass imi la t ion à la culture 
dominante: c'est une image de dominé destinée â se reproduire 
indéfiniment en tant que t e l ! 

C'est, pourquoi, après 1960, la recherche de la désaliënation a été 
un besoin tout particulièrement ressenti au Congo plus que dans 
d'autres pays afr icains. 

En f i n de compte, dans l 'ordre des problèmes, un obstacle non moins 
important dans ce pays, é ta i t aussi la présence d'un environnement 
socio-économique rtornin™, dans les campagnes, par les pet i ts et moyens 
colons européens. Le colonat avait pu se développer et son poids dans 
la production agricole commercialisé é ta i t devenu plus important, et 
surtout i l avait le quasi monopole du traitement industr ie l de la 
plupart des productions non v ivr iêres (voir le tableau ci-après). 

TABLEAU XIV 

Evolution de la place relative de la production 
africaine connercialisêe 

Production commercialisée de 
l 'agr icu l tu re afr icaine 

Production agricole 
européenne 

Valeur ajoutée par le 
secteur européen pour le 
traitement des produits de 
l 'agr icu l tu re afr icaine 

1933 

100 

54 

1939 

10O 

67 

1959 

100 

fA 

57 

1953 

100 

78 

57 

Source: F. BEZY, Peemans, .1.H. Viatel et accumulation et sous-
développement au Zaïre, p. 43. 

Les associations représentatives ries colons étaient puissantes et 
actives et elles étaient for t opposées à toute pol i t ique qui 
about i ra i t en cas de succès, à créer une concurrence dans l'accès aux 
ressources entre paysans congolais et colons européens, ensuite à 
raré f ie r la main-d'oeuvre disponible ou au moins â relever le niveau 
général des salaires en milieu ru ra l . 

Finalement, en dépit des e f for ts qui ont été f a i t s , la croissance 
de la production agricole réalisée par les producteurs congolais est 
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restée, après tou t , le f a i t d'une u t i l i s a t i o n plus extensive des 
ressources en terre et en t r a v a i l . 

Pour la plupart des cultures, les progrès de productivi té ont été 
alors dér isoires, voir négatif (voir tableau), les conséquences en ont 
été évidemment importantes du point de vue de l'appauvrissement des 
sols, de la réduction de la jachère, qu i , combinées avec la 
suroccupation des terres dans certaines régions due à la pression 
démographique, ont provoqué une dégradation st ructure l le de l 'éco­
système, dont les conséquences se font sentir après l'indépendance. 

TABLEAU XV 

Evolution de la production agricole africaine 
1929-1956 (1929 = 100) 

Produits 

Riz 

Manioc 

Maîs 

Bananes 

Patates douces 

Arachides 

Coton 

Caoutchouc 

Café 

Haricots 

Superficies 
des terres 

cult ivables 

290 

108 

137 

122 

35 

351 

265 

397 

4391 

137 

Rendement 
à 

1'hectare 

99 

125 

77 

6fl 

70 

59 

260 

128 

51 

95 

production 
globale 

284 

135 

106 

83 

59 

207 

690 

508 

2371 

132 

Source: J.PH. Peemans, [Diffusion du progrès économique, p. 235; 
op. c i té p. 44, Accumulation et sous-développement. 

I l est important de souligner cette s i tua t ion , parce qu'e l le tend à 
indiquer que l'ampleur de la crise agraire que connaît le Congo après 
1960, n'est pas un f a i t du au hasard ou circonstanciel . El le a des 
racines historiques dans le système co lon ia l , même si son ampleur a 
été masquée par l 'euphorie des années d'or de la décennie d'avant 
l'indépendance et, surtout, par les t ransferts importants réalisés à 
cette époque par l 'Etat colonial vers les régions rurales, pour y 
développer en vertu de sa nouvelle po l i t ique welfar iste un système 
d'éducation élémentaire et de santé publique d'une ampleur incon­
testable. 
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Mais ce niveau de transferts ne correspondait nullement au 
développement rie la base productive de l 'agr icu l tu re et très souvent, 
les observateurs superf ic ie ls ont confondu Tun avec l 'au t re . 

Le poids des éléments spécifiques au système colonial belge paraît 
donc avoir joué un rôle très important dans cette s i tuat ion qui ne 
semble pas être inhérente à tous les système coloniaux. 

Comme point, f i n a l , nous pourrions confirmer que l'échec de la 
poi i t i que de moderni sation agri cole a certai nement joué un rôle 
important, dans le processus de décolonisation. 

La pol i t ique de modernisation ne devint jamais, par manque de 
résul tats substanciels, un subst i tut § la pol i t ique d'indigénation qui 
tombait progressivement en désuétude. Par ce f a i t même, 1'Adminis­
t ra t ion perdit dès lors le contrôle d'un élément essentiel qui 
assurait son autonomie de décision â 1' intér ieur du sous-système 
dominant et face aux structures des pouvoirs métropolitains. 

Le développement de la dynamique conf l i c tue l le entre les petites 
bourgeoisies européenne et afr icaine, permit em premier l ieu d 'é lé­
ments idéologiques et pol i t iques d'or ig ine métropolitaine dans le chef 
des fonctionnaires européens soucieux de défendre leur s tatut , ensuite 
une radical isat ion progressive dans le chef des pet i ts fonctionnaires 
congolais, qui a l l a i t finalement déboucher sur une aff irmation de type 
nat ional iste (1) pour réclamer une indépendance immédiate et. sans 
conditions en I960. 

(1) w.PH. Peetnans, op. c i t . p. 47. 
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CHAPITRE I I 

LE CONGO INDEPENDANT 

ET SON SYSTEME ECONOMIQUE 

PREMIERE PARTIE 

A. PERIODE TRANSITOIRE: 1960 - 1965 

A la f i n de la deuxième guerre mondiale, les pays afro-asiatiques 
libérés de la t u te l l e étrangère, ont presque tous inauguré leur 
indépendance par des d i f f i cu l t és économiques et f inancières. 

Ce phénomène devenu presque général, avec des intensités variables, 
est a l lé de simples crises à la dégradation to ta le du secteur 
économique et f inancier. I l a été généralement précédé, voire escorté, 
de crises pol i t iques et de troubles sociaux qui se sont manifestés par 
des grèves, des mutineries, des attentats pour aboutir à des coups 
d 'Etat ; i l y est a l lé même ä la p ro l i f é ra t i on des rébell ions à travers 
le pays, aux sécessions et ä un vér i table éclatement de l ' un i té 
nationale. 

Le Congo n'a pas échappé à ces circonstances. La crise pol i t ique et 
économique commença dans ce pays dès l'indépendance et ne devait 
connaître que de brefs rép i ts . 

La chronologie des événements ci-après, aura une incidence directe 
sur l'économie du pays. 



I La crise de l'indépendance (1960) (1) 

1960 

30 

6 

10 

11 

5-9 

ju in 

j u i l l e t 

j u i l l e t 

j u i l l e t 

septembre 

14 

9 

14 

septembre 

décembre 

décembre 

Indépendance du Congo 

Mutinerie de la Force publique (armée) 

Intervention des troupes belges 

Sécession du Katanga 

Le Président Kasa-Vubu et le Premier Ministre 
Lumumba se révoquent mutuellement 

coup d'Etat du L t . Colonel Mobutu; formation du 
"Collège des Commissaires généraux" 

Arrestation de Patrice Lumumba 

Gizenga, Vice-Premier Ministre de Lumumba forme 
un gouvernement nat ional iste à Kisangani 

I I La guerre c iv i le (1960 - 1965) 

1961 

17 janvier Assassinat de Lumumba 

26 avril Arrestation de Moïse Tschombe, sécessionnaire 
katangais, libéré le 22 juin 

2 août Cyri11 e Adoula forme un "gouvernement d'uni on 
nationale" 

13 septembre Opération des "casques bleus" contre 1'Etat 
Katangais 

18 septembre . Mort accidentelle de Oag Hammarskjbud secrétaire 
général de TONU â Ndola 

19 décembre Cessez-le-feu au Katanga 

1962 

janvier Adoula révoque Gizenga et arrête les po l i t ic iens 
lumumbistes 

13 décembre Reprise des combats entre les "casques bleus" et 

les gendarmes katangais 

(1) E l ik ia MBokolo, "Le continent convoité", pp. 158-159, Ed. Etudes 
Vivantes, Paris-Montréal, 1980 
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1963 

17 
janvier 

avril 

décembre 

6 

24 

13 

24 

juillet 

novembre 

octobre 

novembre 

Fin de la sécession katangaise 

Adoula forme un "gouvernement de réconciliation" 

Pierre Hulele, ancien ministre de Lumumba déclen­
che la guerre révolutionnaire au Kuilu 

1964 

Moïse Tschombe, nommé Premier Ministre forme un 
"gouvernement de salut public" 

Intervention des belges à Kisangani 

1965 

Le Président Kasa-Vubu révoque Moïse Tschombe 

Coup d'Etat du Général Mobutu qui s 'at t r ibue tous 
les pouvoirs 

I . SITUATION DE DEPART 

A la f i n de la période coloniale belge en 1959, la s i tuat ion 
économique au Congo laisse apparaître des contradictions st ructure l les 
qui vont contrecarrer tout le processus du développement. 

En e f f e t , après que l'indépendance a i t été acquise, i l se posait 
alors la question de savoir si la pet i te bourgeoisie bureaucratique 
serait à la hauteur des responsabil i tés, capable d'entreprendre des 
réformes de structures qui s'imposait en ce montent. 

A l'indépendance du Congo, la Belgique avait prévu des ins t i tu t ions 
pol i t iques et f inancières comme i l s'en trouve dans les démocraties 
occidentales: un gouvernement contrôlé par le parlement, une admi­
n is t ra t ion publique survei l lée par une Cour des comptes, une Banque 
Nationale suffisamment autonome pour sauvegarder l 'orthodoxie moné­
ta i re et f inancière, superviser ainsi les banques privées, contenir le 
crédit à l 'E ta t , administrer les réserves de change. Ce cadre 
ins t i tu t ionne l n'aura pour durée d'existence que deux mois. Un c o n f l i t 
entre l'espace pol i t ique et économique surgi t alors pour le pays. I l 
contribua ainsi à la dis locat ion de l 'E ta t tout entier (voir tableau 
chronologique ci-dessus). 

1. Les conséquences structurelles de la désintégration 
de l 'Etat 

Un encadrement insuff isant et mal préparé 

La base de recrutement des nouvelles é l i t es va être très é t ro i t e . 
Le personnel pol i t ique du nouvel Etat comprendra 60¾ d'anciens 
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fonctionnaires congolais de l 'administrat ion coloniale, 34Ï d'agents 
suhalternes du secteur pri vé et 6% d' i ndêpendants (a r t i sans -
journal istes) (1). 

D'une façon générale, le personnel qui devait d i r iger ce grand 
pays, n'a pas dépassé le niveau moyen de l'enseignement secondaire. 

Ce qui explique déjà au départ, la non préparation de ces cadres 
pour gérer les af faires de l 'E ta t . 

TABLEAU XVI 

Personnel administratif en 1960 

Personnel administrat i f 

Fonctionnaires supérieurs 

Fonct. de niveau intermédiaire 

- 1er rédacteur pr incipal 

- rédacteur principal 

- rédacteur 

Fonctionnaires infér ieurs 

Total 

européen 

5.900 

1.890 

1.976 

774 

10.340 

af r ica in 

9 

24 

726 

10.791 

11.550 

Source: F. BEZY, Les entreprises publiques au Zaïre, p. 7 

Cette s i tuat ion contraste avec cel le des anciennes colonies 
françaises où les leaders a f r ica ins , recrutés dans une é l i t e i n t e l ­
lec tue l le , avaient derrière eux des carrières DOÜ t iques, voire 
min is tér ie l les . 

I l manquait donc à ces cadres congolais les qual i f icat ions et 
l 'expérience; ce qui a conduit à l ' inapt i tude de gérer les affaires de 
l 'E ta t . 

II. L'ECONOMIE: STRUCTURE ET EVOLUTION 

En Afrique, sur le plan économique, le Congo se distingue par sa 
dimension et par l 'ordre colossal de ses ressources naturel les. 

Cependant, ce potentiel n'est que partiellement mis en valeur, 

(1) F. BEZY, Les entreprises publiques au Zaïre, p. 67 
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surtout depuis l 'accession de ce pays à l'indépendance. 
Les matières premières, végétales ou minérales, constituent l 'es­

sentiel de l'économie, axée sur l 'expor ta t ion. 
Au l ieu de reposer sur un seul produit , les exportations congo­

laises se répartissent entre les produits minéraux qui représentent 
près de 60% de la valeur . tota le et les produits végétaux qui en 
représentent 40Ï; en outre chaque groupe comprend une gamme assez 
variée de produits. 

Aussi dans l'ensemble, les revenus des exportations se t rouvent- i ls 
relativement protégés des f luctuat ions des cours lorsque cel les-c i 
n 'affectent qu'un seul produit ou qu'un groupe de produits. 

Le développement étant considéré en termes de transformation et 
mutation des structures, i l conviendrait de procéder à l'examen des 
ac t i v i tés des principaux secteurs de l'économie du pays; le secteur de 
production orienté vers l 'ex tér ieur , la production pour le marché 
in tér ieur et enfin le secteur de d i s t r i bu t i on . Cet examen fournira des 
points de repère u t i les à l'analyse des ef fets de la tentat ive de 
pol i t ique économique durant cette période 

1. Le secteur de production pour le marché extérieur 

En premier l ieu comme agent de pénétration de l'économie monétaire 
dans les économies de troc et ensuite comme moteur du développement 
économique, les exportations jouent un rôle prépondérant dans les 
économies de nos pays. C'est en tant que ressource de devises 
nécessaires à l 'achat de biens d'équipement aue ces exportations 
contribuent au développement. Dès lo rs , cette contr ibut ion dépend de 
la place qu'occupent les exportations dans l'économie nationale et de 
la structure de ce secteur. C'est donc sous ces deux aspects que nous 
examinerons l ' a c t i v i t é exportatr ice au Congo, avant d'en étudier les 
transformations. 

1.1. Dépendance vis-â-vis de l'extérieur 

Si par dest inat ion, l ' a c t i v i t é exportatr ice est principalement 
orientée vers l 'ex tér ieur , l 'exercice de cette ac t i v i té reste, lu i 
aussi, largement t r i bu ta i re de l 'é t ranger. I l s 'agi t là d'une 
caractérist ique de l'économie congolaise dans son ensemble. Dans le 
cas des entreprises exportatr ices, e l les importent le matériel et les 
produits nécessaires à l 'exportat ion agricole ou minière et au 
conditionnement des matières premières; ces importations vont du 
charroi automobile à l'équipement i ndus t r i e l , des pièces de rechange 
aux rëact i f s , aux engrai s et à 1 a piupart des produi ts phyto-
sani ta i res. Oe plus, le personnel de cadre et de d i rec t ion , généra­
lement composé d'expatr iés, exige d 'êt re rémunéré en devises à un 
niveau très élevé. Enfin, les services généraux et les bureaux 
d'études ins ta l lés à l 'étranger constituent également une source 
importante de dépenses en devises. Toutes ces dépenses constituent des 
f ra is de fonctionnement courant résultant d'une s i tuat ion acquise. 
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Parmi les entreprises exportatr ices, le complexe minier du Haut-
Katanga (Gécamine) est incontestablement celui où la dépendance 
v is-à-v is de l 'extér ieur est la plus fo r te (1) . 

Des comptes de 1963 et de 1964, i l ressort que 44* et 43* des 
recettes brutes ont été u t i l i sées pour couvrir les f ra is connexes aux 
exportations et les autres dépenses en devises. 

Pour l'ensemble des entreprises exportatr ices, on ne dispose pas de 
renseignements aussi expl ic i tes ni aussi complets. Les comptes d'ex­
p lo i ta t ion ne nous renseignent que sur les rémunérations en devises 
accordées au personnel expatrié et sur les importations réalisées 
directement par les firmes. De plus les comptes d 'exploi tat ion 
u t i l i sés décrivent la structure des coûts au moment où l'augmentation 
des charges intérieures est particulièrement vive. Le degré de 
dépendance indiqué par ces données est donc nettement sous-estimê. 

Cependant, les renseignements disponibles fournissent un ordre de 
grandeur et permettent d 'é tab l i r une comparaison entre les di f férents 
secteurs. 

En e f fe t , selon la c lass i f ica t ion internationale type, les entre­
prises exportatrices sont regroupées sous les branches 0 et 1 reprise 
au tableau en annexe. La branche 0 étant consacrée à l 'agr icu l ture et 
l 'élevage; la branche 1, aux industries extract ives, le degré de 
dépendance est alors de 21,6¾ en 1965, et de 17,9¾ en 1966 pour 
l 'agr icu l tu re d'exportation, tandis q u ' i l est de 31,3* et de 30,6* 
pour le secteur minier. 

Ainsi donc, l ' i ndus t r ie minière où la technic i té est plus poussée 
que dans l ' ag r i cu l tu re , f a i t davantage appel à l 'étranger et cela se 
t radui t par une part plus grande du coût des expatriés dans l'ensemble 
des dépenses ainsi que par des importations plus importantes de 
matériel et de pièces de rechange. 

Si l 'on admet l'hypothèse selon laquelle les services payables en 
devises ne représentent que 3% des dépenses to ta les, on obtient des 
coeff ic ients de dépendance de l 'ordre de 23* pour les entreprises 
agricoles et de 34% pour l'ensemble des entreprises minières. Le 
coef f ic ient a t te in t ainsi 43* pour le complexe minier (Z) du 
Haut-Katanga. 

Cette dépendance a rendu les entreprises exportatrices par t icu­
lièrement vulnérable a" toute l im i ta t ion apportée à l ' u t i l i s a t i o n des 
devises. Elles ont eu aussi recours au crédi t extérieur pour les 
investissements de grande envergure. 

1.2. Détérioration des conditions financières 

La détér iorat ion a eu comme conséquence plus générale l 'évolut ion 
divergente des coûts et des recettes. 

Un des premiers éléments de la hausse des coûts réside dans 

(1) P. DUPRIEZ, Contrôle des changes et structures économiques, Congo 
1960-1967, p. 177 

(2) Ibidem, p. 164. 
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l 'évo lu t ion de la f i s c a l i t é . Les dro i ts de sor t ie frappant les 
exportations ne peuvent mettre mis en cause: i l s ne furent p r a t i ­
quement pas modifiés entre 1958 et 1965. 

Jusqu'en 1965, la structure des ces droi ts fu t pratiquement 
inchangée; e l l e serai t restée pendant toute la période s ' i l n'y avait 
eu les prélèvements plus importants effectués sur les produits 
miniers. Par contre, la hausse des pr ix de gros est particulièrement 
imputable aux modifications de la taxe de consommation chaque fo is que 
la demande é ta i t inélast ique, l'accroissement de la pression f isca le 
é ta i t répercuté sur les acheteurs et cette répercussion déclenchait un 
mécanisme de hausse des pr ix . 

L'évolution des charges salariales a également contribué à dété­
r io re r la s i tua t ion f inancière des entreprises. Par deux f o i s , 
l ' i nd i ce du salaire minimum a dépassé celui du taux de change qui 
déterminait le volume des recettes des entreprises exportatr ices, nés 
1960, le taux de rémunération s'est élevé à l ' i nd ice 130, anticipant 
ainsi d'un an sur le taux de change qui ne fu t adapté qu'en 1961 (1) . 

A ce moment, l ' i nd i ce des rémunérations fu t également relevé et 
porté aux taux de 188, puis de 234 en j u i n 1963. El f a l l u t donc 
attendre la dévaluation de novembre 1963 pour que les deux indices 
fussent ramenés à des taux vois ins. Oès 1966, les rémunérations 
s'élèvent à nouveau dépassant largement le change appliqué aux 
exportat ions. 

Dans certaines entreprises instal lées en mil ieu rural où l'absen­
téisme par t ie l é ta i t particulièrement important, ces charges ont 
entraîné des f r a i s considérables. Bon nombre de travai11eurs 1 imi -
ta ient leur présence au t rava i l au temps requis pour bénéficier de 
certains avantages indi rects et gagner la somme d'argent nécessaire 
aux achats qu ' i l s envisageaient de f a i r e . Ces si tuat ions de ce genre, 
qui se rencontraient principalement dans les plantations de thé au 
Kivu, ont entraîné un accroissement sensible des f ra is généraux des 
entreprises (?). 

L'élévation des coûts de transport constitue également un facteur 
de la hausse des coûts in té r ieurs . Jusqu'en 1963, les f r a i s de 
transport n'ont f a i t que soutenir la hausse des coûts. Par a i l l eu rs , 
la hausse des pr ix des biens d'approvisionnement dépassa largement le 
taux o f f i c i e l de dépréciation du franc congolais. 

Le résul ta t global de l 'ac t ion de ces d i f férents facteurs de hausse 
sur les coûts de production des exportateurs ne peut être mesuré avec 
exacti tude. 

La dégradation de la s i tuat ion n'a pas a t te in t tous les exporta­
teurs avec la même in tens i té . Dans l'ensemble cependant, le taux 
d'augmentation des coûts intér ieurs fu t supérieur aux taux de 
dépréciation de la -monnaie congolaise au marché o f f i c i e l et les 
grandes entreprises ont surtout misé sur leurs dépôts que de 
s o l l i c i t e r des crédits bancaires excessifs. 

(1) Rapport annuel 1963-1969, p. 113, Banque Nationale Congolaise 
(2} H. LECLERCQ, L ' i n f l a t i o n , sa cause: le désordre des finances 

publiques, in Indépendance, I n f l a t i o n , Développement, p. 147 
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1.3. Les recettes 

S1 1 'évolution des coûts obéit principalement à des facteurs 
internes, l 'évolut ion des recettes dans cette branche est commandée 
par les cours des produits exportés sur les marchés étrangers et par 
le taux des devises en monnaie nationale. 

Pendant les deux premières années qui ont suivi l 'accession du pays 
â 1'indépendance, les effets néfastes de la dégradation de la 
s i tuat ion intér ieure furent aggravés par la détér iorat ion des cours 
sur les marchés étrangers (voir graphique). 

Ce n'est qu'a par t i r de 1962, pour les produits miniers, et de 
1963, pour les végétaux, que les cours ont commencé à se redresser. 11 
f a l l u t toutefois attendre 1963 et 1964 pour que ceux-ci retrouvent le 
niveau de 1960. A la suite de tensions sur le marché des non-ferreux, 
la hausse fu t très nette et très vive pour les produits miniers, 
tandis que les produits végétaux n'ont guère dépassé le niveau de 
195R-1959. Pour le café, l 'amél iorat ion fu t cependant très sensible, 
car la s i tuat ion de.1959 à 1961 é ta i t particulièrement mauvaise. 

Pour le coutchouc, au contra i re, la baisse des cours, â peine 
ra lent ie de 1963 à 1965, n'a cessé de peser sur les recettes des 
producteurs. 

Ces recettes furent également déterminées par le taux o f f i c i e l du 
franc congolais. Jusqu'à la réforme du 24 ju in 1967, ce taux a subi 
deux modif ications. D'abord au pair avec 1 e franc belge, le franc 
congolais fu t porté au taux de 65 francs congolais = 1 dol lar U.S. ou 
130 francs congolais = 100 francs belges, le 5 novembre 1961. Ensuite, 
le 9 novembre 1963, le taux acheteur, appliqué aux exportations, fu t 
é tab l i t à 300 f r . congolais = 100 f r . helges = 2 dol lars U.S., le taux 
fu t donc mul t ip l ié par t r o i s , par rapport à 1960. (Voir tableau de 
l 'évolut ion des recettes d'exportation en monnaie nationale de 
quelques produits d'exportation de I960 à 1967). 

Dans l'ensemble, le cuivre et le zinc, sont les seuls produits 
d'exportation où les recettes ont évolué plus favorablement que les 
coûts dont la hausse fut d 'a i l l eurs partiellement l imitée grâce à la 
dimension de la société productrice et à sa local isat ion au Katanga. 

La hausse des cours de Vé ta in ne parvint guère à compenser la 
hausse des coûts in tér ieurs , si on t ien t compte des f ra is entraînés 
par les troubles pol i t iques, l 'occupation m i l i t a i r e , le p i l lage et 
l ' exp lo i ta t ion iléga le des gisements. La hausse des coûts et des 
charges d 'exolo i ta t ion des exportateurs de produits végétaux entraîna 
une détériorat ion rapide de la s i tuat ion f inancière des entreprises 
agricoles. Malgré les e f fo r ts de ra t iona l isat ion de quelques-unes 
d'entre el les et malgré certaines améliorations de la Qualité des 
f r u i t s t r a i t é s , la s i tuat ion de beaucoup de sociétés agricoles devint 
c r i t ique à la ve i l l e de chacune des dévaluations au point que 
plusieurs des bilans déposés en 1963 et en 1966-1967 étaient 
dé f i c i t a i r es . 
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GRAPHIQUE N^ 7i ' 

Evolution des cours des principaux produits exportés 

par le Congo (1958-1967) 
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1.4. Transfornation de la structure de production 

Dans ce secteur, on distingue t ro is types de producteurs: a) les 
cul t ivateurs congolais, b) les colons et c) les entreprises de pet i te 
ou de moyenne importance et les sociétés disposant de capitaux 
considérables et rattachées à des groupes f inanciers étrangers. 

Les premiers vendent les produits de leurs récoltent à des 
intermédiaires ou à des sociétés instal lées dans la région de cul ture. 
Leur production porte principalement sur le coton, l'unrëna et le 
punga, les f r u i t s de palme et les palmistes; i l s s' intéressent 
également à la culture du café. Ce groupe, malgré son intégrat ion dans 
l'économie monétaire, ne bénéficie d'aucune opération de crédit pour 
sa production. 

Quant aux seconds, i l s pratiquent la culture sur leurs propres 
plantations et effectuent le premier stade du conditionnement de leurs 
récoltes. I l s t ra i t en t surtout le café, le thé et les f r u i t s de palme. 
Dans une moindre mesure, i l s t ra i ten t la papaïne et le quinquina. 

Les banques se sont beaucoup intéressées aux colons et entreprises 
de moyenne importance et n'ont f a i t aucun obstacle à leur consentir 
des crédi ts . 

Le dernier groupe de producteurs se compose d'entreprises agricoles 
et d'entreprises minières. 

Les unes s'intéressent principalement à l ' hu i l e de palme, au 
caoutchouc, au cacao et au bois dont el les assurent la majeure part ie 
de la production. Dans une moindre mesure, e l les pratiquent la 
production du café et la culture du thé sur une grande échelle. Un 
équipement adéquat permet à ces entreprises de t r a i t e r les produits 
récoltés à tous les stades de conditionnement préalable à l 'expor­
ta t ion et d'en assurer le transport dans les meilleures conditions. 

Les autres assurent la t o t a l i t é de la production minière du Congo. 
Suivant la nature des produits, des minerais t ra i tés ' , les procédés 
d'axtract ion sont peu ou très peu mécanisés et le conditionnement va 
du simple tr iage des minerais à la métallurgie la plus élaborée. 

Ce dernier groupe v i t des crédits de financement extér ieur. 
Cette d is t inc t ion s'avère indispensable si on veut expliquer les 

transformations qui se sont manifestées après l'accession du pays à 
l'indépendance. En face d'une détér iorat ion de la s i tuat ion générale, 
le comportement des producteurs paraît être influencé principalement 
par leur posit ion dans la structure économique. C'est donc bien cette 
influence réciproque de la structure sur les comportements et des 
comportements sur la structure q u ' i l faut tenter de fa i re ressor t i r de 
1'observation des f a i t s lorsqu'on veut expliquer 1'évolution et les 
transformations de l ' a c t i v i t é exportatrice durant cette période 
t rans i t o i r e . 

a} Les cult ivateurs congolais 

Le faisceau D du graphique No 8 i l l u s t r e leur production. C'est le 
secteur qui a subi la réduction la plus sensible entre I960 et 1967. 

Si la réduction de l ' a c t i v i t é des paysans ne s'explique qu'en 
référence à l'ensemble du contexte socio-économique qui est le leur, 
on peut cependant p r i v i l ég ie r certains éléments d'ordre économique qui 
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paraissent avoir exercé une influence déterminante sur le comportement 
des cu l t ivateurs. Le facteur pr incipal semble résider dans la 
détér iorat ion du pouvoir d'achat des paysans produisant pour l 'expor­
ta t i on . 

Sans q u ' i l soi t possible d'appuyer par une vér i f i ca t ion mathéma­
tique l'hypothèse d'une é las t i c i t é posi t ive de l ' o f f r e par rapport au 
pr ix , on peut avancer que le comportement des agriculteurs congolais 
constitue une réponse rationnel le aux modifications de leur revenu 
monétaire. Des comportements s imi la i res ont pu être observés dans 
d'autres communautés (1) et le caractère "économique" du comportement 
du paysan a f r ica in semble bien é t a b l i . 

La thèse de l'absence d ' é l as t i c i t é -p r i x ou d 'é last ic i të-revenu ont 
encombré la l i t t é r a t u r e économique consacrée aux pays sous-développés 
et ont inspiré des pol i t iques res t r i c t i ves en matière de pr ix . 

Pour le cu l t iva teur , les termes de 1'échange nets désignent le 
rapport entre les prix des biens de consommation qu ' i l veut acheter. 
Ce pr ix est comparé à son revenu monétaire (prix payé à sa 
production), ce qui détermine son pouvoir d'achat. Si on t ien t compte 
du rendement ind iv idue l , on arr ive à é tab l i r un rapport qui se 
rapproche des termes d'échanges fac to r ie ls simples. En r éa l i t é , dans 
les variat ions de la production par ind iv idu, i l est assez d i f f i c i l e 
de dissocier ce qui résulte d'une modif ication de la product iv i té du 
facteur t rava i l de ce qui provient de la quantité de ce facteur 
consacrée à la production dira Dupriez { ! } . On se référera alors ä la 
notion de "capacité d'acheter" du producteur dont les modifications 
résultent aussi bien d'une var iat ion de la quantité de fac teur - t rava i l 
que d'un changement de la product iv i té de ce facteur. Pour le 
producteur, la "capacité d'acheter" t i rée de ses récoltes mesure le 
rapport entre le revenu tota l procuré par ses cultures (quantité x 
pr ix) et les quantités de biens de consommation qu ' i l peut obtenir 
avec ce revenu (compte tenu de leur p r i x ) . 

Au Congo, pendant la période de 1960 à 1967, les cul t ivateurs 
vendaient leurs produits destinés à l 'expor ta t ion, à des pr ix l imi tés 
par les cours en vigueur sur les marchés internationaux et bloqués par 
le taux o f f i c i e l dans le pays. Aussi, ces prix ne f u r e n t - i l s 
sensiblement relevés qu'à l 'occasion des dévaluations. Par contre, les 
pressions in f la t ionn is tes ne cessaient d'entraîner une hausse quasi 
cont inuel le des pr ix des biens de consommation courants. Devant cette 
détér iorat ion de leur revenu rée l , les paysans ont réduit leur o f f re , 
si bien que la détér iorat ion de leur "capacité d'acheter" apparaît 
encore plus profonde que ce l le de leurs termes d'échange nets. 

D'autre part , les produits agricoles destinés à la consommation 
intér ieure ont connu une hausse des pr ix cont inuel le, en réponse à 
l'accroissement de la demande in tér ieure. On observa donc, en même 
temps, une détér iorat ion du revenu réel et une baisse re la t ive du 
revenu nominal des paysans produisant pour l 'expor ta t ion, par rapport 

(1 ) G. Verhaegen, Le paysan a f r i cai n: "homme t rad i t ionne l " ou "homme 
économique", mars 1961, p. 100-120 
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GRAPHIQUE No 8 

Evolution de Ta production destinée S l'exportation 
1958-1967 (Indice de base 1958 = 100) 

(£) P rodu i t s miniers 
cuivre 

i n d u s t r i e l 

palme(rayunlu) 

1958 59 60 61 62 63 64 65 66 67 

Sources t Indépendance, Inf la t ion,Develop, chap.7 
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à celui des cul t ivateurs de produits v iv r ie rs destinés au marché 
loca l . 

A l ' i n t é r i e u r de certaines l im i tes , imposées par les techniques de 
production et par la soumission aux conditions climatiques, le paysan 
a adapté l ' o f f r e de ses produits aux variat ions de son revenu. 

Chaque fo is que le revenu s'est détérioré sans poss ib i l i tés de 
compensation, on assista à une réduction considérable des cultures et 
des récol tes. La cas du coton, dans la majorité des régions 
cotonières, constitue un exemple typique de cette a t t i tude . Mais la 
sens ib i l i t é des cul t ivateurs aux variat ions de leurs revenus ne se 
manifesta pas seulement par une réduction de la production. A certains 
endroi ts, on assista à une subst i tut ion d 'ac t i v i té basée sur le jeu 
des pr ix r e l a t i f s . Dans la région de Gandajika et dans tout le 
Sud-Kasaî, 1'immigration massive et les inject ions monétaires du 
t r a f i c des diamants ont stimulé la demande des produits v iv r ie rs et en 
ont porté le prix à des niveaux élevés, tandis que le coton res ta i t à 
des pr ix dér isoires. Devant cette s i tua t ion , de nombreux cul t ivateurs 
ont réorienté complètement leur ac t i v i t é en délaissant le coton au 
p ro f i t des cultures v iv r ië res . Cette i n i t i a t i v e leur a ainsi permis de 
réajuster leur revenu monétaire et de maintenir stable leur revenu 
rée l . 

La fraude à l 'exportat ion apporte également un élément de plus: les 
revenus élevés procurés par le t r a f i c ont poussé les paysans à 
accroître ou maintenir leur of f re de produits. Les habitants des 
régions restées pendant plusieurs années à l 'écar t des c i r cu i t s 
commerci aux, comme certai ns vi 11 ages proches de la f ront ière ango-
la i5e, ont recommencé à l i v r e r des f r u i t s de palme et des palmistes au 
marché, a t t i r é par les pr ix élevés que leur of f ra ient les traf iquants 
et par les biens de consommation qu ' i l s leur présentaient. 

Dans le Mayumbe, la fraude a maintenu au t rava i l une part ie de la 
population, en revalorisant leurs revenus réels par l 'é lévat ion des 
revenus nominaux. Dans cette région, les paysans choisissaient de 
vendre leurs produits au marché o f f i c i e l ou au marché non contrôlé 
greffé sur la fraude à l 'expor ta t ion, suivant que le terme d'échange 
é ta i t favorable dans l 'un ou l ' au t re marché. 

La modification du revenu réel semble donc avoir joué un rôle 
déterminant dans le comportement des producteurs congolais. D'autres 
facteurs, comme les conditions de transport ou le relâchement de la 
pression administrative ont joué également un rôle non négligeable, 
mais p lutôt comme condition que comme cause. 

La détér iorat ion du réseau rout ier constitue un handicap cer ta in , 
mais la volonté de produire et d'assurer la commercialisation de la 
production agricole peut y suppléer. Ainsi dans le Bas-Congo, écr i ra 
E. Hdongola (1) des communautés vi l lageoises ont entrepris e l l es -
mêmes des travaux pour permettre l 'évacuation des produits v iv r ie rs 
récoltés. De même la d ispar i t ion de l'encadrement technique, et le 
relâchement de la pression administrat ive ont largement contribué â 
réduire le rendement individuel des cu l t iva teurs . Mais en revanche, 
i l s ont permis aux stimulants monétaires de jouer plus librement. 

( I ) E . Mdongola, Mutation s t ruc ture l le de 1'économie t rad i t ionne l le 
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Si avant 1958, le système de production répondait d i f f ic i lement aux 
variations des revenus, c'est précisément parce q u ' i l é ta i t enfermé 
dans un réseau de contraintes et de mesures administratives. Débar­
rassé de toute pression de ce genre, le paysan congolais a considéré 
l 'acqu is i t ion d'un revenu monétaire comme l ' ob j ec t i f pr incipal de son 
comportement économique. 

Cette notion de "capacité d'acheter" et la notion du pr ix perçu 
aussi bien en terme de prix-comparés qu'en termes de pr ix réels, au 
stade de l'accumulation, le paysan adapte son of f re de produits aux 
var iat ions du revenu rée l . 

Dans la mesure où, par sa production et sa consommâtion, i 1 
par t i ci pe à la fo is à T économie d ' échange et à une organi sat ion 
reposant sur l 'autosubsistance, i l est beaucoup plus l ibre dans son 
comportement; bénéficiant d'une posit ion de repl is dans l 'auto-
subsistance, i l peut répondre à la détér iorat ion de son revenu par la 
diminution de sa contr ibut ion à l'économie monétaire. 

I l y a là effectivement dualisme en ce sens que, pour toute une 
catégorie d ' indiv idus, coexistent deux types de so l l i c i t a t i ons ou de 
motivations, chacun d'eux ayant sa rat ionnal i té propre. Les motiva­
tions qui concernent l 'organisat ion sociale coutumiêre ne répondent 
pas aux cr i tères de 1'"homo economicus", sans être pour autant 
i r ra t ionne l les . 

Le recours à la notion de terme d'échange du producteur permet de 
formaliser cette at t i tude et d'en préciser le mécanisme. I l semble que 
ce soi t l 'évolut ion des termes d'échange nets qui agissent d'abord sur 
le comportement du cu l t ivateur . Stables ou maintenus dans certaines 
l im i tes , i l s n' induisent, par eux-mêmes, aucun changement notoire. Si 
leur détér iorat ion a t te in t le seuil en dessous duquel les revenus 
monétaires ne permettent plus de se procurer certains biens désirés, 
la réation des agriculteurs se t radui t par une désaffection v is-à-v is 
des cultures et par une diminution des rendements indiv iduels. La 
détér iorat ion i n i t i a l e s'aggrave alors au niveau de la "capacité 
d'acheter" et le revenu réel procuré par la culture devient â ce point 
dérisoire que l ' i n a c t i v i t é ou l'absence d 'ac t i v i t é dans le cadre de 
l'économie moderne paraissent préférables au t r a v a i l . S i , par contre, 
les termes d'échange s'améliorent nettement, i l s peuvent entraîné un 
e f fo r t accru et élever le rendement ind iv idue l . On assiste alors à une 
amélioration de la "capacité d'acheter" plus que proportionnelle à 
l 'amél iorat ion i n i t i a t e . Le cul t ivateur congolais ne bénéficiant 
d'aucun crédit de production, mise dès lors sur sa seule "capacité 
d'acheter" en terme des prix ou du revenu q u ' i l reçoit de ses 
récoltes. 

Dans le cas précis de ce secteur de production d'exportat ion, bon 
nombre de cult ivateurs ont abandonné la culture d'exportation pour 
s'adonner à la culture v ivr ière et ce, en fonction des pr ix r e l a t i f s . 

dans le Bas-Congo sous l' impact de la colonisation et de la 
décolonisation, p. 25. 
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b) Les colons et les propriétaires d'entreprises de moyenne 
i importance 

Leur contr ibut ion à la production d'exportation est i l l us t rée par 
le faisceau C du graphique No 8. Le secteur s'est trouvé dans une 
posit ion intermédiaire entre cel le des cult ivateurs congolais et cel le 
des grosses unités de production. Moins résistants que ces dernières, 
les colons et planteurs ont été plus durement affectés par les 
d i f f i cu l t és rencontrées: d i f f i cu l t és dues aux troubles pol i t iques qui 
ont provoqué le départ de plusieurs d'entre eux, d i f f i cu l t és de 
trésoreries dues à la hausse des coûts intér ieurs et au blocage par le 
manque de créd i ts , des recettes en monnaie nationale, d i f f i cu l t és 
enf in , de s'approvisionner en produits importés. Sans ressources 
financières et humaines comparables à cel les des sociétés importantes, 
beaucoup ne purent surmonter ces obstacles. Par contre, la dimension 
réduite des exploi tat ions leur la i ssa i t plus de souplesse dans 
l 'adaptation aux conditions nouvelles, ce qui leur évita de dispa­
ra î t r e complètement. 

L'adaptation se f i t sur le double plan des conditions de production 
et des voies d'exportation comme l ' indique Dupriez (1) . 

En premier l i e u , on assista à une rat ional isat ion des conditions 
d 'exp lo i ta t ion: unité de direct ion et sélection des meilleures 
plantat ions. Le départ des planteurs, qui ont qu i t té leurs exploi­
tations en 1960 ou lors de Tune ou de l 'aut re période de troubles 
pol i t iques, a fourni l 'occasion d'un regroupement des plantations dont 
plusieurs furent exploitées par un seul gérant. En même temps, les 
e f fo r t s ont été concentrés sur les plantations les plus rentables au 
détriment des autres moins productives. 

Mais ces progrès n'apparaissent pas dans les stat ist iques o f f i ­
c ie l les d'exportation, car dans les régions proches des f ront ières, 
l 'adaptation s'est également réalisée sur le plan des voies d'expor­
ta t i on . La majorité des produits agricoles provenant du Kivu cent ra l , 
du Nord-Kivu, du K i b a l i - I t u r i et une part ie de la production de l 'Uelë 
ont été exportés en dehors de tout contrôle douanier et f inancier. Ce 
détournement a largement permis aux planteurs d'effectuer des achats 
directs des produits d' importat ion. 

L'adaptation a donc aussi permis de maintenir en ac t iv i té de 
nombreuses exploi tat ions, condamnées à disparaître, si la fraude ne 
leur avait ouvert d'alléchantes perspectives de p r o f i t . 

Cependant cette forme d'opération comportait de sérieux incon­
vénients. Le caractère luc ra t i f de l 'opérat ion renfermait un danger 
évident en tolérant une mauvaise u t i l i sa t i on des facteurs de produc­
t i o n . La poss ib i l i té de se procurer des revenus monétaires élevés par 
le canal de la fraude a permis de continuer l 'exp lo i ta t ion de 
plantations marginales, ce qui a l l a i t à rencontre de l ' e f f e t pos i t i f 
attendu de la ra t ional isat ion des conditions de production. 

L'ampleur connue de la fraude impliqua d'autres conséquences plus 
graves au plan nat ional. En grevant le gouvernement central d'impor-

(1) P. Dupriez, Contrôle des changes et structures économiques, Congo 
1960-1967, 1970, p. 194-196. 
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tantes ressources en devises, e l l e accentuait encore 1'insuffisance 
des produits importés. Aussi, aggrava-t-el le la s i tuat ion économique 
du pays au seul p ro f i t de quelques exportateurs qui or ientaient toute 
leurs act iv i tés vers l 'ex tér ieur et conservaient à l 'étranger une part 
importante de leurs recettes en devises. 

Pour ne pas trop recourir au crédi t in té r ieur , une part ie de ces 
devises étaient ré int rodui te dans le pays par le canal du marché 
para l lè le , les devises bénéficiaient alors d'un taux de change très 
avantageux. C'est ainsi que pour des motifs de transaction, de 
spéculation ou tout simplement d'épargne, en vue d'un départ d é f i ­
n i t i f , les exportateurs se sont constitués des encaisses en devises 
étrangères. 

La production d 'hui le de palme dans les peti tes exploi tat ions ne 
cessa de se rêdui re , eel le du café recensée par 1 es organi smes 
o f f i c i e l s diminua également; la production to ta le estimée, accuse un 
recu l . 

c) Les grandes sociétés 

Comme d i t plus haut, i l s 'agi t i c i de sociétés disposant de 
capitaux considérables et rattachées à des groupes f inanciers étran­
gers. On y distingue les entreprises agricoles et les entreprises 
minières. 

La production de ce secteur apparaît au faisceau B du graphique No 
8 pour les entreprises agricoles et au faisceau A pour les entreprises 
minières. De tous les minerais ex t ra i ts par le complexe minier du 
Haut-Katanga, on ne re t ien t que le cuivre, considéré comme produit 
pr incipal et dont l ' ex t rac t ion comnande ce l le des autres minerais. 

Dans l'ensemble, la production de ces sociétés s'est beaucoup mieux 
maintenue que ce l le des deux secteurs envisagés précédemment. La 
baisse observée depuis 1965 trouve son origine dans l ' incidence de la 
fraude sur le marché du diamant. 

Viennent ensuite les entreprises agricoles dont la production é ta i t 
êgalement en progrès avant qu'éclate la rebelI ion de 1964. Leur 
s i tuat ion qui s 'amél iorai t remarquablement, s'est brusquement dété­
r iorée avec l'éclatement de la rébel l ion en j u i l l e t 1964 et la reprise 
qui s'amorçait en 1966 fu t â nouveau interrompue par les événements 
pol i t iques de j u i l l e t - aoû t 1967. 

On peut ranger dans un groupe, 1'ancienne Union Minière du 
Haut-Katanga et ses f i l i a l e s , exploi tant le cuivre et les minerais 
associés, et la Miba, exploitant les diamants de Lubilasch. Les 
entreprises étaient le principal sinon le seul foyer d 'ac t i v i t é 
économique du Sud-Katanga et du Sud-Kasaï. El les pouvaient réal iser 
des recettes considérables et consti tuaient la principale ressource 
budgétaire pour l ' au to r i t é po l i t ique. Elles bénéficiaient• en outre 
d'une administration interne bien organisée et d'une inf rastructure 
propre qui leur permettait de fa i re face aux situations les plus 
détériorées. 

Dans un second groupe, on peut classer toutes les sociétés minières 
et les sociétés agricoles, beaucoup plus sensibles à la détér iorat ion 
du climat po l i t ique et admin is t ra t i f , et qui ont connu des situations 

- 91 -



nettement plus dégradées. Devant les d i f f i cu l t és financières qu'el les 
traversaient, l ' insuf f isance du personnel technique, la pénurie de 
biens d'approvisionnement et le manque de pièces de rechange, el les 
ont dû, pour se maintenir, réorienter leur ac t iv i té de façon à fa i re 
face aux problèmes immédiats. 

Sur le plan de l 'organisat ion, devant la détériorat ion des c i rcu i ts 
commerciaux fonctionnant précédemment dans les zones qu'el les occu­
paient, les sociétés minières et agricoles ont dû renforcer ou é tab l i r 
leur propre système de d i s t r i bu t i on . Ainsi la pénétration économique 
s ' a f f a i b l i t , car les échanges monétaires tendent à s'effectuer en 
c i r cu i t fermé autour de l 'entrepr ise qui , e l l e , affermit son autarcie. 
Cette autarcie a encore été renforcée par l 'o r ienta t ion qui lu i a été 
donnée. En e f f e t , l'approvisionnement sur le marché local étant de 
plus en plus d i f f i c i l e , les entreprises ont dû s'or ienter vers les 
marchés étrangers. De plus, 1'autonomie des entreprises, que les 
circonstances avaient déjà renforcées fu t ainsi orientée vers l 'ex­
tér ieur et le caratëre d'enclaves des entreprises exportatrices s'en 
trouve accentué. 

L'application de ce régime aboutit ä rendre o f f i c i e l la tendance à 
l'autonomie de la balance des paiements (transaction des opérations 
courantes) de ces entreprises (1). Cette consécration de l'autonomie 
de la balance des paiements intervient au moment ou la pol i t ique des 
groupes auxquels appartiennent la plupart de ces entreprises é ta i t 
d'accommoder la p r io r i t é aux act iv i tés exportatr ices, de façon à 
s'assurer le maximum de recettes en devises. Ces entreprises ont joué, 
en matière de développement économique, un rôle simplement "permis­
s i f " , au l ieu de remplir celui d ' "uni té motrice" qui aurait dû être le 
leur. 

En e f fe t , leur ac t i v i t é a simplement permis d'effectuer un minimum 
d'importation sans êt re, par elle-même, à l ' o r ig ine d'un processus de 
développement économique. On ne s'est guère préoccupé d' intégrer 
l ' a c t i v i t é dans un processus dynamique de développement. 

1.5. Les modification de structures 

Les comportements des di f férents producteurs n'ont pas été sans 
induire des modifications importantes dans les relat ions structurel les 
antérieures. I l faut maintenant rechercher dans quel sens cette 
évolution a inf léchi la structure existante. 

Victimes d'une détériorat ion rapide de leurs revenus réels, de 
nombreux paysans ont renoncé aux échanges monétaires (2). Le mouvement 
de rep l is vers le mil ieu t radi t ionnel a été f a c i l i t é par la rupture de 
la plupart des l iens qui unissaient les milieux ruraux aux milieux 

(1) M.BYE, L'autofinancement de la Grande Unité Internationale et les 
dimensions temporelles de son plan, Revue d'Economie Pol i t ique, 
1957, p. 303 

(2) Ch. Comeliau, Fonction économique et pouvoir po l i t ique, La 
province de l 'Uelé en 1963-1964, 1RES Lovanium, Kinshasa, p. 97, 
1965. 
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urbanisés et par le f a i t que la par t ic ipat ion à l'économie monétaire 
n 'é ta i t nullement indispensable à l 'existence des sociétés rurales 
dans leur forme actuel le. 

L'évolut ion d'ensemble de la production agricole d'exportation 
correspond ainsi ä un certa in renforcement du dualisme socio-
économique i n i t i a l . Mais i l y a des exceptions. 

Lorsqu' i ls ont pu revalor iser leur revenu r é e l , les cul t ivateurs 
ont augmenté leur o f f re . Au l ieu d 'êt re marginale, la contr ibut ion 
apportée par 1'économie monétaire à la sat is fact ion des besoins 
matériels est devenue importante, voire essent ie l le . De ce f a i t , la 
pénétration de l'économie monétaire gagnait en profondeur e t , en 
quelques endroits encore trop rares et trop l im i tés , on assista à un 
progrès vers l ' i n tég ra t ion économique. 

Le second aspect de 1' intégrat ion recherchée est d'axer sur le 
développement économique du pays, l ' a c t i v i t é des entreprises étran­
gères qui opèrent au Congo. En ce sens, 1'aff i rmation de leur 
caractère autarcique et l ' o r ien ta t ion délibérément extérieure qu'el les 
ont prise constituent un recul cer ta in . 

Quelques précisions sur le rôle des entreprises étrangères dans 
l'ensemble des fonctions économiques dans ce pays s'avère nécessaire. 

Tout d'abord, les grandes entreprises jouissaient d'une puissance 
considérable. Cette puissance leur venait de l'importance qu'el les ont 
prise dans l ' a c t i v i t é moderne e t , en ce qui concerne le monopole 
qu'e l les détenaient en matière d'exportat ion. Leur puissance é ta i t 
renforcée par un haut degré de concentration et par la dimension 
considérable de quelques-unes d'entre e l l es . A lu i seul, le complexe 
mini er du Haut-Katanga a fourn i , en 1965, 11 mi 11i ards de francs 
belges en devises, soi t 67% de l'ensemble de ces recettes. En 1967, 
ces recettes s'élevaient à 14,1 mi l l ia rds de francs belges, so i t 64,6% 
des recettes totales d'exportation (1). 

Traduite en acte, cette puissance a conféré à ses détenteurs un 
vér i table pouvoir économique. 

Jusqu'en 1966, 1'Etat congolais a rarement eu 1'occasion et la 
poss ib i l i t é d'or ienter l ' a c t i v i t é de ces firmes. Au contra i re, 
ce l les-c i ont pu, dans plusieurs circonstances, in f léch i r les déci­
sions de l 'E ta t . C'est ainsi qu'en matière d'impôt d i rec t , les 
entrepri ses sont parvenues, en 1964, à négoci er un al 1ëgement 
considérable de leurs obligations f iscales (2). C'est ainsi également 
qu'en matière de crédit et de contrôle des changes, des ins t i t u t i ons 
pol i t iques ont été dépossédées de leur compétence en faveur d'organes 
techni ques auxquels 1 es entrepri ses trouvai ent plus facilement 
audience (3) . 

(1) Le rapport annuel de 1967 de la Banque Nationale indique encore 
des montants supérieurs (70Ï la contr ibut ion du complexe minier du 
Katanga). 

(2) Voir Indépendance, In f la t ion et Développement, op. c i t é . 
(3) P. DUPRIEZ, Structure des dépenses en devises, p. 147. 

- 93 -



Ces exemples démontrent à suffisance comment les entreprises 
étrangères sont parvenues à orienter les décisons de l 'E ta t dans un 
sens conforme â leurs in térê ts . 

Ces cas sont autant de modalités, c i tés par M. Bye ( I ) , de l ' a f f i r ­
mation de 1'autonomie des plans et des comportements de la Grande 
Unité Internationale à l'égard des économies sous-développées sur le 
t e r r i t o i r e desquelles e l l e contrôle des établissements. Cette a f f i r ­
mation d'autonomie n'est elle-même que la manipulation d'une forme 
par t icu l iè re du pouvoir économique des 'entreprises étrangères. A côté 
de celui qu'el les exercent normalement dans le cadre du marché, le 
pouvoir économique s'est manifesté au niveau de la communauté 
nationale (2). 

En raison de leur dimension, les entreprises s'avéraient déten­
t r ices d'une puissance économique considérable. Pendant un certain 
temps, leur volonté d ' u t i l i s e r cette force conformément à leurs 
ob jec t i fs ne rencontra guère de résistance du côté des administrations 
publiques et leur puissance devint, dans le plein sens du terme, un 
pouvoir êconomioue. En matière d'exportat ion, les entreprises étran­
gères le détenaient sans partage et la pr incipale l imi te de ce pouvoir 
economiaue résidai t dans le f a i t qu'el les étaient plusieurs à le 
détenir. 

Des lors , i l n'est guère possible de conclure par une interpré­
tat ion unique des mutations observées. Elles furent nombreuses et 
agirent en sens divers: renforcement du dualisme socio-économique et 
pénétration plus profonde de l'économie monétaire, soumissions des 
act iv i tés à des impulsions données par des centres de décisions 
extérieurs et sauvegarde de l'ensemble de l ' a c t i v i t é économique, 
exercice d'un pouvoir économique quasi i l l i m i t é par les firmes 
étrangères et tendance de l 'E ta t à récupérer ce pouvoir au p ro f i t des 
nationaux, d'où le blocage du mécanisme de crédit au niveau des 
banques privées. Si le résul tat f ina l de ces transformations n'appa­
ra î t pas encore de façon évidente, ce l les-c i n'en furent pas moins 
très profondes et ont considérablement, modifié la structure de 
l'économie congolaise. 

2. Le secteur industriel orienté vers le 
marché intérieur 

Nous examinerons les transformations qui apparaissent, dans ce 
secteur, communément désigné sous le nom d' industr ie manufacturière, 
pri se dans une accepti on très 1 arge qui concerne toute l ' a c t i vi té 
produisant l'ensemble des biens transformés of fer ts sur le marché 
in tér ieur . 

(1) Voir M. BYE, Op. cit. p. 185. 
(2) A. JACOUEMTN, Le pouvoir économique de 1'entreorise, Louvain 1965, 

p. 66. 
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2 . 1 . Situation de départ 

Le degré d ' i ndus t r ia l i sa t ion d'un pays peut être apprécie par la 
contr ibut ion de l ' i ndus t r i e au produit in té r ieur . En 1959, la part de 
l ' I ndus t r i e manufacturière dans le produit in tér ieur brut commer-
c ia l i së est estimé à 5,4% au Congo; ce qui s i t ua i t ce Days parmis les 
plus industr ia l isés d'Afrique à l 'exception de l 'Af r ique du Sud. 

En 1959, l ' i ndus t r ie manufacturière, au sens s t r i c t , reorésentait 
10% de la production commercialisée de biens et 1'ensemble de la 
production indus t r ie l le pour le marché in tér ieur en représentait 21% 
(voir tableau XVII ci-dessous). 

TABLEAU XVII 

Contribution de l ' industrie manufacturière 
au PIB dans quelques pays africains 

(en mi l l ions de $ US) 

Pays 

A.O.F. 

Kenya 

Tanzanie 

Nigeria 

Congo 

(Kinshasa) 

Années 

1956 

1957 

1957 

1956 

1961 

1959 

P.I.B. 

2.457 

480 

406 

2.186 

2.839 

1.306 

1.163 

Industr ie 
Valeur 

41,1 

23,3 

5,2 

89,4 

154,8 

62,4 

62,4 

Manufac. 
en % 

1,7 

4,9 

1,3 

4,1 

5,S 

4,8 

5,4 

Source: Travaux effectués par M. Laporte, Bul le t in t r imest r ie l 
de la Banque Nationale du Congo, 1968, No 1. 

La grande variété des produits fabriqués au Congo constitue 
également un bon indicateur de l'importance de l ' i ndus t r ie manu­
fac tur iè re . Cependant l ' o r ien ta t ion qui lu i a été donnée t radui t un 
certain déséquilibre s t ruc tu re l . En 1959, environ 70% de la production 
manufacturière é ta i t constituée de biens de consommation. I l é ta i t dès 
lors nécessaire de recourir largement à l ' importat ion pour appro­
visionner en biens d'équipement et en matières premières non seulement 
l ' i ndus t r i e manufacturière, mais toute l ' a c t i v i t é économique. 

L'exemple le plus frappant de ce déséquil ibre structurel est fourni 
par l'importance excessive de l ' i ndus t r ie manufacturière. L ' industr ie 
t e x t i l e occupe la seconde place avec 16% de la valeur ajoutée to ta le 
de l ' i ndus t r ie manufacturière; la production de t issus de coton 
constitue la plus importante ac t i v i té de cette industr ie. Viennent 
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ensuite la production alimentaire avec principalement le sucre, les 
huiles et graisses de consommation (V.A. 10¾), I ' indust r ie de la 
chaussure {V.A. 8%), du tabac (V.A. 6S) .et de la savonnerie (V.A. 3¾) 
(1) . Les industr ies d'équipement et d'approvisionnement occupaient une 
posit ion nettement inférieure à ce l le de la grande consommation. 

En 1959, la production du ciment représentait 9¾ de la valeur 
ajoutée par la production manufacturière to ta le , les fabrications 
métalliques mises sur le marché représentait également 9X et les 
produits chimiques 8¾. Ce dernier secteur, qui s'est principalement 
constitué en amont de la Générale des Minerais, produit de l 'acide 
sul fur ique, du chlorate de soude, et des explosi fs. 

Enfin, l'importance de l ' i ndus t r i e réside également dans la 
capacité de sa t is fa i re la demande in tér ieure. B. Luabeya-Kabeya (2) 
nous donne la poss ib i l i té de comparer la consommation à la production 
locale et nous permet ainsi d'obtenir un coef f ic ient de couverture de 
la consomnation par la production locale (voir tableau: couverture de 
la consommation par la production locale, annexe). 

Dans le cas du sucre, l ' o f f r e to ta le (production + importation) est 
supérieure à la consommation in tér ieure: c'est ainsi qu'en 1959, une 
part ie (2.500 t ) de la production congolaise é ta i t exportée. Cette 
s i tuat ion correspond en cette période à 1'entrée en ac t i v i t é , dans 
l 'Est du pays, d'une deuxième entreprise de production de sucre; pour 
les années antérieures, le coef f ic ient de couverture é ta i t d'environ 
70t. Dans le cas du ciment, le coef f ic ient de R5X at te in t en 1959, 
résulte d'une baisse des importations due à une réduction des 
investissements à la ve i l l e de l'accession du pays à l'indépendance. 
Le coef f ic ient moyen de couverture pour les années 1955-1959 n 'éta i t 
que de 77¾. Malgré ces res t r i c t i ons , i l est évident que les produits 
de fabr icat ion locale avaient supplanté les importations dans de 
nombreux cas, principalement des biens de consommation, et les avaient 
presque complètement remplacé dans certains autres, comme la b ière, 
les c igaret tes, les fûts métalliques et le savon. 

Les di f férents facteurs qui ont permis le développement excep­
tionnel de l ' i ndus t r ie manufacturière au Congo sont bien connus: les 
conventions internationales régissant le conmerce dans le bassin du 
Congo ne permettaient d'accorder aucune protection aux exportateurs 
belges désireux d'exporter vers le Congo. Aussi s 'arrangèrent- i ls 
d ' i ns ta l l e r sur place des entreprises qu i , grâce â la protection du 
pouvoir co lon ia l , pouvaient cour t -c i rcu i ter la concurrence étrangère. 
Deuxièmement, la protection des industries implantées au Congo 
découlait de la pol i t ique coloniale belge. Tant le régime de l 'E ta t 
indépendant du Congo (1885-1907) que celui du Congo belge (1907-1960) 
avaient tenu à consacrer l'autonomie f inancière du Congo à l'égard de 
la Belgique (3) et la séparation des patrimoines belges et congolais 

(1) J.L. Lacroix, L ' indust r ia l i sa t ion au Congo, p. 252-294 
[?.) 6. Luabeya-Kabeya, La structure des importations et son impact sur 

le développement économique: Le cas du Congo, Lovanium (Kinshasa), 
1966. 

(3) H. Leclerque, Un mode de mobil isation des ressources: le système 
f i s c a l . Le cas du Congo pendant la période coloniale, p. 107-109. 
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devait conduire à un régime douanier d i f férent de celui de la 
métropole; l 'administrat ion coloniale f i n i t par é tab l i r son propre 
système f i s c a l . I l faut cependant souligner le caractère complémen­
t a i r e de l ' i ndus t r ie congolaise, productrice de biens de consommation, 
par rapport à l'économie belge, productrice de produits sidérurgiques 
bruts et semi-f inis et des biens d'équipement: le développement d'une 
industr ie manufacturière au Congo entraîna un élargissement des 
débouchés de l ' indust r ie belge. 

2.2. Les conditions de production 

Dépendance v is-ä-v is de l 'ex tér ieur 

J.L. Lacroix écr i t à ce propos: "dès l ' o r ig ine et en quelque sorte 
ä cause de son caractère complémentaire de l'économie métropolitaine, 
l ' i ndus t r i e congolaise est t r i bu ta i re de l 'ex tér ieur pour assurer son 
approvisionnement. La dépendance apparaît principalement dans les 
importations de biens d'équipement et d'approvisionnement des entre­
prises indust r ie l les" (1) . C'est ainsi qu'en 1958, les biens d'équi­
pement représentaient plus du t i e r s des importations totales et que 
plus d'un t i e r s également des importations provenaient de l'Union 
économique Belgo-Luxembourgeoise. Plus particulièrement les produits 
de fabricat ions métalliques en provenance de la Belgique occupent une 
place importante dans les importations congolaises et représentent la 
moit ié des exportations belges au Congo (voir tableau sur la place des 
fabr icat ions métalliques dans les exportations belges vers le Congo, 
1955-1967). 

Tout comme pour l ' a c t i v i t é exportatr ice, la dépendance se t radui t 
également par des dépenses en devises afférentes à la ré t r ibu t ion du 
personnel expatr ié, au paiement des services et à la rémunération du 
capi tal i nves t i . 

Les industr ies alimentaires, tex t i l es et de la chaussure f igurent 
parmi les plus importants du secteur. 

La prépondérance des importations dans l'ensemble des coûts de 
l ' i ndus t r i e manufacturière du Congo t radu i t la nécessité pour ce 
secteur de s'approvisionner à l 'étranger en bien d'équipement et en 
matières premières. I l s 'ag i t là d'une déficience s t ruc ture l le 
particulièrement grave dans un pays. 

2.3. Transformation de la structure de production 

L'accroissement de la demande monétaire (qui sera revu dans le 
problème du crédi t ) é la rg i t le marché ouvert à l ' i ndus t r i e congolaise 
permettant ainsi de réal iser une expansion indus t r ie l le qui se 
manifeste d'abord sous son aspect quan t i ta t i f et se t radu i t par une 
augmentation de l ' o f f r e des biens produits. 

Les années 1960-1961 furent cr i t iques pour l ' i ndus t r ie manufactu­
r ière comme pour toute l'économie congolaise. Les troubles pol i t iques 
ont perturbé l ' a c t i v i t é économique et l'accroissement des revenus 

(1) J . L. Lacroix, L ' indust r ia l i sa t ion au Congo, op. c i t . p. 191. 
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monétaires mit un certain temps avant d'entraîner un déplacement de la 
demande infér ieure vers les produits locaux. Dès 1962, la production 
manufacturière augmenta rapidement jusqu'en 1964, année où 1'on 
observe une diminution de la production indus t r ie l le par rapport aux 
années précédentes. L 'expl icat ion vient partiellement de la s t a b i l i ­
sation de la demande voulue par l 'opération monétaire de novembre 1963 
(une dévaluation qui pesa sur le pouvoir d'achat de la population). 
Mais la s tab i l i sa t ion de la demande n'aurait pas s u f f i t à e l le seule à 
entraîner la réduction de le production indus t r ie l le s i e l l e n'avait 
été renforcée par 1 es rébel1 ions de 1964. CeIles-ci ont privé les 
populations touchées par les troubles pol i t iques du bénéfice de la 
nouvelle d is t r ibu t ion des revenus recherchée par l 'opération moné­
t a i r e . I l en est résul té, pour l'ensemble du pays, une véri table 
contraction de la demande qui s'est t radui te par une réduction de la 
production indus t r ie l l e en 1964. 

Assez rapidement, la reprise de 1'expansion monétaire et le 
renforcement des pressions in f la t ionnis tes ont ranimé 1'expansion 
indus t r ie l l e à par t i r de 1965: par rapport à 1964, la production 
manufacturière augmenta de plus de 10% chaque année. I l apparaît donc 
l'augmentation des quantités produites par l ' i ndus t r ie manufacturière. 

Entre 1958 et 1966, l ' ind ice de la production indus t r ie l le a connu 
une hausse de 31¾. Cela, malgré une baisse sensible enregistrée de 
1960-1961 et. 1964. L'ensemble de l ' i ndus t r ie manufacturière laisse une 
impression satisfaisante et une contr ibut ion importante a été apportée 
à la production nationale. 

Prise au sens s t r i c t , la contr ibut ion de l ' i ndus t r i e manufacturière 
au produit national brut est passée de 4,8% en 1959 à 5,5% en 1964 et 
à 5,6% en 1966 (Voir tableau ci-dessous). 

TABLEAU XVIII 

Contribution de l'industrie manufacturière 
au produit national, 1959-1966 

(en mil l ions de F .C , aux pr ix 1958) 

P.I.B. (a) 

Valeur ajoutée par les industr ie 
manufacturières 

Valeur ajoutée par l'ensemble de 
la production indus t r ie l le 
pour le marché in tér ieur (c) 

(bï*100/(aï 

(c)*100/(aï 

1959 

65.286 
3.122 

6.058 

4,8 

9,3 

1964 

59.997 
3.290 

5.225 

5,5 

8,7 

1966 

66.937 
3.770 

6.264 

5,6 

9,3 

Source: M. Laporte, Bu l le t in B.N.C, 1968, p.17s. 
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GRAPHIQUE No 10 

Evolution de la production Industrielle 
1958-1960 (Indice: base 1964 = 100) 

1.958 59 62 63 64 65 1966 

Souce i D.G.S.E.C. Kinshasa tnote de s t a ­
t i s t i q u e s e t de conjoncture N 3 dec.1967 p. 27 

(1) Production indus t r ie l le pour le marché in tér ieur 
{2) Production indus t r ie l le to ta le 

Source: D.6.S.E.C, Kinshasa. Note de stat ist iques et de conjonc­
ture, No 3 décembre 1968, p. 27-28 

L'accroissement des quantités produites est principalement dû à 
l'élargissement du marché in tér ieur et cela apparaît nettement si l 'on 
compare l 'évolut ion de la production indus t r ie l l e to ta le à ce l le de la 
seule production destinée au marché loca l . 

Le premier indice représenté dans le graphique, i l l u s t r e l 'évo lu ­
t ion de la production indus t r ie l le t o ta le , y compris l ' i ndus t r ie 
manufacturière et la métallurgie de base. L'accroissement y est bien 
moins f o r t pour l ' i nd ice de la production indus t r ie l le destinée au 
marché in tér ieur . C'est donc bien dans le marché in tér ieur que réside 
le facteur d'accroissement et 1' industr ie congolaise accentue son 
or ientat ion vers ce marché pour répondre ä la demande de son 
expansion. 

Cette or ientat ion nouvelle de l ' i ndus t r i e a entraîné une d ivers i ­
f i ca t i on de la production manufacturière. .1.L. Lacroix nous c i t e 
plusieurs exemples de cette d i ve rs i f i ca t i on , observée principalement 
dans le domaine des produits al imentaires, de l ' i ndus t r ie du caout­
chouc, des bois, de la savonnerie et surtout dans cel le des 
fabricat ions métall iques. 

En r éa l i t é , la d ivers i f i ca t ion indus t r ie l le destinée à répondre à 
l'accroissement de la demande a contribué surtout à renforcer 
l ' o r ien ta t ion de l ' i ndus t r ie vers la production de biens de consom-

120 

100 

80 

* • * " " 
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mation à cause des pro f i ts élevés q u ' i l é ta i t possible de réal iser 
dans ce secteur. On assista ainsi à la mul t ip l icat ion d 'ac t iv i tés 
reposant sur 1'assemblage de pièces détachées Importées comme le 
montage de camions, de postes de radio ou de matériel électr ique. 
L ' industr ie proprement d i te n'échappe point à ce phénomène, car 
plusieurs des productions nouvelles étaient également basées sur la 
transformation de matières importées comme les fabricat ions métal­
l iques, les emballages ou le raff inage du pétrole (1). 

Ces exemples i l lustrent un phénomène plus profond qui affecte 
l'ensemble de l ' indust r ie de ce pays. L'accroissement de la production 
de biens de consommation, tandis que la production de biens intermé­
diaires fu t en prenier l ieu en recul pour n'augmenter ensuite que 
relativement peu et localement. 

Oans l'ensemble, les industries de biens de consommation ont connu 
une expansion sensible et quasi cont inuel le. L ' industr ie des boissons, 
par une croissance rapide, a maintenu sa première place au sein des 
industr ies manufacturières. Au l ieu de 19¾ de la valeur ajoutée totale 
de ce secteur en 1959, cette industr ie en représentait 22,9¾ en 1964 
et 22,5« en 1966. 

Les produits intermédiaires ont connu une évolution bien moins 
favorahle. La réduction de crédits aux investissements a largement 
contribué à réduire l ' a c t i v i t é des dif férentes industries produisant 
ce type de biens. 

Oe 1958 à 1964, la production des biens intermédiaires diminua, 
alors que cel le des biens de consommation é ta i t en progrès. Ainsi le 
déséquilibre i n i t i a l de la structure indus t r ie l le du Congo s'est 
encore renforcée sous l ' e f f e t de l ' i n f l a t i o n 

3. Le secteur de Is distribution 

3 . 1 . Situation de départ 

Comme dans les autres pays a f r ica ins , au Congo, la pénétration 
commerciale trouve son origine dans le commerce de t r a i t e . 

Dans les premiers comptoirs, les produits d'exportation furent 
échangés contre les cotonnades et autres ar t ic les recherchés par les 
paysans. L ' u t i l i sa t i on des signes monétaires ne modifie pas fonda­
mentalement le caractère de ces échanges qui pendant longtemps 
demeurent des opérations de t r a i t e . 

L'accroissement de la demande et la d ivers i f i ca t ion des consom­
mateurs ont entraîné un élargissement de l 'organisat ion commerciale. 
Très rapidement, dif férentes spécial isations sont apparues: certains 
d ist r ibuteurs se sont orientés vers le commerce général, d'autres vers 
certains types de biens d'aporovisionnement ou encore, les uns se sont 
cantonnés à la c l ientèle afr icaine et les autres à la c l ientè le 
européenne. Finalement à la f i n de la période coloniale, le Congo 
disposait d'un appareil commercial fortement organisé dont, les 

(1) .J.L. Lacroix, op. c i t . p.191-191 
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par t i cu la r i tés très accusées étaient déterminées par la structure 
économique du pays. A l'accession du Congo à l'indépendance, les 
modifications apportées au système poussent à une certaine in ter ro­
gation: quels sont les agents de d is t r ibu t ion et quelle est leur 
posit ion dans 1'économie du pays? Quels sont les biens d is t r ibués, 
sont- i Is importés ou produi ts sur place? Quel le est l'importance 
géographique du réseau de d is t r ibu t ion? Ouels sont les principaux 
consommateurs, quelle est la structure de leur demande et par quels 
réseaux de d is t r ibu t ion ce l le -c i es t -e l l e sat is fa i te? De quel genre de 
crédit a bénéficié ce secteur ? 

3.2. Les agents de distribution 

Le commerce étant essentiellement constitué des ar t i c les importés, 
les agents de d is t r ibu t ion étaient des importateurs grossistes. 

Le développement de 1' industr ie manufacturière a suscité 1'appa­
r i t i o n d'un nouveau mode de d i s t r i bu t i on . A l ' i n s ta r des importateurs, 
certains producteurs se sont efforcés d'assurer eux-mêmes la d i s t r i ­
bution de leurs produits. D'autres sociétés indust r ie l les se sont 
rattachées à des firmes commerciales par des l iens f inanciers assez 
é t r o i t s : la section commerciale qui se charge de la d is t r ibu t ion des 
produits. C'est a ins i , par exemple, qu'au sein du groupe Lever, le 
département commercial Sedec assure la d is t r ibu t ion des produits 
MARSAVCO. 

Le commerce d' importat ion, de gros et parfois même de d é t a i l , les 
act iv i tés de production destinées au marché in tér ieur , sont fortement 
concentrés aux mains de quelques sociétés privées étrangères. La 
main-d'oeuvre des étrangers dans ce secteur est t e l l e que, jusqu'en 
1959, ceux-ci détenaient le quasi-monopole sur les opérations de 
commerce extér ieur. Par leur appartenance à de grands groupes 
f inanciers, bon nombre de firmes commerciales entretiennent d 'é t ro i tes 
relat ions avec les sociétés indust r ie l les ou exportatr ices. La 
po l i t ique des groupes f inanciers dont l ' i n f luence s'étend ä l'ensemble 
de la vie économique du pays, commande la po l i t ique commerciale des 
firmes de d i s t r i bu t i on , tout comme e l le s'impose ä ce l le du secteur de 
production. 

Les renseignements stat ist iques publiés par l 'administrat ion colo­
niale dénombraient environ 95.000 firmes et établissements commerciaux 
dont 38% appartenaient â des Belges ou I des non-Africains. C'est 
parmi ces 38% que f iguraient tous les importateurs-grossistes. La 
concentration du commerce d' importat ion apparaît de manière remar­
quable dans le tableau XIX. 

Les relat ions mises en évidence sur ce tableau méritent l ' a t t en ­
t i o n . En e f f e t , quatre firmes seulement contrôlaient en cette période 
plus du cinquième des importations directes recensées, v ingt -s ix en 
contrôlaient plus de la moit ié et 199, soi t un peu plus du t i e r s des 
firmes considérées, contrôlaient 91% de ces importations. 
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TABLEAU XIX 

Répartition des firnes importatrices 
d'après le volume de leurs inportations en 1958 

{en mil l ions de F.C.) 

Class i f icat ion des firmes 

plus de 500 mil l ions 

de 100 à 500 mil l ions 

de 50 à 100 mil l ions 

de 10 à 50 mil l ions 

de 5 à 10 mil l ions 

de 1 1 5 mi l l ions 

Total 

Nombre de 
firmes 

4 

22 

41 

132 

Bl 

306 

586 

Importation du groupe 
valeur % 

3.149 

4.961 

2.930 

2.722 

561 

734 

15.037 

21 

33 

19 

18 

4 

5 

100 

Source : Bul le t in de la Banque Centrale du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi, mars 1960, p. 95. 

3.3. Les biens distribués 

Dans chaque pays, l'importance de l ' o f f r e des biens dépend d'un 
ensemble de caractérist iques s t ruc ture l les , plus que du seul degré de 
développement économique a t te in t . Ainsi au Congo, on peut classer les 
composantes des biens distr ibués dans l 'ordre suivant: importation, 
industr ie manufacturière locale, production v ivr ière et art isanat. 

Au départ, le commerce reposait sur l ' importat ion des biens of fer ts 
en échange des produits d'exportation et les rares vivres locaux 
commercialisés ne représentaient qu'une fa ib le part ie des échanges. 
Mais même après l'expansion de l ' i ndus t r i e locale et la poussée de la 
commercialisation des cultures v iv r iè res , les importations fournissent 
encore la majeure part ie de l ' o f f r e des biens. 

A la ve i l l e de l'indépendance, la production indus t r ie l le locale 
vient en seconde posi t ion. 

Dans un pays comme le Congo, la production v iv r iè re occupe une 
place importante dans l ' a c t i v i t é économique. Cependant, une grande 
part ie est auto-consommée et n'entre donc dans aucun c i r cu i t de 
d is t r ibu t ion commerciale. Nous avons relevé cet ëtat dans le chaoïtre 
précédent, aussi rappelerons-nous combien le cloisonnement des marchés 
constitue un des obstacles majeurs au progrès de la commercialisation 
des produits v iv r ie rs . La commercialisation de ces produits n'est 
possible que dans la mesure où existent des moyens de transport 
permettant d'acheminer les produits v iv r ie rs vers les centres de 
consommation. 
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Si la production art isanale peut constituer une appréciable 
ressource des revenus pour ceux qui s'y adonnent, e l l e ne représente 
en cette période qu'un élément f o r t négligeable au niveau de l ' o f f r e 
globale, faute de crédits pouvant encourager la production de ce 
secteur. 

Dans l'ensemble, les produits importés représentent encore 62% de 
l ' o f f r e globale vers la f i n 1965. C'est en matière de biens 
d'équipement que le recours à l ' importat ion est le plus important, 
l ' i ndus t r i e locale s'or lentant davantage vers la production de biens 
de consommation et d'approvisionnement. Comme les biens d'équipement 
sont assez souvent commandés par les u t i l i sa teurs sans passer par un 
intermédiaire, ces biens empruntent assez peu les réseaux de d i s t r i ­
but ion. Ainsi donc, ce sont principalement les biens de consommation 
et les biens d'approvisionnement qui u t i l i sen t les services des 
réseaux de d i s t r i bu t i on . L ' industr ie locale produit en moyenne près du 
t ie rs des biens d'approvisionnement u t i l i s é s . En 1958, e l le a 
également fourni un t ie rs de l ' o f f r e des biens de consommation, alors 
que l ' importat ion y contr ibuai t à raison de 40% (1). 

La contr ibut ion de la production v iv r iè re commercialisée à l ' o f f r e 
de biens de consommation s'élève à 27¾. La d is t r ibu t ion des produits 
v i v r ie rs u t i l i s e un réseau qui lu i est propre et i l n'y a qu'une 
pet i te part ie des produits v iv r ie rs commercialisés qui u t i l i sen t les 
services des grands réseaux assurant la d is t r ibu t ion des produits 
importés ou manufacturés sur place. 

Exclusivement t r i bu ta i re de l ' importat ion à l ' o r i g i n e , le système 
de d is t r ibu t ion en dépend encore largement à la f i n de la période 
coloniale. 

Pour les seuls biens d'approvisionnement et de consommation, 52% de 
l ' o f f r e to ta le proviennent des importations, 3\% de l ' i ndus t r ie locale 
et 17% de la production v i v r iè re . 

De cette caratër ist ique de l ' o f f r e de biens, reposant principa­
lement sur l ' importat ion et sur la production manufacturière, décou­
lent les autres par t icu lar i tés du système de d is t r ibu t ion (dont nous 
avons parlé plus haut et verrons par la su i te ) . 

3.4. L'importance géographique 
du réseau de distribution 

La majorité des firmes commerciales sont localisées dans les 
centres qui coïncident avec les centres d'importation et de produc­
t i o n . Comme ceux-ci constituent également d'importants centres de 
consommation, c'est dans leur inter land que s'est in tens i f iée la 
commercialisation des produits v i v r i e r s . C'est' ainsi que les anciennes 
provinces de Léopoldvi l le (Kinshasa) et du Katanga (Shaba) ont joué et 
continuent à jouer un rôle prépondérant comme centre de d i s t r i bu t i on . 
En dehors de ces deux provinces, les autres ne reçoivent directement 
qu'une minime part ie des importations et leur contr ibut ion à la 
production manufacturière est très f a i b l e . 

(1 ) P. Dupriez, Contrôle des changes et structure économique, Le Congo 
de 1960-1968, op. c i t . p. 180. 
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L'importance de Kinshasa comme centre de d is t r ibu t ion t ien t aussi à 
sa s i tuat ion sur le fleuve Congo au point de départ d'un réseau 
f l uv ia l d'une longueur to ta le de 14.000 km, prolongé par un réseau 
fe r rov ia i re de 4.500 km. En revanche, la structure des moyens de 
transport a beaucoup déterminé l 'o r ien ta t ion géographique de la 
d i s t r i bu t i on . 

A. Huybrechts c i tant F. Bézy, f a i t remarquer la destination 
exportatr ice des transports du Congo. L'ensemble du réseau n'a d'autre 
but que d'assurer la l ia ison des régions productrices avec l'Océan pour 
permettre l'évacuation des produits d'exportation (1 ). Constituant 
ainsi le point de départ des voies d'exportat ion, les régions 
productrices se situent également au point terminal de la d is t r ibu ­
t i on . Les marchandises importées et produites sur place sont naturel­
lement acheminées vers les centres de production, c'est alors que les 
habitants des régions productives sont les seuls à en bénéficier. 
Encore que 1 es marchandises leur soient 1ivrés à des pr ix parfois 
exhorbitants. En e f fe t , les grandes distances à parcourir et l'emploi 
ob l igato i re de plusieurs réseaux successifs, des f ra is supplémentaires 
à chaque rupture de charge, ont porté les pr ix de revient des 
transports ä des niveaux particulièrement élevés. 

Les conditions qui ont déterminé l ' implantat ion des axes de 
comnunication, et le prix de revient élevé des moyens de transports 
sont à l ' o r ig ine du cloisonnement des marchés dont souffre l'économie 
congolaise. Très souvent, des régions voisines n'entretiennent aucune 
re lat ion commerciale entre el les parce qu'el les ne sont rel iées par 
aucune voie de communication importante ou, s ' i l en ex is te, le coût 
trop élevé des moyens de transport l imi te le volume des actions 
interrégionales. 

Ce cloisonnement a opposé une barrière parfois infranchissable au 
développement de la commercialisation des produits v iv r ie rs au-delà de 
l ' i n te r iand immédiat des centres de consommation, ou en dehors de 
certaines régions situées à proximité d'une voie d'évacuation. 

Faut - i l encore prendre en considération la dual i té de la consom­
mation ? La disparité des revenus entre européens et congolais a donné 
naissance à deux types de consommation: cel le du type européen, 
orientée principalement vers les ar t ic les importés et les services, ne 
concernait que les européens jusqu'en 1960, année de l'indépendance du 
Congo. L'autre, de type a f r i ca i n , concernait la grande masse des 
consommateurs et é ta i t estimée à près de 27 mi l l ia rds de francs contre 
12 mi l l iards pour cel le du premier type. El le por ta i t principalement 
sur les ar t ic les locaux: les produits agricoles et les produits 
manufacturés sur place en consti tuaient 1'essentiel , tandis que la 
part des produits importés y é ta i t relativement moins importante. A 
chaque type de consommation correspondait un c i r c u i t commercial 
di s t i net et les deux réseaux consti tuai ent des marchés di f férents 
répondant à des impulsions propres (2) . 

(1) A. Huybrechts, Transport et structures de développement au Congo, 
Etude du progrès économique de 1900 à 1970. 

(2) B. Ryelandt, Inf1ati on et structure des pri x en péri ode de 
décolonisation, Mars 1965, p. 9. 
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3.5. Modifications des conditions de la distribution 

Plusieurs facteurs ont contribué aux modifications st ructure l les et 
ont marqué le système de d is t r ibu t ion sous l ' e f f e t de la décoloni­
sation et de 1'expansion monétaire: changement de la structure de 
l ' o f f r e , concentration de la demande et détér iorat ion des réseaux de 
transport. 

Pour pouvoir rendre compte des transformations de la structure de 
1 'of f re, i l conviendrait d'étudier 1'évolution de la production 
v iv r iè re commercialisée qu i , en 1958, représentait plus du quart des 
biens de consommation. 

4. La production v i v r iè re 

Depuis 1960, i l n'existe plus un relevé d'ensemble de la production 
v i v r i è re . I l est donc d i f f i c i l e d'évaluer correctement cette pro­
duction et d'apprécier la place qu 'e l le occupe dans 1'ensemble de 
l ' o f f r e pour le marché in té r ieur . 

Loin d'être uniforme, l 'évo lu t ion de la production v ivr ière 
commercialisée s'est t radui te par des comportements radicalement 
d i f férents d'une région â l 'au t re (1). 

Avec une population qui est passée de 400.000 à 900.000 habitants 
en 1967, l'agglomération urbaine de Kinshasa constitue le centre de 
consommation le plus important du pays. La capitale se place au 
carrefour des voies de transport . Son approvisonnement en produits 
v iv r ie rs repose sur la production de l ' i n t é r i e u r du pays amenées par 
le f leuve et la r i v iè re du KasaT et sur la production du Bas-Congo, 
régions des cataractes, transportée à la fo is par la route et le 
chemin de fer Kinshasa - Matadi. 

Certains stimulants économiques ont joué un rôle particulièrement 
a c t i f dans l'expansion des cultures v i v r iè res : l ' i n t ens i t é de la 
demande à Kinshasa et dans les autres centre urbains, l 'amél iorat ion 
de la posit ion concurentielle des produits v iv r ie rs locaux par 
rapports aux produits alimentaires importés, 1'élévation des pr ix 
d'achat aux producteurs agricoles et l'approvisionnement suff isant en 
produits manufacturés grâce aux intermédiaires qui procèdent â l 'achat 
des produits v iv r ie rs dans les v i l lages éloignés (2) . 

Enfin les structures commerciales ont été complètement modifiées 
par l'élargissement des c i r cu i t s d'achats qui se sont étendus 
jusqu'aux v i l lages, dispensant les paysans de l ' ob l iga t ion de porter 
leurs récoltes jusqu'aux marchés qui, précédemment, étaient les seuls 
lieux de commercialisation. 

La réaction des producteurs constitue un exemple remarquable du 
passage d'un mode de production t radi t ionnel à un mode de production 
ac t i f répondant à certaines exigences de l'économie monétaire. Cette 

{1) E. Ndongola, La production v iv r iè re au Congo pendant la période de 
1960-1966, in Indépendance, In f la t ion et Développement, p.770. 

(2) E. Ndongola, Mutations st ructure l les de l'économie t rad i t ionne l le 
dans le Bas-Congo. 
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transformation s'insère ainsi dans une modification plus fondamentale 
qui affecte 1'ensemble des comportements individuels autant que les 
structures sociales. 

L'augmentation de la production v iv r iè re ne constitue qu'un aspect 
de la mutation sociale qui s'est opérée. El le n'en demeurait pas moins 
importante. 

L 'o f f re des produits vi vr i ers en provenance du Bas-Congo, s'est 
sensiblement accrue par suite de la s o l l i c i t a t i o n des pr ix . Les 
tonnages acheminés â Kinshasa par le r a i l ont doublé par rapport à 
1958. Les tonnages transportés par la route ont quadruplé. C'est ainsi 
que le Bas-Congo, en cette période, s'est substitué aux autres sources 
d'approvisionnement de la capitale (voir tableau en annexe). 

Les apports de produits v iv r ie rs par les voies f luv ia les provien­
nent principalement du Haut-Congo ( r i z ) , du Kwilu et du KasaT (manioc 
et maïs). En 1961, la réduction des tonnages de vivres débarqués à 
Kinshasa en provenance de ces régions est particulièrement vive et i l s 
furent interrompus par la rébel l ion de 1964. La proximité du Kwilu 
fait, de cette région une source pr iv i lég iée d'approvisionnement de la 
capi ta le. 

Le Kasaî par contre est une zone de contact avec le marché de 
Kinshasa et celui du Kantanga i ndus t r i e l . Les guerres t r ibales entre 
Baluba et Lulua durant les premières années de l'indépendance, ont 
considérablement réduit la production v iv r iè re de cette région. Ces 
guerres ont provoqué des migrations importantes. Une autre cause de la 
diminution de la production v iv r iè re a été la fraude du diamant qui 
const i tua i t une opération plus lucrat ive que le t rava i l agricole. 

La réduction de la commercialisation du maïs au Kasaï a entraîné 
des conséquences plus graves pour le Katanga notamment et on a dû 
importer du maïs des Etats-Unis et de la Zambie. Le manque de crédit à 
la production compromet tout accroissement de la production nationale 
devenue moins compétitive et susceptible de le rester tant Qu'aucun 
crédit ne sera accordé â la culture du mais pour son développement sur 
une grande échelle. I l faut en outre reteni r le f a i t que l 'accro is­
sement considérable de la consommation de r i z par les agriculteurs 
eux-mêmes a contribué à réduire les envois vers Kinshasa. 

Cette analyse descriptive aussi brève s o i t - e l l e , nous a permis de 
souligner l'importance du réseau commercial dans l 'évolut ion de 
l ' o f f r e des produits v i v r i e rs , qui devrait être stimulé par un crédit 
approprié à l ' i n f ras t ruc ture et aussi à une bonne organisation de tous 
les intermédiaires grâce auxquels la pénétration des milieux ruraux a 
été possible. Dès lors , i l semble bien que l ' o f f r e a pu s'élever là où 
le réseau commercial s'est maintenu et s 'est étendu et qu 'e l le s'est 
réduite au point de disparaître là où le réseau des c i rcu i ts 
conmerci aux a lui-même disparu. 

4 . 1 . Structure de l 'of fre 

Diverses estimations ont été avancées pour la production v iv r iè re . 
En 1964, le niveau de la production v iv r iè re se serait situé entre 5OX 
et 75% rie ce qu ' i l é ta i t en 1958-1959. En 1966, cette production 
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pouvait se si tuer à environ 60% du niveau antérieur et environ 70% en 
1967 (1) . 

La valeur des importations, après avoir subi une baisse importante 
de 1961 à 1964, a a t te in t en 1965 et en 1966 le niveau de 1958. Mais 
cette valeur représente seulement un pouvoir d'achat sensiblement 
in fér ieur compte tenu de la hausse des pr ix intervenue dans1 les pays 
fournisseurs entre 1958 et 1966 (2) . 

En mati ère de biens de consommât i on, la substi t u t i on de 1 a 
production locale aux importations est nette et ce, dans la première 
péri ode d ' i nf1at i on qui se termine en 1963 ; 1 a part des produi ts 
locaux dans l ' o f f r e to ta le est alors supérieure à cel le des produits 
importés. Ce phénomène est moins marqué pour les biens d'équipement et 
d'approvisionnement qui continuent, dans leur major i té, à être 
importés. 

GRAPHIQUE No 11 

L'offre pour le marché intérieur: 1958 - 1966 
Inportation en milliards de francs de 1938 

Production manufacturière en indice: 1964 = 100 
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Source : P. Oupriez, résul tat du contrôle des changes in "Contrôle 
des changes, Congo 1960 - 1967, p. 251. 

(1) G. Dupriez, Cahiers Economiques et Sociaux, V I , Mars 196ß. 
(2) G. Dupriez, Indépendance, In f l a t i on et Développement, 

op. c i t . p. 166. 
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4.2. L'expansion monétaire et la concentration de la demande 

L'augmentation de la demande monétaire a encouragé le développement 
de la producti on manufacturi ère. Mais la concentrati on de cette 
demande dans la capitale et dans les autres centres urbains a conduit 
les agents de d is t r ibu t ion à l imi ter l ' a i r e de di f fusion commercial 
dans ces points f o r t s . La dispar i té des revenus en est aussi un des 
facteurs importants: sur la plan national d'abord, un écart consi­
dérable sépare le niveau des revenus des grands centres (Kinshasa, 
Lubumbashi, Kalumu et Kisangani) de ceux des centres moins importants 
de 1' intér ieur du pays. 

Durant cette période, un phénomène général et s i g n i f i c a t i f se 
dégage: dans 12 provinces sur 21 existantes en 1963, le salaire 
minimum légal se trouve in fér ieur à 60Ï du minimum pratiqué dans la 
capi ta le. 

Sur le plan régional, un nouvel écart s 'é tab l i t entre les 
rémunérations payées par le chef- l ieu et cel les prévues pour l ' i n t é ­
r ieur de la province. La d is t r ibu t ion de l'emploi ne f a i t qu'accentuer 
cette disparité des niveaux de revenus. Le personnel de 1'Etat est 
très largement concentré et regroupé dans la capitale. Quant aux 
t rava i l leurs du secteur pr ivé, dès avant 1960, i l s étaient fortement 
regroupé dans la capitale et autour de quelques centres d 'ac t i v i t é . 
Cette concentration de l'emploi s'est encore renforcée avec la 
réduction de l ' a c t i v i t é agricole en mil ieu rural et les progrès de 
l ' indust r ie manufacturière en mil ieu urbain. 

La concentration de l'emploi dans les centres urbains est à la fo is 
cause et conséquence d'un phénomène de concentration démographique. 
Les conditions pol i t iques ont été également un facteur important des 
mouvements migratoires: la création des nouvelles provinces a a t t i r é 
dans les chefs-l ieux un personnel assez nombreux dans le but d'avoir 
la poss ib i l i té d'acquérir un revenu monétaire plus important. Ce 
personnel ne réintégra pas les campagnes lorsque plusieurs de ces 
enti tés pol i t iques furent dissoutes. 

A la concentration des emplois rémunérés dans les centres urbains 
s'est ajoutée une réduction considérable de 1 'act iv i té dans les 
milieux ruraux. La diminution des cultures entraînant une baisse des 
revenus distr ibués entraîna un véri table appauvrissement des milieux 
ruraux. 

La disparité dans les niveaux de revenus entre milieux urbains et 
milieux ruraux, les mouvements de concentration démographique et. la 
réduction des revenus monétaires distr ibues dans les campagnes ont 
entraîné une concentration de la demande en quelques points précis et 
bien délimités. Comme cette demande é ta i t en expansion et comme 
pendant presque toute la période envisagée, l ' o f f r e globale est restée 
insuf f isante, faute de crédits stimulant la production, les agents de 
d ist r ibut ions aussi ne se sont guère souciés d'étendre le réseau 
commercial au-delà de ces points de concentration de la demande, ce 
qui entraîna bien entendu un rétrécissement prononcé du réseau de 
d is t r ibu t ion au détriment de nombreuses régions même très peuplées. 
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TABLEAU XX 

Evolution des tonnages transportés 
par les organisues off ic iels de tranport 1958-1966 

{Indice de base 1958 = 100) 

Années 

Otraco 

Vicicongo 

C.F.L. 

B.C.K. 

Totaux 

1959 

96 

106 

89 

103 

101 

1960 

69 

91 

69 

89 

78 

1961 

42 

51 

33 

78 

59 

1962 

55 

55 

35 

73 

62 

1963 

56 

51 

39 

68 

60 

1964 

51 

51 

27 

80 

63 

1965 

43 

-

19 

87 

64 

1966 

62 

8 

24 

91 

68 

Source : Comitra relevé par P. DUPRIEZ 

4.3. La détérioration des moyens de transport 

L'évolution de chaque secteur est l iée aux moyens de communication; 
i l en est de même pour ce qui est de la production v i v r iè re . Les 
crises traversées par le pays depuis 1960, ont lourdement affecté les 
réseaux de transport e t , par l à , modifié la structure même de la 
d i s t r i bu t i on . Mais bien plus que les dégâts matériels causés par les 
troubles po l i t iques, la réduction des tonnages transportés a entraîné 
des conséquences graves pour les organismes de transport. La diminu­
t ion de t r a f i c at te igni t des proportions inquiétantes. Une t e l l e 
réduction des tonnages transportés entraîna les organismes de trans­
port dans un cercle vicieux de détér iorat ion. 

Les d i f f i cu l t és f inancières furent aggravées par la pénurie de 
devises et de crédits nécessaires au renouvellement du matér iel . Les 
sociétés de transport furent ainsi incapables de procéder aux 
investissements défensifs indispensable à 1'entretien du matériel 
existant et au remplacement du matériel dé t ru i t . Les stocks de pièces 
de rechange, n'étant pas renouvelés à temps, tombèrent en-dessous du 
niveau de sécuri té, ce qui augmenta les risques techniques. La 
capacité de transport elle-roême f i n i t par être compromise et , dans 
certains cas, les organismes de transports se sont avérés incapables 
de fa i re face à la demande courante ou, tout au moins, de sat is fa i re 
une demande de transport en augmentation. Les défauts structurels ont 
encore été accentués par l'alourdissement des services adminis t rat i fs . 
Ces facteurs de détér iorat ion furent à l ' o r ig ine de nombreuses 
déficiences qui empêchèrent le fonctionnement régul ier des organismes 
de transport (1 ). 

(1) A. Huybrechts, Transport et Structure de développement, p. 193, 
1970. 
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Quant aux transports rout iers , i l s se sont trouvés dans une 
s i tuat ion assez di f férente de cel le des organismes o f f i c i e l s . 

Dès I960, le Congo se trouve doté d'environ 140.000 km de route, 
dont 3.000 km seulement sont asphaltés (1). 
Les travaux courants de pet i t entretien sont confiés à des cantonniers 
locaux, tandis que les travaux de gros entret ien sont à la portée des 
entreprises de travaux publics. Les routes en terre subissant une 
détér iorat ion plus rapide, el les exigent un entretien régulier et 
méthodique. Couine i l repose uniquement sur les cantonniers locaux, cet 
entret ien fu t pratiquement nul en raison des déficiences administra­
t ives et des d i f f i cu l t és financières et techniques. 

Dans certaines régions, les sociétés agricoles ou minières, ont 
ve i l l é à maintenir le réseau rout ier en bon état tandis qu 'a i l leurs , 
oïl aucune autor i té ne parvenait à assurer l 'en t re t ien des routes, 
ce l les-c i sont devenues totalement impraticables. 

A cause de ce manque d'entret ien qui ne t rouvai t aucune source de 
financement, la détériorat ion du réseau routien entraîna une usure 
prématurée du charroi automobile. La pénurie de crédit en la matière, 
ne pouvait permettre de renouveler le stock de pièces de rechange. 
Aussi, une bonne part ie du parc automobile qui c i r cu la i t sur les 
routes de l ' i n t é r i eu r f u t - e l l e rapidement mise hors-d'usage. En 
dé f i n i t i ve , l'augmentation des risques, la hausse des f r a i s d 'explo i ­
tat ion et la diminution de l ' o f f r e de transport ont permis aux 
transporteurs d'élever considérablement les t a r i f s exigés. 

Cette hausse du coût du t r a f i c rout ier a continué à constituer un 
obstacle majeur à ce jour à l'élargissement des c i r cu i t s commerciaux, 
à" la commercialisation des produits dans les milieux ruraux éloignés 
des grands axes de communication. 

4.4. Transformation du système 
de l 'of fre et de distribution 

D'emblée, disons que le p ro f i t fu t le ferment de la transformation 
du secteur de l ' o f f r e et du système de d i s t r i bu t i on . 

En 1958, on dénombrait 586 importateurs dont les importations 
annuelles étaient supérieures à 1 mi l l ions de francs. En 1965, près de 
1500 commerçants étaient inscr i ts aux registres des importateurs. Leur 
nombre s'élèvera à près de deux mi l le en 1966. L'accession des hommes 
d 'a f fa i res congolais au commerce d'importation constitue un des 
changements 1 es plus importants de la structure du réseau de 
d i s t r i bu t i on , Leur ac t i v i té s'est principalement orientée vers le 
commerce des biens de consommation et , à certains égards, la 
p ro l i fé ra t ion des intermédiaires commerciaux n'a f a i t qu'ampli f ier le 
processus de hausse des pr ix . 

L ' a t t r a i t du p ro f i t f ac i l e a entraîné une augmentation considérable 
du nombre des importateurs. 11 se pose cependant une question: cette 

(1) Cahiers Economiques et sociaux, "Les routes et le t r a f i c rout ier 
au Congo", V., Octobre 1967, p. 292. 
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ac t i v i t é commerciale (importation) es t -e l le susceptible de développer 
l ' e sp r i t d'entreprise dont on a si souvent souligné l'importance du 
point de vue du développement économique ? Les conditions, même de 
créd i ts , éta ient-e l les réunies pour que du groupe d'hommes d 'af fa i res 
et de commerçants nationaux puisse émerger un groupe d'entrepreneurs ? 
Rares sont les hommes d 'af fa i res congolais. Beaucoup d'entre eux 
exercent également une part ie de leurs act iv i tés dans d'autres 
secteurs cornue l ' ag r i cu l tu re ou le pe t i t élevage, les transports, la 
construction et 1 'ar t i sanat. Cependant le commerce consti tue leur 
domaine de prédi lect ion (1) . 

En plus des facteurs d'ordre sociologique ou psychologique qui 
expliquent cette prépondérance des act iv i tés commerciales, i l semble 
également que les éléments économiques aient joué un rôle déterminant. 
C'est incontestablement le caractère franchement rémunérateur des 
opérations d' importation et de commerce qui a a t t i r é les nationaux 
dans cette ac t i v i t é . Oe plus, le secteur commercial é ta i t bien celui 
dont 1'accès leur é ta i t le plus f a c i l e . Seuls les pouvoirs publics 
peuvent prétendre intervenir dans les secteurs vitaux de l'économie 
moderne: c'est ainsi que l ' a c t i v i t é minière sera très largement 
contrôlée par l 'E ta t après 1965. Mais durant notre période t rans i ­
t o i r e , le secteur f inancier , l ' i ndus t r i e manufacturière e t , dans une 
très large mesure encore, l ' ag r icu l tu re indus t r ie l le appartiennent 
exclusivement aux étrangers. Dans le domaine commercial, les nationaux 
doivent soutenir la concurrence des entreprises étrangères f inan­
cièrement plus puissantes et mieux organisées, disposant d'un équipe­
ment plus perfectionné. 

Pour mener une action plus eff icace contre la concurrence étran­
gère, les hommes d 'af fa i res congolais se sont regroupés en associa­
tions professionnelles: l'Aprodéco et l'Adesico (2). 

L 'ob jec t i f essentiel de l'Aprodéco est d' inf luencer les pouvoirs 
publics en vue de sauvegarder les in térêts de ses membres. Cette 
association peut être déf in ie comme un groupe de pression dont e l l e 
présente plusieurs caractères (3) . 

En f a i t , ces commerçants ne représentent qu'un des groupes const i ­
t u t i f s d'une bourgeoisie nationale naissante et la s ign i f icat ion de 
leur comportement n'apparaît pleinement qu'en référence à cette 
bourgeoisie dans son ensemble. 

Ne disposant pas d'études systématique de cette bourgeoisie, nous 
part irons sur les aspects économiques; cette bourgeoisie semble 
reposer sur t r o i s éléments de base: une bourgeoisie d 'a f f a i re , une 
bourgeoisie po l i t ique et une bourgeoisie administrat ive. Entre el les 
s ' é t ab l i t une communauté d ' in térê ts qui se t radui t par la const i tu t ion 
de sociétés privées et la concessions d'avantages réciproques. 

(1) J . Rohm, Les entrepreneurs congolais: leurs ac t i v i tés , leur rôle 
économique et leurs moyens d 'ac t ion" , Université Lovanium, Kin­
shasa, 1966, p. 31-51. 

{2) Aprodéco: association pour la promotion et la défense de l'écono­
mie congolaise, fondée en décembre 1963; Adesico: association pour 
la défense et la surveil lance des commerçants. 

(3) J . Reynaud, Les groupes de pression, Paris, PUF, 1962, p. 21-29. 
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Les fonctionnaires, notamment ceux qui d'une façon ou d'une autre 
interviennent dans l ' a t t r i bu t i on des quotas d' importation, prennent 
facilement consci enee des avantages attachés à leur foncti on. Les 
personnalités pol i t i ques consti tuent de bons appuis auprès des 
pouvoirs publics et , elles-mêmes, trouvent dans l ' a c t i v i t é économique 
des apports f inanciers importants. 

Cette bourgeoisie en cette période, est une bourgeoisie nationale 
(1). Contrairement S certains jugements sommaires appliqués aux 
bourgeoisies naissantes dans les pays nouvellement indépendants, i l 
n'est nullement prouvé que les commerçants congolais à cette époque 
servent de "paravents" ou de "couverture" aux sociétés étrangères. 
C'est aussi une bourgeoisie conservatrice qui demeure attachée 
fondamentalement au maintient de la structure économique coloniale. 
Lorsqu' i ls revendiquent pour les nationaux l ' exc lus iv i té du secteur 
commercial, les hommes d 'af fa i res congolais ne désirent nullement 
modifier une structure économique qui assure leurs avantages i n d i v i ­
duels et leurs pr iv i lèges de groupe. La revendication porte essentiel­
lement sur un déplacement en leur faveur des avantages â t i r e r de la 
structure existante et nullement sur leur suppression. 

L'aspect économique des privi lèges est constitué par les revenus 
monétaires q u ' i l s procurent: le p ro f i t commercial des hommes d'af­
fa i res, 1 es prébandes accordées aux fonctionnaires et 1 es avantages 
indirects des po l i t i c iens . Comme tous ces revenus trouvent leur source 
dans l ' i n f l a t i o n , i l s sont un moment compromis par la s tabi l isat ion de 
1964. Mais cette s tab i l i sa t ion n'eut pas le temps de transformer les 
anciennes structures sociales qui se sont réimposées à la faveur des 
troubles pol i t iques. La bourgeoisie peut ainsi reconquérir ses 
avantages économiques. 

Après 1965, le nouveau régime sera plus radical à l'égard de la 
bourgeoisie congolaise qui , laissée indépendante, é ta i t susceptible de 
constituer une force d'opposition pol i t ique (2). Menacée de d ispar i ­
t i o n , une partie de cette bourgeoisie fera tout pour reconstituer son 
unité dans le cadre du part i unique né après 1965. 

Cependant, si une pol i t ique adéquate é ta i t pratiquée en adoptant 
particulièrement une pol i t ique f isca le avantageuse et si les f a c i l i t é s 
de crédits étaient accordés S ces hommes d 'a f fa i res , i l s auraient 
favorisé les investissements dans les secteurs productifs. Ces 
nationaux seraient amenés à jouer le rôle d'agent du développement 
économique. 

I l aurait été également possible de favoriser la naissance d'un 
groupe d'entrepreneurs nationaux et tout au moins d'orienter les 
honnies d 'af fa i res congolais vers les secteurs product i fs. 

I l n'en reste pas moins vrai que le développement d'un pays ne peut 
reposer entièrement sur l ' i n i t i a t i v e privée. L'ampleur des moyens de 
production moderne les rend en ce moment inaccessible au secteur privé 
nat ional . De plus, l'urgence des solutions à apporter impose à l 'Etat 
de suppléer a l ' i n i t i a t i v e privée et de jouer un rôle déterminant en 

(1) J . Rohm, Les caractérist iques de l'Aprodéco, p. 66-67. 
(2) Cette vision se dégage de la stratégie adoDtëe par le régime après 

1965. 
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matière de développement économique. Aussi, n'a-t-on pas remarqué dans 
d'autres pays indépendants durant cette même période, l'accumulation 
du capital emprunter largement la voie administrative (1) . Mais au 
Congo, dans la s i tuat ion actuelle," l ' i n i t i a t i v e privée a toujours un 
rô le à jouer dans le processus de développement pour autant que le 
système économique congolais reste en ce moment fondamentalement 
décentralisé et que l 'ac t ion de l 'E ta t ne s'étende pas à tous les 
domaines de l ' a c t i v i t é économique. Mais peut-être surtout parce que le 
facteur rare en matière de développement reste la capacité de prendre 
des décisions économiques (2 ) . 

Le rôle du secteur privé qui sera appelé à être réduit après 1965, 
actuellement encore l ' i n i t i a t i v e privée j ou i t des atouts majeurs pour 
se préparer à l 'exercice de ses responsabil i tés. Faut - i l se demander 
aussi si tous les moyens étaient vraiment à la portée de l ' i n i t i a t i v e 
privée nationale ? 

I I I . TENTATIVE OE POLITIQUE ECONOMIQUE: 

LE SYSTEHE ET LE ROLE DU CREDIT 

Cette part ie nous place maintenant dans le v i f de notre problème de 
c réd i t . I l s 'agira de sa is i r 1 'a r t icu la t ion concrète des mult iples 
aspects de crédit en cette période. Ensuite d'approcher une méthode 
d'analyse de la réa l i t é sociale qui a mis en évidence les contra­
dict ions qu 'e l le a présentées et qui nous permettra de sa is i r le sens 
profond donné à l 'organisat ion bancaire au Congo au cours du 
développement de l ' h i s t o i r e économique de ce pays et enfin voir 
l ' impact réel du concept de crédit aux congolais. 

1. Situation de départ 

Ch. De Lamroy, Professeur à la facul té de Droit de Gand (Belgique) 
é c r i t : "L'organisation bancaire dans une colonie comme le Congo doit 
nécessairement répondre â d'autres exigences que dans la métropole et 
reposer sur d'autres bases que c e l l e - c i . Une colonie de ce genre ne 
possède pas de capitaux mobi l iers, ce qui exclut la poss ib i l i té de 
consti tuer une entreprise bancaire ou indus t r ie l l e de quelque impor­
tance aux ressources locales. 

D'où cette conséquence que, d'une part , toute banque doit être 
fondée à 1'aide des capitaux étrangers et que, d'autre par t , la 
meilleure part ie de sa c l ientè le se composera d'entreprises (3) dont 

( H Amin Samir, Etudes Tiers-Monde, Paris, PUF, 1965, p. 227-321. 
(2) C. Comeliau, Condition de la p lan i f i ca t ion du développement. 

L'exemple du Congo., 1969, p. 227-231. 
(3) Ch. De Lamroy, L'organisation bancaire au Congo belge, Revue 

Economique Internat ionale, 1927, p. 2-17. 
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le siège administrat i f et les appuis f inanciers se trouvent hors du 
t e r r i t o i r e de la colonie. Et si la colonie a un système monétaire 
d is t inc t de celui de la métropole, comme c'est le cas pour le Congo 
belge, e l le devra créer elle-même la c i rcu la t ion f iduc ia i re indis­
pensable à son essor économique. L'organisation bancaire congolaise 
of fre donc deux aspects d is t inc ts r e l a t i f s 1"un au règlement de 
l 'émission, l 'aut re à celui du c réd i t " . 

2. Le règlement de l'émission 

En passant de la condition d'Etat souverain à cel le de colonie, le 
Congo garda intacte sa personnalité f inancière. La charte coloniale du 
IR octobre 1908 débute par cette af f i rmat ion: "Le Congo belge a une 
personnalité d is t inc te de la métropole". En conséquence, a joute-t -
e l l e , " l ' a c t i f et le passif de la Belgique et de la colonie demeurent 
séparés". Ce principe n'empêchait cependant pas de soumettre à un 
régime identique les deux parties du royaume en ce qui concerne la 
c i rcu la t ion des espèces métalliques. 

Au moment où la décision de procéder à une émission de b i l l e t s de 
banque fut pr ise, i l n 'ex is ta i t au Congo qu'une seule banque capable 
d'y orocéder. C'était: la Ranque du Conqo Belge, constituée à 
Bruxelles, le 11 ju in 1909 par un consortium de banques, parmi 
lesquelles f iguraient la Banque d'Outremer, la Société Générale de 
Belgique et la Banque de Bruxelles. La convention ênumêre les 
opérations que peut fa i re la Banque. El le oblige cel le-c i â é tab l i r 
des succursales dans les loca l i tés où leur création sera reconnue 
u t i l e . El le lui imoose de fa i re le service de caisse et de trésorerie 
de la Colonie dans ces succursales et aux agences aux conditions 
déterminées par une convention spéciale. 

3. Le Crédit 

Les banques d'émission étaient destinées, à l ' o r i g ine , à constituer 
les principaux établissements de crédit du pays. 

Au Congo, avant et après 1950, la banque d'émission garde donc 
toute son importance comme ins t i t u t i on de créd i t , car i l n'existe 
encore dans la colonie aucun établissement capable de la suppléer dans 
cette part ie de sa tâche. C'est en raison de cette circonstance que 
les nouveaux statuts lui ont conservé les avantages qui lui avaient 
été accordés pour la réal isat ions des gages et ont supprimé l 'ob l iga-
t i on d'un certai n rapport entre le montant des engagements â vue et 
celui du capital et des réserves. 

Comme la Banque est destinée en premier l ieu à f a c i l i t e r les 
relat ions entre les Sociétés dont le siège administrat i f est en Europe 
et leurs établissements en Afrique, e l l e a deux sièges en Belgique, 
l 'un ä Bruxelles, l 'aut re à Anvers. El le est également autorisée à 
entretenir des agences à l 'étranger, l'une â Londres où s'effectuent 
beaucoup d'opérations relat ives à la vente des produits coloniaux, 
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1'autre à Dar-es-Salam, dans le Tanganyka Terr i tory (Tanzanie), au 
point d'aboutissement sur l'Océan Indien de la voie ferrée re l ian t cet 
océan au lac Tanganyka. 

Au Congo même, la Banque possède les agences et sous-agences 
suivantes: Aket i , A l b e r t v i l l e , Bandundu, Basankusu, Basoko, Boende, 
Borna, Buta, Coqu i la tv i l le , E l isabethv i ì le , Mongo, Hatadi, Niangara, 
Port-Franqui (Hebo) Lusamba, Sandoa, Stan leyv i l le , Thysvi l le. 

Les opérations de crédit de la Banque du Congo se font suivant un 
règlement approprié aux exigences locales. I l comporte cependant 
certaines par t i cu la r i tés . Par exemple, les ouvertures de crédit ne 
sont jamais fa i tes pour une durée déterminée; la Banque et les 
bénéficiaires du crédit se réservent toujours la f a c i l i t é de mettre 
f i n à 1 ' accord à tout moment. Quand el le use de son dro i t de 
renonciation, la Banque f ixe selon les circonstances le délai dans 
lequel le remboursement du crédit devra se f a i r e . O'autre part, le 
bénéf ic ia i re d'un crédi t ne peut l ' u t i l i s e r que "par caisse" (chèques, 
virements, e t c . ) . I l ne peut le fa i re par émission de t ra i tes sur la 
banque, ni requérir la signature sur des ef fets de commerce (crédit 
d'acceptation! e t c . . . 

Toutes ces disposit ions juridiques avaient quel e f fe t sur les 
congolais autochtones ? 

3 . 1 . Les banques congolaises et le crédit aux indigènes 

Cinq ans avant l 'accession du Congo à l'indépendance, L. Péti 1 Ion, 
gouverneur général du Congo, t r a i t an t du rôle que devraient jouer les 
banques congolaises dans le domaine du c réd i t , in t rodui t son discours 
par ces deux c i t a t i ons : 

"Ce qui manquera le plus aux indigènes qui sor t i ront de nos écoles 
sera la capacité f inancière. Pour la générali té d'entre eux, fera 
défaut le tremplin qui , dans les pays c i v i l i s é s , lance les débutants 
grâce aux affaires héritées ou reprises, aux re la t ions, à 1'aide 
venant des proches ou des amis, à l 'organisat ion bancaire de c réd i t " . 

"Ces moyens f inanciers , i l faudra, au p i r e , vo i r les choses stagner 
pendant longtemps, les leur procurer avec la grande prudence qui 
s'imposera dans l'examen, de chaque cas d'espèce, par la seule 
i ns t i t u t i on qui so i t à notre portée de créer: ce l le du créd i t " (1). 

Comment les congolais pouvaient- i ls avoir accès au crédi t et quel 
est le rôle joué par les banques dans ce domaine ? 

I l faut distinguer le crédi t aux indigènes (autochtones pr is 
individuel lement), du crédit dispensé aux co l l ec t i v i t és d i ts d ' indigè­
nes. 

3.2. Restrictions imposées aux banques par le législateur 
S l 'octroi de crédits aux indigènes 

"L'ordonnance lég is la t i ve du 12 jui11 et 1917, modifiée par le 
décret du 9 j u i n 1939, a i n t e rd i t aux commerçants et sociétés 
commerciales, y compris les banques, sous peine de sanctions pénales, 

(1) L. Péti l i o n , Discours au Conseil du Gouvernement du Congo Belge, 
1953 et 1955. 
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de fa i re aux indigènes congolais, à t i t r e d'acte de commerce, des 
avances en numéraires ou en produits" (1). 

La dispensation de crédits é ta i t l imitée pour la simple raison que 
l 'on considérait les congolais incapables de s'engager valablement, 
compte tenu de l ' imposs ib i l i té d 'assor t i r les crédi ts d'une garantie 
irmiobil ière, indigène en !'occurence. 

Trois sortes d'exceptions étaient néanmoins prévues: 

- 1. Les crédits consentis â des commerçants indigènes payant l ' impôt 
personnel. 

- 2. Les crédi ts consentis aux indigènes sur autorisation de l 'admi­
n is t ra t ion t e r r i t o r i a l (préfet) à des f ins déterminées prévues 
par le décret. 

- 3. Les crédi ts consentis par l'employeur â ses clercs* et t r a v a i l ­
leurs indigènes. 

En f a i t , hormis les avances aux indigènes engagés à leur service, 
les banques ne pouvaient librement consentir des crédits qu'aux 
indigènes immatriculés, considérés comme évolués, ou à ceux, déten­
teurs de la carte du mérite civique. 

3.3. Crédits consentis aux collectivités Indigènes 

Les banques, par contre, ont été amenées à dispenser certains 
crédits aux co l lec t i v i tés indigènes, encore qu ' i l semble que l 'assise 
de ces crédits so i t f o r t discutable. 

En e f fe t , aux termes de l ' a r t . 56 du décret organique du 17.5.1953, 
modifié par 1'ordonnance lég is la t ive du 17.5.1956, les circons­
cr ipt ions indigènes peuvent contracter des emprunts et accorder des 
prêts à leurs habitants dans les l imi tes et sous les conditions à 
déterminer par le gouverneur général. Elles doivent, au surplus avoir 
l 'au tor isa t ion du gouverneur de la province. 

Le gouverneur général, par ses ordonnances No 196/A.IMQ du 
17.4.1948 et No W A . IMQ du 10.1.1947, a investi les gouverneurs de 
provinces de pouvoirs leur permettant d'autoriser eux-mêmes les 
circonscript ions indigènes et les centres extra-coutumiers qu ' i l s 
désigneront ä accorder des prêts à leurs habitants en vue : 

a) De construire, reconstruire, acheter ou modifier des habitations 
en matériaux durables ou semi-durables. 
Le maximum de ces prêts est de F. 25.000, leur durée l imi te de 
remboursement de 20 ans, leur in térêt annuel de 3¾ maximum. 
Les indigènes doivent, fourn i r la preuve q u ' i l s possèdent une 
somme de 10% du montant du prêt demandé et qu 'e l le est réservée 
au paiement des travaux pour lesquels le prêt est s o l l i c i t é * * . 

(1) Michel A. Maison, L'évolution récente du crédit bancaire au Congo 
belge, 1956, p. 36-41. 

* Est considéré clerc au Congo co lon ia l , l'employé de bureau. 
** Ces conditions sont normales partout a i l l eu rs . Leur sévérité est 

i c i par rapport aux débiteurs potentiels qui sont les congolais à 
revenus fa ib les . 
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b) De l'équipement des peti tes industr ies individuel les u t i les à la 
cornnunauté. 

c) Du développement des cul tures, des plantations, du reboisement, 
de l 'élevage, en vue de la récol te , de la préparation et de la 
conservation des produits agricoles et d'élevage et de Tamélio­
rât i on des condì tions dans 1 esquel 1 es ces acti vi tés s 'ef fec­
tuent. 

La durée de ces prêts (F. 5000 au maximum) a été f ixée à un maximum 
de 5 ans et leur taux d ' in té rê t à 5% T a n , payable annuellement â 
terme échu. 

En f a i t , le formalisme de l 'au tor isa t ion préalable pour un crédit 
ind iv idue l , n'a guère favorisé le développement de ces interventions 
aux indigènes. Les res t r ic t ions ont contraint les banques à l im i te r 
leurs actions et i l é ta i t normal qu'el les se montrent attentives à la 
personnalité de celui qui recevait le crédit et ce, en dehors de 
l'examen des cr i tères généraux qui prévalaient en matière d 'octroi du 
c réd i t . 

Pour le crédit aux co l l ec t i v i t és et aux coopératives indigènes, i l 
semble bien que les centres extra-coutumiers, devant l'ambi guité des 
ordonnances, aient été juridiquement inhabiles à contracter les 
emprunts (1). 

Le caractère, même ambigu, des ordonnances n ' ava i t - i l pas pour 
objet de l im i te r d'une façon générale la faculté d'emprunter des 
indigènes! Cette façon de fa i re va évidemment à ! 'encontre de 
l 'orthodoxie apparente. 

Ce concept de crédit pour les indigènes en d i t long et puisque 
c'est de crédit qu ' i l s ' ag i t , fermons cette parenthèse par cette prise 
de posit ion des autori tés de l'époque : "les banques t rava i l l an t avec 
les fonds de leurs dépositaires et devant par conséquent s'abstenir de 
fa i re des opérations dont la bonne f i n para î t ra i t a léatoi re, leur rôle 
dans les prochaines années sera sans doute plus de former la mentalité 
des indigènes que de leur accorder des créd i ts" (2). 

En somme donc, hormis les interventions des banques en faveur des 
co l l ec t i v i t és d'indigènes (c i rconscr ipt ions, centres extra-coutumiers 
et coopératives), le crédi t consenti individuellement par les banques 
aux congolais a été très i ns ign i f i an t . 

A notre connaissance, le stock monétaire d'un pays est influencé 
par le volume de crédit bancaire dispensé ä son économie et par le 
solde de la balance des paiements. Dans le système bancaire congolais 
de cette époque, l ' o r ig ine des ressources a été trouvée dans une 
accumulation des soldes de la balance des paiements. Ce qui nous f a i t 
d i re que le crédit bancaire au Congo, a servi directement ou 
indirectement pour une bonne part , au financement des importations. 
Tel le est donc la configurat ion du crédi t dispensé par les banques 
congolaises. Le mul t ip l icateur de crédi t n'a joué qu'un rôle secon­
daire. L ' u t i l i sa t i on du crédi t pour des importations n'a pas entraîné 

(1) Michel Maison, op. c i t . p. 37. 
(2) Michel Maison, Les banques congolaises et le crédit aux indigènes, 

p. 12-13. 
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1 a formati on d ' un dépôt i ndui t . Cet usage a faci 1i té seulement le 
paiement à l 'étranger. I l a plus affecté la balance des paiements et 
les réserves de change. 

Les ressources monétaires des banques, c 'est -à-d i re leurs dépôts à 
vue ne représentent en cette période qu'une progression relativement 
fa ib le . Une analyse de ces dépôts à vue montrerait d 'a i l leurs q u ' i l s 
comportent un volume non négligeable d'avoirs des par t icu l ie rs et de 
dépôts dormants; ce oui permet de conclure qu'une large part des 
ressources bancaires n'est pas constituée par le fonds de roulement 
monétaire des entreprises mais par des avoirs en attente d'affec­
ta t ion . 

Ces ressources aussi abondantes étant en attente d 'a f fec ta t ion, i l 
y a l ieu de se demander a lors, dans quelle mesure, ces ressources 
éta ient-e l les u t i l i sées au p ro f i t de l'économie intér ieure et de la 
population congolaise ? 

"Alors qu'à f i n 1948, les ressources bancaires ne trouvent leur 
emploi dans l'économie qu'à concurrence de 34¾, à f i n 1954, bien 
qu'ayant presque doublé, el les y trouvent leur emploi à 78¾. Si à f i n 
1958, les ressources bancaires u t i l i sées l ' é ta ien t à concurrence de 
100Ï en faveur du secteur privé (entendons européens), cette propor­
t ion é ta i t ramenée à 54¾ à" la f i n de l'année 1959. C'est au cours de 
1 ' année 1952 que l'emploi des ressources bancaires au sein de 
l'économie congolaise a marqué le progrès le plus substantiel , 11 est 
passé de 44¾ à 83¾ en di rect ion d' interventions en faveur du secteur 
public (1). 

Les ressources bancaires n'ont donc tendu vers leur plein emploi 
in tér ieur que du jour où les interventions en faveur du secteur public 
se sont développées pour servir au plan décennal. 

Au demeurant, l'abondance des ressources bancaires, en cette 
période, n'est qu'un aspect de l'abondance des ressources monétaires 
dont la structure a pu fausser les idées sur la capacité réel le 
d'absorption du marché. En e f fe t , s ' i l faut observer que l'accumu­
lat ion des soldes favorables de la balance a entraîné l'augmentation 
du stock monétaire, on aurait t o r t de conclure que cette augmentation 
elle-même a provoqué nëcessairement à son tour cel le d1une demande 
intér ieure du même ordre. I l se trouve qu'en ce moment au Congo, 
l'accroissement du stock monétaire se local ise en grande part ie au 
p ro f i t d'entreprises qui n'ont généralement pas immédiatement l'emploi 
de toutes leurs ressources qu'el les conservent en l iqu id i tés ou 
semi- l iquid i tés. Le stock monétaire ne donne donc pas la mesure de la 
demande in tér ieure, même potent ie l le . Celle-ci reste fondée sur 
l'importance du revenu national d istr ibué et sa répar t i t i on . Le 
décalage entre la pression du crédi t bancaire et celui des dépôts à 
vue, explique la modicité naturel le du mult ip l icateur des crédits dans 
ce pays*. La formation des ressources bancaires a jusque là anticipé 
leur u t i l i s a t i o n . Et comme le crédit en soi n 'é ta i t pas octroyé à la 
majorité des congolais qui en avaient pourtant grandement besoin, ce 
f a i t a donné au système bancaire une l i qu id i t é mise seulement S l ' abr i 
du recours à la Banque centrale. 

( U M. A. Maison, op. c i t . p. 10-23. 
* l* «odiclté du tultiplicateur de crédits result* du rapport: û criaib/ÛUipSts. 

- 118 -



I l est donc d i f f i c i l e d'apprécier le développement du crédit 
bancai re autrement dans ce pays que par rapport à 1 ui -même et 
rapporter son évolution à cel les d'autres indices. 

Pour le crédit bancaire congolais, on peut seulement tenter de 
rapprocher son évolution des mouvements d'ensemble du commerce 
extérieur en partant de l ' idée que l'économie congolaise est largement 
axée sur ces courants. 

4. Le crédit 1960 - 1965 

4 . 1 . Gardons-en memoire cette situation : 

1 } Jusqu'à la ve i l l e de 1'indépendance du Congo, la col laborat ion 
entre l 'E ta t et les groupes f inanciers est t o ta le , tant sur le plan 
de la conception pol i t ique que sur celui de son exécution. Des 
formes jur id iques et f inancières sont mises au point. L'Etat 
soutient les sociétés; les sociétés soutiennent 1'Etat. La porte 
reste ouverte, aussi bien au commerce qu'aux crédits d ' inves t is ­
sement, mais une nat ional i té domine: la nat ional i té belge. 

Z) La s i tuat ion apparaît d'autant plus grave que les structures 
économiques et monopolistiques demeurent entièrement européennes, 
tandis que les structures pol i t iques deviennent totalement a f r i c a i ­
nes en 1960. 

3) De 1960 à 1965, les grandes sociétés constituent un Etat dans 
l ' E t a t , détenant un véri table pouvoir économique; ces entreprises, 
dans plusieurs circonstances, inf léchissent les décisions de l 'E ta t 
(cf 22.1.44, les modifications de structure p.186-189). 

4 .2 . Consequences : 

Après le r e t r a i t du pouvoir co lon ia l , 5 années de désordres de plus 
en plus graves, une atomisation du pouvoir et la désagrégation rie 
toutes, ou presque toutes les structures socio-économiques. 

Les investisseurs privés sont a t te in ts par une vague d' insécur i té 
qu i , tout en les laissant subsister, étouffe les act iv i tés de leurs 
entreprises. Les réactions au créd i t , à l ' investissement, sont r e l a t i ­
vement complexes. 

Une première at t i tude que l 'on trouve décri te dans les documents 
annuels de la Fédération des Entreprises du Congo (1) est de " fa i re 
face et de réa l iser , malgré l ' insécur i té et la d ispar i t ion des 
structures de l 'E ta t , une sorte d'opération de "surv ie" . Un certa in 
nombre d'entreprises tentent de mettre à l ' ab r i une part ie de leur 
patrimoine mais i l semble bien que, d'une manière générale, le gros 
des avoirs s o i t , par la force des choses et à la sui te d'une très 
active po l i t ique de réinvestissements des bénéfices, demeuré au Congo. 
Les entreprises étrangères au Congo, nous l'avons d i t , sont en outre 
solidement organisées au plan professionnel, grâce à une structure 

(1) Fédération des Associations provinciales d'entreprises au Congo, 
Rapports annuels de I960 à 1965. 
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mise sur place in extremis en 1959 (1) . 
Une seconde at t i tude, motivée sans doute par la gravité et la 

persistance des désordres, a consisté pour un certain nombre d'entre­
prises à procéder à des l iqu idat ion par t ie l les de leurs act iv i tés et 
de leur patrimoine. Ces l iquidat ions plus ou moins marquées, s 'ef ­
fectuent directement ou indirectement, â la faveur notamment des 
désordres monétaires. 

Des évasions des capitaux se sont produits qrâce à la fraude 
f i sca le , au t r a f i c aux f ront ières, aux fraudes en matière de licences 
d' importat ion (2). 

L ' i n f l a t i on galopante dans les centres urbains, favorisent une 
série d'entreprises "pirates" qui fournissent le marché in tér ieur . 
Faute d'un véri table assainissement économique, le phénomène tourna 
court , apportant le blocage de la croissance (3) . 

Le rëlnvestissement n'a pas l i e u , car le "réamorçage" de la pompe 
économique, so l l i c i tée à de nombreuses reprises par les autorités 
gouvernementales, ne se produit pas. L'entreprise ancienne est 
traumatisée, e l le ne parvient qu'imparfaitement à é tab l i r le dialogue 
avec l ' au to r i t é : sa c réd ib i l i t é diminue, son adaptation aux besoins 
nouveaux est lente. L'entreprise ancienne est d 'a i l leurs déviée: une 
part ie de ses établissements opère en t e r r i t o i r e "séparé" et cette 
d iv is ion même aggrave la s i tuat ion des "orthodoxes", accroît la 
méfiance des autorités et l'abstentionnisme des crédi ts , des invest is­
seurs anciens et nouveaux (4). 

Ouant aux opérations de crédit proprement d i tes , bien que l'écono­
mie so i t pour une grande part aux mains de t r o i s ou quatre t rusts 
puissants, en raison de la d ivers i té et rie la dispersion géographique 
des zones de mise en valeur, les firmes de très grande dimension n'ont 
pas eu recours au crédit bancaire. Ceci pour la simple raison que 
leurs dépôts en banques et à 1 ' off 1 ce des chèques postaux sont 
énormes. 

Les peti tes et moyennes entreprises ont eu recours au crédit pour 
étof fer seulement leurs fonds de roulement. 

En cette période, le crédit aux entreprises et par t icu l iers ne 
dépasse guère 20% des engagements totaux des banques commerciales (5) . 

Les crédits de signatures se situent dans les secteurs où le 
secours à l ' importat ion est élevé: la part du secteur manufacturier 
est donc plus importante et cel le du secteur de la production agricole 
minime (6) . 

La campagne et le pe t i t commerce ne sont, pas servis par le système 
bancaire, qui a cherché avant tout à maximiser son p ro f i t en 
favorisant le secteur t e r t i a i r e et de spéculation qui n'ont qu'un 
fa ib le impact sur le développement de la majorité de la population. 

De toute cette s i tuat ion, i l en ressort que si une pol i t ique 
adéquate et particulièrement si les f a c i l i t é s de crédits bien 
organisées étaient pratiquées, cela aurait utilement favorisé les 
investissements dans les secteurs producti fs. 

(1), (2) , (3), (4): CRISP, Investissement pr ivé: étranger et national 
au Zaïre, TA 135-136-137, 1972, p. 4-5. 

(5), (6) : CRISP, Du Congo au Zaïre 1960-1980, essai de b i lan, 
p. 232-234. 
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Hais l'expansion monétaire et l'accroissement de la demande 
intér ieure a entraîné un processus in f l a t i onn is te . L'or igine de ce 
processus réside dans 1'accroissement inconsidéré des dépenses de 
l ' E t a t . En e f f e t , c'est surtout la faiblesse du gouvernement central 
en face des revendications des di f férents groupes de pression du 
secteur public qui a entraîné l'accroissement désordonné des dépenses 
de l ' E t a t . 

En 5 ans, ces dépenses ont plus que quintuplé, passant de 19 
mi l l i a rds de franc congolais en 196Ì à 63 mi l l ia rds en 1965 (1). 

Loin d'être affecté à des investissements nécessaires, cet accrois­
sement des dépenses contribuent surtout à la d is t r ibu t ion de revenus 
supplémentaires à certaines catégories d'agents de la fonction 
publique: principalement des m i l i t a i res et des po l ic ie rs , d'ensei­
gnants et d'agents sous-statut des grades in fér ieurs (2). 

Faute de trouver dans les recettes ordinaires des sources suff isan­
tes pour financer ses dépenses, l 'E ta t dut recourir au financement de 
l ' I n s t i t u t d'émission. Le montant des crédi ts accordés à l 'E ta t par 
cet i n s t i t u t est alors mu l t ip l ié par 16 entre j u i n 1960 et ju in 1967, 
passant de 3,9 mi l l ia rds de francs congolais à 72,7 mi l l i a rds . C'est 
ainsi qu'une part importante, de Tordre de 30% à 50¾ des dépenses fu t 
financée par des moyens monétaires. Dès lo rs , l'augmentation du stock 
monétaire se trouve largement entraînée par l'accroissement du "crédi t 
au secteur publ ic" . 

Financé par des moyens monétaires et affecté principalement à des 
dépenses de rémunération, le d é f i c i t des finances publiques se t radui t 
par un accroissement des revenus monétaires et ceux-ci renforcent la 
pression de la demande in tér ieure. A défaut aussi de réponse 
suff isante du côté de l ' o f f r e , l'augmentation de la demande s'est 
t radui te par une hausse vertigineuse des pr ix qui a l l a i t finalement 
dépasser de lo in l'accroissement de la c i rcu la t ion monétaire. 

(1) H. Leclerq, Le désordre des finances publiques, in Indépendance, 
I n f l a t i o n , Développement., op. c i t . 

(2) G. Dupriez, Légis lat ion: marché du t r a v a i l , in Indépendance, 
I n f l a t i o n , Développement., op. c i t . 
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DEUXIEME PARTIE 

L'ECONOMIE ZAÏROISE APRES 1965 



DEUXIEME PARTIE 

B. PERIODE 1965 - 1980 

LA DEUXIEME REPUBLIQUE 

DEVENUE 

LE ZATRE 

I . SYNTHESE DE LA PERIODE - T R A N S I T O I R E " : 1960 - 1965 

Cel le-ci a f a i t apparaître le paradoxe suivant: Les structures 
économiques et le monopole dans ce domaine sont demeurés entièrement 
européens tandis que les structures pol i t iques sont devenues to ta­
lement afr icanisêes. 

La décomposition de l 'apparei l de l 'E ta t en cette période est 
évidente; la pet i te bourgeoisie au pouvoir ne peut remplir pleinement 
son rôle d' intermédiaire; e l l e a perdu simultanément le contrôle du 
monde rural et la plus grande part ie des ressources du secteur 
indust r ie l et minier. 

L'enrichissement le plus rapide est le f a i t des commerçants, grâce 
à" leurs relat ions po l i t i co-admin is t ra t ives. 

La red is t r ibu t ion du revenu national au p ro f i t de le pet i te 
bourgeoisie (des fonctionnaires) l iée au capital étranger, se f a i t sur 
le dos des ouvriers et des paysans par le t ransfer t du surplus 
agricole vers les intermédiaires et au détriment des act iv i tés 
productives. 

La formation du capital se réduit tandis que la consommation 
publique et privée augmente. 

Ouasiment réduite au secteur des hiens de consommation, l ' indus­
t r i a l i s a t i o n qui s'est substituée aux importations, nécessite d'impor­
tants investissements récurrents des produits d'approvisionnement. 

Le manque d'une pol i t ique adéquate en matière de crédit dans les 
secteurs de production, a affecté gravement le patrimoine productif du 
pays, et toutes les structures socio-économiques ont évolué d'une 
manière régressive. I l ne s'est produit aucun développement socio-
économi que. 



Après 1965, quelle est la dynamique du nouveau régime? Comment vont 
évoluer les principales act iv i tés économiques du pays? Quelle sera la 
place réservée au crédit? 

I l serai t certes trop tôt pour fa i re une synthèse exhaustive du 
système zaï ro is , mais i l apparaît cependant possible de proposer et 
relever quelques éléments d'analyse de ces problèmes avant d'aborder 
les perspectives et stratégies du développement avec l ' incidence du 
c réd i t . 

I I . POUVOIR D'ETAT: 

BASE ECONOMIQUE DU REGIME APRES 1965 

Le processus du développement économique au Zaïre en cette période 
après 1965, peut être éclairée par une approche fa i t e par le 
Professeur .1.-P. GERN (Université de Neuchâtel en Suisse): 

"L'économie actuelle est dominée par les principes de " ren tab i l i té 
et de so lvab i l i té " (Fr. Perroux). Cela s ign i f ie que les structures 
socio-économiques sont devenues te l les que les act iv i tés de production 
sont déterminées par leur rendement f inancier pour l 'entrepr ise et par 
l 'existence d'un marché solvable. 

Ces principes, qui se sont imposés progressivement dans les pays 
indust r ia l i sés , sont en t ra in de modeler les économies en voie 
d ' indus t r ia l i sa t ion sous l ' e f f e t de l'emprise des économies dominan­
tes, alors que l ' in tervent ion publique tente de réduire leurs effets 
dans leur mi l ieu d 'or ig ine. 

L'expérience des pays industr ia l isés montre que le jeu de ces 
principes n'assure pas un optimum socia l , mais q u ' i l s'impose avec une 
force considérable. 

En conséquence, les act iv i tés de production qui servent des marchés 
bien pourvus de revenus monétaires, s'étendent au détriment de cel les 
qui assurent la subsistance ou servent des marchés locaux d'acheteurs 
à revenu fa i b l e . Oonc, p r i o r i t é aux produits d'exportation e t , vu la 
dual i té des niveaux internes de revenus, aux produits destinés à 
certaines classes. Cette p r io r i t é se remaroue surtout dans l ' a l l oca ­
t ion des ressources rares: terre et travai1 qua l i f i é . Les autres 
act iv i tés (pastorales, art isanales, agricoles, commerciales) se voient 
refoulées et désarticulées par la rupture - suppression des chaînons -
des c i r cu i t s qui les faisaient, v iv re . Oans cette lu t te inégale entre 
secteur d ' a c t i v i t é , entre pôles urbains et reste du pays, le principe 
de ren tab i l i t é renforce les ef fets de concentration et les décalages 
techno-économiques internes. 

Ce développement est donc lo in d 'êt re homogène. I l implique tout le 
pays et toute la population, mais i l oppose des c i r cu i t s dynamiques à 
des ac t i v i tés , des secteurs, des régions qui tentent de se retrancher, 
ou de se rapprocher de ces c i r cu i t s pour survivre. Ce développement 
donc, crée les groupes défavorisés. I l le f a i t d'autant plus que 
l'accroissement de la productivi té dans certains pôles a pour ef fet de 
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fa i re baisser cel le des autres act iv i tés soi t par dépréciation du 
produi t , soit par refoulement de la main-d'oeuvre vers les secteurs 
"non-formels" t radi t ionnels ou sub-urbains" (1) . 

L'approche du développement décri te ci-dessus est axée au Zaïre sur 
certaines lignes de force, stimulé par les opportunités offertes à 
certaines productions par un réseau donné de c i r cu i t s économiques. I l 
tend donc à ce concentrer dans certains pôles géographiques, secto­
r i e l s et technologiques. 

Comme nous le verrons, ces pôles très concentrés, notamment du 
point de vue géopolit ique, n'exercent pas sur le reste de l'économie 
un ef fet général d'entraînement. On a plutôt abouti à constituer dans 
le pays, un c i r c u i t in f la t ionn is te et un autre déf la t ionnis te. En 
e f f e t , les complémentarités anciennes: villes-campagnes, art isanat-
agr icu l ture, production-commerce sont perturbées par la nouvelle 
or ientat ion de la pol i t ique économique. 

1 . Principaux élënents du pouvoir d'Etat 

La f i n de 1965 se caractérise par l ' a r r i vée " m i l i t a i r e " au pouvoir 
( le 24 novembre 19651. 

La vie pol i t ique zaïroise marque dès lors une nette rupture avec le 
régime pol i t ique qui a prévalu de 1960 à 1965. On constate en e f f e t , 
le rétablissement et le renforcement du pouvoir d 'Etat , 

"La pol i t ique du contrôle du commerce extérieur et des entreprises 
de services, 1'essor du secteur d'Etat et 1'association avec le 
capi ta l étranger sur une nouvel le base, ëtabl i ssent progressi vement 
des nouveaux rapports entre le po l i t ique et l'économique (2). 

Dans le cadre des re la t ions , très rapidement l 'assise économique du 
nouveau régime et les cercles qui lu i sont directement associés 
dépendent de plus en plus des conditions extérieures. Ces conditions 
concernent aussi bien l 'évolut ion plus ou moins favorable du marché 
international des produits exportés par le Zaïre, que l 'évolut ion des 
conditions plus ou moins favorables qui sont fa i tes au régime pour 
accéder aux ressources financières extérieures, qu'el les soient 
privées ou publiques (b i la téra les ou mul t i la té ra les) . 

L'Etat joue de ce f a i t un rôle d' intermédiaire entre les ressources 
économiques du pays dont i l contrôle l 'accès, et les structures de 
décisions étrangères, po l i t iques, économiques et f inancières, qui sont 
intéressées à divers t i t r e s par l'accès a ces ressources zaïroises. 

Ainsi donc, le l i en demeure très é t r o i t entre le po l i t ique, 
1'économique et le soc ia l , le nouveau régime conforte son pouvoir 
po l i t ique et en même temps les assises économiques de la minorité 
pr iv i lég iée dont i l est l ' instrument dans la mesure où i l parvient â 
contrôler l 'Etat et à monnayer dans de bonnes conditions l'accès aux 

(1) J.-P. GERN, Modèle d'analyse du développement et des systèmes 
d'enseignement et suggestion pour des nouvelles stratégies, p. 
10-11. 

(2) C.R.A.. Accumulation et sous-développement au Zaïre, p. 63. 
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ressources du pays. 
Mais le f a i t de sa dépendance devenue chronique, la force de l 'Etat 

zaïrois ne consiste plus qu'à pouvoir négocier les conditions de cette 
dépendance envers l 'ex tér ieur et le renforcement de la dépendance est 
devenu son mode de v ie . Le surplus économique n'est pas u t i l i s é dans 
la production mais alimente en majeure part ie une consommation 
somptuaire publique et privée. 

Comment se caractérisent dès lors les investissements dans ce pays? 

2. Les Investissements 

Les investissements public ont un caractère de prestige dispro­
portionné et sont financés par le recours à l'endettement extérieur. 
L'assise économique du nouveau régime demeure ainsi é t ro i te et son 
comportement le rend largement dépendant des aléas de la conjoncture 
internat ionale. 

Le vol urne des crédits fourni sseurs s ' accroît dès 1966 avec les 
crédits engagés pour le financement des sociétés publiques de 
transport (Air Zaïre, CHZ, OMATRA) ainsi que le projet des barrages 
d ' Inga et les dépenses d'équipements gouvernementales. 

"Au 30 j u i n 1969, la dette extérieure et les arr iérés atteignent 
presque 5 mi l l iards de dol lards, y compris 700 mi l l ions de crédits 
fournisseurs publics et privés et 300 mi l l ions de crédits privés ä 
plus d'un an. Cette énorme dette, pratiquement non remboursable, 
correspond au montant des recettes de quatre années d'exportation et 
dont résultent des charges d ' in térê t et d'amortissement considérables 
(estimées au t i e r s des recettes d'exportation en 1979) ainsi que là 
nécessité accrue d'importer pour le seul maintien de la production 
actuelle aggravent la dépendance du Zaïre à l 'égard des exportations 
des matières premières (1). 

L'endettement du Zaïre s'est accru de façon extrêmement rapide à 
par t i r de 1970 jusqu'en 1974. 

Le financement extérieur de l'économie diminue dès le début de la 
crise économique de 1975. Alors que de 1970 à 1974, le financement 
extérieur du d é f i c i t budgétaire passe de 2 à 29¾ des recettes 
budgétaires globales, i l revient par la suite â 16¾ en 1978, le re la is 
étant pr is par le système bancaire zaï ro is , bien entendu par le 
financement monétaire. 

Oe 1969 à 1974, c'est la grande expansion du crédi t pr ivé, qui 
a t te in t son niveau le plus élevé, 199,2 mi l l ions de Zaïre soi t 15,3 
mi l l ia rds de francs belges (au taux de change de 1974: IZ = 2$ US). 

Constatons que dans le cadre d'une économie comme le Zaïre, les 
conditions de prêts sont i r réa l i s tes en cette période. En e f fe t , pour 
les prêts des années 1973/79 où les engagements u t i l i sés au 31.12.78, 
représentent 52% de la dette extérieure; les délais de remboursement 
étant d'une année et neuf mois pour les crédits fournisseurs et de 

(1) CRISP, Du Congo au Zaïre, op. c i t . , p. 221. 
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TABLEAU XXI 

Périodes d'engagements de la dette extérieure 
{montants u t i l i sés en m i l l i e r s de î US) 

Péri ode 

avant 1969 

1969 - 1972 

1973 - 1974 

1975 - 1976 

1977 - 1978 

TOTAL 

Dette 
financière 

4.697,7 

431.861,0 

1.245.797,2 

346.797,5 

298.387,2 

2.237.540,6 

nette 
commerciale 

46.707,2 

221.026,9 

436.877,1 

162.419,6 

57.219,8 

914.250,6 

Dettes envers 
les gouvernements 
et organismes 
gouvernementaux 

91.951,5 

33.303,8 

166.365,8 

143.958,7 

180.496,8 

616.076,6 

Total 

143.356,4 

686.196,7 

1.839.040,1 

653.175,8 

536,103,8 

3.857,867,8 

GRAPHIQUE No 12 
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t ro i s ans et quatre mois pour les prêts de banques privées. Avec ìa 
diminution des apports extér ieurs, la structure de ces apports se 
modifie en faveur d'une augmentation très rapide des in térêts . C'est 
ainsi que la charge des intérêts représente 25¾ des prêts. Le tableau 
des arriérés dressé par la Banque du Zaïre au 31.12.79 explique le 
coût élevé de la dette publique extér ieure. 

De 1977 à 1980, la contr ibut ion de l 'E ta t et des entreprises 
para-publiques dans le financement des act iv i tés de production se 
solde par un énorme endettement v is-à-v is de l 'étranger: les f inan­
ciers étrangers privés interviennent pour 84¾. 

Le financement extérieure d'or ig ine publique calculé par Lukusa 
Diabondo in "Le rôle de l 'a ide l iée" et les prêts financiers calculés 
à pa r t i r des stat ist iques OGEOEP, nous donnent l ' o r ig ine géographique 
de ces crédits extérieurs et des investissements octroyés par les 
banques étrangères (Tableau XXIV). 

L 'appl icat ion du code des investissements entre 1969 et 1979 au 
Zaïre, a constitué un deuxième aspect de l'endettement extérieur de ce 
pays. 

Ce code zaïrois entendait par investissement: "un apport en espèce 
ou en nature réalise en République du Zaïre par un étranger ou un 
nat ional , soi t pour constituer une capacité nouvelle de production, 
soi t pour accroître la capacité de production existante". 

Mais la réa l i t é a démontré que ,le bénéfice de ce code a grandement-
été exploité par les firmes étrangères dont les investissements 
indiquent en eux-mêmes la prédominance des industries manufacturières, 
le secteur des services et enfin les industr ies extractives comme 
décrite dans la vent i la t ion ci-après. 

La prépondérance des industries manufacturières entre 1970 et 1976 
fu t l ' ob j ec t i f premier des engagements bénéficiant des avantages du 
Code de 1%9. 

Plus de la moitié des investissements, les boissons et la 
cimenterie englobaient à eux seuls 25%. Le secteur qui vient en 
deuxième l ieu est celui des services avec 19,8¾, dont plus de la 
moitié concerne les transports, Viennent enfin les industries extrac­
t ives et métallurgiques des métaux non-ferreux (17S)(I) . 

Ouant à ce qui est de la dette extér ieure, sur le to ta l des encours 
u t i l i s é s , 24% ont été dépensés pour Inga I I et Inga-Shaba, 11,6% pour 
l 'achat d'avions commerciaux et les insta l la t ions aêronautiques, 22,1% 
pour l 'a ide à la balance des paiements, les aides â l ' importat ion et 
la défense nationale; avec les emprunts de la fiëcamines 67,8% des 
crédi ts y sont représentés. 

Cette répar t i t ion d i f fère de ce l le du "Code" dans la mesure où 
1'agriculture et 1' industrie ne représentent plus que 15,1% des 
crédits u t i l i sés dont près de 10% à la Gécamines, 3,5% à l ' i ndus t r ie 
manufacturière et i , 3 ï à 1'agriculture (notons singulièrement la 
fa ib le part, allouée au secteur v i ta l de l ' ag r i cu l tu re , comparativement 
aux secteurs ci-dessus énumêrés), investissement d'autant plus négl i ­
geable que 0,9% est pour le ja rd in présidentiel de la Nsele: sur Ie 

( I ) Dénartement de l'économie nationale consulté le No 17/18, Conjonc­
ture. 
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TABLEAU XXII 

Arriérés des paiements extérieurs 
(en millions de DTS) 

Arriérés 
commerciaux 

Arriérés 
d ' ind iv is ib les 

Arriérés 
dette publique 

TOTAL arriérés 

31.12.1977 

342,6 

323,8 

666,4 

31.Ì2.1978 

415,7 

34,7 

456,6 

907,0 

31.12.1979 

557,5 

18,7 

654,0 

1.230,2 

Source : Banque du ZaTre 

TABLEAU XXIII 

Structure de la dette extérieure 

origine privée : 

- crédits fournis 

- capitaux 

origine publique 

- prêts bi latéraux 

- prêts multi latéraux 

1974 

75,2 * 

18,6 * 

56,6 % 

24,4 % 

18,6 % 

5,8 % 

1979 

84 % 

• 64 % 

20 % 

16 % 

Source : 1974 : Ministère des finances du ZaTre 
1979 : Rapport Banque du ZaTre et FMI. 

0,4% restant, 0,2% va à la production de viande, 0,12%à l'achat de 
matériel agricole F i a t . . . (1). 

Reste â considérer 1' intervention du système bancaire dans les 
variat ions du crédit et dans ces indicateurs essentiels que sont la 
valeur de la monnaie, les pr ix et les salaires. 

Avant d'en arr iver l à , i l apparaît nécessaire de considérer un 
autre aspect non moins important: lorsque l 'assise économique é ta i t 

(1) CRA, Accumulation et sous-développement au ZaTre, p. 100. 
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TABLEAU XXIV 

Origine géographique 
des crédits et investissements extérieurs 

Origine géographique 

Belgique 

Royaume Uni 

RFA 

Etats-Unis 

France 

Autres pays 

Multinationales 

TOTAL 

Investissements 
% 

26 

20 

18 

14 

10 

12 

-

100 

Prêts financiers 
% 

8,3 

12,7 

5,5 

35,5 

17,0 

10,1 

10,9 

100 

favorable de 1965 à 1970, le régime a d'abord affirmé son emprise sur 
les ressources d 'explo i tat ion par la nat ional isat ion de l'Union 
Minière; i l a pu de ce f a i t , manifester sa volonté de donner une base 
économique à une nouvelle é l i t e pol i t ique rassemblée autour de lui par 
la voie des négociations avantageuses avec le capital étranger (les 
milieux financiers internationaux). 

"Cette dynamique fut relayée par une pol i t ique de crédit fac i le aux 
entreprises privées zaïroises. En même temps, i l y a eu tentative de 
renforcer le contrôle de l 'E ta t sur ì'ensemble de la société, â 
travers le Parti Unique et une mobili sation de type populiste, mais 
ce l le -c i est demeurée très l imitée et super f ic ie l le et le régime n'a 
pas eu de véri table appui populaire". 

Ceci n'est pas notre propos, mais c'est une constatation qui aura 
des conséquences économiques. 

En e f fe t , la période des vaches grasses des années 1970 ayant pris 
f i n , les conditions moins favorables ont pressé le nouveau régime à 
accroître son endettement extérieur auprès du capital f inancier 
in ternat ional . 

Ceci ne résoud pas le problème de fond. La dynamique d'expansion du 
secteur public se trouve cassée et en même temps, c'est aussi la mort 
de la couche pr iv i lég iée associée au sommet à la gestion pol i t ique. 
Pour compenser le rétrécissement de la base économique du moment, les 
mesures de zaïr ianisat ion interviennent dès 1973. 

L'Etat opère par voie po l i t ique, une red is t r ibut ion autor i ta i re des 
ac t i f s du pet i t et moyen capital étranger au bénéfice des zaTrois 
ayant " l 'aval du MPR" (Parti po l i t ique unique). 

Ainsi donc, la zaïr ianisat ion constitue une extension pure et 
simple de mouvement de crédit fac i le dans le pays. 
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La lo i dir'' 11 janvier 1974 s t i p u l a i t : "Les bénéficiaires des 
entreprises za î r i anisées n'ont pas besoin d'avoir un capital de 
départ. I l leur est f a c i l i t é d'indemniser les anciens propriétaires à 
pa r t i r des "p ro f i t s potent iels" * . 

De larges crédits bancaires devront être aussi consentis à ces 
mêmes personnes". Par cette opération, le volume des crédits au 
secteur privé s'est trouvé mul t ip l ié par d ix . 

Cependant, les bénéficiaires de ce grand crédit., ne mettent pas ces 
f a c i l i t é s au p ro f i t de l'économie zaïroise; bien au contrai re, i l s 
procèdent rapidement à un t ransfer t de leurs nouveaux avoirs en 
capitaux à 1'étranger ou investissent dans le commerce qui ne 
nécessite pas une immobilisation de fonds trop longue. 

Les mesures rie zaïr ianisat ion font ainsi gonfler excessivement, les 
act iv i tés commerciales par rapports aux act iv i tés directement produc­
t ives (les capitaux accumulés n'étant pas invest is dans la produc­
t i o n ) . 

La contr ibut ion des services s'accroît au détriment des act iv i tés 
directement productives. L 'agricul ture et les mines voient leur 
contr ibut ion au PI8 passer de 381 à 21¾. Par contre, les services non 
directement productif (commerce et autres services) passent de 34 à 
61% et , au même moment, les transports régressent de deux t ie rs (1). 

Une année après, en 1975, une radica l isat ion * * in te rv ien t . 
En raison de la mauvaise gestion des entreprises confiées aux 

nationaux, l 'E ta t reprend le contrôle direct de 2.000 peti tes et 
moyennes entreprises zaïrianisées. Cette reprise augmente le pouvoir 
économique de 1'Etat. La stratégie i c i est évidente: renforcer la 
main-mise du pouvoir pol i t ique sur l ' u t i l i s a t i o n du surplus des 
grandes et moyennes entreprises, tout en contrôlant de plus en plus 
les t ransfer ts de plus-value du secteur productif au secteur de 
service. 
Ce c i r c u i t infernal permet aux tenants du pouvoir de s'assurer du 
système de l 'o l igarch ie financière au Zaïre ( i c i , donc nommée 
bourgeoisie d 'Eta t ) . 

La zaïr ianisat ion devrait v e i l l e r à ne pas exacerber le déséqui l i ­
bre sectori el de 1'économie. Pourtant, cette operati on n'aura créer 
dans le pays aucun f l ux , et moins encore, la réal isat ion d'un 
équ i l ib re . Bien au contra i re, les mesures de " f a c i l i t é s de crédi ts" 
ont rendu évidente la contradict ion existant entre détenir un pouvoir 
po l i t ique par l'appartenance à un groupe social et s'assurer d'une 
base économique par l 'appropriat ion d'un surplus généré par un capital 
product i f . 

La zaïr ianisat ion a constitué dès lors le point de rupture dans la 
po l i t ique économique du gouvernement zaï ro is . 

On peut se poser alors la question de savoir comment ont évolué les 
principales act iv i tés économiques dans ce pays? Le crédi t e s t - t - i l 

(1) Dans le rapport de la Banque du Zaïre, cette différence dans la 
contr ibut ion au PIB, se trouve fortement atténuée. 

* Pro f i ts potent iels : s'agissant beaucoup plus de maisons de 
commerce, on a compté sur le bénéfice qui devait se dégager après 
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différemment conçu et quel rô le a - t - i l joué et con t inue- t - i l à jouer à 
travers les différentes inst i tu t ions? 

Quelle est la résultante de toute la pol i t ique économique depuis 
19fi5 et que nous suggëre-t-elle? 

3. Structure et évolution des principales activités 
de l'économe zaïroise après 1965 

GRAPHIQUE No 13 

3 . 1 . Tendance fondamentale de l'économie zaïroise 
(Indice 1958 = 100) 

La tendance générale étant résumée par ce graphique, seuls les 
aspects cruciaux du changement des structures socio-économiques seront 
retenus. 

la vente de marchandises. 
** Opération gouvernementale de la reprise d'une pol i t ique sélective 

de c réd i t . 
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3.2. Importance de la croissance démographique 

L'évolution des structures socio-économique reste fortement marquée 
par la croissance démographique. Cel le-ci f a i t réellement pression sur 
le développement et suscite des transformations des structures sans 
lesquelles de graves déséquilibres ne tarderont pas à apparaître sous 
diverses formes. 

La population zaïroise s'est doublée en 20 ans d'indépendance. El le 
est passée de 13,5 mil l ions d'habitants en 1958 à plus de 28 mi l l ions 
en 1980 (étude fa i t e par Popeiier de 1970 à 1980). 

TABLEAU XXV 

Accroissement de la population zaïroise 1970-1980 

Années 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1980 

Grands centres 

4.663.319 

5.036.242 

5.439.630 

5.877.652 

6.351,574 

6.864.886 

10.206.508 

Augmentation 
annuelle en % 81,500 

Campagne 

16.974.557 

17.2OR.001 

17.420.722 

17.630.263 

17.814.196 

17.977.165 

IR.473.915 

8,500 

TOTAL 

21.637.876 

22.244.243 

22.860.352 

23.507.915 

24.165.770 

24.842.051 

28.680.423 

28,580 

% 
Campagne 

78,45 

77,36 

76,20 

75,00 

73,72 

72,37 

64,41 

Source : G.H. Popeiier: Les cahiers du CEDAF; No 6, 1977, p. 42 

Cette même étude f a i t remarquer: "jusqu'en 1975, 72% de la 
population habi ta i t les zones rurales. Par le f a i t que le secteur 
agricole a été trop négligé, l'exode rural s 'est accéléré en direct ion 
des centres urbains. Cependant, le problème de l'emploi est resté 
entièrement non résolu. La négligence du secteur de base a rest re in t 
le marché des autres productions nationales. 

La baisse d'investissement dans les pet i tes et moyennes entreprises 
ne permet pas d'absorber hors du secteur agricole des volumes 
importants de main-d'oeuvre. Le chômage et surtout le sous-emploi 
rural constituent un grand problème d'autant plus (nous l'avons déjà 
souligné) que le niveau des revenus est très bas, et un taux d'épargne 
inexistant , font obstacle aux i n i t i a t i v e s , de même que le processus de 
formation reste lent à porter des f r u i t s . Partant, l ' ë t ro i tesse du 
marché de l'emploi ne f a i t qu'accroître l 'exode. 
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3.3. Importance de l'investissement 
dans l' industrie minière 

Depuis la colonisat ion, les produits miniers sont à la base de la 
mise en valeur du pays. Jusqu'à présent, i l s représentent la grande 
part ie des exportations et forment la source principale des devises 
(75Ï) , plus de la moitié des recettes publiques. Cette industr ie 
procure également un très grand nombre d'emplois et des revenus privés 
appréciables. C'est le secteur pubiic qui assure la réal isat ion 
d ' i nvesti ssements. Une pri or i té de fai t (qui fa i t l 'ob je t d'une 
pol i t i que dé 1i bérëe ), va aux i nvesti ssements pour 1 es produi ts 
miniers. Dans son rapport de 1976, la Banque do Zaïre met. bien en 
évidence le rôle du secteur minier dans l'économie zaïroise: "Avec une 
contr ibut ion de près de 80Ï aux recettes d'exportation et au budget de 
l 'E ta t , la production minière et métallurgique t ien t une place de 
premier plan dans l'économie nationale. L'évolution à la baisse, 
amorcée depuis deux ans, a d'importantes répercussions sur tous les 
autres secteurs économiques. Aussi, la reprise dans ce secteur 
s 'avère- t -e l le d'une urgente nécessité" (1). 

L 'ac t i v i té minière est extrêmement concentrée: le cuivre, le cobalt, 
et une série de métaux associés ont été produits exclusivement par 
l'Union Minière du Haut-Katanga (seule entreprise belge) avant d'être 
transférés par la nat ional isat ion à la Générale des carrières et des 
mines (Gecamines) le 1er janvier 1967. I l s'y est ajouté une société 
japonaise "sodmiza" qui s'est vu attr ibuer une concession pour la 
production des concentrés de cuivre depuis 1972. Le consortium 
international "La société minière de Tenke-Funguruma SMIF" s'est vu 
attr ibuer une autre zone très riche dont la capacité de production 
annuelle devrait être de 130.000 tonnes de cuivre. Hais ce dernier 
projet n'est pas entré en ac t i v i t é , faute des moyens de financement. 
Les banques n'ont pas consenti le complément des moyens de financement 
sous forme de crédits (prêts). La chute continuelle des cours du 
cuivre la issa i t entrevoir des perspectives peu encourageantes. 

La dépendance fortement accrue du Zaïre après 1965 par rapport au 
secteur minier e t , au sein de ce secteur, le renforcement du poids 
r e l a t i f du cuivre et du cobalt, qui représentent les t ro is quarts des 
apports des devises et la moitié des recettes f isca les , provoquent 
ai nsi une extrême vulnérabi1ité qui rend la si tuât i on extrêmement 
précaire en cas de cr ise . 

3.4. La production Manufacturière 

L'analyse de la période 1960-1965 a t r a i t é l ' i ndus t r i e manufactu­
r ière sous le t i t r e : "secteur industr ie l orienté vers le marché 
l oca l " . 

On a constaté que cette industr ie a été grandement so l l i c i t ée lors 
de l'expansion monétaire due è une in f la t ion récurrente et â la 
d is t r ibu t ion intermit tente des revenus qui ont accru la demande de 
biens de consommation dans les centres urbains. 

(1) Banque du Zaïre, Rapport annuel 1976, p. 20. 
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GRAPHIQUE No 14 

Evolution de l'industrie manufacturière 
(Indice 1968 = 100) 
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Cependant après 1965, V i ndustrie zaïroi se conti nue de souf f r i r 
d' insuffisances st ructure l les importantes: 

a) La concentration géographique excessive des act iv i tés manufactu­
r ières; ces act iv i tés ont pour premier centre industr ie l 
"Kinshasa" qui , reste en même temps la capitale, pol i t ique et 
administrative du pays et qui est aussi au point de rupture de 
charge essentiel dans les transports. 

b) La concentration sector ie l le des industries protégées par la 
distance (entendu ciment, verre creux), à haute intensi té de 
main-d'oeuvre comme le t e x t i l e , 1"assemblage automobile ou 
situés en aval de l ' ag r i cu l t u re , le tabac, le savon, le sucre, 
le bois, e t c . . . 

c) Quasiment réduite au secteur des biens de consommation non 
durable, l ' i ndus t r i e manufacturière nécessite d'importants i n ­
vestissements et des achats récurrents des produits d'approvi­
sionnement. En e f f e t , la production indus t r ie l le destinée 
presqu1exclusivement au marché in tér ieur , comporte des produits 
de consommati on et quelques bi ens seulement d'équipement et 
produits d'approvisionnement. 

Cette structure sector ie l le exprime le marque d ' in tégrat ion des 
act iv i tés de transformation indus t r ie l l e entre elles et avec les 
autres act iv i tés économiques ainsi que la dépendance des industr ies à 
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l 'égard de l 'ex tér ieur pour ses approvisionnements et ses équipements. 
I l n'en est pas autrement pour ses moyens de financement (capitaux), 
ses cadres et en plus sa technologie. 

On estime que les agro-industries zaïroises dépendent de l ' importa­
t ion à raison de 50% et les autres industr ies à raison de 65%. A ce 
point, les effets d'entraînement des investissements et des act iv i tés 
de production de l ' i ndus t r ie sont donc forcément fo r t l im i tés . 

3.5. Les transports 

Le rôle et l'importance des transports dans l'économie zaïroise ne 
sauraient être appréhendés par des comparaisons purement stat ist iques 
et t rop globales de la valeur ajoutée par ce secteur dans l'ensemble 
du Produit National Brut. Seule une analyse approfondie des mécanismes 
économiques est susceptible d'indiquer le rôle exact et d'apprécier 
l'importance réel le des transports dans le processus de production et 
de d i s t r i bu t i on . 

Une analyse a été fa i te (cf . chap. I : les moyens de transport au 
Congo) sur la détériorat ion des moyens de transport. Dans son 
évolution d'ensemble, jusqu'en 1980, l'effondrement des transports est 
un des f a i t s majeurs à l'heure actuel le. La régression des t ra f i cs est 
à peu près générale, de l 'ordre du t ie rs ou de la moitié selon les 
études menées par le CRISP. Le réseau rout ier qui comptait en 1959, 
quelque 145.Of)O km. a été ramené à 58.000 km (routes nationales, 
régi onales p r i o r i t a i res et régi onales secondaires) dont 2000 km 
asphaltées (desquels 1000 km doivent encore être remis en é ta t ) . 

Plusieurs causes expli quent cet effondrement des transports au 
Zaïre: 

1. Une chute de toutes les productions agricoles, minières et les 
f lux d'exportation correspondants. 

2. Situation géopolit ique: les con f l i t s extérieurs avec la ferme­
ture du chemin de fer de Benguela en Angola. 

3. L'impreparation des nationaux {zaïrois) à la gestion d'une 
inf rastructure de transport de grande envergure. 

4. Une pol i t ique des transports totalement inappropriée (pr io r i té 
inadéquate, absence de crédits d'investissement, insuffisance de 
l ' en t re t ien et baisse des rendements, mauvaise gestion généra­
l i s é e . ) . 
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GRAPHIQUE No 15 

Trafic à Hatadi et Kinshasa 
{en m i l l i e rs de tonnes) 

I 

\ 

\ 

I 

\ 
\ 

\ 
1 

i 
\ v 

k V 
/ 
/ 

Kinshasa c 

•v 

*» \ 

V 
// 
r 

h. 

eh. d 

\^^\ 
' ^ Matadi 

Centrées et sortie 

Kinshasa 
e fer ûè 

\ 
i y 

Yy/ *y Kinshasa "^ 
^fîuv. chargement-"" 

charg 

'__J^-+" ̂ Kinshasa 
"Tluv. chargement 

ement 

•^ « 

à 

1400 

1500 

1200 

1100 

1000 

900 

800 

700 

600 

500 

400 

300 • 

200 
1959 60 1 2 3 4 5 6 7 8 9 70 1 2 3 4 5 6 7 8 

- 137 -



I I I . MONNAIE ET CREDIT APRES 1965 

1. Les institutions bancaires et financières 

1.1 . Pe l'organisation monétaire 

Le domaine monétaire n'a pas échappé aux transformations dont., 
depuis la décolonisation, ont été marquées les structures i ns t i t u t i on ­
nelles du pays. 

L'organisation mise en place par le pouvoir coloniale et contrôlée 
par une autor i té centrale dans le cadre de zone monétaire, a connu de 
nombreux aménagements à la suite de décisions arrêtées par le régime 
de la Ilème République. Des contingences part icul ières ont motivé des 
solutions variées. 

La r i g i d i t é des règles en usage dans l'ensemble colonial reprise de 
1960 à 1955, s 'est assouplie. L'Etat zaïrois a décidé d'accuser sa 
personnalité et son indépendance en refusant toute coopération 
organique pour la gestion de sa monnaie. 

1.2. L'unité monétaire autonome 

Jusqu'en 1960, date de l'accession ä l'indépendance de la Républi­
que Démocratique du Congo, les t r o i s pays du Congo {Kinshasa), du 
Ruanda et du Burundi étaient en union monétaire. L'émission y é ta i t 
assurée par la Banque Centrale du Congo belge et du Ruanda-Urundi qui , 
succédant à la Banque du Congo belge créée en 1909, avait été 
inst i tuée en 1952. 

Cette union monétaire t r i p a r t i t e é ta i t supprimée en 1960. Le Congo 
se dota i t d'un régime monétaire autonome contôlë par un "Conseil 
monétaire" qui a assuré la gestion de la monnaie pendant quatre ans 
jusqu'à la création en j u i n 1964 d'une Banque Nationale du Congo. Les 
deux autres pays, le Ruanda et le Burundi, décidaient en 1960, de 
demeurer en union monétaire avec la création d'ure Banque Centrale 
commune. 

Quant au Congo, les pol i t iques divergentes qui ont caractérisé la 
gestion indépendante de la monnaie nationale, ont coupé tous les l iens 
monétaires qui existaient entre la Belgique et le Congo. Le franc 
congolais remplacé par le zaïre en 1967, a subi des dévaluations non 
paral lèles aux autres monnaies de l'ancienne union et répond aujour­
d'hui à des déf in i t ions di f férentes. Les rest r ic t ions de change 
auxquelles i l a été soumis ont f a i t de la monnaie zaïroise une monnaie 
inconvertible au regard des transactions internat ionales. 

1.3. Les procédures de règlement 

Les mécanismes de paiement pour l 'exécution des règlements interna­
tionaux sont, en règle générale, identiques à ceux des pays afr icains 
à monnaies convertibles (zone du franc CFA). 

La Banque Nati onale u t i1 i se 1 es devises dont el le di spose pour 
couvrir les importations; conserve les excédents extérieurs en devises 
convertibles ou se f a i t consentir des crédits sur les grandes places 
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f inancières du monde. 
En vue d'assurer l'approvisionnement national en devises, les 

exportateurs sont soumis à l ' ob l iga t ion - d'autant plus s t r i c te que 
les appétits et les risques d'évasion sont plus élevés - de céder au 
réseau bancaire les recettes correspondant à leurs ventes. 

La Banque Centrale, qui détient les réserves extérieures, achète et 
vend toutes les devises étrangères. 

Des dispositions part icul ières frappent parfois les opérations de 
change où une certaine pénalisation des importations résulte soit 
d'une taxe s ta t i s t ique , soi t de la f i xa t ion de taux d i f férents pour 
l 'achat et la vente des devises: le dollars éta i t acheté 150 francs 
congolais et vendu 180 f r . avant la réforme monétaire en ju in 1967. 

A ins i , dans l'ensemble du pays, la Banque Centrale qui reçoit des 
résidents la t o t a l i t é de leurs d ispon ib i l i tés en devises, ne les cède 
qu1 en fonct i on d'une répa r t i t i on effectuée selon un ordre des 
pr ior i tés des besoins nationaux. Les autorisations sont généralement 
consenties de manière à accroître les rentrées et à f re iner les 
sor t ies. Les cours de change sont f ixés par voie au to r i ta i re , en 
dehors de tout marché. En tout état de cause, sauf exception, les 
règlements commerciaux, les transactions financières de toute nature 
avec l 'extér ieur s'effectuent en monnaies convert ibles. 

Les d i f f i cu l t és que rencontre le Zaïre ne réside pas tellement dans 
le dé f i c i t global de sa balance des paiements qui entraîne une 
déficience des moyens de règlement extérieur et qui oblige le pays à 
soumettre ses relat ions financières avec le reste du monde à de 
sévères l im i ta t ions . 

Même dans le continent a f r i ca in , on constate q u ' i l n'existe 
généralement pas de c i r c u i t de règlement et de t ransferts directs 
entre le Zaïre et les autres pays a f r ica ins . Cette s i tuat ion augmente 
les d i f f i cu l t és de ce pays en par t i cu l ie r et ceux des autres pays 
afr icains en général pour la simple raison que les réseaux bancaires 
afr ica ins ont des relat ions beaucoup plus suivies avec les réseaux 
bancaires d'Europe ou d'Amérique qu'entre eux. L' insuff isance et la 
lenteur des communications in teraf r ica ines ne favorisent pas les 
transmissions des documents qui accompagnent les règlements f inanciers 
internationaux soumis à l ' impéra t i f de la sécurité et de la rap id i té . 

Enfin, les risques de paiements et de t ransfer ts , les incert i tudes 
relat ives à la s t ab i l i t é des cours de change et des règlements 
nationaux, les d i f f i cu l t és et insuffisances juridiques poussent 
l 'Afr ique a avoir recours aux monnaies convertibles et aux c i r cu i t s 
bancaires européens et américains qui of f rent rapid i té et sécuri té. 
Les c i r cu i t s bancaires d'Europe et d'Amérique mettent ainsi en rapport 
les différentes ins t i tu t ions bancaires de l 'Af r ique. 

1.4. La Banque Centrale au Zaïre et sa fonction 

La question essentiel le de l'émission des b i l l e t s de banque est 
réglementée. El le est confiée à la Banque d'émission unique "La Banque 
du ZaTre". I l ne peut y avoir de concurrence dans ce domaine essentiel 
de la vie économique et f inancière du pays. L'émission monétaire est 
subordonnée aux pouvoirs publ ic, la pol i t ique monétaire ne pouvant 
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être abandonné aux par t i cu l ie rs . 
L ' i n s t i t u t d'émission national est donc constitué i c i sous la forme 

d'établissement publ ic, organisme d ' in térê t général auquel est confié 
l 'exercice du dro i t régalien rie battre monnaie. 

La Banque Centrale du Zafre exerce de nombreuses fonctions : e l le 
est. l'organisme f inancier et de crédit du gouvernement; e l le détient 
une part ie des réserves des banques commeciaies : e l le détient et gère 
les réserves d'or et de devises du pays; el le a le monopole de 
l'émission de la monnaie et réglemente le c réd i t . 

Par principe, i l est admis que la Banque Centrale jouisse d'une 
re la t ive indépendance v is-à-v is de l 'E ta t dans la gestion du crédit du 
pays et dans son rôle de conseil ler des pouvoirs publics de manière à 
év i ter les solutions de f a c i l i t é s ; mais la réa l i t é démontre qu'en 
dernier ressort la Banque du Zaïre se conforme à la pol i t ique du 
gouvernement. 

L'importance de la pol i t ique monétaire s'est accrue à mesure que 
s'accentuait l ' ac t ion exercée par le gouvernement sur l'économie du 
pays. 

L'incidence de l 'exécution budgétaire sur l'économie s'est a f f i r ­
mée, ainsi que la nécessi té d'adopter des pol i t i ques monetai res 
appropriées pour .contrebalancer les déséquilibres budgétaires. I l 
appartient alors au gouvernement d'une part, au moyen de sa pol i t ique 
des finances publiques et à la Banque du Zaïre d'autre part, grâce à 
la pol i t ique monétaire, de fa i re en sorte de maintenir l ' équ i l ib re 
économique. La Banque Centrale est i c i , en quelque sorte, l ' o u t i l du 
gouvernement invest i de la responsabil ité d'un secteur d is t inc t de la 
po l i t ique économique générale. 

2. Les institutions bancaires et financières 
et leur impact sur l'economie zaïroise 

2 .1 . Les ins t i tu t ions bancaires 

Hormis la Banque du Zaïre (Banque Nationale), le Zaïre compte neuf 
banques commerciales avec une soixantaine de succursales qui exercent 
leurs ac t iv i tés sur toute l'étendue du t e r r i t o i r e national : 

Barclays Bank-Zaïre (BK), Banque de Paris et des Paya-Bas, Banque 
du Peuple (BDP), Banque Internationale pour l 'Af r ique au Zaïre 
(BIAZ), F i rs t National City Bank, Grindlays Bank et 1'Union 
Zaïroise de Banque (UZB). 

L'Etat zaïrois se trouve aussi actionnaire dans certaines banques, 
t e l l e la BDP (100¾), la BCZ (26Ï) , TUZB (18¾), et la BK (13¾). 

2.2 Les institutions financières 

Dispensant un volume de crédit moindre que le système bancaire, ces 
ins t i t u t i ons octroient du crédit a" des secteurs par t icu l iers ou 
accordent du crédi t en compiëment à 1 eur acti vi té pri nei pale. On 
trouve ainsi : les comptes chèques postaux (CCP), spécialisés dans 
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l'épargne des par t icu l ie rs et des entreprises. La société financière 
de développement (SOFIDE, avec un capital souscrit par 1'Etat et 
l ' i n s t i t u t d'émission (BN), les banques commerciales, des entreprises 
et par t icu l iers du pays, des ins t i tu t ions financières étrangères; les 
principaux bénéficiaires de ces crédi ts sont les industries manufactu­
rières et extract ives, les bâtiments et les travaux publ ics, les 
transports et l ' ag r i cu l tu re . 

La caisse générale d'Epargne du Zaïre (Cadeza). El le a augmenté ses 
dépôts de 1974 â 1977; accorde des crédits aux entreprises et aux 
par t i cu l ie rs . Les pertes accumulées ont at te int 10,5 mi l l ions de 
zaïres en 1977. 

La Caisse Nationale d'Epargne et de Crédit Imnobilier (CNECI). El le 
s'occupe de crédits hypothécaires en vue du logement. Ses act iv i tés se 
sont accrues en 1974 avec 6,2 mi l l ia rds de zaïres et stagnent par la 
sui te. 

L'institut National de Sécurité Sociale (INSS). Cet i n s t i t u t puise 
essentiellement ses ressources des cotisations par la pension, des 
allocations fami l ia les et des risques professionnels. L'INSS consent 
des crédits à l 'E ta t , aux entreprises et aux par t i cu l i e rs . 

Enfin, le Zaïre garde encore cinq autres ins t i tu t ions financières 
dont les act iv i tés ne se sont jamais développées depuis 1960 (année de 
l'indépendance du pays): 

- L'Office national du Logement (ONL). 
- La Société Mobilière et Immobilière (Mobino) 
- La Compagnie Financière de Kinshasa (Cofikin) 
- Le Crédit Agricole Contrôlé (CAO. 
- La Société de Crédit aux classes moyennes et ä l ' i ndus t r i e 

(SCCM). 

2.3. Les genres et formes de crédits 

Les conditions d 'oct ro i de crédit au Zaïre 

Lors de l ' oc t ro i d'un crédit bancaire, partout une forme et un 
genre lui sont donné. I l en est de même au Zaïre. I l est désigné sous 
le nom d'avance en compte-courant, le prêt , l'escompte, le crédit 
documentaire, les prêts de signatures, etc. 

Les conditions du crédi t 

La forme donnée au concours de la banque dépend des par t i cu la r i tés 
de l 'ob je t à financer et en pr incipe, cette question trouve aisément 
une .solut ion. En e f fe t , à des circonstances données correspond 
fréquemment une forme de crédit déterminée. 

Les conditions du crédit i c i sont souvent dictées par les risques 
courus par 1'établissement f inancier dans une opération déterminée, 
ainsi que par la s i tuat ion du marché de l 'argent et des capitaux. En 
e f f e t , si la s i tuat ion sur le marché de l 'argent et des capitaux est 
tendue, l ' i n t é r ê t du banquier dans l 'obtent ion de garantie sous forme 
de t i t r e s de première valeur, réside dans la poss ib i l i té q u ' i l a 
d'obtenir à son tour une avance contre nantissement de ces mêmes 
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valeurs, soi t auprès d'une banque commerciale, soit auprès de 
l ' i n s t i t u t d'émission du pays. 

Oans la vie des affaires zaïroise, la première de ces conditions 
concerne essentiellement la personnalité de 1'emprunteur. I l est à 
peine besoin d'expliquer i c i dans le contexte du Zaïre ce que s ign i f ie 
l 'expression "qua l i f i ca t ion personnelle". Si e l le sous-entend dans les 
pays nantis non seulement la correct ion, le sérieux, les aptitudes et 
la compétence du sujet examiné, mais aussi son expérience, sa santé et 
son entregent, chez nous la "qua l i f i ca t ion personnelle" passe pour 
être un horrme du régime pol i t ique en place quand bien même les 
qualités du caractère et celles ressortant du domaine in te l lec tue l ne 
soient absolument pas réunies. Selon le but du crédit s o l l i c i t é , i l 
est accordé plus d'importance aux qualités des uns plutôt qu'à celles 
des autres. Ic i entre en ligne de compte la deuxième condition aussi 
plus d i f f i c i l e à dé f in i r . El le a t r a i t à la posit ion f inancière du 
débiteur. Nous nous posons la question de savoir si le banquier 
zaïrois a l 'ob l iga t ion dans ce pays, de savoir la destination réservée 
aux crédits qu ' i l accorde et de s'assurer que l 'argent prêté est bien 
u t i l i s é d'une façon rat ionnel le et rentable? I l faut bien se rendre à 
l'évidence que celui qui emprunte aliène une part ie de sa l iber té et., 
dans un certain sens, traverse une période dangereuse. So l l i c i t e r un 
crédit sans être certain de pouvoir le rembourser à 1'échéance et 
omettre de prendre les mesures nécessaires en temps voulu, c'est fa i re 
preuve de légèreté et de négligence. 

L'expérience dans ce pays, démontre que les crédi ts accordés 
simplement pour des motifs de prestige, ne sont à long terme 
avantageux pour personne. I l n'est pas rare en ef fe t que les banques 
se voient reprocher leur complaisance par ceux-là mêmes qui auparavant 
n'étaient jamais sa t i s fa i t s de leur concours f inancier, 

C'est pourquoi, nous avons tentés de dé f in i r en quelques lignes une 
certaine terminologie non comprise par la majorité de notre pays. Ce 
qui n'arrange pas les choses dans l'ensemble des opérations. Bien de 
gens prêtent aux banques des intentions malvei l lantes. I ls disent à ce 
su je t : 

- Les banques accordent des crédits qu'el les ont d'ores et déjà 
1'i ntenti on de dénoncer pi us .tard. Ce fa i sant, el I es mettent 
leurs c l ients en d i f f i cu l t és et acquièrent ainsi le contrôle de 
leurs a f fa i res . 

- En période d'expansion, el les octroient généreusement, des crédits 
qu'el les restreignent brutalement à la première menace de 
récession, selon l'exemple du promoteur qu i , par beau temps, 
prête son parapluie pour le ressais i r à la première goutte de 
p lu ie . 

- Qn s'imagine encore que les banques ne t ra i t en t que des crédits 
importants, appliquent des taux élevés et considèrent leurs 
c l ients comme des numéros. La pertinence est alors donnée à un 
établissement de dernière zone, où 1'emprunteur pense trouver 
plus de compréhension et de meilleures conditions 

Mais que constatons-nous dans 1'ensemble? La s i tuat ion reste 
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stagnante. Quelle est alors l' impact de ces i ns t i t u t i on bancaires sur 
l'économie du Zaïre ? 

3. Oe l'impact socio-économique des institutions bancaires 
au Zaïre 

Les ins t i tu t ions bancaires au Zaïre sont dans la plupart des 
succursales des établissements f inanciers étrangers. 

Sur le plan fonct ionnel, ces banques subviennent dans la majorité 
des cas aux besoins f inanciers des entreprises commerciales; pourtant 
le secteur commercial n'a aucun ef fet d'entraînement sur le secteur 
rural démuni en matière de c réd i t . 

Ceci se comprend dans la mesure où ces banques cherchent avant tout 
la sécurité pour leurs crédits et la maximisation des p r o f i t s . 

En dehors de l 'E ta t , le crédit accordé par la Banque Centrale du 
Zaïre est extrêment l im i té . C'est le crédi t à l 'Etat qui représente la 
plus grande part ie de ses avoirs: jusqu'en 1973, le crédit à l 'E ta t se 
situe à 60¾ et monte par la suite à 90¾ (1978) en raison du dé f i c i t 
budgétaire de 1'Etat. Ce qui a absorbé totalement les avoirs 
extérieurs qui ont f i n i par disparaître (1). Les engagements des ban­
ques conmerciales envers l 'E ta t sont peu importants (11% de l ' a c t i f au 
30.09.78). Le plus gros de leurs engagements concerne les entreprises 
et les par t icu l ie rs . En 1969, le crédi t aux entreprises n'excède pas 
20¾ des engagements totaux des banques commerciales. C'est entre 1973 
et 1975 qu'une augmentation sensible de Tordre de 60¾ est enregis­
trée, puis survient une baisse brutale de 40% en 1976 et 50% en 1978. 
La Banque du Zaïre considère cette régression comme "raison de 
prudence extrême des banques dans l ' oc t ro i de crédits et de la 
f l u i d i t é par rapport aux années précédentes". 

Dans l'ensemble, i l y a inadéquation manifeste des structures 
bancaires dont les exigences de sûreté ne semblent pas adaptées aux 
conditions d'épanouissement des zones rurales. 

La pol i t ique des créd i ts , leurs conditions d'octroi et leur 
répar t i t ion sector ie l le font que les ins t i tu t ions bancaires en place 
contribuent très peu au développement du secteur de base. 

Les crédits à long et moyen terme sont octroies à une catégorie 
spécifique {des gros exploi tants, qui ne sont autres que les mêmes 
personnalités du régime au pouvoir). Les couches défavorisées incapa­
bles de remplir les conditions d 'oc t ro i , sont ainsi écartés. 

Toutes les interventions des organismes bancaires et f inanciers ont 
montré que leur impact sur le développement socio-économique de la 
majorité de la population est relativement fa ib le , en regard de la 
dimension du secteur primaire; ceci est dû surtout à la contr ibut ion 
très modeste des ins t i tu t ions bancaires commerciales qui interviennent 
dans la majorité des cas à court terme et dans les secteurs de 
spéculation, à ren tab i l i t é immédiate comme nous 1'avons évoqué 
précédemment. 

(1) Banque du Zaïre, Monnaie et Crédit , Rapport annuel, p. 191. 
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3 . 1 . Les raisons principales de ce faible Impact 

a. Arguments f inanciers 

- Secteur très vaste et complexe. 
- Conjoncture économique d i f f i c i l e empêchant ainsi de consentir des 

prêts à risque et à long et moyen terme. 
- Insuffisance ou absence de garanties demandées. 
- Créances individuel1 es irrëcouvrables dans l'ensemble (certains 

individus étant irrémissibles) 
- Echéances non honorées ou aggravées par une gestion insuff isante 

et incompétente; et défail lance de la part de certains cl ients en 
périodes d i f f i c i l e s . 

- Certains emprunteurs détournent fréquemment les crédits qui leur 
sont octroyés ä d'autres f ins parfois non rentables que ceux pour 
lesquels i l s ont été prévus, et i l est souvent très d i f f i c i l e 
d'assurer leur contrôle. 

b. Les arguments des emprunteurs 

- Procédures et conditions d'octroi très compliquées. 
- Quand bien même le projet semble économiquement viable, les 

banquier exigent des garanties pour les crédi ts , par exemple des 
immeubles ou d'autres biens que le c l ien t n'a pas. 

Par a i l l eu rs , i l doit préparer un dossier dont le contenu le plus 
souvent dépasse ses connaissances des problèmes financiers et compta­
bles. 

- Taux d ' in térê t des emprunts élevé et remboursement à court terme. 
- Mévente due souvent â des prix inadaptés ou â des pr ix infér ieurs 

aux pr ix de revient, ce qui explique le non-remboursement des 
crédits. 

- Lorsqu' i l est même possible de consentir un prêt, le montant 
octoyé ne permet pas parfois de réal iser le pro je t . 

I l existe ainsi plusieurs facteurs qui font obstacle au dévelop­
pement du monde rural dans le domaine précis du c réd i t . 

On vient de voir que dans le domaine d'octroi des créd i ts , les 
ins t i tu t ions favorisent les secteurs te r t i a i res et de spéculation. A 
cet égard, i l reviendrait ä l 'E ta t de ve i l l e r à ce q u ' i l y a i t une 
cohérence entre la pol i t ique monétaire et la po l i t ique économique 
globale. En d'autres termes, la pol i t ique monétaire devrait u t i l i s e r 
la monnaie et le système bancaire de col lecte de l'épargne et de 
d is t r ibu t ion du crédi t comme instrument de la pol i t ique économique 
globale. Ceci suppose une redéf in i t ion des object i fs à assigner S la 
Banque et bien entendu une souveraineté directe ou déléguée permettant 
d'or ienter la Banque vers les ob ject i fs de la grande mutation 
économique nationale, bien q u ' i l soi t assez d i f f i c i l e d'atteindre ce 
dernier ob jec t i f . 
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4. La politique de crédit 
te l le que conçue par la Banque Centrale du Zafre 

"Le contrôle du crédit bancaire relève de la compétence de la 
Banque Centrale du Zaïre qui t i en t cette prérogative de l'ordonnance 
No 67/264 du 22 ju i n 1967, complétée par les statuts, ainsi que par 
l'ordonnance-loi No 72/004 du la janvier 1972, re la t ive à la 
protection de l'épargne et au contrôle des intermédiaires (1) 
f inanciers. 

Par la mise en oeuvre de ce contrôle, la Banque Centrale vise à 
atteindre deux ob jec t i f s : d'une part , év i ter que la d is t r ibu t ion du 
crédit n'engendre une expansion des dépenses créant des pressions 
excessives sur la balance des paiements ainsi que sur les pr ix 
in tér ieurs . 

Pour conci l ier ces deux préoccupations contradictoires, la Banque 
du Zaïre se doi t d'une part , de l im i te r quantitativement le concours 
bancaire aux entreprises et. aux par t icu l ie rs e t , d'autre part , 
d 'or ienter ces concours vers les secteurs qu 'e l le entend promouvoir. 

La pol i t ique appliquée ainsi par la Banque Centrale du Zaïre en 
matière de crédi t se révèle sélective et r es t r i c t i ve . Cependant, la 
Banque adapte constamment le volume des crédits aux besoins de 
croissance en tenant compte des crédits à l 'E ta t et des poss ib i l i tés 
de la balance des paiements. 

Les moyens mis en place pour atteindre ses ob ject i fs sont de deux 
ordres, les uns d i rects , les autres ind i rec ts . 

Le contrôle par la Ranque est assuré depuis 1963 par un système de 
plafonds qui l imi te en valeur absolue les concours bancaires en faveur 
des entrepri ses et des par t i cu l ie rs . Cette pol i t ique a été complétée 
par des mesures sélectives qui permettent d 'or ienter les crédits vers 
les secteurs p r io r i t a i res de l'économie. 

Parrai element à ce système, la Banque a, depuis janvier 1970, 
in t rodu i t des méthodes de contrôle indirectes. 

Depuis le 3 j u i l l e t 1972, les crédits destinés au secteur agricole 
ne sont plus soumis à aucune forme de l im i ta t ion réglementaire directe 
ou ind i recte . Ainsi donc, après les mesures d'assainissement économi­
que de 1967, sanctionnées par la réforme monétaire du 24 ju in 1967, 
les instruments d ' i nc i ta t i on en matière de crédi t pour développer et 
mobiliser l'épargne ont été mis sur pied. 

I l a f a l l u relever d'abord le taux d ' in térêt car, les taux assez 
bas pratiqués jusqu'alors pour les dépôts, encourageaient l 'évasion de 
l'épargne vers l 'étranger ou son placement dans l ' immobi l ier . 

Ensuite, c'est la mise en place des crédi ts à l im i ta t ion directe et 
ceux à l im i ta t ion ind i recte . 

L'encadrement direct des crédits aux entreprises et aux par t icu­
l i e rs est réal isé par un système de plafonnement des interventions des 
banques commerciales qui revient à leur in te rd i re d'accorder un volume 
global de crédit au-delà d'une l imi te f ixée par la Banque Centrale. 

(1) Banque du Zaïre, Rapport annuel 1972, p. 243. 
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Afin d'opérer une sélection dans la d is t r ibu t ion des créd i t , la Banque 
a prévu deux plafonds: un plafond l ib re et un plafond réglementé, ce 
dernier étant lui-même vent i lé en plusieurs sous-plafonds. 

Le plafond l ib re détermine le montant maximum des concours ne 
revêtant pas un caractère p r i o r i t a i r e ; à concurrence de ce montant, 
les banques ne sont astreintes à aucune obl igat ion quant à la forme ou 
à la destination des crédits qu'el les accordent. 

Le plafond réglementé par contre, est réservé aux opérations 
p r i o r i t a i res que la Banque s'efforce de promouvoir. 

Pour mieux assurer la répar t i t ion sector ie l le de 1'encours des 
crédi ts aux entreprises et aux par t icu l ie rs ce plafond se scinde en 
t ro is sous-plafonds qui sont affectés aux besoins des entrepreneurs 
nationaux, à la d is t r ibu t ion à 1 ' intér ieur du pays et aux autres 
secteurs p r i o r i t a i r es . 

Quant aux crédi ts à l im i ta t ion indi recte, processus en cours dès 
janvier 1970, la Banque Centrale recourt à des modalités indirectes de 
contrôle pour certains types de crédi ts , notamment les crédits 
d'investissement à moyen ou à long terme. 

Les mesures de l ' i ns t ruc t i on No 8 de j u i l l e t 1970 qui f ixent les 
conditions d' intervention des banques sont basées sur des ratios de 
couvertures de ces crédits par des dépôts à terme f i x e . "La première 
version de l ' i ns t ruc t i on No 8 s t i pu la i t que : seuls les dépôts à six 
mois au moins étaient admis à concurrence de 75% en couverture de 
crédits d'investissement product i f " . 

Cette inst ruct ion a depuis lors subi t ro i s modif ications: 
La première en avr i l 1971, autorise les banques â apporter 

librement leur concours aux investissements productifs à conditions 
qu ' i l s soient couvert à concurrence de 200X par des dépôts ou des bons 
de caisse à six mois ou plus, ou encore de 6OX par des dépôts, bons de 
caisse ou obligations à un an ou plus, 

La deuxième modification de 1 ' instruct ion No 8, é tab l i t une 
d is t inc t ion entre les dépôts en monnaie nationale d'une part, et les 
dépôts en monnaies étrangères détenues par des non-résidents et les 
dépôts en compte "convert ible" en zaîres d'autre part. Cet amendement 
f i x a i t l ' u t i Usa t i on des dépôts à moins de six mois en comptes 
"convert ibles" en zaTres ou en comptes en monnaie étrangère ouverts au 
nom de non-résidents à concurrence de 120X en couverture de crédits à 
moyen ou long terme destinés à financer les investissements produc­
t i f s . Les rat ios établ is en avr i l 1971, sont restés en vigueur pour 
les dépôts en monnaies étrangères d'une durée supérieure ou égale à 
si x moi s. 

La dernière modif ication de l ' i n s t ruc t i on No 8 a pr is cours en 
j u i l l e t 1972, soustrait â 1'obligation de couverture les crédits â 
moyen ou long terme destinés à financer les investissements productifs 
du secteur agricole. 

La marge entre la pol i t ique de crédi t déf in ie par la Banque du 
Zaïre et la mise en oeuvre ef fect ive de toutes les instructions est 
restée f o r t res t re in te . 

Le terme des prêts et des dépôts s'est considérablement allongé, 
mais la hausse des crédits à moyen et long terme est restée en deçà 
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des poss ib i l i tés du système bancaire. 
Le financement des investissements augmente et a t te in t 24% des 

prêts au secteur privé en 1971, la part des crédi ts à la production 
par contre baisse de 70 I 48¾ ( I ) . 

La formule d'un système de réserves statutaires élevées et 
l ' ob l iga t ion pour les banques d'accorder à certains secteurs des prêts 
minimum non réescomptables et assortis d'un fa ib le in té rê t , un taux 
d ' in térê t maximum sur les prêts et minimum sur les dépôts, n ' inc i tent 
nullement les banques commerciales à jouer leur rôle d' intermédiaire 
f inancier . Elles se retranchent alors et se procurent une bonne part 
de leurs revenus en prélevant des commissions élevées sur des services 
bancaires. 

Les seules opérations de crédi ts véritablement lucratives sont les 
prêts à long terme, pour la plupart destinées à la formation du 
cap i ta l . 

"Toutefois, les mesures prises ont contribué néanmoins à une for te 
expansion des crédits (+82% en 1974). La structure des crédits 
octroyés se modifie également. Les entreprises zaïrianisées (nationa­
l isées en 1973) étant moins concernées par l ' investissement, la 
demande de crédit à moyen et long terme diminue; par a i l l eu rs , la part 
des crédits pour l 'agr icu l tu re régresse alors que ce l le du commerce, 
du transport , de la construction et de 1' industr ie manufacturière 
augmente (2). 

Avec la venue de la crise en 1975, et face à l ' insuf f isance de 
l ' o f f r e ' et devant la nécessité de l im i te r l'expansion des crédits en 
l imi tant ainsi un plafond global des u t i l i sa t i ons de créd i ts , répart is 
semestriellement entre les banques, cinq sous-plafonds pour certaines 
ac t i v i tés : agr icul ture, ac t iv i tés organisées par les nationaux, 
productions locales essent ie l les, d is t r ibut ions de produits locaux et 
importés, transports. 

Tr is te constatation, les e f fo r ts ainsi déployés, n'ont permis de 
maintenir un semblant de taux d'épargne in tér ieur suf f isant . 

La réa l i té économique au Zaïre a pr is dès lors l ' a l l u re mécanique 
de deux c i r c u i t s : in f la t ionn is te et déf lat ionniste qui sont la 
résultante des conséquences économiques de la pol i t ique menée depuis 
1965. (Voir graphique ci -après). 

(1) Le rapport de la Banque du Zaïre le f a i t constater. 
(2) Voir "Monnaie et Crédi ts", CRISP, "Du Congo !au Zaïre", p. 233. 
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I . C i r c u i t i n f l a t i o n n i s t e 

I I . C i r c u i t d é f l a t i o n n i s t e 

Baisse pouvoir 
d'achat des sala­
r iés e t ruraux 

Baisse de 
production 

Baisse d'investissements 
des pet i tes entreprises 

Faibles revenus 
sans épargne 
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EFFETS DE LA TRANSFORMATION DES STRUCTURES 

1. Circuit inflationniste 

1.1. Le dé f i c i t des finances publiques 

Le dé f i c i t des finances publiques n'ont f a i t qu'augmenter les 
emnrunts du gouvernement auprès de la Banque Nationale. Le symptôme le 
plus apparent de l ' i n f l a t i o n est i c i la hausse généralisée des p r i x , 
ce qui veut dire la diminution de la valeur de la monnaie zaïroise. 

Le phénomène in f la t ionn is te s'est accompagné de toutes les tensions 
paral lè les: 

- Le revenu distr ibué a entraîné le déséquilibre entre l ' o f f r e et 
la demande. La demande se trouve f o r t supérieure à l ' o f f r e . I l 
s'est créé ainsi une opportunité de commerce qui a f a i t hausser 
exagérément les pr ix . 

- L 'ac t i v i té commerciale ayant été intégralement remise aux mains 
des nationaux en 1973 par la 2aî r ian isat ion, ce secteur (commer­
ce) entret ient l ' i n f l a t i o n par des pénuries réel les ou suscitées 
de certains produits, mêmes locaux. 

- La l im i ta t ion des importations a f a i t augmenter la spéculation et 
les commerçants en ont t i r é des bénéfices abusifs. Les vendeurs 
i c i . anticipant à tout moment, sur la caoacité des acheteurs à 
accepter des pr ix élevés, les ont augmentés sDontanément. 

- Les salariés pour qui le coût de la vie augmente, exigent des 
hausses de salaires et cette augmentation se répercute sur les 
p r i x , le jeu pr ix-sa la i res enclenche dès lors une vér i table 
spirale i n f l a t i onn is te . 

1.2. Le gonflement du nombre des intermédiaires 

L'opportunité de commerce a conduit au gonflement du nombre des 
intermédiaires: plusieurs spéculateurs intermédiaires interviennent 
entre le producteur, le grossiste et le consommateur. Comme la rareté 
des biens de première nécessité est devenue chronique, ces intermé­
diaires et certains entrepreneurs habitués à anticiper sur la 
cont inui té de la demande, la dépréciation monétaire qui se t radu i t par 
la dévaluation ou la dépréciation du taux de change, encouragent des 
emprunts à des taux nominaux f o r t élevés. I l se propage ainsi le 
phénomène in f la t i onn is te qui se caractérise par le gonflement des pr ix 
et des revenus nominaux, par 1'accélération et la confusion des 
décisions économiques, par la recherche généralisée de la récupération 
ou de la répercussion des pertes encourues, par la désorganisation de 
l'économie et de la dépréciation de la monnaie zaïroise. Ce qui a 
conduit l ' h i s t o i r e monétaire de la llème République à une succession 
de dévaluation comme l ' indique le tableau XXV ci-après. 

Le rythme de l ' i n f l a t i o n dans ce pays en f a i t une i n f l a t i on 
ouverte, galopante et même hyper in f la t ion: tous les équi l ibres sont 
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TABLEAU XXV 

Chronologie des dévaluations 

Periode 

30 j u i n 

6 nov. 1961 

9 nov. 1963 

24 ju in 1967 

12 mars 1976 * 

12 oct. 1978 

7 nov. 1978 

27 nov. 1978 

2 janv. 1979 

2a août 1979 

23 févr. 1980 

Valeur de la monnaie 
FC = Franc congolais 

FB = franc belge 

100 FC = 100 FB 

130 FC = 100 FB 

300 FC = 100 FB (achat) 
360 FC = 100 FB (vente) 

Réforme : 
1000 FC = 1 Zaïre = 2 % 

= 100 FB 

1 Z = 1,15 $ = 45,6 FB 

1 Z = 0,9 OTS = 33,5 FB 

1 Z = 0,8 DTS = 30 FB 

1 Z = 0,7 DTS = 28 FB 

1 Z = 0,5 DTS = 20 FB 

1 Z * 0,375 DTS = 14,3 FB 

1 Z = 0,2625 DTS = 9,85 FB 

Indice par 
rapport au 
Fr. belge 

100 

77 

33 
2fl 

10 

4,5 

3,4 

3,0 

2,8 

2,0 

1,4 

0,9 

* Abandon de par i té avec le dol lars 

menacés, les décisions broui l lées, les structures attaquées. El le est 
aussi une i n f l a t i on de pénurie, causée par l ' insuf f isance de l'appa­
r e i l productif qui ne parvient pas à fournir une of f re de biens et de 
services à la hauteur de la demande. 

Le rôle essentiel dans le mécanisme interne au Zaïre est attr ibué 
en ef fe t à une i n f l a t i on par la demande. Cel le-ci inc i te la hausse des 
pri x qui , inséparable du comportement des entrepreneurs et des 
intermédiaires dans le commerce, qui ne cherchent Qu'à développer leur 
p ro f i t et à se ménager des ressources importantes pour l 'autofinance­
ment des act iv i tés commerciales. Le développement des pro f i ts in f luen­
çant lui-même la demande en ménageant des poss ib i l i tés qui l 'a l imen­
ten t , le c i r c u i t i n f la t ionn is te se trouve ainsi dans un mécanisme 
spécifique qui résulte de la croissance de la monnaie et de ses 
contrepart ies. A y regarder de plus près, on peut observer que l ' o f f r e 
de monnaie se réal ise à travers des phénomènes économiques en 
entraînant par exemple l'augmentation de la consommation par des 
crédi ts (cas de la zaî r ian isat ion) , par le relâchement des contraintes 
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GRAPHIQUE 17 

Taux de change du Zaïre par rapport au FB 
(1970: 1 Z = 100 FB) 

100 
HO 

50 

30 

20 

10 
1970 1 2 3 4 5 6 7 8 9 80 

Source : CRA et CRISP, puisé dans le rapport de la Banque du Zaïre 
Note : Une dernière dévaluation vient d ' in terveni r le 25 sept 

1983 (25% de dépréciation de la valeur du 23 fév. 1980). 

de t résorer ie {salaires pour la catégorie supérieure) et aussi des 
charges financières ( intérêts et remboursement en cap i ta l ) . De même, 
un rôle par t i cu l ie r du c i r c u i t i n f la t ionn is te au Zaïre est imputable à 
l' importance des dépenses publiques de l 'E ta t concernant des secteurs 
qui réclament beaucoup de capitaux, mais dont la product iv i té est 
nul 1 e : "15% du budget consacré aux dépenses mi 1i ta i res, 16% des 
dépenses ordinaires de la présidence (service technique et af faires 
po l i t iques, super bureaucratie au sein de l 'admin is t ra t ion) . Ces 
dépenses marginalisent par le f a i t même les dépenses affectées aux 
services économiques (voir tableau des dépenses de l 'E ta t en annexe). 

I l apparaît donc que le processus du c i r c u i t in f la t ionn is te est l i é 
à l 'appar i t ion et au développement de groupe dont l ' o b j e c t i f impl ic i te 
consiste à la déformation du partage du produit social en termes 
réel s. 

La tendance de ce c i r cu i t i n f la t ionn is te paraît aussi l iée à 
l'émergence du pouvoir d'Etat qui s 'est constitué en une ol igarchie 
f inancière qui a du mal à agir à la fo is sur les ef fets et les causes 
de l ' i n f l a t i o n . Entendu, le contrôle des pr ix comme première mesure 
pour enrayer les e f fe ts : les ponctions f iscales assez sévères, 
l'encadrement du c réd i t , le rétablissement des ajustements économiques 
pervert is par le phénomène en essayant de donner de la souplesse à 
l ' o f f r e par l'augmentation de la production - harmoniser les revenus 
pour apaiser les revendications - Freiner la demande par la r es t r i c ­
t ion du crédit à la consommation; l im i ta t ions des dépenses publiques, 
aggravation sélective de la f i s c a l i t é , etc. 

I l est aussi évident que la désorganisation du système monétaire 
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internat ional jo in te aux facultés de mobil isation spéculative d'une 
masse de l i qu id i t é croissante, aux mains notamment des firmes 
mult inat ionales, a contribué à l 'accentuation des conditions les plus 
favorables à la transmission des facteurs de l ' i n f l a t i o n dans ce pays. 

2. Le circuit déflationniste 

Le développement et les conséquences du c i r cu i t i n f la t ionn is te au 
Zaïre entraîne un autre c i r c u i t déf la t ionn is te . 

L ' i n f l a t i on est généralement déf in ie comme "phénomène général 
d'ajustement par voie monétaire, des tensions s'ererçant dans un 
ensemble socio-économique et caractérisé par la hausse du niveau 
général des pr ix et de la dépréciation de la monnaie". 

Le développement et les consêqences du phénomène in f la t ionn is te se 
regroupent principalement sous t ro is rubriques (1 ) : 

1. Les ef fets de la hausse des pr ix 
2. Les Dressions et tensions internes au système moné­

ta i re 
3. Les conséquences intér ieures 

Au Zaïre, en plus de ce développement et de ces conséquences 
classiques, les p ro f i t s supplémentaires conjugués avec la hausse des 
p r i x , ont conduit à la formation d'un autre pe t i t cercle vicieux que 
nous avons dénommé "c i r cu i t dé f la t ionn is te" . Celui-ci i l l u s t r e dans 
son mouvement la baisse du pouvoir d'achat des salariés et des ruraux, 
les fa ib les revenus sans épargne; la baisse d'investissement dans les 
peti tes industr ies et la baisse de production. 

2 . 1 . Baisse du pouvoir d'achat des salariés et des ruraux, fa ib les 
revenus sans épargne 

L'évolut ion du pouvoir d'achat dépend à la fo is de l 'évolut ion du 
revenu et de cel le des prix des biens et services; e l l e s'apprécie 
donc par référence â un indice de "p r i x " . Pour les salar iés, leur 
revenu mensuel (salaire) doi t en principe permettre d'aborder le pr ix 
des biens et services sur le marché. Quant aux producteurs ruraux, 
leur "capacité d'acheter" se détermine en fonction du pr ix payé pour 
leur production. 

"Depuis 1975, pour acheter la même quantité de marchandises, i l 
faut deux fo is plus d'heures de t rava i l à l 'ouvr ie r zaïrois qu'en 
1972, t r o i s fo i s plus comparativement à 1960. Cette baisse de niveau 
de vie s'accélère par la sui te, de sorte qu'à pa r t i r de 1980, le temps 
de t rava i l devrait être mul t ip l ié par 24 par rapport à 1960, mul t ip l ié 
par 14 par rapport à 1972 {voir graphique 17). 

La perte du pouvoir d'achat et la détér iorat ion du niveau de vie 
sont aussi dramatiques pour les agents de l 'administ rat ion publique. 
Cependant l 'écar t de la tension entre les revenus urbains s 'accroît 

(1 ) Yves Bernard, Jean-Claude C o l l i , Dictionnaire économique et 
f inanc ier " , p. 871, Ed. du Seui l . 
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énormément, en termes nominaux. Le produit d'un habitant, de la v i l l e 
est 58 fo is supérieur à celui du paysan (1). Le revenu agricole est 
devenu secondaire dans la valeur ajoutée nationale. Cette tendance à 
l'accroissement des disparités des revenus est plus accentuée ces 
dernières années. La conséquence directe de ces faibles revenus est 
évidemment la perte to ta le du pouvoir d'achat, et le manque d'épargne 
pour la grande majorité de la population zaïroise. 
Du point de vue de la pol i t ique économique, s ' i l n'est pas nié que la 
consommation est la f i n a l i t é de la croissance, l ' investissement en est 
souvent tenu pour moteur pr inc ipa l . Ce principe conduit à encourager 
1'épargne, volontaire so i t des pa r t i cu l i e rs , soi t des entreprises ou à 
développer des formes d'épargnes col lect ives (épargne des administra­
tions par exemple) e t , dans le cadre de la régulation à court terme de 
la croissance, à rechercher une action modératrice sur la consommation 
pour préserver l ' e f f o r t d'investissement. Or, en f a i t , dans l'économie 
monétaire dans laquelle le Zaïre v i t , 1'équi l ibre symétrique du 
partage du revenu entre ces deux af fectat ion (consommation et épargne) 
et la répar t i t i on de la production entre biens de consommation et 
biens de production, ne peut se réal iser que de deux façons: ou bien 
par une heureuse convergence des comportements qui devrait être 
favorisée par le maintient des instruments de la pol i t ique économique, 
dans le cadre notamment de la p lan i f i ca t ion et de la pol i t ique des 
revenus: ou encore par le glissement des pr ix qui se combine toujours 
avec une modification des comportements. Mais le c i r cu i t i n f l a t i o n ­
n is te , outre ses effets sociaux, entret ient en lui-même des facteurs 
de déséquilibre et tend jusqu'à ce jour à décourager toutes formes 
d'épargne par le bas, tout en affectant gravement les investissements 
dans les peti tes industr ies. 

2.2. Baisse d'investissement dans les peti tes industries et baisse 
de production 

Si l'épargne est la part du revenu qui n'est, pas affectée à des 
dépenses de consommation, cette part est effectivement le plus souvent 
invest ie ou encore placée, c 'es t -à-d i re mise implicitement ou exp l i c i ­
tement à la disposit ion d'un autre agent qui a besoin de ressources 
financières pour inves t i r . Et l ' invest isseur peut donc u t i l i s e r so i t 
son épargne, so i t ce l le des autres ou les deux. I l se f a i t que dans le 
cas du c i r cu i t déf lat ionniste au Zaïre, i l y a grande baisse 
d'investissements dans le secteur des peti tes industr ies, suivant 
l 'analyse micro-économique fa i t e actuellement dans l 'étude des compor­
tements d'entreprises qui fonctionnent dans les zones rurales. 

I l est bien c l a i r aussi que la décision d ' inves t i r est toujours 
l i ée , au moins implicitement, à l 'appréciat ion de la ren tab i l i t é de 
1'opération. En f a i t , i c i , le choix ne porte pas seulement sur 
l ' investissement, mais sur ses modalités pratiques qui peuvent 
s'envisager sous formes de solutions a l ternat ives. Mais la marginal i-
sat i on du secteur primai re , I es fa i bles revenus sans épargne, ont 

(1) CRA, Accumulation et sous-développement au Zaïre, p.76. 
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fortement f a i t baisser tout investissement et provoqué par voie de 
conséquence une diminution sensible de production. Cel le-ci connaît en 
e f fe t , une for te régression (dans le secteur indust r ie l tout comme 
dans le secteur agr icole). Dans ce dernier secteur, l ' insuf f isance de 
la production v iv r iè re à couvrir les besoins du pays, a conduit ces 
dernières années le gouvernement zaïrois à s o l l i c i t e r les investisse­
ments étrangers. Le Zaïre est ainsi devenu un des pays p r io r i ta i res 
concernés par le programme d'act ion du Programme des Nations-Unies 
pour le Développement (PNUD). 

Or, avec des moyens de financement in tér ieur , les crédits mieux 
assurés par les ressources nationales, on aurait pu soustraire le 
secteur de base à une dépendance extérieure trop croissante. 

Puisqu' i l s 'ag i t i c i du créd i t , quelles conséquences tirons-nous du 
manque de son organisation depuis 1965 ? 

3. Mutations structurelles 

3 . 1 . Crédit, base des mutations st ructurel les 

Le grand crédit octroyé par la "ZaT r i ani sat. ion" a été remis aux 
hautes personnalités pol i t iques et à certains nationaux d i ts solva-
bles. Cette même classe sociale, à travers le pouvoir d'Etat contrôle 
le processus d'accumulation du capital dans le pays et maîtrise les 
relat ions avec le système in ternat iona l : chaque membre de ce groupe 
entre dans les structures de propriété du cap i ta l , inves t i t dans le 
commerce, les transports, les biens immobiliers ou dans les planta­
tions et l 'élevage. Ainsi est née la bourgeoisie d'Etat, qui a t te in t 
le niveau le plus élevé de la bourgeoisie commerciale et s'assure en 
même temps une proportion économique élevée et sûre. 

"On constate la suppression, par la za ï r ian isa t ion/ rad ica l isa t ion , 
des rouages intermédiaires sur lesquels cette bourgeoisie d'Etat 
pouvait compter. La dynamique de l 'E ta t dans cette opération ne change 
pas la structure de développement inégal qui est la continuation de 
l 'ancien modèle colonial et qui perpétue le capitalisme périphérique. 
La première conséquence de l 'opérat ion "crédit par la zaïr ianisat ion" 
est la "fusion dans les mêmes mains" du pouvoir pol i t iques et des 
pouvoirs économiques et f inanciers (1). 

Intervient encore i c i la notion de "zone d'opportunité de Gould" 
(2) : la zone d'opportunité est ainsi occupée dans ce pays par les 
fonctionnaires de l 'administ rat ion. La nouvelle classe délaisse les 
structures habituelles de l 'administrat ion publique: i l se développe 
au sein de la bureaucratie des enclaves et des zones de re lat ive 
autonomie et invulnérabi l i té où les fonctionnaires peuvent s 'enr ich i r 
aux dépens de la grande masse de la population. 

(1) CRA, Accumulation et sous-développement au Zaïre, p, 67. 
(2) CEDAF, Cahier No 6 , 1978. 
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3.2. Le manque de créd i t , cause de la marginalisation du monde 
rural 

I l est vrai que les ordres de valeurs QUI sous-tendent la vie de 
toute société sont mis en question par les cr i tères rie la production 
de masse et par ses exigences. Surtout dans la société zaïroise, 
aucune ac t i v i té n'est exclusivement économique, toutes ont d'autres 
dimensions: sociales, cu l tu re l les , a r t i s t i ques . . . 

Production et consommation de masse accroissent la maîtrise 
physique des choses au pr ix de leur contexte des re lat ions. Dans ce 
contexte, le manque d ' in térê t à peu près to ta l des responsables â 
promouvoir les act iv i tés économiques de base â l ' i n t é r i eu r du pays 
(arrière-pays par des crédits product i fs) , voire leur volonté délibé­
rée de drainer le surplus agricole vers les intermédiaires et les 
centres urbains, ont conduit au processus de la marginalisation et 
même de l ' exp lo i ta t ion du monde r u r a l . 

Cette marginalisation s'est accentuée après 1965; 1 es pol i t iques 
suivies sont moins favorables aux paysans que les pol i t iques décla­
rées. Les pr ior i tés assignées au développement agricole sont entachées 
de contradictions fondamentales et les moyens n'ont pas "été mis en 
oeuvre pour supprimer cet antagonisme. Lupungu Kamanda dans "Les 
problèmes actuels de l'économie zaïro ise" , relève ces contradictions 
par le tableau XXVI ci-après. 

Le capital productif zaïr ianisé consommé par une di lapidat ion 
systématique, le secteur agricole s'est alors trouvé désagrégé et 
abandonné à lui-même. 

Cette détér iorat ion s t ruc ture l le f a i t vider ce secteur v i ta l de 
toute sa substance et la marginalisation du monde rural p ro f i te alors 
à une couche de fonctionnaires locaux. 

L ' a r t i c l e t i r é du quotidien zaïrois "Salongo" et repris par le 
centre de recherche -af r ica in (CRA) de Louvain, i l l u s t r e suffisamment 
la réa l i t é sur les prix et l ' exp lo i ta t ion de ce monde r u r a l : "Le 
journal Salongo du 26 et 27 décembre 1977 f l é t r i t la gravité de la 
s i tuat ion et éc r i t : la zai r i ani sati on qui a eu une double conséquence, 
le recul de la plantat ion reprise par les nationaux et la dislocation 
des c i r cu i t s commerciaux, a aggravé le sort de la paysannerie soumise 
au pressoir des commerçants et transporteurs intermédiaires avec toute 
la complicité des autori tés locales". Les causes de la hausse des pr ix 
sont mult iples. Jusqu' ici on s'en est toujours pr ix à la malhonnêteté 
des commerçants déta i l lants et â certains grossistes. Mais le mal en 
soi a d'autres causes plus graves, scandaleuses... ( les commerçants) 
constamment étouffés, assistent impuissants à la pratique du commerce 
par cette même autor i té qui les pourchasse partout, soi-disant dans le 
cadre de la lu t te qu 'e l le mène contre la hausse des pr ix . Les 
responsables administrat i fs au Bas-Zaîre (par exemple) passent pour 
être en ce moment les premiers commerçants dans cette part ie de la 
République. 

En quelques mois seulement, ce sont eux qui mènent tambour battant, 
le leadership des grands spéculateurs... Les te r r i t o r i aux {commissai­
res de région, de zone, . . . ) sont devenus actuellement un véri table 
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TABLEAU XXVI 

Problèmes actuels de l'économie agricole zaïroise 

Objecti fs du Conseil exécutif* 
national à par t i r de 1968 
(•gouvernement zaïrois) 

a) Augmentation des pr ix 
agricoles des paysans 

b) Inondation des marchés 
en produits v iv r ie rs 

c) Divers i f icat ion agrico­
le en vue d'accroître 
les exportations 

d) Création et expansion 
d'une industr ie agro­
indus t r ie l le 

Situat ion réel le du monde rural 

a) Tension croissante entre prix 
payés au producteurs et prix 
payés par le consommateur 
urbain 

b) Alors qu'avant 1965, l'expan­
sion monetai re avait encou­
ragé la production locale, on 
assiste après 1965, â une 
accélération des importations 
étant donné la discordance 
entre expansion démographique 
et augmentation de la pro­
duction de subsistance. 

c) Stagnation ou régression des 
produits d'exportation sans 
reconversion vers la produc­
t ion v i v r i è re . 

d) Investissements industr ie ls 
de prestige orientés vers 
1'agro-business. 

f léau dans les c i r cu i t s économiques et commerciaux (1) . 
La profonde dégradation des revenus et des termes de l'échange des 

producteurs ruraux a ainsi empêché l'émergence d'une classe moyenne 
rura le , a encouragé l'exode rural et a condamné le retour des 
populations restées dans le milieu rural à une économie de simple 
subsistance t rad i t ionne l le . 

Les ef fets négatifs de la pol i t ique économique menée au Zaïre après 
1965, sont la résultante d'une inadéquation fondamentale du sous-
développement structurel d'un Etat qui se veut un modèle de dévelop­
pement non issue de ses structures t rad i t ionnel les et qui ne 
correspond ni à ses besoins, moins encore à ses moyens f inanciers et à 
son environnement. 

(1) Ar t ic les du quotidien zaïrois Salongo du 26 et 27.12.77 durant la 
période d'une " i l l u s i on démocratie" qui avait paru au Zaïre. 
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Les structures de l 'extraversion et de la dépendance coloniale 
n'ont connu des modifications que sur l'ampleur re la t ive des prélève­
ments sur les f lux de productions et d'échange. Sinon, les structures 
sont restées fondamentalement inchangées. Elles se trouvent mêmes 
consolidées par l 'appar i t ion des nouvelles contraintes (urbanisation, 
chômage). Le Zaïre est ainsi devenu plus vulnérable et plus dépendant 
de l ' ex té r ieur , en l'occurence des pays indust r ia l isés . 

Les dëséquiIibres entre d i f férents secteurs en termes d ' inves t is -
sement, de production, d'emploi, sont une conséquence logique de 
l'effondrement de l ' agr icu l tu re (chute de production, baisse de niveau 
de vie, sous-emploi et exode r u r a l , diminution des exportations et 
détériorat ion des in f rast ructures) . 

A la lumière de toute cette analyse, i l y a l ieu de se poser la 
question: Quelle stratégie adopter alors ? 
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TROISIEME PARTIE 

LES PERSPECTIVES 



CHAPITRE I I I 

PERSPECTIVES ET STRATEGIES 

I ESQUISSE DU CONCEPT GENERAL OfJ DEVELf)PPEMENT 

La dé f in i t i on de la stratégie rie développement dépend nécessaire­
ment des f i n a l i t é s de développement socio-économique qu'une sociétét 
se propose d 'at te indre. 

Dans le concept de développement socio-économique, théoriciens et 
plani f icateurs du développement sont de plus en plus nombreux a 
s'accorder sur le sens que devrait avoir la notion de développement 
social et économique, même si l 'on n'en est qu'à un stade peu avancé, 
s'agissant de transformer cette nrise de conscience assez vague en une 
théorie complète et en un ensemble de techniques précises (1) . 

"Cette conception se fonde sur l ' idée aue le développement est un 
processus unique qui suppose la transformation d'un système social 
tout ent ier , dont une part ie est constituée par les act iv i tés et 
relat ions économiques, en vue d'at teindre des object i fs spécifiques. 
En d'autres termes, si Ton dé f in i t le terme "soc ia l " comme s ign i f ian t 
" r e l a t i f à la société", on peu:' d i re , pour c i t e r un rapport de I1ONU, 
que " . . . les phénomènes économiques sont en réa l i tés des phénomènes 
sociaux: sociaux par nature, i l s sont conditionnés socialement et. ont 
des conséquences sociales". Et le rapport de poursuivre: "les travaux 
d'analyse de l 'organisat ion des Nations Unies ne prendront toute leur 
valeur et toute leur portée que si l 'on re t ient dès l 'abord l ' idée 
d'un système social unique dans lequel évolue le développement", 

La p lan i f i ca t ion du développement socio-économique représente donc, 
de la part des part ic ipants à une société donnée, une tentat ive en vue 
de c l a r i f i e r ces ob jec t i f s , de déterminer dans quelle mesure la 
réa l i t é d i f fè re du modèle de société qu ' i l s considèrent idéal et de 
dé f i n i r les moyens permettant d 'or ienter les changements, de manière 
que le système social e f f e c t i f se rapproche du modèle souhaité. 

Les Etats membres de l 'Organisation des Nations Unies ont déf in i 
certains ob jec t i fs principaux du développement, à savoir notamment: 
él iminer toutes les formes de discrimination et d 'exp lo i ta t ion , 
assurer le dro i t au t rava i l à tous les niveaux, l ' éga l i t é des 

(1) Revue Internationale du développement soc ia l , No 4 de 1973 



possi hi 1 i t.^s en insti ère de progrès social et economi que, ainsi oue 
Tamel iorat ion continue ries niveaux rie vie et une juste et éauitable 
dìs+rihution des revenus. 

Parmi les moyens nécessaires à la réal isat ion de ces ob jec t i f s , on 
peut ci ter : T sccroi s serrent de la part i ci nati on popul ai re , des 
réformes soci aies et des réformes des ins t i t u t i ons sur une base 
démocratique, notamment une réforme agraire, l'établissement, d'un 
régime de propriété des terres et des moyens de production qui empêche 
toute exploi tat ion des individus et l ' ins taurat ion par les gouverne­
ments des modifications de la structure sociale requises pour 
atteindre ces ob ject i fs (1) . 

Les experts de l'aménagement du t e r r i t o i r e , les économistes et. les 
sociologues ont défendu des points de vue très divergents en ce qui 
concerne la dé f in i t i on des problèmes du dévelonnement, chaque groupe 
insistant sur l'importance de sa d isc ip l ine , et négligeant pratique­
ment les autres. Toutefois à l'heure actuel le, i l existe un accord 
fondamental sur cette question entre les spécial istes de diverses 
branches des sciences sociales. On vo i t tomber en désuétude un modèle 
de développement qui reconnaissait imolicitement. un caractère inévi ta­
ble aux structures existantes qui avait pour ob jec t i f , dans une large 
mesure, de favoriser la croissance économique brute, ce qui devait en 
principe f i n i r par apporter des avantages sociaux à l'ensemble de la 
population. A cette conception se substitue une "conception intégrée" 
qui ins iste sur le f a i t que, dans la plupart, ries pays, le riévelonpe-
ment. exige de nos jours des changements fondamentaux, pour favoriser 
tant la croissance économique maximale que la d is t r ibu t ion equi ta l he 
des f r u i t s du développement. 

On emploie donc i c i l 'expression "développement socio-économique" 
pour f a i r ressor t i r le caractère complet du développement conçu en 
tant que processus unique. 

I l convient de préciser dès l 'abord que pour une part importante, 
le fondement de notre démarche se focal isera sur le développement 
régional, sur une nouvelle structure de production, sur la réorienta­
t ion du choix des secteurs d 'ac t i v i t és , et sur l ' i n tégra t ion du 
crédi ts dans ce processjs. 

C'est ainsi qu ' i l est nécessaire de voir en premier l ieu le modèle 
général de développement que nous nous proposons et de voir les 
perspectives pour les d i f férents secteurs de l'économie du pays af in 
de déterminer " le rôle du c réd i t " . 

1. Situation de départ 

Sous la rubrique perspectives à court terme, dans son rapport 
annuel de 1981, la Banque du Zaïre considère que la dégradation 
economi que se poursui vra en raison de la mauvai se conjoncture des 
principaux produits d'exportation. 

(1) "Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine 
soc ia l " , Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée Générale. 
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L'économie zaïroise dont l 'Évolut ion est. largement t r i bu ta i re de 
marché de ses produits d'exportat ion, subit de plein fouet les effets 
de cet environnement défavorable; cette économie révèle une fo is de 
plus sa grande dépendance envers l 'ex té r ieur ( I ) " . 

La réduction des rentrées en devi ses affecte défavorablement 
l 'exécution de programme d'ajustement économioue et f inancier mis en 
place avec le concours du Fonds Monétaire International (FHI). 

2. La situation économique actuelle 

2 . 1 . Les accords avec le FMI. 

Les autorités zaïroises ont conclu avec le FMI un accord de 
f a c i l i t é élargie pour un montant fie 912 mi l l ions de HTS aux f ins de 
soutenir un programme tr iennal d'ajustement économique et f inancier 
couvrant la période 1981-1983 et ayant pour ob jec t i f fondamentaux: une 
relance soutenue de l ' a c t i v i t é d'exportat ion, la diminution du taux 
d ' i n f l a t i on et une réduction substancielle du dé f i c i t des paiements 
extér ieurs. Le but poursuivi i c i est: d 'atteindre un taux de 
croissance du PIB de 2%; de l im i te r le taux d ' i n f l a t i on à 45%; de 
contenir le d é f i c i t extérieur à 259 mi l l ions de HTS, soi t l 'équivalent 
de 7% du PIR nominal. 

I l s 'agissai t de concevoir une pol i t ique monétaire et de crédit de 
manière à réduire la progression de la masse monétaire a environ 36% 
contre 70% les années précédentes. 

En conséquence, l'augmentation des avoirs intér ieurs nets du 
système bancaire devrait se l im i te r à environ 3R%. Dans ces l im i tes , 
le financement monétaire du Trésor devrait être plafonné à 85(1 
mi l l ions de zaîres tandis que le to ta l du crédit aux entreprises et 
aux oar t icu l ie rs ne pourrait pas dépasser 475 mi l l ions de zaïres au 
cours de chaque année. 

Pour ré tab l i r le crédit intér ieur de la République, le programme 
prévoyait la réduction des arriérés des paiements extérieurs et 
l i m i t a i t le recours à des emprunts à l 'étranger. 

I l devait être mis en place un programme tr iennal d'investissements 
publics pour un montant global de 6,9 mi l l ia rds de zaïres dont les 2/3 
devraient être réalisés en monnaies étrangères. 

Point n'est besoin de fa i re remarquer que l 'exécution de ce 
programme d'ajustement économique et f inancier n'a pas été sa t i s f a i ­
sante. 

Le niveau global des avoirs intér ieurs nets a été en dépassement à 
cause de l'accroissement excessif des créances du système bancaire sur 
l 'E ta t . 

La chute des recettes d'exportation a eu pour conséquence l'accumu­
la t ion de nouveaux arriérés de paiement au t i t r e de la dette à moyen 
et long terme. 

(1) 
Banque du Zaïre, Rapport annuel 1981, Evolution de l'activité 
économique, p. 31. 
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L' indice moyen n'es pr ix clans le pays enregistre toujours une 
progression, le ?.aTre n'a pu sa t is fa i re aux cr i tères rie oerformance de 
l'accord de f a c i l i t e conclu avec le FKI dans le cadre du programme 
fi'ajustement. Le manque à gagner des recettes budgétaires qui résulte 
de la chute des exportations n'est pas compensée par une compression 
conséquente ries dépenses publiques. 

Dans cette po l i t ique, le développement égale croissance économique. 
De plus, cette vis ion assimile le développement national au dévelopoe-
ment étatique: e l l e met l 'accent sur l'accroissement de certains 
revenus, notamment, en devises. Tomme stratégie, e l l e est fondée sur 
1'exoortation de matières premières non valorisées. 

Comme nous le verrons dans l 'analyse du budget, i l n'existe pas une 
perspective de budget régionalisé. 

TABLEAU XXIX 

2.2. Les opérations du cadre budgétaire général 

a) Les flux dominants (en %) 

1. Recettes des contributions 
sur le commerce extérieur 

?.. Recettes sur les revenus 

3. rçecet. biens et services 

4. Autres recettes f iscales 

5. Recettes non f iscales 

Pour apprécier de façon s ign i f i ca t ive l'importance économique des 
dépenses budgétaires, i l est u t i l e de les rapporter à l'ensemble des 
ressources de la nation. Cette comparaison est généralement f a i t e par 
rapport à la production intér ieure brute (PTB) (Voir tableau en 
annexe). 

La progression du PlB commercialisé ne s'est pas poursuivie en 
1982. Selon les estimations de la Banque du Zaïre, le produit 
intér ieur brut a marqué un recul . La valeur ajoutée ries secteurs des 
services a stagné, cel le des secteurs de biens a diminué de 3%. 

La si tuat ion des Finances Publiques s'est détériorée. Les opéra­
tions du Trésor ont dégagé un dé f i c i t de 3.268 mi l l ions de zaïres 
contre 1.722 et 337 mi l l ions en 1981 et 198(1. Le financement, monétaire 
du budget est passé de 236 mi l l ions de zaïres en 1980 à 1.458 et 3.268 
mi l l ions en 1981 et 1982 (1). 

(1) Banque du Zaïre, Bul le t in du 7 mars 1983. Le rendement de toutes 
les rubriques classiques des recettes est resté en deçà des prévi­
sions. 

1975 

49,5 

26,8 

12,9 

7,9 

2,9 

100 

1976 

46,fi 

33,3 

13,8 

4,2 

2,2 

100 

1977 

38 

38,6 

15,1 

6,7 

1,6 

100 

1978 

28,8 

42,2 

18,1 

9,1 

1,8 

100 

1979 

46,6 

31,3 

13,1 

8,7 

3,3 

100 

1980 

38,7 

30,5 

12,5 

5,3 

13,0 

100 

1981 

30,5 

35,4 

15,5 

3,7 

14,9 

100 
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Tableau XXX 

Taux de croissance des différents secteurs 

Secteur des biens 

- Agriculture 

- Extraction minière et métallur. 

- Industries manufacturières 

- Bâtiments et travaux publics 

- E l ec t r i c i t é , eau 

Secteurs des services 

- Transports et coirmunications 

- Cormerce 

- Services 

Droits et taxes à l'importation 

Prod. Intérieur Brut commercialisé 

1978 

- 7,7 

- 3,1 

- 9,1 

-12,7 

+ 2,2 

+ 1,3 

- 5,3 

- 1,9 

-16,0 

- 1,5 

+ ?,5 

- 6,3 

1979 

- 1,1 

+ 3,2 

- 5,1 

- 5,8 

- 9,7 

- 3,5 

+ 4,6 

- 9,9 

+ (1,1 

+ *J,7 

- 7,1 

+ 0,1 

1980 

+ 1,2 

+ 2,n 

+ 6,R 

- 1,2 

-
+ 5,5 

+ 0,1 

+ 6,4 

+ 8,2 

- 2,1 

+23,2 

+ 2,5 

1981 

+ 4,5 

+ 2,5 

+ 7,2 

+ 0,7 

+ 0,4 

- 2,5 

+ 0,4 

+ 6,3 

- 0,2 

- 1,1 

+ 2,2 

+ 2,4 

Dans aucun rapport, on ne voi t tie ch i f f res sur les dépenses 
d'investissements ries '•égions. 

Les régions ne constituent, jusqu ' ic i des enti tés financières 
autonomes. Le budget est centra l isé. Les prévisions de dépenses 
ordinaires sont soumises aux départements de t u t e l l e (ministère) qui 
les inclues dans les propositions budgétaires globales. 

Quant aux dépenses en cap i ta l . ce l les-c i sont réparties par 
secteur: répar t i t ion sector ie l le des dépenses d'investissement. 

Dans le Dlan de redressement économique élaboré par le ZaTre, tous 
les projets sont gérés par le département du plan. Le département des 
finances ne f a i t qu'étudier les poss ib i l i tés pour une par t ic ipat ion de 
l 'E ta t zaïrois dans te l ou te l projet f igurant au plan. 

Le budget reste donc centra l isé, ce qui semble constituer pour 
l 'heure un handicap certain pour le développement de chaque région du 
pays. 

I I IDENTITE REGIONALE ET POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT 

1 . Notion et réal i té socio-économique 

I l serait temps de reposer la question du modèle général de 
développement dans ce pays. I l conviendrait d'assurer la part ic ipat ion 
de toute la population zaïroise, tant dans les campagnes que dans les 
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v i l l e s . C'est au niveau de charme individu oue le développement doit 
être voulu. I l faut pa r t i r ries hesoins des vi l lageois, de leurs 
nrojets. Même les croupes les dus défavorisés ressentent leurs 
besoins primordiaux, ont des projets aue faute de moyens i l s ne 
peuvent souvent pas réa l iser . Pour que ces nrojets prennent corps, i l 
semble que la première démarche serai t de recouvrer l ' i d e n t i t é de 
chaque région du pays. 

" I l n'y a pas d ' ident i té sans à la fo is cont inuité et mutabi l i té. 
L ' ident i té régionale implique une dialectique de la oermanence et du 
changement. I l n'y a oas d ' iden t i té sans renouvellement, mais de t e l l e 
manière que chacun puisse se reconnaître en dépit des changements" 
(1). 

I l serai t dès lors u t i l e de fa i re un oet.it aperçu historique des 
rapports entre l ' i den t i t é et le développement régional en nous 
référant à l ' h i s t o i r e du 18ême et 19ème siècle de nos sociétés. 

Avant la révolution socio-économique du 19ème s iècle, les régions 
et les sociétés agraires marchandes d'alors formaient une mosaïque 
f o r t hétérogène. Pour ainsi d i re , chaque région é ta i t spécifiée nar 
une ident i té fondée principalement sur une langue et une re l ig ion 
(tous les royaumes qui ont existé avant 1'ère colonia le) . Cette 
ident i té régionale s 'ac tua l i sa i t dans des comportements pol i t iques, 
économiques, de communication, de santé, etc. Plus concrètement e l le 
se manifestait et se manifeste encore de nos jours, par exemple, dans 
une sculpture, une archi tecture, une gastronomie et des costumes 
spécifiques. 

I l est évident qu'à pa r t i r du lQème s iècle, les ins t i tu t ions 
pol i t iques coloniales ont imposé une uni f icat ion de plusieurs régions 
{royaumes) pour en fa i re un Etat-nat ion. 

La mise en place des Etats-nations par la colonisation va 
correspondre à l ' imposi t ion de l'hégémonie d'une langue nationale 
pr incipale {au Zaïre, le unga la , répandue par l'armée dans tous le 
pays, viennent ensuite le swa i l i , le Tshiluba et le Kikongn). 
L'homogénéisation l inguist ique comme facteur d 'uni té pol i t ique va être 
aussi un facteur favorisant les échanges économiques. La suppression 
des particularismes régionaux et locaux a permis ainsi la formation 
d'un vaste espace economi que pour la ci rcu la t i on des biens et des 
personnes. 

Cependant, ce développement économique sous le couvert de l 'un i té 
nationale s'est produit de manière fortement i néga l i ta i re . Le dévelo­
ppement de zones indust r ie l les a créé des disparités entre les régions 
d'un même pays: avec l ' i ndus t r i a l i sa t i on et l 'urbanisat ion, deux types 
principaux de régions se sont imposés, les régions centrales et 
urbaines et les régions périphériques (2ones agr icoles). 

(1) Une idée de J. Bergue, in G. Michaud et S.S., Identi tés 
col lect ives et relat ions in te rcu l tu re l l es , Ed. Complexe, Bruxel­
les, 1978, p.83. 
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Les premières régions ont pris la forme d'une immense pompe 
aspirante de capitaux, de main-d'oeuvre, de technologie. Les secondes 
sont l'envers des premières, des pompes refoulantes*. A ins i , ces der­
nières régions perdent non seulement leur autonomie économique, mais 
encore leur i den t i té . Actuellement, ces régions ont perdu leurs forces 
productives: el les ne sont plus adaptées aux exigences technologiques 
modernes. Elles n'ont plus les moyens d'une i n i t i a t i v e économique 
autonome: la main-d'oeuvre est moins qual i f iée qu'à Kinshasa, Shaba, 
e l l e est moins bien payée: les dir igeants ne sont pas or ig inaires de 
la région, et par conséquent leurs actions ignorent l 'horizon 
régional , l'anomie {désorganisation de l ' é ta t social) tend à se 
généraliser. 

Les régions que nous qual i f ions de "périphériques" dans ce même 
pays, sont désormais dépendantes de quelques régions centrales. Les 
mouvements régional istes qui se développent dans certaines d'entre 
el les sont le résul tat de ce maldéveioppement. Le DIUS souvent, 
actuellement, c'est la remise en cause de leur ident i té qui déclenche 
leur révol te. 

I l apparaît clairement que l ' i d e n t i t é de ces régions est profondé­
ment imbriquëe dans toutes 1 es autres dimensions de la rea l i t é 
po l i t i que , socio-économique du pays. C'est un maillon très important 
de la dynamique économique. 

I l apparaît aussi clairement que les formes actuelles du développe­
ment socio-économique sapent plus particulièrement l ' i d e n t i t é col lec­
t ive des régions marginalisées, ce qui a pour conséquence, d'une part, 
d'accélérer l'exode des capitaux et des habitants de la région, et 
d'autre par t , de provoquer un réel déséquilibre économique. 

Exode et anomie à leur tour augmentent (ce qui se passe sous nos 
yeux) les t ro is maux des régions di tes périphériques, à savoir la 
régression économique, la dépendance et la marginalisation. Le cercle 
vicieux devient ainsi complet {comme le montre la f igure 18 ci-après) 
(1) . 

Or le processus inverse, le renforcement de l ' i d e n t i t é régionale 
stimule l'autonomie économique et pol i t ique de la région, ce qui 
contribue à enrayer la régression économique, la dépendance et la 
marginal isat ion, même cu l tu re l l e . Ce processus ne pouvant qu'être en 
in teract ion avec d'autres dimensions socio-économiques de la région et 
de la société englobante ( le pays). Ce renforcement s ' i d e n t i f i e dans 
la f igure 19 ci-après. 

* Les premières régions sont Kinshasa, Bas-Zaîre et le Shaba, les 
secondes régions, Bandundu, Equateur, Haut-Zaïre, Kasaï et Kivu. 

(1) op. c i t . Quotidien zaïrois Salongo du 26 et 27 décembre 1977. 
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FIGURE No 18 
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"Le sous-développement économique désigne moins l ' i n f é r i o r i t é des 
performances par rapport à des standards établis qu'un ensemble de 
données structurel les qui f a i t qu'une co l l ec t i v i t é n'a pas de moyens 
de se prendre en main et de développer ses potent ia l i tés dans la ligne 
de ses besoins et de ses asp i ra t ions . . . I l en résulte en dé f in i t i ve 
les développements incomplets... un processus, un statut croissant de 
dêpossession, souvent même une érosion progressive du "tonus v i t a l 
lui-même" (1 ). 

(1) M. Bassard, C. Lalive d'Espinay. P. Thomas, Un essai de démocratie 
cu l tu re l l e , Ed. Lang, Berne, 1975. 
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FIGURE No 19 
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Tout porte à penser que l'épanouissement d'une c o l l e c t i v i t é passe 
par la voie de la création et de l ' innovat ion. "El le doi t apprendre 
que la culture n'est pas un réservoir étranger dans lequel on peut 
a l le r puiser selon ses besoins, mais qu 'e l le est essentiellement un 
appel constant à la création (c réat iv i té ) et à la prise en charge de 
soi par soi" (1) . 

(1) M. Bassard, C. Lalive d'Espinay. P. Thomas, Un essai de démocratie 
cu l t u re l l e , Ed. Lang, Berne, 1975. 
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Selon les deux f igures, la région joue un rôle considérable dans le 
développement d'un pays; mais évidemment une pol i t ique qui ag i ra i t 
exclusivement sur les aspects cul ture ls ne peut enrayer la régression 
économique, la rtéoendance Do l i t i que et la marginalisation. Seules les 
pol i t iques publiques qui combinent des actions à la fo is sur 
l'économie et sur la structure de chaque région, verront leurs e f for ts 
courronés de succès, c 'est -à-d i re qu'el les permettront aux régions 
actuellement marginalisées de se dégager de leur dépendance et 
d' inventer leur futur qui ne correspond pas nécessairement à des 
régions urbaines actuel les. 

I l s 'agi t de doter chaque région d'un réseau serré de moyens de 
comnunication de masse; de mener des pol i t iaues systématiques de 
protect ion du patrimoine de chaque région; de mul t ip l ie r des i n s t i t u ­
t ion scolaires, secondaires, professionnelles et d'écducation perma­
nente e t c . , . 

I l faut donc construire avec la par t ic ipat ion de tous, à par t i r des 
données et réa l i tés du passé et du présent un modèle de développement 
régional qui soit, mobilisateur pour le fu tur . Une pol i t ique de 
développement régional qui consiste à forger un amalgame f a i t rie 
t rad i t i on et de modernité qui soi t créateur d'autonomie, de complémen­
t a r i t é et rie dynamisme. 

Cette approche de l ' i d e n t i t é de chaque région reste la notion 
fondamentale nour pouvoir é tab l i r une certaine statégie pour le futur . 

2. Politique de développement "par la base" 

L'organisation du développement "par la base" implique d'abord que 
soient définies des unités t e r r i t o r i a l e s élémentaires servant, de cadre 
à la p lan i f ica t ion micro-régionale de l'économie. 

Oans ces unités de base, i l conviendrait de repérer les principaux 
acteurs et de dé f in i r les ob ject i fs et les enjeux p r i o r i t a i r es . 

Pour assurer la cohérence de ces plans régionaux, i l serai t 
nécessaire d ' intégrer les plans locaux dans une p lan i f ica t ion 
nationale. La macro-région (autrement d i t : ' région programme) constitue 
dès lors le l i eu pr iv i lég ié où s'effectueraient les arbitrages. 

I l ne s 'ag i t pas dans notre optique, d'opposer ar t i f i c ie l lement le 
développement national et le développement loca l , mais de tenter de 
favor iser le développement "par la base" et d' intégrer ce lu i -c i dans 
une p lan i f i ca t ion nationale qui , tout en définissant les object i fs 
nationaux, respecte les i n i t i a t i v e s et les par t icu lar i tés locales. 
Pour atteindre cet ob jec t i f , certes ambitieux, 11 nous semble qu ' i l 
est nécessaire de f i xe r nos idées sur une question essentiel le pour la 
région: développement "par en haut" ou "par en bas" ? 

Devons-nous chercher, comme s' interroge Planque, à p lan i f i e r ou à 
encourager le développement de quelques pôles moteurs et espérer que 
leurs effets d'entraînement sur le reste de l'économie seront 
suff isants pour v i v i f i e r l'ensemble du système ? 

Où devons-nous à 1'inverse, pa r t i r de " la base", encourager, 
canaliser, p lan i f i e r les i n i t i a t i v e s locales, mobiliser les potentiels 
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locaux... pour susciter un intense bouillonnement des cel lu les 
élémentaires du t issu économique capable de régénérer la v i t a l i t é rie 
1'ensemble ? 

La doctrine du développement "par en haut" nous d i t Planque, 
l ibérale dans son essence puisqu'el le fa i t , confiance aux processus 
spontanés de l'économie du pays pour entraîner à terme une généralisa­
t ion du développement, a trouvé un support théorique dans diverses 
formulations de la théorie de la po lar isat ion: (pôle de croissance -
Perroux, 1950: DÔIes rie développement - Bouderville 1961; des 
régions-foyer,. Perr in, 1974) sont sunoosés, après une ohase d'accumu­
lat ion où dominent les forces centrioèdes, entraîner dans leur s i l lage 
le reste de l'économie et le reste de l'espace quand dominent les 
forces centr i fuges. 

Plus oue la Question de l 'existence de seuils au-delà desquels se 
manifeste la domination des forces de di f fusion sur les forces de 
po lar isat ion, c 'est cel le de la qual i té des ef fets de d i f fus ion opérés' 
depuis les pôles vers les périphéries qui a porté les premiers coups à 
1 a confi ance 1ì bërale des di sci p i i nés de Rostow dans la capacité 
spontanee des mécanismes de po lar isat ion/d i f fus ion à assurer une 
généralisation du développement { ] ) . 

L'observation de la qual i té de ces ef fets a conduit à une certaine 
généralisation de l ' idée de développement inégal. Myrrtal décr i t les 
diverses c i rcu la r i tés qui conduisent I un accroissement cumulatif des 
inégal i tés de développement. Friedman analyse le développement 
éternellement polarisé du f a i t de la capacité supérieure d'innovation 
des grandes métroooles. Hn a abouti ainsi à la thèse d'un développe­
ment sempiternellement inégal pour cause rie " f i l t r a g e " . Les pôles 
mieux lo t i s accumuleraient, toujours plus d'éléments valor i sants et 
expulseraient vers les peripheries les miettes encombrantes de leur 
croissance: les act iv i tés déclinantes dans les théories du cycle 
spatial du produit: les travaux rudes, sans in té rê t , sans p lan i f i ca­
t i o n , les technologies standardisées... {?) . 

Ces divers mécanismes de f i l t r a g e ont pu inc i te r à concevoir la 
dynamique de l'économie comrf« une marche vers la duali sat ion, qui 
opposerait de plus en plus les pôles cumulativement enrichis dans 
leurs économies externes, leur capacité d' innovation, le niveau de 
qua l i f i ca t ion et de revenu de leur populat ion. . . à des périphéries 
prolétarisées dont la croissance de l'emploi déqual i f ié serai t 
provisoirement alimentée par la seule décongestion des pôles. 

Le développement "par en haut", ce pourrai t donc être le 
développement inégal et le développement dans la dépendance obligée 
pour les unités "entraînées". 

(1) Bernard Planque, Le développement decentrali sé: une nouvelle 
organisation spatiale du développement", Etudes et recherches 
économiques, GRAL No 16, p. 7-10. 

(2) ibidem (1) 
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Voué aux gémonies nour les conséquences inégal i taî res qu'en sa 
logique l iberale i l pourrait entraîner, le développement oar en haut 
se v o i t , en outre, cassé dans son mécanisme nar la cr ise économiaue 
actuel le et par les restructurations qu'e l le suscite. Les grandes 
entreprises, qui en étaient le principal moteur, ont à peu près cessé 
d ' i nves t i r , d'embaucher et de créer des établissements nouveaux. Ainsi 
tendrai t à disparaître ce qui fu t un moment le noteur. Au delà de cet. 
élément considéré comme provisoire par certains, c'est le fondement de 
la doctrine du développement "par en haut" qui est vigoureusement mis 
en cause par 1'observation des f a i t s . 

Ouant au développement "par en bas", "développement agropol i ta in" , 
"développement endogène", "mobil isation des potentiels locaux", 
e t c . , le vocabulaire varie mais un peu partout, on cherche les voies 
de ce nouveau développement sur la base de "micro-région, de "oays de 
t e r r o i r s " , de "sociétés locales". 

Les organisations internationales s' interrogent sur l ' e f f i c a c i t é 
des grands projets multirégionaux et recommandent parfois un dévelop­
pement à base de peti tes unités. La CEE lance ries recherches sur la 
"mobil isation du potentiel l oca l . " 

Cet ensemble d i f férenc ié , var ié, multiforme de travaux de réf lexion 
et des proposit ions, ne forme probablement pas encore un véri table 
corp doc t r ina l , pas nlus qu ' i l ne s'appuie sur une conception 
théorique unif iée de ce que pourraient être les forces économiques et 
sociales capahles de soutenir un développement "par en bas". I l semble 
cependant que ce courant soit réuni par une conception de l'espace 
relativement nouvelle pour lés économistes. Ce que nous dénommons i c i 
la région, devient avant tout le t e r r i t o i r e de vie d'un groupe doté de 
dro i t de développement loca l , suffisaient, fondé sur les forces 
économiques, sociales et pol i t iques capables de générer ou de 
régénérer le mode d'organisation que ce groupe appelle de tous ses 
voeux. 

L'organisation actuelle de notre économie a conduit I un renforce­
ment cumulatif des inégalités sociales et spatiale- et nous nous 
attachons à poser les principes d'organisation capables rie résoudre 
simultanément les problèmes de production et les problèmes de 
d i s t r i bu t i on , en vue d'assurer une égal i té ries chances non seulement 
entre communautés mais aussi entre les membres d'une communauté. 

Les conditions d'organisation de la région s'appuyant sur la 
capacité locale du pouvoir, une unité pol i t ique permettra à la 
communauté d'exprimer sa volonté face à l'environnement, permettant la 
par t ic ipat ion de tous les membres de la communauté au pouvoir; cette 
par t ic ipat ion étant un élément essentiel du nouveau déveloopement.: 

- Une unité économique, caractérisée par un ensemble d 'ac t iv i tés 
productives interdépendantes. 

- La mise en commun des richesses productives, en par t i cu l ie r de 
la terre et de l 'eau, est essentiel le pour garantir que la 
communauté sat isfera les "besoins de base" de ses membres. 

- L 'égal isat ion de l'accès au "pouvoir soc ia l " , garant de l ' é g a l i ­
té des chances d ' u t i l i s e r les richesses communes. 

La réunion de ces conditions devrait permettre la pratique d'une 
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stratégie économique visant à 1'autosuffisance économique de chaque 
région en s'appuyant notamment sur: 

1. La d ivers i f i ca t ion des ac t iv i tés de base. 
2. Le développement maximum des ressources physiques en cohérence 

avec les principes de conservation. 
3. Le développement de technologies légères, simples, permettant de 

produire, sans trop de dépendance technologique. 
4. L'expansion du marché in té r ieur . 
5. La recherche d'un autofinancement des investissements. 

I l est dès lors possible de parler d'un développement "par la base" 
qui présenterait deux avantages déc is i fs : 

- I l permet une exploi tat ion mieux diffusée et mieux répart ie 
entre L'ensemble économiques et donc plus rat ionnel le des 
potent ia l i tés économiques, cu l tu re l les , notamment régionales et 
locales que la d iv is ion internat ionale du t rava i l a souvent 
conduit à négliger. 

- En donnant au plus grand nombre la poss ib i l i té de s'exprimer et 
de mettre au point des formes sociales or ig inales, i l favorise 
la cohérence de la démocratie pol i t ique et de la démocratie 
économique. 

Dans la réa l isat ion pratique de ces principes, i l semble qu'une 
seconde étape doive être l ' inventa i re des ressources tant physiques 
qu'humaines du Zaïre, pour une p lan i f i ca t ion cohérente dans chaque 
région, selon les données rée l les . 

Nous nous accordons i c i avec le Profeseur J.-P. GERN lo rsqu ' i l 
é c r i t : "Le développement implique une par t ic ipat ion de toute la 
population à un ensemble d 'ac t iv i tés économiques, po l i t iques, cu l tu ­
re l l es , d'une manière qui permette à chacun des ses membres non 
seulement de sa t i s fa i re ses besoins matériels et sociaux, mais de se 
rëal iser 1ui-même aussi bien comme producteur, comme consommateur, 
comme part ic ipant au jeu des ins t i tu t ions pol i t iques que comme 
administré, comme acteur que comme spectateur . . . " . Le développement 
est donc exigeant et dans cette perspective, i l vaut la peine de fa i re 
"L ' inventai re des potent ia l i tés et des obstacles des diverses régions 
pour imaginer une stratégie eff icace de développement..." (1). 

(1) J.-P. GERN, Le monde Arabe aujourd'hui , Recherche d'une nouvelle 
stratégie de développement; Centre de Recherche sur le développe­
ment, 1977, p. 19. 
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3. L'inventaire des potentialités et des obstacles 

3 .1 . Transport et désenclavement des campagnes 

L' intégrat ion des économies aussi bien nationales ou' interna-
tionales riunenti à coun sûr rfii désenc lavement de 1'arriére-pays. 
L'enclavement de ce dernier au Zaïre, provient de l'Épineux problème 
des voies rie communication. 

On sai t que dans les pays indust r ia l isas , l ' i n tégra t ion économique 
ne s'est réalisée Que grâce aux proqrês des transports et de toutes 
les formes de voies de communication: p is te , route, r a i l , eau et a i r . 

Dans ces pays, les l iaisons oar route, tout comme par r a i l , défient 
toute comparaison avec nos nays. Les échanges entre camoaqnes, 
v i l lages et autres centres urbains, se sont amélioras par route et 
chemin de fer avec les coins les nlus reculés. 

Le problème au Zaïre, réside dans la précar i té, l ' insuff isance et 
le manoue total d 'entret ien de ces formes de l ia isons. 

André Huybrechts M ) , nui a anorofondi l 'étude des transports au 
Congo de 1900 à 1970, conclu: "Evoquer de arands nrojet.s ferroviai res 
nouveaux, contestables de surcroî t , aussi lonqtemps que le Zaïre n'est 
oas à même d ' u t i l i s e r convenablement les réseaux oourtant remarquables 
dont, i l disnose déjà, relève de la mégalomanie simpliste. Au-delà de 
cette échéance, i l faudra considérer le rôle ac t i f des transports: 
l ' i n f ras t ruc tu re devient alors un élément causal de la croissance, 
suscitant des mises en valeur nouvelles dans le cadre de la stratégie 
du développement conçu nar le aouvernement et exprimée dans le Plan, 
dont l 'é laborat ion se trouve singulièrement compliquée du f a i t de 
cette intégrai on de l'espace et d'un olan de transport dans un olan 
global princinalement sec tor ie l . 

Les orientations en options majeures du olan de transport se 
dégagent, h notre sens, assez clairement. La noi i t i nue économiaue 
nouvelle du Zaïre indépendant, axée par p r io r i t é sur l ' i n tégra t ion 
économique et pol i t ique des régions, l ' i ndus t r i a l i sa t i on et l ' i n t e n s i ­
f i ca t i on des échanges intér ieurs autant que sur l 'exportat ion qui 
procure des devises indispensables, doi t donner la "prééminence aux 
investissements routiers". 

C'est en ef fet la route qui est la plus adaptée aux t ra f i cs 
fa ih les , disséminés sur d'assez courtes distances, comonsites et 
i r régu l iè rs que produiront les marchés in tér ieurs . L 'accessib i l i té de 
la route à une masse d 'u t i l i sa teu r pet i ts et indépendants, de la nart 
desquels n'est requise aucune aptitude par t icu l iè re et aucune forma­
t ion préalable mais dont l 'adaptation peut se fa i re graduellement, lu i 
donne aussi une grande e f f i cac i té dans la d i f fus ion du progrès. Le 
transport rout ier se prêtant notamment très bien à l 'appar i t ion d'une 
classe de transporteurs autochtones, qui acquièrent dans leur ac t i v i té 
l ' e sp r i t et la capacité d'entreprise qui manque si cruellement au nays 

(1) A. Huybrechts, Transports et Structures de développement au Congo, 
1900 à 1970, Ed. Mouton, p. 299. 
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et sans doute l ' investissement d ' in f rast ructure qui influence les 
att i tudes et les comportements humains qui sont à la source du 
développement. Des investissements rout iers se trouveraient ainsi 
j u s t i f i é s à long terme au-delà de leur s t r i c t e ren tab i l i t é à court 
terme. 

De plus, l ' investissement rout ier neut être réal isé au moyen de 
capitaux nationaux (crédits) et par des entreprises locales, moyennant 
un minimum d'équipement importés. 

L'investissement de transport rout ier i r a i t donc stimuler au 
maximum l ' a c t i v i t é économique nationale et çrèver assez léqèrement la 
helance ries paiements. Enf in, la concurrence oui règne en qénéral sur 
le marché des transports rout iers répercuterait la diminution des 
coûts de transports sur l'ensemble des u t i l i sa teu rs , à la différence 
de ce oui se passe souvent dans d'autres modes de transport. Dn sai t 
par a i l leurs que le transport rout ier est nettement moins développé au 
Zaïre que dans d'autres pays a f r ica ins : c'est un retard o u ' i l est 
impérieux de combler. 

Si la création d'un troisième pôle de croissance à Kisanoani (dans 
le Haut-Zaïre) se trouvait renrise dans les ob ject i fs de l ' i n tégra t ion 
régionale, les routes rayonnant autour de ce centre vers Buta, I s i r o , 
Buk avu, voire tfrundi, of f rent des perspectives de développement 
considérables. 

A plus long terme, une étude sur le remodelage progressif du réseau 
rout ier en fonction des structures économiques nouvelles mieux 
intégrées serait nécessaire dans le cadre national et de la coonéra-
t ion régionale in tera f r ica ine. 

Outre les raisons évoquées, la d ispon ib i l i té de la population 
rurale à construire leur route, s 'est toujours manifestée lorsque 
l ' i n t é r ê t d'ensemble se démontre clairement par l 'ouverture des 
c i r cu i t s commerciaux, l ' in t roduct ion de produits nouveaux sur le 
marché. Cet in térêt p r i o r i t a i r e a l lant tout d ro i t vers les ponulations 
rurales augmentent leurs échanges, devient une source de motivation 
chez les - paysans. Si les perspectives dans ce domaine semblent 
encourageantes voire p r i o r i t a i r e s , c'est dans la pol i t ique de crédi t 
comme moyen de financement q u ' i l serai t possible de dé f in i r toute la 
stratégie pour aboutir à un réel désenclavement de l 'ar r ière-pays. 

3.2. !»respectives: ressources et mobilisation 

- 1. Les mines 

"Aussi longtemps qu'une économie est principalement i n t rove r t i e , le 
problème du développement se centre sur les relat ions entre une 
agriculture qui se modernise pour dégager des surplus (de production 
et de main-d'oeuvre) et de nouvelles productions indust r ie l les 
doublées d'investissements urbains et d 'ac t iv i tés complémentaires 
(notamment dans le commerce, les services et l 'admin is t ra t ion) . 

Si ce schéma a gardé son importance, i l n'est pas moins passé 
aujourd'hui dans l'ombre pour fa i re pi ace à une dynami que de 
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développement, d i f f é ren te . . . Cette voie actuel le est caractérisée par 
le rôle d'un secteur dominant (1 ) . 

Au Zaïre, c'est la production et l 'exportat ion des produits 
miniers. La caractérist ique de ce secteur dominant, c'est q u ' i l est 
tourné vers l ' ex té r ieur . I l connaît une évolution rapide et a léato i re. 

Le développement amorcé précédemment du temps co lon ia l , mais devenu 
rapide dans la dernière décennie, a conduit à la prédominance du 
secteur minier tourné vers l 'étranger et à la srtucturat ion croissante 
de l'économie en fonction de ce pôle. 

Le graphi que 20 ci-après nous donne 1'i mage du modèle zaîroi s 
dominé par le seui secteur minier. 

Malgré l'immense superf icie occupée par la fo rê t , la grande 
richesse du Zaïre réside dans un sompteux patrimoine minier. 

Le cuivre et le fer ne sont pas les seuls ressources minières, des 
gisements d'or de la région orientale sont exploités depuis le début 
du s ièc le. Les mines de diamants du Kasaï, contrôlées par la Miba 
(mi-étatique, mi-britanique par la par t ic ipat ion du groupe Lonrho font 
de ce pays, le premier producteur mondial de diamants Indust r ie ls . 

Le patrimoine minier se constitue également de radium, d'uranium, 
ëta in, l i th ium, germanium, plat ine et cobalt (60¾ de la production 
mondiale). 

( I ) . J.-P. GERN, op. c i t . p. 2. 
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Le cuivre au Zaïre représente en valeur ROK fie la production 
minière et constitue nlus rie 61 ï ries exportations. Les gisements rie 
Mbuji-Mayi représentent 80¾ ries réserves mondiales de diamants 
indus t r ie ls . Le Zaïre compte ainsi deux réqions sur les hu i t , qui sont 
minières, les six autres se répartissent dif férentes productions 
agricoles. 

Hormis la taxe professionnelle payée sur le bénéfice, 67% des 
impôts directs proviennent de contr ibut ion sur le commerce extérieur 
dominé par l 'exportat ion des mines, ce qui représente 40Ï des recettes 
budgétaires de l 'E ta t . Plus de 90Ï ries taxes et impôts payés par 
l ' i ndus t r i e minière sortent de la Générale des Mines et des carrières 
(Gécamines, voir tableau en annexe). Avec une contr ibut ion de près rie 
7OX, la Gécamines se situe au centre des recettes en devises du oays. 
La vulnérabil i t é de l'économie zaîroi se est dès lors l iée à cette 
prépondérance. Tout projet de développement est conditionné par des 
ressources et revenus d'une seule entreprise. 

Les investissements propres ont peu d 'e f fe ts d'entraînement: i l s 
sont réalisés par le secteur lui-même, avec des équinements très 
largement, importés. 

Toutefois, aucun courant rie revenus non dépendants n'a encore été 
créé à par t i r des recettes des mines. 

Nyembo Shabani le relève dans "L ' industr ie du cuivre dans le monde 
et le progrès" en ces termes: "Oue f a i t l 'E ta t de ces recettes qu ' i l 
t i r e ries exploitat ions de cuivre de la Gécamines ? Un courant de 
revenu non dépendant de l ' i ndus t r ie minière a - t - i l été créé à par t i r 
de ces recettes ? L' industr ie du cuivre du Zaïre a investi une part ie 
non négligeable de ses revenus disponibles hors du secteur de 
l'économie minière. Toutefois, ce développement renforce davantage 
l'importance de cette industr ie dans l'ensemble du pays qu!el le ne la 
rédui t , car la d i te industr ie n'a choisi que les secteur dont e l le est. 
la c l iente et qui seraient sans emploi, ou presque, si e l l e venait à 
s 'ar rê ter . Dès lo rs , ces investissements ne résolvent pas le problème 
économique essentiel du pays, à savoir l ' u t i l i s a t i o n d'une partie des 
f lux monetai res ou'apporte 1'exploi ta t ion cupri fère à la création 
d'entreprises indust r ie l les qui pourront, en f i n de compte, produire 
un courant de revenu au moins égal à celui dont les mines sont 
elles-mêmes l ' o r i g ine " (1) . 

On pourrait même dire que les revenus de l ' i ndus t r i e minière ont 
également fac i 1 i t e 1 es dépenses somptuai res du régime en pi ace. La 
rente cupr i f ière a été gaspil lée au détriment de la formation interne 
de cap i t a l , du relèvement de la product iv i té moyenne du t rava i l dans 
l'ensemble de l'économie, et de la d ivers i f i ca t ion des secteurs 
d ' a c t i v i t é . 

Or, l 'E ta t possède d'importants in térêts dans le secteur minier: 
97,1¾ du capital et 90,6% du ch i f f re d 'a f fa i res , et par conséquent le 
pouvoir public est très attaché à cette rente {?.). 

(1) CRA, Accumulation et sous-dëveloppement au Zaïre, p. A3. 
(2} ibidem 
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L'enjeu de sa pol i t ique est. donc v i t a l en ce qui concerne les 
irivestisseurs, 1 es fournisseurs et les acheteurs étrangers de ce 
secteur. L'étude des relat ions entre l 'Etat et. le Capital etranqer 
passe prior i tairement par le secteur minier tant au niveau des 
investissements que du Dartage flu revenu. 

Quels sont dès lors les espoirs et handicap dans ce secteur ? 
Le programme des investissements 1970-19RfI, déf in is selon les 

orojets Gécamines, prévoyait une augmentation de la caoacité de 
production oui devrait atteindre 800.POO tonnes (cuivre et cobal t ) : 
une implantation d'autres unités He production avec les dernières 
techniques. Une usine de raff inage de cuivre dans le s i te de Maluku 
dans la banlieue de Kinshasa devrait permettre à la Société Zaïroise 
de Commercialisation des Minerais (Sozacom) d'Élargir son marché avec 
une d ivers i f i ca t ion de produits. 

Bien des facteurs n'ont pu f a i r aboutir ce programme: - en premier 
l i e u , l ' incapaci té de l 'Etat zaïrois à asssurer sa part de financement 
dans le pro jet , les deux guerres du Shaba f1977 et 1978) ensuite, la 
si tuât i on géopoli t i one (proximité de l'Angola) ont provoqué la 
méfiance des organismes bancaires étrangers oui devaient assurer le 
crédi t de finanacement. 

En regardant de plus près et analysant la structure même de ce 
secteur dominant, on constaterait pour bien des raisons le hlocage 
interne dans son organisation et , partant, les perspectives de 
développement des autres secteurs ne sont pas encourageantes par suite 
des effets d'entraînement. En e f fe t , S. Nyemho, T. l lunga, N. N'oussibu 
et le CRA qui ont étudié le problème de la façon la olus complète font 
remarquer: avec la dépendance technologique, économique et f inancière 
de ce secteur envers l 'holding belge (SGM) et autres, i l se pose un 
problème important, à long terme pour la maîtrise des orientat ions des 
décisions économiques et mêmes pol i t iques (1) . 

"Le caractère dominant de l 'étranger va au-delà cependant de sa 
par t ic ipat ion au capital de la soc ié té . . . La dépendance envers la 
technologie et les décisions de la holding va apparaître à travers les 
dif férentes fonctions de la société générale de Belgique: engagement 
des techniciens étrangers, commercialisation, gestion technique et 
paiement de cette gestion. 

Les rémunérations payées par la SGM sont ajustées en fonction des 
variat ions de l ' i nd ice o f f i c i e l du coût de la vie en Belgique et ces 
rémunérations sont assurées par un fonds de garantie constitué par la 
Gëcamines, De plus, le paiement de la coopération technique de la SfW 
s'élève à 4,5% du ch i f f re d 'a f fa i res de la Gécamines, rémunération 
nette de tous impôts et taxes zaï ro is . A cette rémunération, i l faut 
ajouter les f r a i s de financement et de personnel qui viennent en 
déduction des recettes brutes d'exportations. 

Deux f a i t s enlèvent à la société zaïroise (Sozacom) tout caractère 
opérationnel: " l ' i n s t a b i l i t é de sa d i rect ion et sa dépendance v is-à-
vis de la Métallurgie d'Hoboken-Overpelt dans sa pol i t ique de vente. 

(1) Nyembo S., L'économie du c u i v r e . . . , op. c i t . p. 152. I . Ilunga, 
Propriété publique et convention de gestion dans l ' i ndus t r i e du 
cuivre au Zaïre, Thèse de doctorat, p. 100. 
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TABLEAU XXXII 

Poste de d i rec t ion SOZACOM 1975-1978 

flurse moyenne d'exercice des fonctions fen mois) (A) 
Nombre des désaffections ou de dénarts (B) 
Nombre de désignations (C) 

(C) (B) 

Direction générale (a) 

Administration générale (b) 

Direction: 
- Département cuivre (b) 
- Dpt. cobalt (b) 
- Dpt. métaux divers (b) 

Affrètement, assurance (bl 

Représentant, commerce EurODe (b) 

(A) 

3 

4 

2 
3 
4 

3 

3 

2 

3 

1 
2 
3 

2 

2 

1* 

9 

IR 
12 
9 

12 

1? 

fa) Novembre 1974 à j u i l l e t 197R 
(b) Août 1975 à .lui 11 et 197R 

Source: Nassihu-Nassy, Commerce international du cuivre et 
développement d'une stratégie de marketing, 1978, 
mémoire pp. 94-95 

L ' i ns tab i l i t é à la tête de la Sozacom conduit au recours systémati­
que aux services de la SGM pour tout ce qui concerne la f i xa t ion des 
p r i x , la facturat ion, les l ivraisons et le recouvrement. 

A la longue, vu cette dépendance v is -à-v is des techniciens et du 
matériel étrangers, i l y a des risques finanaciers pour le pays, dans 
la mesure où les coûts d'investissement, le financement du fonds de 
roulement et les aléas du marché ne sont supportés que par le seul 
Etat za ï ro is . 

Cependant, le secteur de production minière peut susciter heaucoup 
d'espoir dans certaines condit ions: 

1 . Prendre en premier l ieu conscience que le patrimoine de ce 
secteur n'appartient pas aux seuls personnalités du régime, et 
q u ' i l y a l ieu de cesser de le di lapider pour leur sat isfact ion 
personnelle. 

2. Assurer la formation de spécial istes capables de proposer des 
orientat ions économiques et pol i t iques eff icaces. 

3. I l f audrai t que le pays se dote de moyens d ' une véri tabi e 
appropriation technologique. Le principe même de t ransfer t 
technologique actuel suppose leur permanence. 

- 178 -



•Notre pays ne se met pas en posit ion de développer, selon sa propre 
voie, les technologies qu'on lu i t rans fer t . On f a i t approprier leur 
u t i l i s a t i o n dans la production mais non leur création. Cette s i tuat ion 
a toujours entraîné un coût exorbitant pour toute indust r ia l i sa t ion et 
empêche toute évolution autonome et o r ig ina le . 

C'est pourquoi, nous croyons q u ' i l fau t , non seulement contrôler 
les achats technologiques, mais aussi promouvoir une pol i t ique de 
recherche avec une part ie de la rente minière. 

Notre retard est, dans ce domaine, plus grand que dans les autres. 
Certes, on peut acheter et imi ter , ou ne pas tenter de tout f a i r e , 
mais cela ne nous sort pas de la dépendance. 11 faut aussi chois i r les 
crënaux et les f i l i è r e s à par t i r desquels on peut s'approprier 
véritablement les technologies qui permettront d'évoluer indépendam­
ment. Dans tous les cas, on ne doit pas continuer a reproduire mais 
créer, à par t i r de cr i tères nouveaux, notre croissance. 
4. Avec une nart ie des recettes de l ' i ndus t r ie minière, constituer un 

courant de revenu indépendant par la création d'autres entreprises 
indus t r ie l les , sources d'emploi pour la population; ces dernières 
entreprises pourront aussi produire d'autres sources de crédit en 
soutenant certaines i n i t i a t i v e s privées (peti tes et moyennes 
entrepri ses). 
Partant, le domaine d'emploi ne pourra que continuer d 'accroître à 

un rythme fo r t appréciable, avec des hommes formés et de plus en plus 
oua l i f iés . 

I l ne restera i t plus qu'à déterminer la stratégie à adopter dans la 
pol i t ique de créd i t , 

- 2. L ' indus t r ia l i sa t ion 

Nous avons montré précédemment comment l ' i ndus t r i a l i sa t i on a 
pr iv i lég ié l'espace urbain aux dépens de l'espace r u r a l . Le dualisme 
urbain-rural s'est trouvé brutalement marqué et s'est accentué au 
cours de ces dernières décennies. La local isat ion urbaine des 
industries manufacturières, par les conséquences qui s'en sont 
suiv ies, appel de main-d'oeuvre, de cpaitaux, disparité des revenus, a 
été un des facteurs principaux de cette dichotomie. 

Pendant la période coloniale, tout comme après la décolonisation, 
l ' implantat ion des industr ies a été laissée à la l ib re décision des 
indust r ie ls . L 'Etat, comme le veut une économie l ibéra le , s 'est 
cantonné dans son rôle de "gendarme" et n'a pas in f lué sur la volonté 
des indus t r ie ls , des individus quant à la local isat ion préférent ie l le 
de leurs ac t i v i t és . Le choix des indust r ie ls est cependant conditionné 
par un certain nombre de contingences: la local isat ion des ressources 
d'énergie, des matières premières et les réservoirs de main-d'oeuvre. 
Notons cependant que, malgré le choix l ibéral de société, toute 
nouvelle implantation dans le domaine industr ie l ne peut se fa i re 
actuellement qu'avec l 'aval des autor i tés. Ce facteur ins t i tu t ionne l 
explique de nos jours , la concentration indus t r ie l le dans la région de 
Kinshasa (capitale) et du Bas-ZaTre. C'est dire combien est important 
en ce moment le c r i tè re du choix pol i t ique dans l ' i ndus t r i a l i sa t i on du 

- 179 -



nays. 
Aujourd'hui, les t ro is facteurs sous-jacents à la local isat ion des 

diverses act iv i tés indust r ie l les , ne jouent plus le même rôle que par 
le nasse. Les matières premières ne sont plus les mêmes dans bien des 
cas et leurs origines se d i ve rs i f i en t . La part des matières brutes 
dans les importation est de plus en plus grande. La fnain-d'oeuvre 
continue à jouer un rôle important, mais ce n'est plus seulement en 
nombre, mais surtout en qua l i f i ca t ion que se pose le problème. 

Les di f férents responsables à 1'échelon nat ional, misent sur 
l ' i ndus t r i a l i sa t i on pour insuf f le r une vie nouvelle et un plus grand 
dynamisme aux régions stagnantes et. aux économies rurales "languis­
santes". 

L ' i l l us ion de l ' i ndus t r i a l i sa t i on semble fa i re f igure de solution 
unique et de "remède" miracle pour arr iver à obtenir : 

- un ratrappage des salaires et des niveaux de vie dans le 
campagnes, 

- une f i xa t ion des éléments jeunes de la population, 
- une resorption du chômage qui caractérise le secteur agricole, 
- un accroissement des ressources permettant des investissements 

nouveaux, 
Cependant les quelques industr ies qui existent souffrent de vétusté 

de leur ëcquipement et d'une for te concurrence, (l 'autre part, le 
développement de l 'agr icu l ture comme source de demande de produits 
industr ie ls n'a pas encore connu un décollage. 

L 'agr icul ture et l ' i ndus t r ie sont deux sexteurs que l 'on compare et 
oppose tradit ionnellement. Ces deux act iv i tés présentent en e f fe t , un 
certa in nombre de contraste dont les apparents sont, d'une part une 
occupation du sol di f férente en in tens i té , d'autre part un comporte­
ment spécifique face à la croissance de la production. L'augmentation 
générale de la production s'accompagne, en ce oui concerne le niveau 
de 1'emploi, d'un mouvement inverse selon q u ' i l s 'agi t du secteur 
agricole ou du secteur i ndus t r i e l . Dans un cas, la croissance de 1a 
production est corrélat ive à une baisse de 1'emploi agricole, dans 
l ' au t re , i l y a augmentation de l 'emploi . 

Les apports de l ' i ndus t r ie au Monde rural 

Dans la société zaïroise à majorité agricole, les revenus de la 
population sont sensihles aux variations conjoncturelles des pr ix des 
produits agricoles. Le niveau de vie moyen se dégrade en même temps 
que s 'accroî t la dispari té entre les revenus agricoles et les autres 
revenus. 

L'arr ivée de nouvelles unités de production, relevant du secteur 
secondaire, a comme premier e f fe t d'apporter une solution à une 
population condamnée jusque-là, so i t au maintien dans l ' ag r i cu l tu re , 
soi t â 1'exode. 

La création d'emplois industr ie ls entraine une d ivers i f i ca t ion des 
acti v i tës dans 1 es zones où 1'agri cul ture et 1 es acti vi tées para-
agricoles sont largement dominantes. El le permet d'apporter une 
solution au sous-emploi latent qui existe en ce moment dans le secteur 
primaire. 
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La création d'une industr ie en mil ieu rural chez nous, représente 
" l ' i n t roduc t ion d'un corps étranger dans un mil ieu bien caractér isé". 
L'arr ivée d'une entreprise s'accompagne de l ' i n s t a l l a t i o n d'une. 
population nouvelle, souvent d 'or ig ine urbaine, correspondant aux 
cadres et aux ouvriers spécial isés. Cette nouvelle population propage 
un nouveau mode de vie d i f férent de celuide la société agricole. Ces 
tran s formati ons dans les modes de vi e se tradui sent par une plus 
grande d ivers i f i ca t ion dans la consommation. Pour fa i re face a ce 
phénomène, on assiste alors à une croissance du secteur t e r t i a i r e , 
avec la création de commerces nouveaux et de services divers. 

L ' indus t r ia l i sa t ion devient alors un facteur de modernisation du 
cadre de v ie , de brassage des mentalités et des hommes, et permet le 
désenclavement de régions t rad i t ionne l les , en proie à la récession. 

Avec l'expansion urbaine et la consommation foncière de la v i l l e , 
le sol en mil ieu urbain est devenu de plus en plus cher. 

Par contre l'espace rural o f f re un potentiel foncier pratiquement 
i l l i m i t é et constitue un des facteurs favorables dans la conjoncture 
actuel le. L'espace rural o f f re aussi un potentiel d 'ac t i f s suscepti­
bles de répondre aux besoins de main-d'oeuvre des industr ies. Ce 
potent iel d 'ac t i f s comprend les agriculteurs abandonnant leurs a c t i v i ­
tés tout en demeurant en mil ieu ru ra l , la production féminine et les 
aides famil iaux. 

C'est pourquoi, dans nos conditions actuel les, on se passerait 
volont iers des grands projets d ' industr ie de base pour encouraqer la 
croissance des peti tes et moyennes industr ies, soutenues par l ' i n i t i a ­
t i ve privée, même si le financement devrait largement dépendre de la 
capacité publique à inves t i r . 

Dans le cadre d'une pol i t ique régionale, i l s 'ouv r i ra i t bien une 
perspective favorable avec l 'a ide de crédit au développement des 
pet i tes et moyennes industr ies. 

On oourrait créer des ins t i tu t ions spécialisées en faveur de la 
pet i te industr ie locale qui u t i l i s e r a i t une "technologie intermédiai­
r e " , pouvant être en mesure d'employer une main-d'oeuvre abondante en 
mil ieu r u r a l . 

L'accroi ssement de la masse sai ari ale di stribuée du fa i t du 
développement i ndus t r i e l , s'accompagne d'une hausse du niveau de v ie . 
L'augmentation des emplois fondamentaux entraîne en e f f e t , la création 
d'emplois induits (services publics et pr ivés, commerces, industries 
annexes, etc. ) ou tout au moins un accroissement de la demande au 
secteur t e r t i a i r e . 

L 'agr icul ture t i r e ra également, bénéfice de cette hausse des 
revenus, d'une part avec l 'ouverture de marchés locaux et une demande 
plus importante de produits agricoles, d'autre part directement, par 
la par t ic ipat ion de certains agriculteurs aux nouvelles ac t i v i tés . 

La création d'emplois indust r ie ls favorise aussi l 'extension de la 
double a c t i v i t é , l 'agr icu l teur -ouvr ier ou l 'agriculteur-employé. 

Pour intégrer le développement indust r ie l à l'ensemble du dévelop­
pement, i l apparaît aussi indispensable de mieux concevoir la 
pol i t ique d ' i ndus t r i a l i sa t i on . 
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a) Repenser la complémentarité entre industries 

Essayer de créer deux secteurs indus t r ie ls : le premier exigerai t 
peu de nain-d'oeuvre et beaucoup d'équipements et aura pour tâche 
l ' i ndus t r i a l i sa t i on en profondeur; le second, composé de peti tes et 
moyennes entreprises, u t i l i s e r a i t beaucoup de main-d'oeuvre et de 
cap i ta l , ce qui se rv i ra i t à créer des emplois et à favoriser la 
production de biens de consommation. La modernisation de ce secteur 
peut bien être en retard sur le niveau habituel dans l ' i ndus t r ie de ce 
type. C'est un peu la solution qui a été longtemps ce l le du Japon. 
A ins i , seraient intégrés dans une perspective à long terme ce 
qu'avaient de valable les options des petites entreprises, pour une 
fa ib le u t i l i sa t i on de cap i ta l , et pour une pol i t ique de subst i tut ion 
d'une production locale aux importations de biens de consommation. 

b) Concentrer certains investissements indust r ie ls , mais organiser 
leurs l iaisons et leur environnement 

La complémentarité étant à la base de toute indus t r ia l i sa t ion , i l 
est évident qu'on ne peut imaginer un développement industr ie l réal isé 
par saupoudrage d'usines sur 1'ensemble du pays. Le coût des 
infrastructures, le coût des transports pour les - sous-produits, 
1'ensemble des relat ions interentreprises et les d i f f i cu l t és d'une 
formation d'une main-d'oeuvre disséminée seraient fa ta l au dévelop­
pement i ndus t r ie l . Une dissémination de l ' i ndus t r ie serai t d 'a i l leurs 
contraire aux enseignements de l ' h i s t o i r e économique. Comme l ' a 
démontré F. Perroux, la croissance n'apparaît, pas partout à la f o i s , 
el le se manifeste en des points ou des pôles de croissance et se 
propage. 

I l ne faudrait, pas disséminer les industries nouvelles, mais les 
regrouper en ensembles capables, par la nature des act iv i tés indus­
t r i e l l e s , par la complémentarité q u ' i l s permettent, par leur poids 
économique, d'atteindre rapidement des niveaux de productivi té et de 
ren tab i l i t é suff isantes. 

Le développement de l ' i ndus t r i e ne pourra produire un ef fet 
bénéfique sur le développement que si les décisions qui gouvernent son 
fonctionnement sont conformes aux exigences du développement. Si 
l ' ag r icu l tu re n'est pas mise en état de fa i re face aux besoins créés 
par l ' i ndus t r i a l i sa t i on , on ne fera que provoquer un effondrement, des 
sociétés t rad i t ionne l les , et un exode rural sans commune mesure avec 
les besoins en main-d'oeuvre dans ce pôle de développement. 

O'autre part , pour généraliser les ef fets de 1 ' indust r ia l isa t ion 
dans l'ensemble du pays, on devra créer, à côté d'un pôle p r inc ipa l , 
des pôles secondaires. I l ne s 'ag i t point de dissémination dont nous 
montrions les dangers, mais de penser l'ensemble de la structure 
indus t r ie l le du pays à part ie de quelques points for ts et coordonnés. 

- 3. L' agriculture 

S1 l 'évolut ion des pays occidentaux n'a pas confirmé les théories 
de Malthus, ce l les-c i n'en comptent pas moins une base rée l le . Au 
Zaïre, pays avec une agri culture sous-développêe, i l est sûr qu ' un 
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problème grave, se pose déjà en ce qui concerne l 'al imentaion d'une 
population en croissance permanente. L 'agricul ture t rad i t ionne l le ne 
peut fa i re face à cette prodigieuse explosion démographique. Le 
rapport entre le taux d'accroissement de la population et celui du 
produit agricole s'est accru d'une façon considérable. 

a) Les cultures v ivr ières 

Ces cultures sont capitales â plus d'un t i t r e . Les mêmes cultures 
sont à la fo is de subsistance et d 'explo i tat ion {ex. hui le de palme). 
Ensuite, le standing de vie des paysans et citadins dépend du secteur 
v i v r i e r . En cas de pénurie dans ce secteur, le paysan res t re in t 
automatiquement, les cultures speculati ves pour assurer l 'essent ie l 
(1'autoconsommati on). 

Le manque de cultures v ivr ières entraîne l ' importat ion supplëmen-
tai re des denrées alimentaires, désëquilibrant ainsi la balance 
commerciale et faisant une ponction dans les devises qui se gagnent 
par les exportations des denrées spéculatives. 

C'est de cette nature de "bien v i t a l " que découlent les problèmes 
qui se posent à la production agricole. 

Au Zaïre, d'année en année, la demande de produits v iv r ie rs 
augmente beaucoup plus v i te que l ' o f f r e ; la production ne sui t pas. 

Par ses structures v i e i l l i e s , par l'importance des sa population 
agr icole, par le nombre de peti tes et moyennes explo i ta t ions, par 
1'absence d'une pol i t ique agricole cohérente et surtout permanente, 
l 'agr icu l tu re zaïroise connaît toujours de sérieuses d i f f i cu l t és pour 
s'adapter à l 'évolut ion économique. 

Ces d i f f i cu l t és proviennent d'un certa in nombre de causes que l 'on 
peut regrouper a ins i : 

- L'existence simultanée d'une agriculture inadaptée et d(une 
agriculture moderne ( i ndus t r i e l l e ) . 

- L'importance d'une population agricole souvent âgée (exode 
rural ), dans la plupart des cas incompétente pour pouvoir 
assimiler les méthodes nouvelles. 

- L'inadaptation des productions agricoles face aux demandes sur 
les marchés in té r ieurs . 

"Le manioc reste un des éléments fondamentaux de l 'a l imentat ion 
dans les v i l l e s . Mais aucune région n'est spécialisée dans la culture 
du manioc. Seules les régions de Bandundu et du Bas-Zaïre, qui jouent 
le rôle de grenier de Kinshasa, ont une production par habitant 
supérieure à la moyenne nationale" (1). 

I l en est de même pour le r iz et le maïs, produits énormément 
consommés après le manioc. 

On assiste § l'accroissement des importations des produits v i ­
v r ie rs , le mats pourr i t sur le plateau de Bakete (Bandundu), dans le 
zones rurales du HautrZaïre et dans le Kasaï alors que le Shaba en 
importe. 

(1 ) G.H. Popelier, Mature et évolution de l ' agr icu l tu re zaïroise, In 
Les Cahiers du CEDAF No 6, série Economie. 
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Le déséquilibre de la production v iv r iè re atteste de l'abandon des 
act iv i tés paysannes par l 'E ta t . 

"Les subsides qu i , avant 1'indépendance, aidaient à stimuler la 
création et l ' a c t i v i t é des organisations paysannes ont progressivement 
disparu du budget de l 'E ta t " (1). 

b) Les cultures industr ie l les 

Une analyse et descript ion détai l lées ont été fa i tes pour ce genre 
de culture (cf. chap. I I , première par t ie : l'économie: structure et 
évolut ion). 

Les cultures industr ie l les sont généralement des cultures p l u r i -
annuelles dont la production n ' in terv ient qu'après une période de 
croissance a l lant de 4 t. 10 ans. La plantation peut rester rentable de 
20 à 30 ans. Une adaptation de la production aux prix à court terme 
est dès lors d i f f i c i l e . A l 'exception du coton qui est annuel, cu l t i vé 
par les pet i ts paysans, les cultures indust r ie l les constituent surtout 
l ' a c t i v i t é des plantations qui sont également équipées pour t r a i t e r la 
récol te. 

Le produit f i n a l , en grande par t ie , reste destiné à l 'expor tat ion, 
et constitue ainsi une source de devises pour le pays. 

c) Les perspectives dans le secteur agricole 

Dans le problême du dé f i c i t v i v r i e r , i l faut distinguer les aspects 
de la production de ceux de la commercialisation. Autant sur le 
montant e f f ec t i f que sur la capacité de production, aujourd'hui, 
aucune donnée n'est digne de confiance. 

Le dé f i c i t v i v r i e r dépend aussi pour une part ie non ch i f f rab le de 
la po l i t i que en matière de crédit et de la commerci a l i sat i on des 
produits. 

On ne peut prétendre que l 'agr icu l teur t rad i t ionnel au Zaïre, soit 
opposé à tout changement. Le paysan zaïrois est sensible à la notion 
de pr ix . C'est un "homo economicus". Si l'acheteur paie plus, le 
paysan produira plus. Un plus grand nombre d'heures sont consacrés à 
la production; i l sera prêt à appliquer de nouvelles techniques 
agricoles. Le paysan sera dès lors plus motivé à mettre de l ' i n i t i a t i ­
ve au service de ses object i fs et de ses aspirat ions, à prendre en 
main tout le processus qui l 'a ide à se réal iser dans son dévelop­
pement. 

Si d'autre part , l'économie d'échange constitue un stimulant â la 
production, pour le paysan, le f a i t de disposer de l 'argent lu i 
procure un pouvoir d'achat. Cela suppose que non seulement les 
produits aient une valeur re la t ive d'échange, mais aussi qu ' i l y a i t 
d'autres biens de premières nécessités â acheter. Ce qui implique une 

(1) République Française, Secrétariat d'Etat aux Affaires Etrangères, 
Synthèse des prévisions et propositions pour 1'approvisionnement 
en viande de l 'Af r ique centrale, Paris. 
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mei 1 Teure organi sation des c i rcui ts commerciaux, la mi se en place 
d'une inf rastructure appropriée, répondant à la notion de complémenta­
r i t é in te rsec tor ie l le et aux conditions de l ' i n tégra t ion économique et 
sociales de toutes les régions du pays. C'est donc une pol i t ique de 
crédi t mieux assuré dans ce domaine qui a iderai t à tout progrès. 

Le Zaïre dispose de nombreux potent iels non négligeables pour son 
secteur primaire: 

- Le pays j ou i t d'un très bon climat pour une agriculture 
d ive rs i f i ée . 

- La quantité de sol cul t ivable non encore u t i l i sée est immense: i l 
n'existe donc pas de problème de rareté de te r re . 

- Avec un sous-emploi de 40% dans les milieux ruraux, le démarrage 
du secteur primaire ne souffre d'aucune carrence de main-
d'oeuvre; la d ispon ib i l i té de cette dernière est assurée aussi 
bien dans l'immédiat que dans le fu tu r . 

Toutes les régions agricoles disposent d'importants potentiels I 
mettre en valeur. Kais les obstacles sont nombreux. I l s tiennent au 
crédi t et à la pol i t ique des pr ix , à l 'organisat ion économique, à la 
d i f f i c u l t é de soutenir technologiquement et économiquement les pet i ts 
pro jets . 

La révolution agricole, essent iel le pour le succès de l ' i ndus t r i a ­
l i sa t ion a de la peine à se réa l iser . D'el le dépend cependant 
largement le succès de la pol i t ique de développement. C'est dans 
l ' ag r i cu l tu re que se trouve une part non négligeable des poss ib i l i tés 
de production et d'emploi pour les prochaines années. C'est un 
partenaire indispensable aux autres secteurs d 'ac t i v i t és . 

La bonne organisation de ce secteur favorise les échanges in te r ­
sector ie l s, ouvre les c i r cu i t s économiques vi lies-campagnes, agr i ­
cu l ture- indust r ie . 

L ' indust r ie peut alors répondre aux demandes de l 'agr icu l tu re pour 
fournir des inputs ou t r a i t e r ses produits. 

- Par péréquation horizontale, le développement de l'emploi dans le 
secteur agricole contribue en même temps à la création de 
nombreux emplois dans les autres secteurs de la production et de 
la transformation indus t r ie l l es . 

En favorisant le développement de l ' ag r i cu l tu re , non par un soutien 
logist ique qui exige de grands moyens technologiques modernes, mais 
par des moyens f inanciers et économiques "c réd i ts " , les services 
d ' u t i l i t é première (dêsenclavement des campagnes), l'encouragement de 
la pet i te agr icu l ture, assure et garant i t à la majorité de la 
population zaïroise l 'emploi et la sécurité sociale. 

Le tout ne peut se concevoir que dans la perspective d'une économie 
régionale. 

- 4. Commerce et finance 

Le phénomène de la polar isat ion jouant un rôle très important à 
1 ' in tér ieur du pays, on considère que le problème de 1'expansion 
économique de nos réglons est dû au manque d ' in tégrat ion dans 
l'économie nationale, du f a i t qu'une région est isolée et que les 
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moyens de transport et de communication favorisant le c i r cu i t du 
commerce sont insuf f isants, du f a i t aussi qu ' i l y a sous-emploi, 
sous-ut i l isat ion des ressources régionales productives à des f ins tant 
régionales que nationales. 

Si l 'on t ien t compte du modèle des structures sociales actuelles au 
Zaïre, on peut alléguer que les problème fondamentale des régions 
retardataires est dû non pas au manque d ' in tégrat ion nationale, mais à 
la manière dont ces régions et secteurs sont intégrés dans l'économie 
nationale. Lorsque le colonialisme interne est prédominant, le marasme 
d'une région ou d'un secteur n'est que le résul tat du type de 
développement qui a prévalu dans le pays et de la manière dont les 
secteurs d 'act iv i tés sont intégrés à la hiérarchie spatiale socio-
économique nationale. 

Le phénomène de la poi ar i sati on dont nous avons parlé pi us haut 
étant important à l ' i n t é r i eu r et jouant un rôle sur le développement 
des c i r cu i t s de biens, de services, de personnes et des moyens 
f inanciers, tous les projets dépendent, â divers t i t r e s du commerce 
extérieur dont les ressources sont les plus importantes. 

Cette image ayant été suffisamment projetée, voyons maintenant le 
sort réservé au pet i t commerce loca l , de l ' a r t i sana t , des moyens 
f inanciers l iés 5 leur ac t i v i t é , à leur développement. Ouel avenir 
peut avoir -ce secteur ? 

En règle générale, i l n 'existe aucun concours au pet i t commerce. La 
demande est t e l l e , dans ce pays, que tout accroissement de revenu, au 
l ieu de provoquer une épargne, puis un investissement producti f , est 
automati querent pompé par des dépenses de consommation. 

Les budgets sont fantomatiques: les moyens f inanciers à disposi­
tions suff isent à peine pour les dépenses de fonctionnement. Quant à 
1'investissement, on est accroché aux financements extérieurs. Or, 
personne n'ignore la coupe réglée des aides b i la téra les , mul t i la té­
rales ou internat ionales. 

I l y a cependant un grand nombre de commerçants dans le pays qui 
sont peu évolués, mai o u t i l l é s , et qui constituent ce que nous pouvons 
appeler le "pro létar ia t commerçant!". Seule la possession d'une 
v i t a l i t é , d'une capacité et d'une volonté de fer f a i t qu ' i l s puissent 
se maintenir dans leurs conditions d i f f i c i l e s . Mais face aux exigences 
du développement de leurs act iv i tés par une certaine modernisation, 
ces pet i ts commerçants et artisans indépendants, se trouvent entière­
ment démunis de moyens pour avaliser un crédit bancaire. Faute de 
toute hypothèque et d'assurances nécessaires, i l s sont d 'o f f i ce exclus 
de la I i gne des crédi ts provenant des i nsti t u t i ons bancai res et 
f inancières. 

Nombreuses sont cependant les act iv i tés de base qui offrent des 
services et des produits simples demandés par le plus grand nombre de 
la population et qui à ce t i t r e , comptent dans l'économie nationale, 
bien qu'el les restent mal définies et trop délaissées â elles-mêmes. 
Les pet i tes entreprises dont i l s ' ag i t , jouent un rôle important dans 
la vie du pays. Leurs richesses réel les et potent iel les sont patentes; 
à d i f férents points de vue, el les sont beaucoup plus avantageuses que 
les entreprises du secteur "structuré" moderne des v i l l e s . Elles 
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u t i l i s e n t peu de capital et beaucoup de ressources humaines. L 'espri t 
d 'entreprise, d'organisation, d'innovation ne manque pas. 

Les act iv i tés artisanales ou cemmerciales des ces démunis des 
v i l l e s s'appuient uniquement sur les ressources locales; les qual i ­
f icat ions professionnelles s'acquièrent "sur le tas" et les échanges 
sont largement ouverts à la concurrence. Ce genre d 'ac t i v i t é s'opère à 
pet i tes échelles et se sa t i s fa i t de revenus modestes. Ainsi s 'a t ta ­
chent-el les l'innombrable c l ientè le des plus démunis de la société et 
mobilisent sans qu'on s'en rende compte, une épargne dispersée au 
niveau des couches sociales major i ta i res. 

Ces act iv i tés qui se disent marginales, de pet i te t a i l l e , complè­
tent sans conteste l'économie du secteur moderne qui en pro f i te et 
parfois même les exploi te. 

Ce secteur mérite d 'être bien protégé af in q u ' i l s'organise et 
s ' intègre dans l'économie, ce qui en f e r a i t un secteur essent ie l , 
dynamique, et un facteur décis i f du développement nat ional . 

Ces peti tes entreprises n'auront d'avenir qu'en les aidant, à 
surmonter leurs faiblesses dues à leur dimension réduite, en leur 
ouvrant 1'accès au créd i t , en leur donnant les moyens nécessaires de 
perfectionner leurs emnloyés, d'améliorer leur technique et de mieux 
gérer leurs divers domaines. 

- 5. Du capital humain 

C'est le capital le plus précieux dirions-nous. L'abondance et la 
croissance rapide de la population font en principe des ressources 
humaines un stimulant certain au développement. La réa l i t é zaïroise 
répond-elle à cette vision ? Quel est le rôle joué par l 'éducation en 
tant que facteur de base à tout processus de développement ? Etant 
donné qu'à chaque stade, c'est l'homme qui est au centre de la 
conception, de l ' u t i l i s a t i o n et même de la f i n a l i t é de tout système de 
développement. 

"La fonction sociale remplie par l 'éducation n'a de sens que par 
son insert ion dans l'ensemble des act iv i tés de la société, cu l t u re l ­
les, économiques, pol i t iques. Déf in i r une pol i t ique d'éducation 
constitue donc, par nécessité, un élément d'une pol i t ique d'ensemble, 
qu'on pourrait appeler "pol i t ique de développement" (1). 

Tout système d'organisation a sa logique. I l ne peut intégrer 
n'importe quel événement. I l ne peut se développer n'importe comment. 
Tout modèle tend à se développer conformément à sa propre logique, 
c 'est -à-d i re en conformité avec les exigences de sa structure, des 
aspirations qu 'e l le secrète, des ordres de valeurs sur lesquels e l l e 
se fonde. 

Si la structure i n i t i a l e du système éducatif et les structures 
administratives et pol i t iques qui l'encadrent {depuis 1960) ont donné 
le point de départ et les cr i tères de toute transformation et 
expansion u l tér ieure du système, certes, sa transformation a agi sur 
ses propres c r i tè res ; ce l le du contexte socio-économique, cu l t u re l , 
po l i t ique aussi. 

(1) J.-P. GERN, Le Monde Arabe aujourd'hui , Recherche d'une nouvelle 
stratégie de développement. Texte de 1977, Introduct ion. 
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Cela a apporte des éléments nouveaux dans le processus, parfois 
défié le système..., sans pour autant l 'arracher à la dialectique de 
son propre développement. 

I l y a inadéquation du système de l'enseignement au Zaïre, face aux 
exigences du développement actuel. Cela s'explique d'autant mieux que 
les act iv i tés économiques, sociales, pol i t iques, te l l es qu'el les sont 
actuellement poursuivies dans le "secteur moderne" exigeraient des 
p ro f i l s d'enseignement, des schémas de scolar isat ion, des modes de 
progression scolaire, des méthodes pédagogiques, une organisation de 
l'enseignement, d i f férents de ceux qui existent dans 1'enseignement 
formel des écoles actuel les. 

Les écoles qui dépendent d'organisations extérieures comblent 
certaines lacunes, notamment dans les formations spécialisées, mais 
el les u t i l i sen t plus directement encore des conceptions du dévelop­
pement et les ordres de valeurs des systèmes extér ieurs. 

Dans l'ensemble, les principales carences du système actuel en tant 
qu'instrument du processus de développement résident dans le f a i t que: 

- La transculturat ion engendre l ' i ncer t i tude et bloque l ' i n i t i a ­
t i v e . 

- Les matières enseignées correspondent mal aux problèmes à 
résoudre et la manière de les aborder encore plus mal. 

- Les techniques d'enseignement ne forment pas à la prise de 
responsabi l i té. 

Quand nous aborderons la question de stratégie à adopter pour 
l 'aveni r , c'est alors que nous pourrons t r a i t e r de la contr ibution du 
système a une stratégie nouvelle de développement. 

3.3. Ressources organisationnelles 

A chaque point observé, on f i n i t par réal iser effectivement que le 
développement ne dépend pas seulement des ressources naturelles et 
humaines, i l se focal ise dans une transformations des structures 
d ' a c t i v i t é , entendu des techniques u t i l i sées , de l 'organisat ion de la 
production, de l 'organisat ion de la pol i t ique des ins t i t u t i ons . 

Les chances du développement, f a i t remarquer J.-P. GERN, sont liées 
à 1'ensemble des structures existantes, à leur faculté de se 
renouveler, de permettre ou d'empêcher des comportements nouveaux. 
Plus un système est équi l ibré et harmonieux, plus i l résiste au 
changement; plus i l connaît de tension, plus i l y a de poss ib i l i tés de 
transformation des structures sociales. Par a i l l eu rs , le changement ne 
peut être délibérément entrepris que si les autorités qui le proposent 
disposent des ressources organisationnelles nécessaires" (1). 

Dans la société zaïroise actuel le, chaque foyer dans chacune des 
régions, aspire à jou i r d'un mode de vie d i f fé ren t , de la paix qui 
passe par la l iber té de chaque personne de part ic iper à la construc­
t ion de la société globale du pays. C'est cette conscience de la 
l i be r té humaine proprement d i te qui habite tout zaï ro is , de pouvoir 
chercher à modifier ou porter des changements pour une meilleure 
organisation de notre société. 

(1) J.-P. GERN, op. c i t . p. 25. 
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Le facteur temps devant agir en ce qui concerne l 'éventa i l des 
mentalités col lect ives des zaï ro is , de leurs échelles de valeurs 
socio-cul turel les et de leurs personnalités de base: tout ce qui 
const i tue un f re in réel pour une saine évolution organisationnelle de 
toutes ses composantes sociologiques, c'est la déficience dans les 
structures pol i t iques de base, 

La carence, la déficience organisationnelle dans les structures 
pol i t iques de base créent en ce moment un handicap et un obstacle 
certains. A ce sujet, nous retiendrons les ar t ic les du quotidien 
"Salongo" qui ont f a i t remarquer le manque de coordiantion des e f fo r ts 
au niveau local et régional où le cadre ins t i tu t ionne l a bloqué toute 
innovation et a constitué en soi un obstacle à tout processus de 
l i bé ra l i sa t i on de l ' i n i t i a t i v e privée. 

He serai t -ce pas le f a i t pol i t ique» s'appuyant sur le système du 
par t i unique, qui serai t à l ' o r ig ine d'une t e l l e déficience ? Notre 
question trouve une esquisse de réponse dans le f a i t que les décisions 
du par t i -Eta t tendent à en fa i re un subst i tut de f a i t des spécia­
l i s t e s : i l se ch arge, par exemple, de modi f i er 1 es structures de 
production, de choisir les techniques à apl l iquer, alors que l ' e f f i c a ­
c i t é est étroitement dépendante des structures socio-économiques 
opérationnelles implantées dans chaque région du pays. 

Face à la complexité de la tâche, i l vaut mieux renoncer â penser 
en termes de poi i t i que economi que globale pour se tourner vers 1 a 
recherche d'une stratégie de développement centré essentiellement sur 
les ent i tés régionales (provinces) en intégrant " le crédi t " en 
fonction de l'espace res t re in t et en so l l i c i t an t des investissements 
nouveaux en faveur de la majorité de la population zaïroise. 
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QUATRIEME PARTIE 

U STRATEGIE: LE ROLE DU CREDIT 



CHAPITRE IV 

LA STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT ET LE ROLE OU CREDIT 

I . LA STRATEGIE OU DEVELOPPEMENT 

Dans ce chapitre, nous essayerons de répondre a l 'a t ten te de tous 
ceux qu i , souhaitant un développement plus décentral isé, s ' interrogent 
sur la poss ib i l i té de son émergence et sur les modalités de son 
organisation. Notre esquisse constitue sans doute matière à espérance 
et à ré f lex ion. 

"Si vous le voulez, ce ne sera pas un mythe", avait d i t Théodore 
Herzl, s'aglssant d ' I s raë l . Le défi avait été relevé et d'ahord par 
les fondateurs des Kihhoutzlm. Le même appel pourrait être adressé 
aujourd'hui à tous ceux qui , dans notre pays, veulent une p lan i f i ca ­
t ion décentralisée, au nom d'une grande par t ic ipat ion de tous à la 
gestion de la c i té " la région, i d au carrefour de notre ré f lex ion" . 

Rappelons quelques aspects cruciaux des structures socio-
économiques qui exigent en eux-mêmes 1'adoption d'une nouvelle 
s t ratégie: 

- La considération de la croissance démographique. 
- La hi poi a r isa t i on du développement. 
Toute notre stratégie se fondant sur l'économie régionale et la 

régional isat ion, quel serai t le modèle général d'analyse du fonct ion­
nement dans l'exigence d'un développement endogène ? 

1. Modèle gênerai d'analyse du fonctionnement 

L'appréhension du fonctionnement économique nous amène à p r i v i l è ­
gi er 1 es 1i ai sons qui existent entre 1 es grandeurs économiques qui 
animent les structures d'uri espace que nous considérons i c i : "La 
région". 

Nous sommes donc conduits â dist inguer les f lux l iés à la 
production de ceux qui trouvent leur or ig ine dans la consommation. 



Plus lo ins , nous sommes amenés à distinguer des f lux autonomes et des 
f lux indu i ts . 

Cette opti eue en terme de f l u x , au-delà ries relat ions économiques 
qui s 'établ issent entre eux, pose le orohlème de leurs origines et de 
leurs destinations géographiques, dans la mesure où nous ne raisonnons 
pas en espace clos. Ces questions de local isat ion sont nombreuses. On 
les trouve au niveau des régions, des entreprises, des salariés, des 
administrations. C'est ainsi que nous remettons en question la 
contr ibut ion de chaque région au PNB et l ' a f fec ta t ion budgétaire qui 
se f a i t par contre par secteur. 

Le schéma de fonctionnement économique donne, dans un esoace déf in i 
et à un moment donné, une vision ar t icu lée de l'économie. L'exolica-
t ion de la croissance et sa d i f fus ion résulte de l 'app l ica t ion répétée 
de ce schéma dans le temps. Les hypothèses expl icat ives trouvent alors 
leurs fondements dans les modifications qual i tat ives et quantitatives 
des di f férents f l u x , et dans l 'évolut ion des rapports que l 'on peut 
é tab l i r entre eux. 

2. Le fonctionnement et les f l ux économiques 

2 . 1 . Approche 

La région à travers ses communes, constitue la seule ent i té à la 
fo is administrat ive, comptable et s ta t i s t ique. Pour reconstituer la 
zone, i l est donc nécessaire d'effectuer un agrégat à pa r t i r des 
résul tats locaux. 

C'est le schéma que nous avons retenu. Dans le cas d'une ac t i v i té 
présente, les revenus sont constitués oar des salaires et des p ro f i t s , 
en re la t ion avec des act iv i tés dont le siège se situe le plus souvent 
dans la région, mais i l peut également être extérieur ä c e l l e - c i . Les 
migrations sont ainsi l'occasion de mouvements monétaires d'entrée et 
de sor t ie , selon la région étudiée. 

A ins i , nous recensons divers f lux économiques l iés à l ' a c t i v i t é , 
entrant dans la région. Les salaires distr ibués a des act i fs 
non-résidents de la région constituent des sor t ies. 

En terme de p r o f i t , i l en est de même pour les t i t u l a i r e s de 
p ro f i t s issus des entreprises situées ou non sur le t e r r i t o i r e de la 
région. Nous aurons enfin les f lux sur des salaires et des pro f i ts 
ayant, leur origine et aboutissent dans le cadre de la région 
elle-même. Ces ressources sont distribuées en majorité par les 
entrepri ses ou s'exercent des acti vi tés de product!on, qui donnent 
l i eu également â des mouvements monétaires internes et externes. 
Lorsque le produit de ces act iv i tés est consomme sur place, le c i r cu i t 
monétaire est interne à la région. Mais i l se f a i t que ces act iv i tés 
donnent l ieu ,â des achats de matières premières, à des consommations 
intermédiaires et des ventes à l 'ex tér ieur de la région. Dans cette 
hypothèse, nous avons des mouvements monétaires avec l ' ex té r ieur . 

Nous constatons donc que, la production est à la base de f lux 
économique de biens' et de services, et corrélativement de monnaie, qui 
animent les relat ions et l ia isons avec l 'ex tér ieur . L ' u t i l i sa t i on de 
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ces revenus permet, aux ménages de consommer, leurs achats pouvant 
s'effectuer sur place ou à l ' ex té r ieu r . Réciproquement, des individus 
habitant à l 'ex tér ieur peuvent venir s'approvisionner dans la région. 
Ce peut être une consommation l iée au simple passage ou â l ' a t t r ac t i on 
exercée par les équipements commerciaux de la région. Nous retrouvons 
toujours i c i , des f lux internes et des f lux qui unissent la région â 
l 'ex tér ieur , cet extérieur pouvant être large dans le cadre des 
consommations liées aux échanges des di f férentes régions du pays. Ces 
consommations, à leur tour, peuvent engendrer, par rotat ion des masses 
monétaires, la d is t r ibu t ion de nouveaux salai res. 

I l en est de même pour les services. Certains de ces services 
s'adressent aux entreprises, leurs u t i l i sa t i ons entrent dans le cadre 
des consommation intermédiaires vues plus haut. Au-delà de ces 
consommations proprement d i tes , les revenus et les act iv i tés produc­
t r i ces donnent l ieu â des impôts qui , par vocation, se traduisent 
également par des f lux monétaires que l 'on peut considérer comme 
interne ou externe. 

En e f fe t , les impôts qui sont destinés ä la région, forment un f lux 
extérieur provisoire, puisqu'en dé f i n i t i ve i l s doivent retourner â la 
région. Par contre, les impôts nationaux constituent de véritables 
f lux extérieurs dont une part ie seulement reviendra à la région, sous 
forme de subvention par exemple. Les subventions pourront être 
considérées comme des entrées, bien qu'el les dépassent en général, le 
simple schéma de fonctionnement., puisqu'el les concourrent normalement 
à l'équipement de la région. En contrepartie de ces impôts nationaux, 
la région bénéficie des opérations de répar t i t i on de ces ressources. 

La part ie non consommée et non thésaurisée des revenus s'incorpore 
alors dans les c i r cu i t s f inanciers qui impliquent nécessairement des 
l iaisons avec l ' ex té r ieur . Cet apport d'épargne s ' i nsc r i t à l ' a c t i f de 
la région, On doi t dès lors ten i r compte des crédits que les mêmes 
c i r cu i t s doivent fournir à la région sous forme de prêts, de 
c r é d i t s . . . aux c o l l e c t i v i t é s , aux entreprises et aux ménages. 

- 193 -



2.2. La conception du schéma 

Ventes à l ' extér ieur 

Revenus 
venant de 
l'extérieur 

Solde-ecO des 
opérations -. 
financières 

Soldes<0 des 
recettes et* 
dépenses 

Subventions^ 
et pr6ts 

1 

Achats à l'ex­
térieur; revenus 

— * et épargnes ver­
sés à l'extérieur 

Entreprises 

Au t o-consomma ti o n f. 

* Ménages 

Institutions _̂ 
3 financières 
Banques 

PJ a 

I-

~2 Administration t^.~ _§pldes>0 des ^ -̂ -i -i recettes et 

Zone-
commune 

Dépenses et 
,,fuites d'épar­
gnes vers l'ex. 

Solde>- 0 des 
.opérations fi­
nancières 

dépenses 

J Salalres;con-
sommatiofts; 
épargnes 

- 194 -



I l nous s paru nécessaire de décontracter l 'agent administration, 
en distinguant 1'administration locale (la région) du reste des 
administrations. Cette d is t inc t ion répond au souci de fa i re apparaître 
le rôle de l 'administrat ion régionale dans la vie locale. Une région 
v i t en symbiose avec un ensemble nat ional , ses l iaisons avec c e l u i - c i , 
entrées et sor t ies, ne s'annulent pas nécessairement. Elles apparais­
sent dans le schéma, au niveau de chaque agent, sous la forme de 
relat ions part icul ières entre ce lu i - c i et l ' ex té r ieur , indépendamment 
des c i r cu i t s internes. 

L'importance réciproque de ces l iaisons externes et des c i r cu i t s 
internes doit permettre de mesurer le degré d ' intégrat ion de la région 
au sein de l'ensemble économique. 

Un exemple, la conception d'une régional isat ion des investissements 
doit nécessairement s'appuyer sur la mesure des capacités de créer 
1 'épargne au sein de chacune de ses communes. La comparaison rie ces 
capacités d'épargne et des besoins de financement de la région permet 
de dégager sa capacité d'autofinancement. 

Dans une perspective dynamique, ces l iaisons connaissent des 
évolutions di f férentes. En ce qui concerne la production des biens, 
l 'évo lu t ion des achats et des ventes re f lè te le dynamisme productif de 
la région. Au niveau des commerces et des services, le devenir de ces 
l iaisons est en rapport avec les modifications l iées â la polarisation 
commerciale de l'espace et au solde pos i t i f ou négati f , de l' impact 
des c i r cu i t s entre différentes régions. 

Pour les revenus des ménages, les transformations de ces l iaisons 
sont en part ie fonction de l'aménagment de l'espace. Les régions sans 
act iv i tés nroductrices sur leur t e r r i t o i r e , peuvent avoir des a c t i v i ­
tés imDortantes au service de la population. 

Ce schéma d'ensemble des ci rcu i ts internes ou externes assurant 
l'économie d'une région, s'avère beaucoup plus conceptuel q u ' u t i l i sa­
ble actuellement. 

Les éléments stat ist iques dont nous diposons I l 'échelon régional 
sont l im i tés . Pour les établissements f inanciers et l 'adminis t rat ion, 
i l n'existe aucun bi lan établ i au niveau régional. 

flans l'hypothèse où l'ensemble des c i r cu i t s a r r i vera i t h être 
ch i f f ré "tableau économique régional" dont nous disposerions, serai t 
plus descr ip t i f qu 'exp l ica t i f . En e f fe t , i l mesurerait l'importance 
re la t ive des divers aqents et des l iens qui les unissent. L 'é tab l is ­
sement d'une série chronoloqique rétrospective de ce tableau donnerait 
l 'évo lu t ion respective de ces divers agents, sans pour autant 
permettre une expl icat ion de cette évolut ion. 

Cette absence d'expl icat ion t ient au caractère trop synthétioue de 
catëgories d1 agents, notamment ce gui concerne les entreprises. En 
e f f e t , cette catégorie d'agents regroupe des entreprises dont les 
l iens avec l 'ex tér ieur sont de nature d i f férente. I l existe des 
entreprises dont la production ne saurait être en rapport avec la 
consommation locale, c'est le cas des entreprises industr ie l les 
minières, de certains services, et mêmes certaines exploitat ions 
agricoles indust r ie l les . 

Par a i l l eu rs , nous trouvons des entreprises dont la plus grande 
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part ie de la production est destinée à la consommation régionale 
proprement d i t e . 

(Dans la mesure où nous pourrons dissocier ces deux groupes 
d'entreprises, nous aboutissons à la formulation d'hypothèses explica­
t ives dont la base serait plus sûre: e l l e prendrait en compte les 
rapports de dépendance qui existent entre ces diverses catégories et 
les autres agents. 

Ceci nous conduit à préciser le schéma en distinguant les 
entreprises dont les act iv i tés sont tournées vers l 'extér ieur et 
celles de productions agricoles indus t r ie l les , industr ie minière, ries 
entreprises dont la vocation est essentiellement locale, c 'est-à-di re 
de la majorité des commerces et l ' a r t i sana t . 

Les c i r cu i t s f inanciers sont d i f f ic i lement localisables au niveau 
de la région. Par l ' intermédiaire des banques régionales ou natio­
nales, des caisses d'épargne et des comptes de chèques postaux, ces 
f lux sont intégrés dans un ensemble plus vaste qui concourt plus à 
l'économie nationale qu'à l'économie locale. 

Par contre, f lux de revenus, p ro f i t s et surtout salaires sont en 
prise directe sur l'économie locale par leur origine et plus encore 
par leur destination. I ls sont ries éléments pr iv i lég iés qui nous 
serviront d' indicateurs de la vie économique locale. ' 

Le problème qui se Dose est la mise au point d'un modèle s imp l i f ié , 
répondant aux object i fs que l 'on s'est f i xés , et susceptible d'être 
appliqué sans que l 'on rencontre des d i f f i cu l t és insurmontables, Pour 
cel a, nous al Ions u t i1 i ser deux types ri'acti vi tés. n'une part les 
act iv i tés de "hase", cel les qui sont seules à même de fournir un 
revenu net et d'autre part , les act iv i tés de service, qui sont liées à 
la fo is à la présence rie la population et l 'existence ries act iv i tés de 
base. 

Les act iv i tés de base qui sont, orientés vers l 'extér ieur et qui 
assurent à la région les revenus monétaires nécessaires au dévelop­
pement se distinguent des act iv i tés dont la fonction est. purement 
interne et oui" ont pour objet de pourvu.ir aux besoins locaux nés rie 
l 'existence même rie toute agglomération. 

Ainsi donc, l ' i nser t ion de l'économie locale dans un environnement 
économique donne l ieu à un f lux i n i t i a l qui correspond à des revenus 
in t rodu i ts . Les revenus issus des act iv i tés de base locales entrent 
dans cette catégorie. 

Les productions locales des biens et services, destinés à cet 
ensemble plus vaste, donnent l ieu à ries salaires et à des pro f i ts nui 
assurent, pour par t ie , la dynamique de la vie locale. La t o t a l i t é de 
ces revenus donnent, l i eu à ries dépenses concernant la v ie des ménages 
qui assurent le fonctionnement des act iv i tés économiques de la région. 
Ces revenus jouent dès lors un rôle important dans la mesure où 
l 'animation économique pose, à ce niveau, des problèmes d'un grand 
in té rê t . 

Cette animation intéresse, outre les centres de decision oublies, 
les centres de décision privés (notamment les entreprises localisées 
dans la zone = commune, voire à l 'ex tér ieur de c e l l e - c i ) . 

En e f fe t , i ì est questi on à ce moment de s' interroger sur 
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l ' in tervent ion économique des co l l ec t i v i t és locales à la mise en place 
d'un processus de relance d 'ac t i v i tés économiques dans les di f férentes 
régions du pays pour l 'heure. 

Sans anticiper la réf lexion sur le rôle f inancier de l 'E ta t , 
aujourd'hui, les d i f f i cu l t és rencontrées dans les différentes loca­
l i t é s du Zaïre, semblent démontrer que l 'ent repr ise privée ne joue 
plus pleinement, en n'assumant plus tous les. risques l iés à la 
création d ' ac t i v i t é . L ' intervent ion des co l l ec t i v i t és locales, mobi l i ­
sant des investissements publ ics, permet une "co l lec t i v i sa t ion" du 
risque. 

El le n'est souhaitable dans le plan de relance, que dans la mesure 
où toute nouvelle création ne met pas en pér i l l 'existence d'entre­
prises instal lées dans la l oca l i t é , mais devant au contraire concourir 
à leur développement par la création d'avantages comparatifs col lec­
t i f s . 

A ins i , les unités de production créée I l ' i n i t i a t i v e des c o l l e c t i ­
v i tés seront corme des outi Is communs à l'ensemble, sans qu'el les 
puissent fa i re l 'oh je t d'appropriation par un ou quelques entrepre­
neurs. 

Cette modalité d ' intervent ion permet dans la stratégie, la mise en 
oeuvre de deux types d 'external i té : 

- Des external i tés logist iques, améliorations apportées à la 
structure de production par la mise en oeuvre de nouvelles 
combinaisons productives (accroissement des rentabi l i tés par 
réal isat ion d'économie d'échel le, subst i tut ion de la production 
locals à des anciennes importations, restructurat ion des c i r cu i t s 
de commercialisation). 

- Des external i tés de gestion, développement de fonctions "supéri­
eures", non prises en compte auparavant {formation, information, 
étude de marché... ) 

A ins i , les f lux provoqués par les relat ions économiques internes 
fondées sur l'approvisionnement seront en augmentation. 

2.3. Les relat ions sur l'approvisionnement 
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La production agricole donne l i eu à des l ia isons. En amont, les 
I i ai sons auront pour base T approvi si onnement. Le crédi t jouerait 
alors pleinement. C'est pourquoi, pour Établ i r les relat ions économi­
ques internes en matière de commerce et de ses c i rcu i ts concernant les 
artisans et les professions l ibéra les, pour comprendre le modèle de 
développement i l nous faut tenir compte des certaines considérations 
essent ie l les, spécifiques au pays; et surtout de l'interdépendance 
asymétrique dans l'espace des phénomènes économiques. 

Cette interdépendance asymétrique des phénomènes économiques est 
négociée à deux caractérist iques: 

- L'importance re lat ive ries inputs en valeur. 
- La local isat ion re lat ive des points d'approvisionnement et de 

demande dans les régions. 
Les rei at i ons fondées sur les commerces ne trouvent, un sens 

vér i table que si les tracés du schéma ci-dessous sont mis en oeuvre: 

~~~ SCHEMA No 23 " 
Haut-Zaïre 

*• Relat ions e x i s t a n t e s ^ ® 
Re la t ios à c réer Shaba 

1. Les régions agricoles et concept de la décentralisation 

Tous secteurs confondus, les B régions et la v i l l e de Kinshasa que 
compte le Zaïre, divers facteurs donnent plus rie chance aux régions 
demeurées les plus agricoles du pays. Systématiquement les régions les 
plus vulnérables à la cr ise sont, les régions les plus indus t r ie l les , 
parce que, par manque d ' in tégrat ion du secteur primaire dans le 
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secondaire, l ' i ndus t r i e subit la cr ise presque seule. L 'agr icul ture 
réduit son déclin par un ef fet de rétent ion bien compréhensible. Ce 
sont les infléchissements de l ' i ndus t r i e qui marquent, le paysage 
régional t et le font d'autant plus que les v i e i l l e s industries 
connaissent des infléchissements vers le bas. Dès lo rs , les régions 
caractérisées par une agriculture encore importante supportent la 
cr ise plus que les autres. 

Mais le souci de relancer sans délai la production sur une échelle 
de spécial isat ion de chaque région (manioc, r i z , maîs), pour une 
intégrat ion consolidée, exige l 'organisat ion des moyens de finance­
ment. C'est le rôle que doit jouer le crédi t dans une strucutre 
régionale née de la régional isat ion. 

En e f fe t , " la régional isat ion implique la décentral isation des 
pouvoirs de l 'E ta t national entre les mains de autorités régionales 
élues, disposant d'une autonomie de gestion et de ressources propres, 
appelées à part ic iper au moins au niveau nat ional , aux décisions les 
concernant, correspond à une nécessité et se j u s t i f i e d'arguments 
concret" (1). 

Les raisons économiques répondent à ce modèle: 

- Un équi l ibre s ' é t ab l i r a i t entre les régions, cel les qui connais­
sent un développement économique plus f o r t et une trop grande 
cherté de main-d'oeuvre, déverseraient le t rop-plein d 'ac t iv i tés 
sur les régions marginales moins favorisées. C'est, i c i qu ' in ter­
vient le rôle f inancier de l 'E ta t . 

En e f fe t , une péréquation des ressources financières est donc 
nécessaire au niveau de l 'E ta t . Ce dernier, dans le cadre d'un 
aménagement du t e r r i t o i r e , par la pol i t ique du créd i t , par la 
pol i t ique de la main-d'oeuvre, serai t amené ou devrait contribuer à 
une péréquation économique: au freinage du trop développement i c i , à 
des rattrapages a i l l eu rs . D'où le rôle du budget au service de la 
pol i t ique économique. 

2. Le rôle financier de l 'Etat 

2 . 1 . Péréquation des ressources et pol i t ique budgétaire 

Dans l 'arsenal des instruments de la pol i t ique économique, le rôle 
f inancier de l 'E ta t , par la pol i t ique budgétaire, occupe une place de 
choix. 

Le budget est devenu, en ce XX siècle une gigantesque machine à 
drainer et à refouler un volume impressionnant de f lux f inancier de 
toutes sortes. Du même coup, la composition des recettes et des 
dépenses, le volume du d é f i c i t et ses modes de financement sont a la 
fo i s le r e f l e t des choi x pol i t iques, soci aux et economi ques de la 
ouissance publique et l 'un des éléments fondamentaux de rééqu i l i b re 
économique à court terme. Toute l 'ambiguïté du mode d'emploi réside 
dans cette contradict ion. 

(1) G.A. CHEVALLAZ, Régionalisation et fédéralisme en Suisse, Fonda­
t ion pour la col laborat ion confédérale, Soleure, 1973. 
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SCHEMA No 24 

Prodult réelonal(P.R) 
P a r t i c i p a t i o n de l a 
région e I B c o n s t i ­
tu t ion du budget na­
t i ona l 

Budget de l ' E t a t 
Finance de l ' E t a t dene 

,, l a r é a l i s a t i o n dee 
équ i l i b r e s régionaux 
au développement 

Besoin réglonal(B.R) 

*- Avec un produit 
régional plus élevé 
l e . be so in régional 
s e r s moindre;danfi -
l e cae cont ra i re ça 
aera l ' i n v e r s e 

La pol i t ique budgétaire dispose de poss ib i l i tés importantes <ie 
freinage ou de relance de l ' a c t i v i t é économique. 

Le premier ob ject i f consisterai t à supprimer, à annuler les 
influences déséquilibrantes que peut avoir un rythme trop i r régul ier 
d'exécution des dépenses. Toute une procédure de régulation devrait 
être mise en place af in d'obtenir que les lancements d'investissements 
ne soient pas concentrés sur un seul domaine, q u ' i l y a i t une 
ra t iona l isat ion des choix budgétaires. 

Au-delà de cette él imination des influences perturbatr ices, la 
modulation du rythme d'exécution, de la répar t i t ion du budget peut 
devenir un élément de la po l i t ique, même conjoncturel le. 

Se borner â préconiser l ' équ i l i b re budgétaire sans examiner la 
nature des dépenses et des recettes ne parait oas une at t i tude 
économiquement fondée. El le relève bien entendu d'autres impérati fs. 
I l apparaît, en f a i t , que le plus important dans l ' a f f a i r e est le mode 
de financement. Selon que l 'on fera appel à l'emprunt et aux 
ressources monétaires (avances de la Banque du ZaTre) ou encore les 
dépôts correspondants ( ins t i tu t ions f inancières, banques de dépôts), 
fourniront d'importantes d ispon ib i l i tés , les effets économiques seront 
très d i f fé ren ts . 

Plutôt que de orocéder à un freinage trop brutalement sé lect i f des 
équipements co l l ec t i f s selon leur r en tab i l i t é , i l apparaît p o l i t i ­
quement plus judicieux de prôner un freinage global de la dépense 
publique visant à réduire le recours déclaré systématiquement i n f l a ­
t ionniste au système b a n c a i r e , af in de laisser le maximum de 
ressources aux investissements product i fs. 

Une t e l l e or ientat ion s'accorde parfaitement avec l'abandon d'une 
stratégie de prestige et d'assistance au p ro f i t d'une pol i t ique 
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i ndus t r ie l l e plus axée sur la ren tab i l i t é à court terme. Dans cette 
perspective, l ' i n t é r ê t d'une éventuelle l ia ison entre le budget et les 
plans régionaux, s 'a r t i cu le parfaitement par péréquation f inancière. 
Intervient à ce propos une autre motivation que nous considérons 
d'ordres technique, et de technique administrat ive. Jusqu ' ic i , chargée 
toujours plus de tâches nouvelles en tous les domaines, l 'adminis­
t r a t i on centrale est devenue un mastodonte de moins en moins 
contrôlable, tantôt - c 'est l'hypothèse la plus favorable - s'assou-
pissant dans la routine et dans le r i t ue l bureaucratique, tantôt , au 
contra i re, s 'exci tant â son propre zèle, réglementant à tour de bras, 
schématisant' ou culbutant les hommes et les problêmes. 

La motivation technique gl isse d 'a i l l eu rs à l'argument po l i t ique. . 
Un des t r a i t s essentiels des mutations actuel les, c'est la dépersonna­
l i sa t ion dans l'économie, dans la vie sociale, dans les act iv i tés 
civiques, le riésaisissement progressif des responsabilités i n d i v i ­
duelles, fami l ia les , locales ou régionales au p ro f i t d'une concentra­
t ion extrême des pouvoirs de décision, aux mains d'une administration 
d i te de spécial istes diplômés, compétents et consciencieux, mais qu i , 
par leurs qualités mêmes, la cont inuité et la sécurité de leur 
formation, échapoent de plus en plus au contrôle des pouvoirs élus, 
des magistrats éphémères ou des référendums capricieux. La démocratie, 
avouons-le, ne peut s'exercer qu'en connaissance de cause et qu'au 
niveau de la zone ou de la région. C'est sur le ter ra in local ou 
régional que le système de crédi t peut f a i re ses preuves, que les 
problèmes posés sont saisissables, accessibles. Au niveau de l 'Etat 
nat ional , le pouvoir semble être très l o i n ta in . Les problèmes prennent 
un caractère abst ra i t , ou se colorent de réactions passionnelles, les 
propagandes savamment organisées ont plus de pr ise. Les hommes, peu 
nombreux, qui exercent les responsabilités sont e f f i g ie plus que 
personnalité, image télévisée plus que connaissance éprouvée. 

L 'a t t r ibu t ion - ou le maintien - d'un pouvoir pol i t ique et 
f inancier autonome à la région, rapproche l ' au to r i t é du ci toyen. El le 
permet à ce dernier une re la t ive par t i c ipa t ion , i l l u so i r e dans les 
grands ensembles. Contrepoids aux concentrations économiques, à 
l'hégémonie des grands centres, à la centra l isat ion administrat ive, 
e l l e est la condit ion de la démocratie rée l le dans laquelle s ' i n té ­
grerai t solidement " l 'organisat ion du c réd i t " . 

Le problème f inancier dans cette stratégie chez nous, est un des 
plus d i f f i c i l e souvent à résoudre. 

Mais chaque région ne peut accomplir sa mission coordinatrice et 
d i rec t r i ce que si e l l e est financièrement indépendante. Sans indépen­
dance f inancière, e l l e ne peut se soustraire aux influences des 
groupes de pression. Plani f ier sans moyens f inanciers serai t une 
opération purement théorique sans e f f e t . 

Si une région projette des centres de t r a f i c rout ie r , des écoles, 
ou la d is t r ibu t ion de tâches entre les zones (approvisionnement, 
act iv i tés cu l tu re l l es ) , i l faut aussi qu 'e l le a i t à sa disposit ion les 
moyens nécessaires. El le do i t , d'une par t , décider de la répar t i t ion 
des charges financières entre les zones qui exécutent les tâches e t , 
d'autre part , se procurer les moyens de pourvoir aux compensations 
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f inancières indispensables. 
Couinent peut-el le se procurer ces moyens ? Elle peut bien les 

obtenir à l 'a ide des contributions f iscales en percevant des taxes, 
des impôts ou en contractant des emprunts sous forme de crédit (prêts 
f inanc iers) . La grande question aussi essentiel le sera donc cel le de 
la compétence f isca le accordée S la région. I l conviendrait des lors 
de lu i octroyer le pouvoir de f i xe r elle-même chaque année, suivant 
ses besoins, les cotisations des zones associées, à charge pour 
cel les-c i d'en récupérer le montant par voie de perception f i sca le . 
Cette procédure permet à 1 a régi on de vei11 er à la répart i t i on 
équitable entre les zones. Les zones étant représentées dans le 
conseil régional, i l sera possible de décider des orientations du 
choix des object i fs et de répar t i r les tâches entre les zones sans que 
leurs in térêts économiques et f inanciers soient lésés. 

Pour nous résumer, à l ' i n t é r i eu r du budget, l 'ac t ion à entreprendre 
par l 'E ta t pour favoriser une expansion régionale harmonisée, se 
trouve consacrée par la régional isat ion des investissements. La 
présentation d'un budget régionalisé est un jalon important de la 
stratégie du développement. 

En f a i t , i l semble qu'un te l t rava i l so i t l'amorce d'une véri table 
comptabilité régionale, indispensable â toute pol i t ique de dévelop­
pement décentralisé. 

I l convient toutefois d ' ins is te r sur les mécanismes complexes des 
investissements régionaux. 

I l sera fréquent en e f fe t , qu'une réal isat ion s'effectue grâce à de 
mult iples concours: subvention de l 'E ta t , ressources des c o l l e c t i ­
v i tés , emprunts,... 

La conjonction sur les financements nécessite, à e l le seule, la 
création d'un "fonds de développement économique et soc ia l " . 

Le rôle de ce fonds est d'examiner les programmes d'investissements 
des administrations, des entreprises publiques, ainsi que tous les 
programmes financés avec le concours d i rect ou ind i rect de l 'E ta t . 
L'ensemble de ses investissements concourt bien évidemment au dévelop­
pement régional. 

En dehors de ce fonds, d'autres fonds spéciaux peuvent voir le jour 
pour un e f fo r t local d'investissements publics t e l s : 

- Le Fonds d' intervent ion pour l'aménagement du t e r r i t o i r e . 
- Le Fonds National d'Aménagement Foncier et de l'Urbanisme. 
- Le Fonds d'investissement Routier, e t c . . 

Le rôle f inancier de l 'E ta t est. ainsi conçu comme la mise en oeuvre 
coordonnée d'un ensemble d'actions qui doivent revêt i r un caractère 
économico-social, car i l faut év i ter de créer à court terme de 
nouvelles distorsions qui ne pourraient être éliminées. 

A cet e f fe t , - i l y a l ieu aussi de se garder de toute local isat ion 
d 'ac t iv i tés productrices qui semblerait défavorable au développement 
des échanges, à cause d'un niveau trop élevé des coûts de production 
ou de transport . 

L'Etat se doit par a i l leurs d'agir indirectement sur l 'entrepr ise 
privée pour l ' i n c i t e r è contribuer au développement régional. Cette 
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action reposerait sur quatre sortes d ' inc i ta t ions f inancières: 

1 . Bonif icat ion d ' in térê ts 
Z. Fac i l i tés pour 1'accès des sociétés au marché f inancier 

(crédi ts) 
3. Apports des capitaux aux entreprises privées 
4. Aide f inancière à l ' i ndus t r i a l i sa t i on régionale 

I l revient dès lors d'accorder une très grande attention aux effets 
globaux de la mise en oeuvre d'un programme de c réd i t . 

I I I . LE ROLE DU CREDIT 

Pour donner au développement un véri table dynamisme interne, i l 
nous faut d'abord lu i assurer un maximum de financement interne. Un 
financement extérieur est généralement indispensable, mais i l ne doit 
jamais conditionner l ' essen t ie l . 

Le financement interne est étudié d'un double point de vue: 

1 . Comment créer une épargne qui permettra à la fo is le finance­
ment de l' investissement et l ' équ i l i b re monétaire ? 

2. Comment organiser et adapter les ins t i tu t ions bancaires du pays 
à leur rôle dans le développement par le système de créd i t ? 

1. La création d'une épargne 

En règle général, tout investissement doit être compensé par une 
abstention de consommation, ceci revient à une épargne au sens large 
du terme. 

L 'object i f étant la création d'une épargne interne pour l ' i nves t i s ­
sement, c'est chercher à drainer le revenu de l 'E ta t pour le mettre à 
disposit ion de l ' investissement: ainsi moins drainer, comme par le 
passé, le revenu agr icole. 

Pour développer cette éoargne, nous devons compter: 
- Soit sur la f i s c a l i t é . 
- Soit sur le développement de l'épargne privée du secteur 

moderne. 
- Soit sur le secteur t radi t ionnel et agricole pour son autofinan­

cement. 

1.1. Le rôle de la f i s c a l i t é 

La f i s c a l i t é est une source importante qui sert â conduire à 
l ' investissement. 

Toute réforme f isca le au Zaïre doi t poursuivre t r o i s object i fs qui 
paraissent fondamentaux à nos yeux: 

- Permettre le maintien d'un équi l ibre économique et monétaire. 
- Fac i l i t e r la formation du cap i ta l , si possible l'accroissement 

de 1'investissement. 
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- Permettre enfin de résorber les distorsions dans la pocession 
des richesses et dans les niveaux de v ie . 

Comme nous venons de le relever, la f i s c a l i t é do i t , en premier 
1 ieu, équi l ibrer les dépenses budgétaires. I l serait donc vain 
d'employer â cette f i n n'importe quel impôt. 

Le danger permanent chez nous, reste le f a i t de chercher à 
équi l ibrer le budget par les recettes douanières. Le gouvernement est 
toujours tenté de perpétuer les importations af in de financer ses 
dépenses. Or, une production interne qui se substitue à une impor­
ta t i on , ne peut être frappé aussi durement qu'un produit étranger. 
D'où la nécessité que tout soi t mis en oeuvre pour réorienter la 
f i s c a l i t é sur l'économie interne. 

Dans une économie développée, le haut niveau des revenus engendre 
presque automatiquement un large f lux d'épargne et d'investissement. 
La pol i t ique f isca le a un simple rôle d'accompagnement. 

Dans notre cas, pays en voie de développement, le bas niveau des 
revenus, la faiblesse de l'épargne, l ' e f f e t de démonstration et les 
d i f f i cu l t és de l'investissement productif élargissent considérablement 
la tâche de la pol i t ique f i sca le . En f a c i l i t a n t le développement de 
l'économie, l ' impôt se subst i tuerai t partiellement à l'épargne. 

Nous examinerons aussi cette poss ib i l i té de financer directement 
l'investissement par des crédits publics ( te l dans le transport) et , 
en tout cas, ce moyen devant être systemati quement inci t a t i f pour 
l ' investissement. 

Fiscalité et disparité 
dans la possession des richesses et des revenus 

Les hauts revenus dans ce pays se sont toujours dissimulés. Une 
f i s c a l i t é pouvant frapper les hauts revenus grâce, par exemple, â un 
impôt progressif, semble indispensable en ce moment et deviendrait, un 
modèle de just ice f i sca le . Ceci permet de fa i re supporter à l'économie 
urbaine une plus grande part ie du développement. 

Si les impôts sur les revenus sont d i f f ic i lement u t i l i sab les , cette 
ponction doit se réal iser par des impôts sur la possession de biens 
facilement repêrables (logement de luxe, cl imatiseur, auto, . . . ) . Ces 
impôts devront être extrêmement lourds. 

Une autre solution serait d 'é tab l i r des impôts indirects sur des 
consommations typiquement urbaines (bière, cigarettes, essence pour 
vo i ture, . . . ). 

Les mesures de démonétisation prises au Zaïre en 1980, ont démontré 
q u ' i l existe toujours dans le secteur moderne une thésaurisation et au 
moins des l i qu id i tés monétaires importantes. Les milieux populaires 
consti tuent aussi des "cagnottes". El 1 es al 1ient curieusement le 
crédit mutuel. Le drainage de cette épargne ou de ces l iqu id i tés ne 
doit pas être négligé. 

La création de caisses d'épargne est à encourager lorsqu'el les sont 
créées. Au départ, e l les constituent un réseau assez dense qui doit 
pouvoir permettre au déposant de venir facilement déposer ou re t i r e r 
son épargne. L' influence des ins t i tu t ions d'épargne sur le niveau 

- 204 -



d'épargne ne dépend que de f a c i l i t é s d'accès qu'el les o f f ren t . 
Dans ce pays dont l ' i ndus t r ie est à peine naissante, on peut tout 

au plus créer un organisme qui prêterai t aux épargnants momentanément 
gênés l 'argent dont i l s ont besoin, les actions et obligations servant 
de garanties à ces prêts. 

1.2. Le rôle du secteur traditionnel et agricole 

Dans bien des pays actuellement indus t r ia l i sés , l 'agr icu l tu re avait 
permis le financement de l ' i ndus t r ie naissante. 

Tout au long du XIX siècle, l'épargne paysanne a été drainée par 
les banques au pro f i t de l ' i ndus t r i e ou de pays étrangers alors en 
voie de développement. Dans la s i tuat ion actuel le, nous devons 
cependant nous garder d'appliquer dans des circonstances très d i f f é ­
rentes des recettes qui ont réussi autrefo is . 

Aujourd'hui, l'accroissement des échanges internationaux, le déve­
loppement des administrations et le contact avec les sociétés 
indust r ie l les ont f a i t naître des économies urbaines axées sur le 
commerce et la consommation. Dans ces condit ions, un prélèvement sur 
cette économie urbaine nous semble être plus adapté à la s i tuat ion 
présente qu'un prélèvement sur l ' ag r i cu l tu re . 

Si cette dernière ne peut plus financer l'ensemble du développement 
i ndus t r i e l , e l le peut cependant jouer un rôle important dans la 
formation du capital par les micro-investissements. 

Les micro-investissements 

I l ne faut pas entendre i c i par la formation du cap i ta l , 
l 'évocation habituel le des constructions de barrages, de routes, 
d'usines, e t c . . I l ne s 'ag i t là que d'une catégorie d' invest isse­
ments. I l existe en ef fet à côté d 'e l les un investissement que souvent 
négligent nos planif icateurs et qui intéresse essentiellement le 
secteur t rad i t ionne l . I l s 'ag i t d'investissements en pet i ts ins t ru­
ments agricoles ou artisanaux, en pet i ts aménagements ruraux, en 
équipements ménagers des campagnes. Les micro-investissements ont un 
rôle très important à jouer dans l 'é lévat ion de la production et des 
niveaux de vie dans.le secteur t rad i t i onne l . 

2. L'adaptation des institutions financières 
à leur rôle du développement par le système de crédit 

I i est bien connu que le réseau bancaire de notre pays reste à ce 
jour un héritage de l'économie de t r a i t e . 

Axées sur l 'export- import et les opérations de change, les banques 
ne s'engagent pas dans l'économie. Elles ignorent presque totalement 
le secteur primaire et négligent presqu'aussi complètement l ' i n ves t i s ­
sement. Elles gardent dès lors inemployée une plus large proportion de 
leurs l i qui di tes. Elles n1ont pas ai nsi de probième de trésorer i e et 
n'ont par conséquent aucun recours à la Banque d'émission (Banque du 
Zaïre). Elles agissent peu, mais agissent librement. 

Pour que ces banques part ic ipent réellement au développement du 
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pays, deux series de mesures semblent nécessaires: 
a) Permettre le crédit de financement du secteur primaire et des 

autres secteurs. 
b> Créer des organismes capables de financer les investissements. 

2.1 . Permettre le crédit de financer le secteur primaire 

Les problêmes de financement du secteur agricole sont à ce jour une 
des pierres d'achoppement de la pol i t ique agricole, nous ne le disons 
jamais assez. 

Les crédits nécessaires à ce secteur sont attendus des é tab l is ­
sements publics de crédit sous le contrôle de l 'E ta t . Ces établisse­
ments sont généralement appelés "caisse de crédi t agricole". 

Dans bien des régions, ces caisses de crédi t fuient les d i f f i ­
cul tés, et se contentent de financer 1'agriculture moderne et les 
grandes exploi tat ions. El 1 es sont devenues les pr iv i 1èges pour les 
p r iv i lég iés . 

Pour ré tab l i r un crédit agricole ef f icace, i l faudrait d'abord le 
considérer comme un élément de la pol i t ique économique et d'assistance 
sociale dans le secteur primaire. 

Dans cette perspective, le crédit i c i devra lu t te r contre l 'usure. 
A cette f i n , i l doit être distr ibué en abondance et plus spécialement 
aux plus pauvres qui sont d'ordinaires les plus endettés. Distribuer 
ce genre de crédit avec parcimonie, c'est alimenter l 'usure: les 
bénéficiaires du crédit se transforment en usuriers. Tout en lu t tant 
contre l 'usure, le crédit agricole doit favoriser la modernisation t\°. 
l ' ag r i cu l tu re . Les prêts des usuriers sont des prêts à la consommation 
qui f a c i l i t e n t la soudure, mais les prêts agricoles dont nous parlons, 
doivent devenir des prêts (crédits) à la production. I l faudrait donc 
les assor t i r des conditions quant à leur u t i l i s a t i o n . 

Les garanties t radi t ionnel les (saisie de la récol te, des biens 
immobiliers ou hypothèques . . . ) ont démontré leur faiblesse et leur 
i ne f f i cac i té . C'est pourquoi, nous pensons à ce que la garantie de 
remboursement so i t co l lec t i ve , vi l lageoise ou clanique. C'est l'ensem­
ble du groupe qui doi t se porter garant du crédit (prê t ) . C'est une 
solution peu en accord avec les principes du dro i t occidental, mais 
qui correspond à nos sol idar i tés du mil ieu agricole. 

C'est la raison pour laquelle i l faudrai t Dar ai 1 leurs tenter 
d ' intégrer ces sol idar i tés dans le cadre même du crédit agricole en 
lu i donnant, dans la mesure du possible, un caractère mutualiste. 

L'épargne n'étant pas possible pour la majeure part ie des zaïrois, 
une formule de crédit mutualiste semble être une voie indiquée, 
ouverte et adaptée à la mentalité et au mode de vie a f r i ca in . 

Qu'est - ce à dire ? 

a. Notion de mutualité africaine 

Si nous considérons le développement à la fo is comme un processus 
et comme un choix po l i t ique, les problèmes de chacune des régions du 
pays sont essentiellement, à nos yeux, les problèmes d'organisation et 
de la transformation des structures sociales régionales. 

Pour être eff icace, la p lan i f ica t ion du développement socio-
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économique doit s'accompagner non seulement d'investissements dans les 
régions considérées, mais surtout des mesures destinées à modifier 
l 'organisat ion du système de c réd i t , et qui permettrait l'accès à la 
plus grande masse sous diverses formes adaptées au niveau et à la 
mentalité des intéressés. 

Les sentiments communautaires et mutualistes n'ont cessé de marquer 
l ' h i s t o i r e de tous les peuples a f r i ca ins . 

Nés des nécessités naturelles de la vie et prolongeant les 
formations fami l ia les , i l s sont en quelque sorte, des éléments 
constants du patrimoine social de l 'A f r ique. 

L 'h is to i re de la mutualité mérite avant tout d'être mieux connue: 
e l l e commence très lo in dans le temps où chaque peuplade, chaque race 
prat iquai t mil le formes de so l idar i té . Dans nos pays, l 'étranger la 
retrouve dès ses premiers contacts avec l 'autochtone. 

"Depuis la révolution indus t r ie l le , dans beaucoup de pays d'Europe 
et d'Amérique du Nord, d'Asie et d'Afrique ensuite, la tendance a été 
dominée par la recherche de formule d'organisation populaire, capable 
de permettre l 'éducation et de combattre le sous-développement. Dans 
ce but, les principes et les méthodes mutualiste ont été souvent 
invoqués ou u t i l i sés " (1). 

Aujourd'hui, nos regards se tournent plus spécialement vers ce 
continent a f r ica in et i l reste à savoir si les expériences mutualiste 
qui ont été tentés ou cel les qui s'y développent ( t e l l e en Tanzanie) 
constituent une réponse satisfaisante aux nécessités de notre st ra­
tégie dans le progrès économique et social ? 

Quelle fu t la tendance ancienne ? 
Le phénomène communautaire et mutualiste f a i t bien part ie des modes 

de vie afr icains et de la t rad i t ion a f r ica ine. 
Dans les temps lo in ta ins, i l fu t coro l la i re de l 'organisat ion 

interne de la société t r i ba l e ; aujourd'hui i l apparaît encore vivace 
au sein de toutes les associations en cas de problèmes, de décès, de 
partage de fête, sous forme de so l i da r i té . I l a été si bien signalé 
cet aspect dans les pages sur la société précoloniale. Les structures 
sociales afr icaines engendrent l'économie co l lec t i ve , souvent la terre 
n'appartient pas à chacun, e l le est le bien de la grande fami l le ou du 
v i l l age ; le troupeau est également propriété du groupe, les f r u i t s 
sont les résultats d 'e f fo r ts communs. 

La concepti on communautai re aboutit à une organi sati on socio-
économique simple, mais sol ide, hiérarchisée, mais n'opposant pas les 
classes. 

Au départ, le salaire monétaire est inconnu, le capital n'appar­
t ien t pas à certains, la misère aux autres. Au cours des temps, des 
cel lu les de vie co l lect ive se sont formées, dont certaines subsistent 
encore aujourd'hui: les greniers de prévoyance contre la famine, les 
associations mutuelles de t rava i l des champs, les associations rie 
pêche avec embarcation et matériels c o l l e c t i f s , puis, réalisés avec 
l 'appar i t ion de la monnaie coloniale, des " tont ines", associations 

(1) La Documentation Française, Documents d'Afrique Noire, Notes et 
Etudes documentaires Mars 1964, No 3073. 
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mutuelles de financement dirigées contre l 'usure, etc. 
Mais ceci tend à disparaître, partout où le colonisateur est venu 

modifier la production, les échanges et la consommation; 1'économie 
t rad i t ionne l le a f a i t place à une économie plus monétaire; la vie 
sociale paraît avoir changé de visage, et l 'on pourrait croire qu'à 
travers ce siècle qui houscule des mi l lénaires, les sentiments 
mutualistes ont été vaincus. 

C'est inexact; le mutualisni n'a point disparu, i l reste l'une des 
plus solides réserves d'énergie à l 'a ide de laquelle l 'Afr ique a pu 
construi re l 'uni té de sa communauté vi 11ageoi se et peut encore 
construire de nouvelles ins t i tu t ions efficaces adaptées aux problèmes 
contemporains. 

b. Fondement de la stratégie sur le crédit mutualiste 

Appréciations 

Le système mutualiste s'adapte normalement aux tempéraments zaïrois 
en tant qu 'a f r ica in ; tout zaïrois d'un groupe ethnique qui n'a pas été 
ex t ra i t a r t i f i c ie l lement de son mil ieu i n i t i a l de v ie , l 'adopterai t 
délibérément car i l ne constitue pas pour lui une désorganisation de 
son existence fami l ia le , ou vi l lageoise t rad i t ionne l le . 

Sur le plan humain, la mutualité est possible en mil ieu ru ra l ; 
pouvant s ' intégrer dans ce mi l ieu, e l l e peut arr iver à devenir un 
aspect dominant de la vie sociale. 

"Le crédit mutualiste instauré au Caméroum par exemple depuis 1957 
apparaît comme la formule d is t r i bu t i ve de crédit qui s'est mieux 
adaptée à la fois aux besoins et aux capacités de la pet i te 
explo i tat ion fami l ia le af r ica ine" f l ) . 

Pour ce type d 'exploi tat ion et comote tenu de sa t a i l l e économique 
et humaine, le crédit individuel d i rect demeure impossible aujourd'hui 
et aussi encore pour plusieurs générations. 

Dans le domaine du créd i t , les ins t i tu t ions mutualistes sont pour 
le paysan zaï ro is , seules éducatives, en ce sens: 

- Qu'elles requièrent l ' e f f o r t personnel, aussi bien sur le plan 
matériel ( u t i l i sa t i on technique véri table de l 'apport f inancier) 
que sur le plan moral (d isc ip l ine de groupe, respect des intérêts 
d 'au t ru i , so l ida r i té ) . 

- Qu'elles constituent un stade préparatoire à des formes d'organi­
sation co l lec t ive , une école à l 'organisat ion professionnelle 
future de la paysannerie (autogestion, coopération, syndica­
lisme). 

- Enfin, en raison de la structure d'accueil qu'el les représentent, 
peut naître et se matérial iser une première forme authentique 
d'épargne monétaire ind iv idue l le ; cette épargne, n 'est -e l le oas 
le départ si souhaitable et. si indispensable d'une contr ibut ion 
l i b re de la masse à la formation d'un capital c o l l e c t i f ? 

c. Les bases humaines des mutualités 

Les meilleures bases sur lesquelles peuvent prendre appui les 

(1) Notes et Etudes documentaires françaises, op. c i t . 1964. 
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coopératives de credit pour se constituer sont les structures 
t radi t ionnel les communautaires; la grande fami l le , la chef fer ie, le 
v i l l age , le quartier sont le l ieux où peuvent naître sentiments et 
pratiques mutualistes. 

Les t rad i t ions de vie en commun, les contenus d'entraide, const i ­
tuent des terrains pré-mutualistes dont les occupants peuvent accueil­
l i r avec intérêt et accepter sans méfiance les règles de so l idar i té 
qui constituent l 'essent iel des futures associations. 

Partout où se découvriront ces éléments favorables, i l sera 
souhaitable de les interprêter et de les u t i l i s e r à bon escient. 

Dans les fami l les, peuvent, se former des groupes dont les membres 
se choisissent opportunément les uns les autres; dans d'autres cas, 
les sociétaires sont les v i l lageois se connaissant bien, s'estimant 
mutuellement, ayant des a f f i n i t és racia les, exploitant des terres 
voisines et pratiquant les mêmes cul tures; leurs genres de vie sont 
identiques, leurs niveaux économiques semblables. Ces simil i tudes sont 
des conditions élémentaires de succès des entreprises mutualistes en 
mil ieu rural (dans 1'arr ière-oays). 

D'autre part , les structures d 'explo i ta t ion les plus simples sont 
cel les qui f a c i l i t e n t le mieux la naissance et le développement du 
mouvement mutualiste: fami l le sans appoint de main-d'oeuvre salariée 
et sans équipement mécanique important, exploitat ions demeurant 
toujours à la mesure d'un homme. 

d. Plans et programmes de crédit 

Les populations rurales ont, par elles-mêmes, une att i tude i n s u f f i ­
sante à la formation du capital pour être susceptible d'apporter 
toutes les ressources financières nécessaires. 

La formule des mutuelles de crédit, paraît donc devoir s'adresser de 
préférence à des programmes de production; ceux-ci peuvent comprendre 
notamment des créations et extensions d 'explo i tat ions, les améliora­
tions cul turales, l'équipement élémentaire, l 'en t re t ien des cultures. 

Le crédit mutualiste est alors, pour les pet i ts cult ivateurs sans 
garantie, un instrument à leur portée, visant essentiellement à 
l'investissement producti f , à l'accroissement du capital foncier et du 
capital d 'exp lo i ta t ion, c 'est -à-d i re à l'enrichissement rée l . 

Certes, d i ra - t -on , le crédit agricole a aussi vocation pour assurer 
le préfinancement de la récol te, l 'a ide à la commercialisation. Ce 
crédi t peut- i l emprunter pour sa d i s t r i bu t i on , son u t i l i sation et son 
remboursement, des structures composées de nombreuses peti tes unités 
mutualistes de base ? 

I l nous semble que ce ne soi t pas, au moins au départ, la stratégie 
que nous assignerons à la vocation des mutuelles. Les opérations de 
financement des produits, en raison de leur caractère commercial 
accentué, parraissent devoir être confiés p lu tô t , soit à des organis­
mes coopératifs spécialisés du premier et du second degré {coopérati­
ves à section ou union des coopératives, t e l l e l'Union des coopérati­
ves des Cataractes iians le Bas-Zaïre où nous avons été gérant avec le 
programme du FED de 1964 à 1969), le plus souvent polyvalents, soi t à 
des organismes semi-publics, re l iés à des off ices terminaux. 

Voir note page suivante. 
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Note: Un besoin social d ' in t rodui re des réformes et mettre en place 
des ins t i tu t ions d'épargne et un marché de crédit est ressenti 
dans le pays tout comme i l l ' ava i t été dans la plupart des pays 
d'Europe lors de la création des premières caisses d'épargne i i 
y a 150 ans environ. 

Un pays développé comme la Suisse a connu en partie son 
développement grâce à une organisation cohérente des banques 
populaires appelées "Caisses Raif fe isen". Ces caisses étaient 
très largement répandues dans toute la Suisse: en f i n 1982, ce 
pays comptait déjà Ì213 caisses répondant à l ' idée de crédit 
mutuel qui avait été lancée en 1860 par Frédéric Guillaume 
Raiffeisen. 
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e. Prêts aux mutuelles - assistance technique - Encadrement 

e . l . Prêts 

Conçu dans un système décentralisé, c 'est -à-d i re sur le plan 
régional , une organisation dont la morphologie présente à la base des 
unités placées au niveau le plus rapproché du v i l lage mais aussi des 
pal iers intermédiaires régionaux appropriés. 

I l y a des lors intérêt à calculer les prêts selon deux cr i tères 
complémentaires: 

- Un plafond f inancier, mult iple déterminé du capital social de la 
mutuelle, déposé en garantie à la banque; par exemple 5 ou 10 
f o i s ; ce plafond représente théoriquement le montant maximum 
pouvant être a t te in t par le prêt. En r éa l i t é , les banques et les 
sociétés de crédit établissent plutôt cette re la t ion entre 
l'encours et le capital soc ia l , ce qu i , d ' a i l l eu rs , constitue une 
constante logique. 

- Un calcul technique, résul tat de l 'étude préalable de demande de 
créd i t , qui s ' inspire à la f o i s , pour chacun des emprunteurs, de 
ses nécessités, te l les qu'e l les ressortent des projets et de la 
ren tab i l i t é des opérations envisagées. 

Ainsi peut se déterminer chaque année, dans le cadre d'une 
mutuelle, le montant de chacun des prêts indiv iduels; mais en tout 
état de cause, la somme arithmétique de leurs encours demeure dans la 
l imi te du plafond financier préalablement f i xé par la banque et la 
société de crédi t régional. 

e.2. Assistance - Encadrement 

Le cas de 1'assistance technique a déjà été t r a i t é dans le 
paragraphe (formation, encadrement, information - rôle de l ' E t a t ) . 

Dans les périodes de début, l ' ac t ion animatrice peut à la rigueur 
être interne à l'établissement de c réd i t . Ceci en raison de carence 
des pouvoirs publics er la matière, soit aussi pour garantir un bon 
démarrage rie l 'ac t ion de c réd i t . 

Mai s rapidement, te l prévu dans le cadre spécialisé en faveur de 
l'encadrement rural dans son ensemble, les diverses formules de 
col laborat ion seront établies et u t i l i sées . 

e.3. Les structures 

f>ans un système décentralisé, les intermédiaires régionaux peuvent 
êt re, comme d i t plus haut, des unions de second degré, dont 
l ' implantat ion t i en t compte des aspects sociaux et géographiques 
locaux si les éléments de base sont les petites coopératives de crédi t 
pratiquant le cautionnement mutuel. 

Une t e l l e conception est orthodoxe et conduit en premier l ieu à la 
so l idar i té s t ruc ture l le : d'autre part, par des assises fortes et sa 
souplesse, le système est adéquat aussi bien pour une expression 
démocratique des participants que pour une application objective et 
juste du crédit â l 'agr icu l teur intéressé; enfin i l constitue aussi un 
excellent cadre éducatif en vue de l'entraînement des paysans 2aîrois 
à l' investissement productif et a la formation de l'épargne person-
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nelle. 

Intégrâtion dans un ensenble de dëveloppement conntunautalre: Le 
crédit, dans ce contexte, peut exister et se pratiquer dans la 
sol i tude. I l est un fragment de l 'organisat ion relevant, de la 
p lan i f i ca t ion nationale du développement. 

Le crédit doit nécessairement apparaître sous le double aspect: 
D'éléments d'application du Plan en ce qui concerne le développe­

ment r u r a l , particulièrement dans sa part ie production, sanitaire 
(formation et amélioration du capital foncier, équipement individuel 
et c o l l e c t i f ) . 

D'instrument professionnel du paysan zaï ro is , l u i permettant. 
d'apporter une solution à des problèmes de financement et de 
t résorer ie , mais non dans un cadre ins t i tu t ionne l étatique ou 
semi-étatique, au contraire, dans un cadre qui l u i est propre et dont 
i l acquiert et conserve Ia souveraineté. 

Faire promouvoir au départ 1'organisation par 1'établissement de 
crédit de développement, jugé plus apte où e l l e constitue une section 
spécialisée avec son propre appareil et son personnel formé ad hoc; 
prévoir qu'ultérieurement et selon les opportunités reconnues par la 
région et les u t i l i sa teu rs , le système puisse constituer un jour un 
organisme autonome du type "banque coopérative". 

Ainsi devrait-on prévoir à moyen terme une évolution fonctionnelle 
des mutuelles. 

Les ob ject i fs et programmes mimima des coopératives de vi l lage 
seraient en ce moment: 

- Construire et équiper un hangar qui deviendrait le centre 
agricole du v i l läge. 

- Equiper le v i l lage en matériel c o l l e c t i f , t e l que moulin à manioc 
et maïs, décortiqueuse I café, matériel de pompage, appareil de 
lu t te phytosanitaire. 

- Abr i ter et gérer à l ' i n t é r i eu r du hangar (comme celui de l'Union 
des Coopératives des Cataractes à Miianza-Ngungu) : une boutique 
pour l'approvisionnement en denrées alimentaires, engrais, insec­
t ic ides fongides, par système de bons "crédi t de l 'Union". 

- Le groupage des produits à commercialiser par l ' intermédiare d'un 
organisme coopératif plus vaste, 

Enfin, on f i n i r a i t par aider à récupérer ses avances au moment de 
l i v ra ison des récoltes, sous contrôle administrat i f et comptable de 
l 'ass is tant spécialisé de l 'établissement. 

Selon ces conceptions et cette s t ratégie, la coopérative au départ 
de la nécessité de la d is t r ibu t ion de créd i t , prendra délibérément la 
forre évoluée d'une "coopérative mult i fonct ionnel le".L 'on dépassera 
ainsi le système mutualiste primaire pour atteindre un système 
coopératif global s'adaptant aux di f férents besoins des habitants de 
la région. 

Les coopératives vil lageoises deviendraient entièrement polyvalan-
tes, groupant les act iv i tés d'approvisionnement Dour l 'agr icu l tu re et 
la consommation humaine; el les serviraient de re la is à la Banque de 
développement, mais elles assureraient en même temps celui de l ' o f f i c e 
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de commercialisation agricole en attendant que les Unions se subst i tu­
ent aux act iv i tés des Centres régionaux d'assistance et de développe­
ment; e l les deviendraient ainsi selon le voeu même de notre stratégie, 
des "coopératives de développement". 

2.2. Création des organismes capables de financer l'investissement 
dans les autres secteurs 

L'of f re de fonds à prêter n'est pas le f a i t du secteur bancaire, 
e l l e est aussi interne au secteur non bancaire. Création de monnaie et 
création de crédit ne sont pas des opérations nécessairement simulta­
nées. 

"Pendant longtemps, la théorie monétaire a ignoré l ' o f f r e de 
monnaie comme élément de fonds prêtables. Cette dernière se l i m i t a i t à 
une offre de ressources épargnées par les agents du secteur non 
bancaire, c 'est-à-di re ne débordait pas ce cadre non bancaire. Le 
secteur bancaire é ta i t ignoré ! 

A ins i , la fameuse fonction I = S é tab l i t que le demande de fonds 
prêtables l iée à l' investissement I do i t être sa t i s fa i te par l'épargne 
S dégagée du revenu courant. De monnaie, po int . " (1) 

Or, le volume et la valeur nominale des biens et des services à 
échanger étant en augmentation, la croissance de la masse monétaire 
devi ent une nëcessi t é . La rareté monetai re constitue un f r e i n et 
stoppe l'expansion. Aussi, l ' o f f r e de fonds prêtables do i t - e l l e être 
une of f re de ressources monétaires de la part des banques et une o f f re 
de ressources d'épargne. Mais i c i , le t ransfer t de ressources sous 
forme de crédi t dans le secteur primaire ne s'opère pas aisément. 

La préférence pour la l i qu i d i t é manifestée par les prêteurs et les 
emprunteurs dans ce pays, f a i t que les premiers tiennent à prêter à 
court terme et que les seconds veulent emprunter à long terme. Les 
conséquences de ce désaccord sont considérables - pas d' invest isse­
ments, pas de croissance économique. 

D'où la nécessité d' interposer une catégorie d' intermédiaire 
f inancier pour adapter ces désirs contradicto i res. Ceci reste d'un 
grand in térêt pour la pol i t ique de financement par le c réd i t . 

A ins i , userait-on du mode de financement d i rect ou indi rect ? 

I 8 L a finance di reete a dans ce cas la forme graphique simp]i ste 
ci-après: 

1 ) 

Organisme . 
à . / 

capacité j 
de V 

financement > 

M(monnaie 

: ) 

épargnée) 

Titres C 
s. Secteur 

oesoin 
/ de 
' finance­

ment 

[1} André Chaîneau, Mécanisme et pol i t ique monétaire, PUF 1970, p. 
162. 
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I ) Ce processus exclut le c i r cu i t de financement le plus href qui 
peut être celui qui est interne à l'agent économique. 

2B Quand à la finance ind i recte, sa représentation graphique serait 
la suivante: 

Intermédiaire financier 
non bancaire 

Organisme à 
excédent de 
ressources 

Secteur à 
défici t de 
ressources 

I et I I Tirés du modèle d'André Chaineau, op. c i t . p. 162. 

Le choix entre ces deux solutions est d'ordre purement technique. 
L'essentiel reste de mettre l'accent, sur le facteur le plus important 
qui pourrait être la perspective de la col lecte de ressources la plus 
large. 

La création d'une structure associative dont nous avons parié 
(mutualité) peut jouer un rôle non négligeable dans la mobil isation 
des c i r cu i t s bancaires et des systèmes de crédit mutuel. 

La déficience de l'épargne, la pauvreté des gens dans le secteur 
les inc i te guère à épargner, les ressources peuvent 

d'exportation de chaque région du 

qui doivent répondre â deux 

primaire ne 
provenir: 

- Oe l 'agr icu l tu re indust r ie l le 
pays. 

- Des banques de développement 
préoccupation pr incipales: 
I s Permettre à l 'Etat de part ic iper à la d is t r ibu t ion du crédit 
et d'assurer ainsi son or ientat ion aux object i fs de développe­
ment. 
22 Assurer la d is t r ibu t ion du créd i t au secteur agricole délaissé 
et insuffisamment soutenu par les banques commerciales. 

- Aides extérieures, même très fa ib les des organismes non gouverne­
mentaux, permettra de surmonter certains obstacles. 

a. Le crédit par l ' intermédiaire des sociétés de caution mutuelle 

Une modalité par t i cu l iè re , mais très importante du crédit serai t 
cel le qui met en jeu la caisse des marchés de l 'E ta t . 
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Ces crédits seraient réservés aux entreprises appartenant, à une 
profession dans laquelle une société de caution mutuelle peut se 
constituer et adhérer à cette société dans le but de f a c i l i t e r 
l'équipement et à la modernisation de ces entret iens. 

On peut, estimer q u ' i l est aussi possible d'envisager la const i tu­
t ion de sociétés de caution mutuelle non seulement dans le cadre d'une 
profession, mais dans un cadre interprofessionnel et régional. 

b. Financement privé par l ' intermédiaire des établissements de 
crédit spécialisés 

Ces établissements interviendraient dans le financement des inves­
tissements privés au moyen de leurs ressources propres, mais aussi par 
des fonds publics mis à leur disposi t ion. 

c. Les banques d 'af fa i res 

Elles constitueraient le re la is le plus ac t i f entre l'épargne et 
les sociétés. C'est le propre de leur ac t i v i té que de financer par la 
prise de part ic ipat ion de lancement et de développement des sociétés. 
Se trans formant en société de por te feu i l i e , el I es cèdent 1 esdi tes 
part ic ipat ions dans le public afin de retrouver les d isponib i l i tés 
leur permettant de rééditer l 'opérat ion avec d'autres sociétés. 

d. Les sociétés d'investissement 

Ce genre existe à l'exemple de la Sofide (Société f inancière de 
développement), mais ses act iv i tés restent assez diverses. Celles que 
nous prônons, seraient à vocation exclusivement f inancière, consacrant. 
leur ac t iv i té à l 'achat et à la gestion d'un por tefeu i l le de valeurs 
mobilières d'une part. D'autre part , les sociétés d'investissement 
peuvent distr ibuer leurs nrof i ts sur ventes de t i t r es lorsque le 
montant de leurs réserves a t te in t la moitié du capital social et non 
plus le montant du capital comme cela était, exigé jusqu'à présent. 

e. Les sociétés de bai l à ferme "leasing" 

Cette forme de crédit mutuel qui a fai t , ses preuves depuis 
longtemps au Etats-Uni s, semble avoir un principe assez simple: i l 
consiste à fa i re accheter par une société spécialisée les biens 
d'équipement qui servent à l ' exp lo i ta t ion d'une entrepri se permettant 
ainsi à ce l le-c i de jou i r de leur u t i l i s a t i o n sans avoir à en 
supporter la charge i n i t i a l e . 

La société de bai l à ferme se substitue dès lors à l'acquéreur en 
payant le matériel s sa place, mais en lu i demandant, en contrepart ie, 
de s'engager par un contrat à lu i payer la location pendant une 
période donnée. 

On peut sommairement décrire le mécanisme des opérations de la 
façon suivante: 

1 . L'entreprise é tab l i t son programme d'investissement et débat des 
conditions d 'acquis i t ion. 

2. El le propose a la société de bai l à ferme de se substituer à 
e l l e pour acquérir les biens faisant l ' ob je t du programme et 
pour les mettre à sa disposit ion grâce à un contrat de 
p rê t -ba i l . 
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3. E l le passe avec la société de bai l à ferme un contrat f ixant la 
location et le montant des annuités. 

4. Au terme de la période f ixée !qu'on s'efforcera de fa i re 
coïncider avec cel le de 1 'u t i l i sa t ion optimum du matér iel) , 
l 'ent repr ise peut soi t rendre le matériel à la société de bai l à 
ferme, soit, l 'acquérir à une valeur " rés iduel le" , soit continuer 
de payer sa location sur sa valeur résiduel le. 

A vrai d i re , le bai l à ferme est moins cher, du seul f a i t que le 
prix de location entre dans les f ra is d 'exp lo i ta t ion. I l l ibère des 
capitaux pour d'autres usages. 

Avant d'aborder la conception de la pol i t ique de crédit que nous 
voudrions asseoir, pouvons-nous revenir sur deux secteurs, après le 
rôle du crédit agricole, considérons ce q u ' i l peut, en être dans 
l ' i ndus t r i e , le transport et moyens de communication. 

2.3. L'adaptation du crédit à l'industrie 

I l a ét£ constaté que les pôles industr ie ls créés ont aspiré à leur 
p ro f i t toutes les capacités de développement économique. 

Les grandes conurbations du pays où se sont développés des 
complexes industr ie ls sont l'exemple même de notre blocage. 

Si le développement se d i f fuse, f a u t - i l encore organiser volontai­
rement cette d i f fus ion ? 

Dans le cas précis de l ' i ndus t r i e , son intégrat ion à l'ensemble du 
développement s'avère indispensable. C'est de l'interdépendance de 
tous les secteurs que dépend l 'accélérat ion du développement et même 
de la croissance. L ' indust r ia l isa t ion véri table suppose une avancée 
paral lèle de l ' ag r i cu l tu re . Le crédi t à l ' i ndus t r ie se déf in i ra dès 
lors dans un plan pour plusieurs années compte tenu des ressources 
disponibles (main-d'oeuvre, énergie, ressources naturel les, e t c . ) , des 
contraintes techniques, économiques, sociales et pol i t iques.-

Si nous avons souligné dans les perspectives et stratégies qu'une 
part ie de la rente minière const i tua i t une ressource pour l ' i ndus t r i a ­
l i sa t ion du pays en créant un 'courant indépendant de celui de mines, 
nous excluons nullement le recours dans les conditions actuelles, aux 
crédi ts extér ieurs. 

Les firmes privées peuvent jouer un rôle dans la construction 
d'usine "clé en main", voire "marché en main", assortie de contrat de 
di rect ion et de contrat de " locat ion-vente". Dans ce type de contrat, 
l 'usine peut être achetée grâce à un crédit remboursable en cinq, dix 
ou vingt ans. 

I l ne s 'ag i t point d'acheter une usine "passe-partout", qui se 
révélera rapidement inadéquate ou supposera l ' u t i l i s a t i o n de matériaux 
qui ne pourront qu'être importés. Les précautions ?. prendre auront 
t r a i t à l 'adaptat ion de l 'usine aux conditions locales. C'est dans ce 
cadre que les f lux de crédit à travers le code des investissements 
peuvent être examinés avec beaucoup d 'a t tent ion. 

2 . 4 . Le crédit au transport et moyens de communication 

Au Zaïre, certaines zones ne sont pas matériellement rattachées aux 
secteurs modernes où se produit l'augmentation de la demande. Le 
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manque de communication ou des réseaux commerciaux les iso le. 
L'économie se trouve parfois peu monétarisée. El le est alors organisée 
en fonct ion du maintien d'un mode de vie et non de l 'é lévat ion de la 
production dans l'économie agricole. Oe nombreux goulots d'étrangle­
ment rendent techniquement d i f f i c i l e l'augmentation de la production 
agricole pour répondre à la demande urbaine. 

Cependant, pour des raisons de prestige i l a été construi t un 
aéroport à Kisangani, luxueux et totalement disproportionné aux 
poss ib i l i tés de t ra f i c les plus optimistes, ainsi que d'autres 
aéroports, le renforcement de la f l o t t e des longs-courriers d 'Ai r 
Zaïre, sans oublier le réseau de communication par s a t e l l i t e et de 
faisceaux hertziens ! 

Or, de ce que l 'on sa i t , un projet énorme, pro jet -c lé en matière de 
transport qui a des racines dans un lo in ta in passé co lon ia l , reste 
l'ensemble du prolongement du ra i l (chemin de fer) d'Jlebo à Kinshasa 
et le port maritime de Banana. A ce projet d ' in térê t économique sans 
commune mesure pour le pays, s'ajoute le transport rout ier qui reste 
d'une importance capitale pour désenclaver Ì 'arr ière-pays et favoriser 
les c i r cu i t s commerciaux internes. 

Au stade actuel, les crédits nécessaires et indispensables â cet 
e f fe t ne peuvent provenir que de canaux publ ics. Ces crédit dont les 
ressources sont internes, seront destinés à la remise en état de ce 
qui ex is te; f a i re fonctionner et bien gérer les réseaux; ensuite et 
très progressivement pourvoir des crédi ts pour entamer des améliora­
t ion et aménagements strictement localisés { la navigabi l i té du Kasaï, 
des améli orat i ons ponctuel les, agrandi r et èqui per certai ns ports) 
destinés à fa i re sauter les goulots d'étranglement majeurs. 

A tenne, cette solution n'est pas suff isante. Celle-ci ne peut 
résul ter que d'une réorganisation, d'une décentral isation et d'un 
t ransfer t à l ' i n i t i a t i v e privée de tous les t ra f i cs ( rou t ie r , f l u v i a l , 
aérien) en lu i assurant l 'appui indispensable à cet e f f e t , entendu, 
l'encadrement, formation et crédi ts . 

3. Politique de crédit: fonctionnement et politique de distribution 

3.1 Préambule 

On admet aujourd'hui, que toute stratégie de développement évolue 
en fonct i on du type d'exploi t a t i on, des modes d ' u t i l i s a t i on de la 
te r re , de la structure de production et des services qui l 'ass is tent , 
du degré de commercialisation et de monétisation de l'économie; de 
1'importance de l 'urbanisat ion et de l ' i n d u s t r i a l i s a t i o n , du degré de 
surpopulation du secteur primaire, de la mesure dans laquelle les 
plans de développement font appel à ce secteur pour fourn i r des 
capitaux à l ' i ndus t r i e , de la po ten t ia l i té de t i r e r des ressources des 
minerais, du tourisme, du pétrole, . . . 

En fonction de cet ensemble complexe de facteurs, les décisions 
données à la structure type se trouveraient prises alors à d i f férents 
échelons: la région, au niveau nat ional , à celui des in terre lat ions 
entre secteur rural et urbain. 
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Une bonne gestion de la banque de créd i t , présuppose des moyens 
permettant une estimation précise et exacte, mais aussi rapide et bon 
marché. 

Or, rapidi té et précision sont des facteurs qui agissent également 
en sens inverse (surtout dans nos pays), et l 'opposit ion s'aggrave 
encore s ' i l est ajouté à ces facteurs le besoin de réduire les f r a i s . 

Voyons une fo is en premier l ieu les avatars de crédit dans le 
domaine agricole te ls qui se produisent au Zaïre. Dans ce domaine, la 
l i s t e des échecs est longue. 

Venant des fonds publics, ce crédit a été souvent distr ibué 
concurrement avec des subventions, parfois et le plus couramment à des 
amis du pouvoir, pour qui i l est volontier assimilé à un cadeau (cas 
de la zaï r ian isat ion) . Les prêts n'ont pas toujours été accordés pour 
des réal isat ions rentables; celui qui motorisait prématurément, en 
cul t ivant toujours aussi mal, faute d'encadrement, n'est pas en état 
de rembourser. 

Recevant tout de l 'E ta t , i l ne risque réellement r ien : le non 
remboursement étant devenu presque la règle, la confusion du prêt et 
du don a conduit à la f a i l l i t e des caisses. C'est pourquoi, notre 
stratégie considère que le crédit ne peut se ré tab l i r sur des bases 
saines qu'avec la caution mutuelle des emprunteurs regroupés et ayant 
des object i fs bien dé f in i s . 

Cette mutualité implique une autosélection des adhérants, la 
majorité ayant toute la la t t i tude de refuser l 'entrée des mauvais 
payeurs, paresseux, malhonnêtes, ou réputés t e l s . Ce qui suppose un 
pe t i t groupe de gens se connaissant fo r t bien. D'où i l a été question 
de crédit mutualiste. 

3.2 La décentralisation du crédit: concept 

Le crédit bancaire à moyen terne de type classique 

a. Les banques régionales 

Non seulement ces banques ont pour mission d'accorder des prêts à 
court et moyen terme, mais e l les ont à collaborer avec les sociétés de 
développement régional en part ic ipant directement à des opérations 
d'expansion nouvelles ou décentralisées. 

Les banques à réseau régional constitue aujourd'hui la forme la 
plus typique de la banque régionale. Elles peuvent se classer en deux 
catégories: 

Les banques à réseau régional indépendantes: celles qui peuvent 
arr iver par explo i tat ion intensive de leur région où el les mul t ip l ient 
les agences. Mais l ' isolement des hanques peut s 'aff i rmer lo rsqu ' i l 
s 'ag i t de mettre en oeuvre des concours complexes qui supposent le 
recours au marché f inancier ou aux organismes spécialisés en matière 
de crédit à moyen terme. C'est la raison pour laquelle nombre de 
banque à réseau régional auront à s ' a f f i l i e r à des groupes. 

Les banques à réseau régional af f i l iées: toutes ces banques peuvent 
être a f f i l i ées au réseau du crédit industr ie l et commercial. L'éta­
blissement au niveau national devrait apporter ses vastes poss ib i l i -
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tés, des méthodes expérimentées sur une échelle hors de portée de 
l'établissement loca l . Ce dernier apporterait sa connaissance appro­
fondie des besoins locaux, des relat ions établ ies, ainsi qu'une 
notoriété régionale bien f a i t e pour sa t is fa i re les particularismes 
régionaux. C'est dans le cadre de ces banques à réseau régional que le 
groupe des banques populaires t rouverai t normalement sa place. 

b. La red is t r ibu t ion des compétences dans les grands établ isse­
ments de crédi t 

b . l . L'approche régionale 

Deux variantes peuvent être présentées à cet égard. 
La première consisterai t à: 
ReI ever 1RS seui1 s de compétence des échelons régionaux ou 

interrégionaux des établissements spécial isés. 
inc i te r les banques commerciales à donner â leurs échelons 

régi onaux des compétences égal es à cel1 es des ëtabl i ssments semi-
publ ics. Une certaine pression pourrai t être exercée dans ce sens, si 
désormais les banques commerciales avaient l ' ob l iga t ion de présenter 
leurs demandes d'accords de mobil isation à la délégation régionale de 
1'établissement spécialisé dès lors que ce l le -c i est compétente. Ce 
qui reviendrait à d i re , la faculté de chois i r entre le siège de 
l'établissement à Kinshasa et. la délégation régionale leur serai t 
supprimée. 

Obtenir de la flanque du Zaïre l'accroissement des délégations de 
pouvoir de décision qu 'e l le accorde aux établissements spécialisés à 
condit ion que ceux-ci subdélèguent les pouvoirs obtenus à leurs 
antennes régionales. 

Dans cette variante, la compétence des délégations régionales des 
établissements f inanciers se t rouverai t accrue et deviendrait exclu­
sive dans le cadre des plafonds de délégation accordés par la Banque 
du Zaïre. 

Afin d'al léger les c i r cu i t s adminis t rat i fs , on pourrait envisager 
d'étendre systématiquement la délégation de pouvoir de la Banque du 
Zaïre aux établissements à statut légal spécial , pour toutes les 
opérations qui entreraient dans la compétence de décision de leurs 
antennes régionales. 

La seconde cons i tera i t à franchir une étape supplémentaire dans la 
s imp l i f i ca t ion : 

Les établissements â statut légal spécial accorderaient à leur tour 
une délégation de leurs compétences â des banques commerciales agréées 
par eux. Cette délégation porterai t ainsi sur leurs compétences 
propres que cel les qu ' i l s détiendraient de la Banque du Zaïre. 

Une t e l l e évolution ne pourrait intervenir que pour les crédit I 
moyen terme non assortis de prêts à long terme, et notamment les 
pet i ts crédits actuellement t ra i tés de façon très répét i t ive et sans 
analyse vér i table de l 'entrepr ise concernée. 

L ' intervent ion des banques commerciales s 'e f fectuera i t dans le 
cadre d ' instruct ions et de règles précises, dont le respect serai t 
garanti par un contrôle à poster ior i de la part des établissements 
délégants. 

Ainsi donc, dans ces deux variantes, les fondements juridiques de 
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la d is t r ibu t ion du crédit à moyen terme mobil isable, resteraient 
in tac ts . 

Seuls seraient modifiées les procédures, de façon à en alléger au 
maximum le contenu et à en réduire le coût et les délais. 

La délégation régionale de l'établissement semi-public spécialisé 
jouerai t dans un te l processus un rôle cent ra l . El le assurerait le 
control e et le sui vi des accords de mobi1i sati on donnés par les 
banques commerciales. El le interv iendrai t directement pour donner ces 
accords au-delà d'un certain montant de crédit et/ou s ' i l é ta i t 
accompagné d'un prêt . 

I l faut pourtant reconnaître que, pour les af faires intégralement 
déléguées aux banques commerciales, ce l les-c i auraient la poss ib i l i t é , 
sous leur responsabil i té, d'en confier le traitement à leurs échelons 
locaux. 

A ins i , l'approche régionale débouche sur l'échelon loca l . 

b.2. L'approche locale 

Une autre voie conduit à donner au niveau local le maximum de 
compétence en t i ran t part i de l ' implantat ion très dense de la Banque 
du Zaïre. 

Dès lors que le part i est pr is de maintenir un te l réseau, i l faut 
en t i r e r des conséquences efficaces pour la décentralisation des 
ac t iv i tés f inancières. 

Les banques commerciales ont avec ces succursales des relat ions 
constantes pour obtenir les accords de mobil isation qui leur sont 
nécessaire dans le domaine du crédi t à court terme. Une extension 
systématique de ces relat ions aux crédits â moyen terme mobilisable 
i r a i t dans le sens de l'accroissement recherché, de la responsabilité 
des échelons locaux des banques. 

Pourtant, cette approche donne préférence â la compétence locale 
sur la compétence régionale, on peut imaginer des modalités qui 
annuleraient la portée de la réforme. 

La Banque du Zaire étant compétante, avec une large délégation au 
niveau loca l , l 'accord de mobil isation pourrait continuer d 'être donné 
par l 'établissement spécialisé dans sa délégation régionale dans le 
cas où l 'accord de mobil isation est consenti en même temps et dans le 
cadre du même plan de financement qu'au prêt direct à long terme, ou 
si l 'établissement à statut légal spécial'prend lui-même directement 
une part ie du risque. 

La si tuat ion serai t alors la suivante: 
- Les accords de mobi 1 i sati on l iés à des prêts à long terme 

continueraient à être délivrés par les établissements spécialisés 
compétents. 

- En revanche, les autre accords de mobil isation se rapportant aux 
moyens termes seraient donnés par la Banque du Zaïre notamment, 
et par ses succursales, c 'est -à-d i re les crédits à moyen terme 
présentés à l'accord de mobil isation du crédit national sans 
q u ' i l s soient complétés par un prêt à long terme de ces 
établissements. 
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3.3. La décentralisation des grandes banques cannerei aies 

La t a i l l e des groupes est fo r t var iable. On peut craindre que le 
siège central ne conserve d'autant plus de pouvoir que ses in ter locu­
teurs régionaux sont nomhreux. Hais l ' idée d ' u t i l i s e r les structures 
existantes, de renoncer ou superposer aux exploitants un nouvel 
échelon, de mul t ip l ier au contraire les unités responsables à 
l 'échel le d'une ou plusieurs sous-régions, ne peut être cr i t iquée à 
p r i o r i . I l faut se garder en ef fe t d 'être systématique. La déconcen­
t ra t ion au niveau des grandes régions n'est pas la seule possible. A 
bien des égards, e l le est la traduction d'une conception administra­
t i v e , mieux adaptée à l 'organisat ion des pouvoirs publics qu'à cel le 
des entreprises. 

Le sentiment, de beaucoup de dir igeants d'entreprises contraste avec 
celui des directions des banques. De leur point de vue, la centra l isa­
t ion des décisions demeure encore sensible de la structure actuelle 
des grandes banques. Les grandes entreprises même lorsqu'el les sont 
fortement implantées dans une région, trouvent leur financement à 
Kinshasa et cour t -c i rcu i tent les responsables régionaux. Les affaires 
d i f f i c i l e s , pour ne pas parler de cel le qui sont contentieuses, sont 
t ra i tées dans la capitale, et leur nombre est croissant. Enfin, les 
responsabilités réelles des exploitants bancaires sont d i f f i c i l e s à 
cerner. Des normes existent à l ' i n t é r i e u r des banques, et les 
responsables régionaux ont des pouvoirs dé f in i s , mais l'usage q u ' i l s 
en font , les accords qu ' i l s peuvent s o l l i c i t e r de Kinshasa pour 
prendre avec plus de sécurité des décisions qui sont de leur 
compétence, la tendance des sièges centraux à s'imnrisser dans les 
af fa i res de compétence régionale, s ' i l s existent, semblent d i f f i c i l e à 
apprécier pour un observateur externe. 

En tout cas, et dans la mesure où les cr i tères se décident à 
Kinshasa, i l est d i f f i c i l e d 'évi ter que l ' in f luence du siège central 
ne soit grande à moins que la d i rect ion générale de la banque n 'a i t 
une philosophie propre et énergiquement affirmée de décentral isat ion, 
et ne décourage pas la tendance trop naturel le à s o l l i c i t e r ou à 
prendre des décisions au niveau supérieur. 

Dans l ' é t a t actuel des choses, le problème est de fa i re redescendre 
de Kinshasa 1 es décisions qui y sont pr ises, les sièges centraux 
continuent, à être largement dominants. On y compte plus de la moitié 
des cadres, et on y admet communément que si Kinshasa règle le 
cinquième des cas, i l décide néanmoins les t ro is quart des crédi ts . 

Encourager les banques à poursuivre leur effort, va de soi , les y 
contraindre serai t contestable, mesurer mieux les progrès et trouver 
les moyens d ' inc i ta t ion qui inf léchissent leur comportement serai t 
préférable. 

On peut toutefois se demander si en leur laissant le choix des 
modalités i l ne conviendrait pas de tenter avec une succursale, au 
moins, de la Banque du Zaïre la const i tu t ion d'une ou plusieurs 
f i l i a l e s régional es pour transporter de manière plus décisive les 
pouvoirs de décision hors de Kinshasa. 

- 221 -



3.4. Les mesures de l 'ef fort de décentralisation des Banques 

On connaît pour chaque banque la local isat ion des dépôts et des 
crédi ts . On peut mesurer aussi l'importance de son réseau (succursales 
ou f i l i a l e s ) ou son ac t i v i té sur les marchés. On dispose, grâce à la 
convention co l lect ive des banques, d'un classement ind ic ia i re du 
personnel et notamment des cadres. On pourrait imaginer que les 
banques, établissent une s tat is t ique de la répar t i t ion géographique de 
leurs cadres et la j u s t i f i e n t au regard d'une norme de comparaison. I l 
n'est pas impossible d 'é tab l i r c e l l e - c i , en tenant compte des besoins 
des cirect ions générales de groupes (on sai t que des groupes 
indust r ie ls importants ont des états-majors en cadre et l imi té en 
nombre), du montant des dépôts et des crédi ts en région de Kinshasa, 
de certaines act iv i tés dont la centra l isat ion peut être jugée 
nécessaire à Kinshasa. La comparaison avec des banques étrangères ou 
avec les besoins d'encadrement de banques uniquement de Kinshasa, 
permettrait d 'é tab l i r de te ls c r i tè res . La d i f fus ion du résultat 
pourrait constituer une pression morale à la décentralisation des 
cadres, e t , par conséquent, à cel les des décisions. 

3.S. La décentralisation financière des entreprises 

Quand une entreprise moyenne est absorbée, les dirigeants de 
banques locales ou régionales éprouvent tous la même impression de 
dessaisissement. Dans la plupart des cas, les décisions financières 
cessent d'être prises sur place. Dans beaucoup de groupes, l ' exp lo i ta ­
t ion i ndus t r i e l l e , voire commerciale, est décentralisée, mais l ' un i té 
et le contrôle sont assurés par la central isat ion des moyens 
f inanciers. 

On ne saurait pourtant avoir une vie f inancière active dans les 
régions, si cette s i tuat ion est maintenue. I l ne peut être ic i 
question de contraindre la local isat ion des sièges, mais on pourrait 
envisager de décourager leur établissement ou leur maintien (ou tout 
au moins des directions financières à Kinshasa) en obligeant les 
entreprises dont les act iv i tés soiit â majorité en région, à y t r a i t e r 
leurs problèmes de c réd i t . 

I l est peu probable qu'un te l mouvement se réalise sans contrainte. 
Une recherche devrait être entreprise af in de dé f in i r c e l l e - c i . Une 
taxe spécifique, une taxe sur les crédi ts voire un taux de réserve 
obl igato i re sur 1'encours des crédits pourrait être inst i tuée à 
Tencontre des entreprises dont le siège est en région de Kinshasa. 

Une t e l l e mesure ne s 'appl iquerai t pas aux entreprises les plus 
pet i tes , employant moins de cent cinquante à deux cents personnes. 
Ainsi le nombre des entreprises à contrôle serai t l im i té . 

Les entreprises " interrégionales" dont le personnel se trouve en 
minorité à Kinshasa mais dont la majorité n'est pas réunie dans une 
région de programme (ou dans deux régions connexes) devraient être 
exonérées. Ainsi les entreprises très réparties sur le t e r r i t o i r e (et 
notamment les grands groupes) ne seraient pas pénalisées si e l les 
maintenaient leurs opérations de crédit à Kinshasa. 
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3.6. L'incitation à créer des f i l i a les régionales 

L'image dans le public et dans les entreprises, e l le parait 
nettement meilleure chez les banques régionales. Une unité plus 
peti t e , di vi si on ou f i 1i a le, permet des contacts plus ai ses avec 
l'ensemble du personnel: l ' e sp r i t "maison" peut s'y développer plus 
sûrement. Les cadres se connaissent mieux. L'état-major est plus 
accessible. Les décisions sont plus rapides. 

La centra l isat ion c'est en ef fe t souvent, attendre que les centre 
de décision, où tout converge, donnent leur accord. Encore cet accord 
e s t - i l demandé à des hommes dont l ' a t ten t ion est dispersée, f rac t ion­
née. 

Les dir igeants de f i l i a l e s assistés d'un conseil d 'administrat ion, 
ce qui peut f a c i l i t e r , s ' i l est f a i t appel à des personnalités 
locales, leur insert ion dans le mil ieu régional. 

L'autonomie d'une f i l i a l e contribue finalement à la prise en compte 
du point de vue régional avec une force accrue. Les relat ions avec le 
siège céderaient en ef fe t souvent la place à la négociation. Le siège 
devrait convaincre, expliquer ses ob ject i fs et aussi se montrer plus 
récept i f au point de vue de ses inter locuteurs régionaux. 

Les avantages de la formule ne doivent cependant pas conduire ä 
négliger ses inconvénients. 

La const i tu t ion des f i l i a l e s est en elle-même une tâche ardue. El le 
suppose des révisions importantes des pratiques, des modèles d'organi­
sat ion, de la gestion du personnel, et un changement de résidence des 
cadres. C'est une opération qui demande d'évidence une préparation 
psychologique, une p lan i f ica t ion déta i l lée et beaucoup de convict ion. 

L'abus de le centra l isat ion conduit au centralisme, mais l'excès de 
décentral isation peut conduire au féodal i stne. La tendance centra l isa­
t r i ce au Zaïre n'est pas seulement un phénomène national et po l i t ique, 
el 1 e est présente dans chaque di r i rgeant . Aussi la f i 1i al e ne 
do i t -e l l e pas devenir un f i e f , mais une unité de gestion autonome dans 
le cadre d'une polituqe et d'une d isc ip l ine co l lect ives. I l faut donc 
que les cadres, qu ' i l s soient au siège ou dans les régions, soient 
imprégnés d'une même philosophie et d'un même espri t d'équipe. 

La décentralisation du crédit aux entreprises régionales n'est pas 
sans risque. Insérés dans le mil ieu social de la région, les 
dirigeants de la f i l i a l e , comme ceux des banques régionales, doivent 
être proches des entreprises, mais ne pas se laisser entraîner au-delà 
du raisonnable du f a i t de relat ions personnelles. I l est donc 
important que le siège puisse contrôler les opérations à poster ior i ou 
sur place et so i t en mesure de prendre les diposit ions nécessaires 
quand la s i tua t ion l 'ex ige , y compris en remplaçant les responsables 
principaux de la f i l i a l e . 

Ces observations qui peuvent être plus déta i l lées, montrent que si 
la décentral isat ion des grandes banques peut présenter d' incontesta­
bles avantages pour l 'animation de la vie f inancière régionale, e l l e 
pose des problèmes. La plupart de ceux-ci paraissent solubles; mais 
i l s sont d'une nature t e l l e que l 'opérat ion à entreprendre ne peut 
tout devoir à l ' impulsion de l 'E ta t . El le ne saurait réussir et donner 
des avantages attentus que si les hommes, et notamment les responsa-
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blés des établissements de crédi ts concernés, adhèrent véritablement à 
Tidêe de decentralisation et qu ' i I s y voient une chance ou une 
nécessité pour le développement de la population et de leur maison. 

3.7. Le développement des init iat ives financières locales 

Renforcer l'échelon régional, le pouvoir de la variété d'organes, 
directions régionales, groupement des caisses mutualistes ou des 
caisses d'épargne, f i l i a l e s d'établissements de c réd i t , e t c . . dont le 
concert doi t permettre la naissance ou l'animation des vraies places 
bancaires, des centres où agissent des hommes responsables, constitue 
une approche qui porte l 'a t ten t ion sur les structures, î'étagement des 
pouvoirs de décision, à la manière de la décentralisation administra­
t ive elle-même. Mais tout n'est pas l à . L'amélioration des rapports "a 
la base" entre la banque et l 'entrepr ise ne se situe pas pour 
c e l l e - c i , le plus souvent au niveau régional, mais au niveau local où 
sont présents, une succursale ou une agence pr incipale, les é tab l is ­
sements de créd i t . 

Animer le niveau loca l , lu i donner davantage de responsabil ités, ce 
devrait ê t re , pour les Pouvoirs publ ics, un ob ject i f ambitieux et qui 
appelle d'autres moyens. Si la décentralisation régionale peut dans 
une certaine mesure être présente ou encouragée par les Pouvoirs 
publics, en vue de renverser un mouvement séculaire, peut-on concevoir 
q u ' i l s règlent, orientent ou influencent les établissements de crédit 
dans le détai l de leur gestion, sans compromettre ce a quoi i l s 
tiennent tout par a i l l eu rs ; l'autonomie des entreprises et la 
responsabil ité des dir igeants ? 

I l ne serai t pas raisonnable de recommander au Pouvoir public de 
conduire une action énergique f û t - e l l e seulement de persuasion, al lant 
jusqu'aux modalités d'organisation à l'échelon loca l . 

A ce niveau, la décentralisation dans notre s t ratégie, ne peut 
trouver son épanouissement, que dans l ' i n i t i a t i v e indiv iduel le ou 
col lect ive l ibérée de ses entraves, donc et au premier chef par le 
développement et la mul t ip l ica t ion des acteurs locaux. 

Cette ligne de pensée conduit à la recherche d'un marché act i f mais 
local dj c réd i t . 

4. Appréciation de la situation au Zaïre 

Le tableau XXXIII, ci-après, f a i t apparaître l'importance re lat ive 
des barques de depots. Les avoirs, dépôts à la Banque du Zaïre, au 
CCP, ne dépassent pas ceux du réseau des banques de dépôts. Le c i r cu i t 
d'Etat s*'est contracté en valeur re la t i ve , laissant la place aux 
banques commerciales. 
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TABLEAU XXXI I I 

LIQUIDITES MONETAIRES ET QUASI MONETAIRES 

(en milliers de ztäret) 

dam let banque» de dtpäa 
agpres des cheques poiuiu 

Dépôuendeviiadeirtudcoti 

ToUl(A. + B.)... 

IfTJ 
Il dtetaBn 

462JS1 

205.372 
256.980 
26.174 

224.352 
6.454 

89.085 

78.146 
3.010 

73.136 
10.939 

331.437 

If* 

678.673 

286.125 
392-550 
24.891 

361.154 
6.503 

99.243 

79.932 
9.029 

70.923 
19.291 

777.918 

IfH 
iltéctmtn 

1.037.721 

464.768 
592.953 
55.829 

530.776 
6.348 

181.711 

153.683 
13.369 

140.314 

28.029 

1.139.433 

IfB 

1.650.991 

799.795 
831.200 
» 8 5 7 

814.366 
5.977 

233.048 

223.44] 

tm 
Jldfcrntm. 

1.808.889 

566.124 

IJ4I.765 
61.523 

1.174.497 
6.745 

390.083 

329.881 
41.863 j 96.033 

183.578 ; 133.849 
29.607 60.202 

1.906.043 J.19S.972 

IMO 
114HfMn 

3.178.446 

1.538.129 
1.640.317 

»6.352 
1.536.433 

7.332 

473.359 

- 327.056 
58.936 

268.120 
146.303 

3.631.803 

IWl 

4.367.330 

2.090.297 
2.277.033 

141.481 
2.127.109 

8.443 

637.789 

457.901 
137.936 
319.963 
179.888 

3.0O1.119 

4 . 1 . Les crédits aux entreprises et aux particuliers 

TABLEAU XXXIV 

CREDITS AUX ENTREPRISES ET AUX PARTICULIERS 

(en milliers de zatres) 

A. Bmçua 

doct '. 

crMîtil decime ment' 

B. institutioniipttiaiiiéa 

ToKl(A. + B.)... 

11 «enta* 

326.483 

315.323 
211.162 

12.400 

338.883 

191* 
Il M e n t « 

712.136 

380.9931 

331.141 

13.127 

727.263 

i m 
)146m»r> 

826.119 

332.740' 
293.379 

20.498 

846.617 

IfT» 
114IaMn 

910.901 

647,217' 
263.684 

27.883 

938.784 

If* 
J l N t n t n 

U39.I29 

837.6071 

401.322 

34.103 

1.193.234 

MO 
lldtcmbtt 

1J68.443 

938.789' 
609.656 

63.808 

1.634.253 

INl 

2.299.263 

1.266.631] 

1.032.634 

139602 

2.438.867 

Si l 'on considère la d i s t r i bu t ion de crédit par l'ensemble des 
établissements pendant les cinq dernières années, on observe que les 
banques de dépôts sont seules à prendre du te r ra in . Si l 'on se place 
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du point de vue des entreprises et de l ' i ndus t r i e , la place re la t ive à 
l ' i n i t i a t i v e f inancière locale paraît en nette régression. Quant à la 
croi s sance des réseaux non bancai res, e l l e ne condui t que très 
accessoirement à sa t is fa i re les besoins de l ' i ndus t r ie . Celles-ci 
dëservent essentiellement les co l l ec t i v i t és publiques. 

Si certaines banques ne veulent pas se donner pour ob ject i f de 
financer l ' i ndus t r ie ou d'employer complètement leurs capitaux, on a 
peine à penser, sachant l ' e sp r i t qui les anime, qu'el les ne trouvent 
r ien de mieux que d'employer l'excédent de leurs ressources sur le 
marché monétaire, hors du Zaïre. 

L 'at tent ion en ce moment se porte sur les obstacles que peuvent 
rencontrer ces banques. D'emblée, considérant la pol i t ique de crédit 
de la Banque du Zaïre, deux de ces obstacles paraissent majeur: 

a) Les discipl ines quantitat ives en matière de créd i t . 
b} Le cloisonnement des réseaux. 

4.2. Les disciplines quantitatives en matière de crédit 

Sans mettre en doute la nécessité d'un contrôle monétaire global , 
et sans nier la d i f f i c u l t é qu ' i l aurai t à renvoyer à bref délai aux 
modalités par t icu l ières d'un t e l contrôle qui a pour objet l 'encadre­
ment du créd i t , ce lu i -c i dans un système des établissements de crédit 
les plus décentralisés, constitue un obstacle à l ' i n i t i a t i v e dans le 
domaine bancaire qui vise le financement de l 'en t repr ise . 

L'encadrement du crédit actuellement tend à f iger les positions 
acquises. Dans la période où i l est ef f icace, i l soustrait les 
établissements les moins ac t i f s à la concurrence. Là n'est pas sa 
seule influence démobil isatr ice. Par sa permanence, i l décourage le 
développement d'établissement de crédi t dynamique qui , en d'autres 
circonstances, auraient invest i pour cet ob jec t i f , en hommes et en 
ressources. 

La seule voie qu ' i l leur reste est cel le de l'accroissement des 
fonds propres d'or ig ine externe. 

Les autorités monétaires n'ont pu malheureusement remédier aux 
défauts principaux que présente le régime actuel pour les banques 
moyennes, notamment dans les régions. 

Les grands établissements de crédit réal isent une large part des 
exportations du Zaïre. Elles sont largement u t i l i sa t r i ces des procé­
dures spéciales de financement du commerce extér ieur. Or, précisément, 
crédits à l 'exportat ion sont exclus de l'encadrement. I l n'est donc 
pas étonnant que les grandes banques aient une part très importante 
des crédi ts désencadrés. 

Le régime des crédi ts désencadrés s ' inspi re - notamment en matière 
d'exportation - d'une p r io r i t é économique nationale. Mais f a u t - i l 
noter q u ' i l y a des ef fe ts imprévus et graves sur la s i tuat ion des 
banques qui voudraient consacrer une part importante de leurs 
ac t iv i tés au financement des entreprises moyennes dans les régions. 

Certes, la for te concentration à Kinshasa de financements de 
commerce extérieur, ou en devises, l 'un et l 'au t re désencadrés, n'est 
pas le f a i t du régime d'encadrement. Et même apparemment, i l ne 
retranche r ien à l ' a c t i v i t é des banques zaïroises dans les régions ou 
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à cel les qui sont peu concernées par ces financements. En f a i t , 
cependant, soucieuses de contrôler la progression globale du créd i t , 
les autori tés monétaires sont bien obligées, pour fa i re place à la 
vive progression des crédi ts désencadrés - même si e l les entendent la 
modérer - de fa i re pression sur le secteur encadré. 

On est bien conscient qu'une p r i o r i t é nouvelle peut en chasser une 
plus ancienne, sinori le risque que les pr io r i tés s'ajoutent les unes 
aux autres pourrait conduire à vider la zone encadrée - résiduelle en 
quelque sorte - de sa substance. C'est pourquoi, on suggérerait 
néanmoins: 

- Que les banques locales et régionales, ainsi que les sociétés de 
crédi t populaires, se voient proposer un plafond d'encours 
mult iple de leurs fonds propres leur permettant de t i r e r avantage 
de ce d i spos i t i f . 

- Ou bien qu'un autre système dont le mécanisme serai t d'autoriser 
une croissance plus rapide des crédits soumis à l'encadrement 
lorsque simultanément la banque témoigne d'une proportion rie 
fonds propres et d'un pourcentage infér ieur à la moyenne des 
crédi ts désencadrés. 

4.3. Le cloisonnement des réseaux 

La conception d'un système de contrôle ind i rect de la croissance de 
la masse montéraire revêt un caractère de nécessité pour le développe­
ment et • l 'essor des i n i t i a t i ves bancaires dans les régions, et 
l 'animation du marché local du c réd i t . 

La fonction financière devrait en ef fe t pouvoir être assumée sans 
autres entraves que cel les qui tiennent aux règles, uniformément 
applicables à tous, que les pouvoirs publics se doivent d'ëdicter pour 
la régular i té des opérations, la protection des épargnants ou des 
emprunteurs, le bon financement de l'économie, l'encouragement des 
act iv i tés p r io r i t a i res et le contrôle de la masse monétaire. 

Force est de reconnaître que t e l l e n'est pas la s i tuat ion actuelle 
dans l 'univers zaïrois du c réd i t . 

Les i n i t i a t i ves f inancières locales ou régionales - et avec e l les 
le c i r c u i t court - ne pourront se mu l t ip l ie r que si les ins t i tu t ions 
de crédi t peuvent développer de nouvel les ac t i v i tés , fa i re l i b re 
concurrence à celles qui les exercent déjà, et si l 'entrée du marché 
bancaire est effectivement ouverte à de nouveaux organismes qui se 
donnent pour ob ject i f de financer les act iv i tés les plus diverses. 

IV CONCLUSION 

Les espoirs ou perspect ives de c e t t e s t r a t é g i e 

A u j o u r d ' h u i , nos gouvernements, nos rég ions e t nos 
m i l i e u x ru raux se t r o u v e n t v ivement préoccupés par l e 
problême de l ' o r g a n i s a t i o n , d 'une s t r a t é g i e de déve loppe-
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ment, des problèmes de l'écoulement et de la commercialisation des 
produits sur les marchés extérieurs. 

Partout, l ' i n s t i t u t i o n est mise à l'épreuve pour t r a i t e r peu à peu 
l 'un iversa l i té des problèmes de l ' exp lo i ta t i on , ceux de l'équipement 
et de l ' i ndus t r i a l i sa t i on , ceux de la vente: partout dans le pays se 
mul t ip l ient des organisations étatiques ou semi-étatiques qui y 
conduisent ou s'emparent des problèmes terminaux. 

Que peut devenir cette fiévreuse époque, dans la stratégie de 
crédit au développement ? 

La réal isat ion de programme de développement dans ce pays jeune, se 
heurte à 1'insuffisance des capitaux locaux, à la faiblesse de 
l'épargne interne et aux d i f f i cu l t és de la mobil isat ion. 

A t t i re r les entrepreneurs étrangers est. devenu un élément fondamen­
ta l de la pol i t ique qui a rassemblé dans le "code des investissements 
de 1969" l'ensemble des avantages de caratère f isca l ou économique que 
le gouvernement a été disposé à consentir à toute ac t i v i té nouvelle 
s' insérant dans le cadre de son plan et concourant à l'accroissement 
du potentiel nat ional . 

Ces disposit ions, pour favorables qu'el les ont été, ont paru 
incomplètes pour autant qu'el les ne s'appuyaient pas sur une pol i t ique 
de crédit orientée dans le même sens. 

I l est important l à , que l 'en t repr ise , locale ou expatriée, puisse 
trouver sur place les ressources complémentaires correspondant à la 
part des investissements et des moyens d'exploi tat ion non couvert par 
le capital social ou sur les emprunts sur le marché f inancier. 

I l est aussi non moins important que la d is t r ibu t ion du crédit, ne 
risque pas de compromettre la santé de la monnaie, et indirectement le 
plan de développement. Or, dans l ' é ta t actuel de l 'apparei l économique 
du pays, l 'essent ie l des biens d'équipement qui nous sont indispensa­
bles doit f a i re l ' ob je t d' importat ion. Au l ieu de contribuer à 
entretenir l ' a c t i v i t é d'entreprises locales d'équipement, les crédits 
à moyen et long terme consentis sur place en faveur d ' ins ta l la t ions 
nouvelles favorisent des achats a ! 'étrangers. Des prélèvements 
s'effectuent dès lors sur les ressources de change. Les recettes 
d'exportation semblent mêmes être inférieures aux besoins; e l les 
manquent trop souvent de régular i té . 

Dans la conduite de la d is t r ibu t ion du crédi t , i l nous semble que 
les autorités monétaires ne peuvent fa i re abstraction des répercus­
sions sur les avoirs extérieurs des f a c i l i t é s a moyen terme qu'el les 
accordent. Leurs possi bi1i tés d ' i nterventi on di f fèrent , nous 1'avons 
vu, selon l ' o r ig ine des capitaux i n i t i aux . 

L'investissement effectué par un entrepreneur étranger implique à 
notre avis, un apport de capitaux extér ieurs. I l incombe cependant aux 
autorités monétaires, notamment lorsque le réescompte de la Banque du 
Zaïre est s o l l i c i t é , d'exiger que les capitaux propres soient 
suffisamment élevés pour couvrir au moins les dépenses afférentes aux 
matériels importés et de ve i l l e r à ce que le financement complémen­
ta i re demandé au crédit local ne corresponde qu'à des dépenses 
locales. 

C'est dans cette perspective q u ' i l serait possible de procéder à la 
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création des banques de développement qui s'attacheraient à se 
procurer des di sponibi1i tés nouvel les auprès d'établissements f inan­
ciers pour nourr ir des crédits ä long terme qui peuvent être couverts 
par des ressources monétaires. 

C'est, là un souhait que les crédi ts à l ' investissement ne soient 
pas tous d'or igine monétaire. S ' i l a été relativement aisé de trouver 
sur le marché international des moyens de financement pour des projets 
mis au point et prêts à être exécutés, pour peu que leur ren tab i l i t é 
so i t démontrée, i l reste, par contre, très d i f f i c i l e d'y mobiliser des 
ressources provisionnelles sans affectat ions déf in ies. 

La d i f f i c u l t é s'est f a i t e plus grande, voire insurmontable, lorsque 
1'emprunteur zaïrois se trouve tellement dépendant des pouvolrs 
publics que tout prêteur peut craindre un détournement de son concours 
vers des u t i l i sa t i ons improductives, voire budgétaires. Cette appré­
hension explique de nos jours que la Sofide (Société f inancière de 
développement au Zaïre) de type classique, constitue sous la forme de 
société d 'Etat , n 'a i t pu, sauf exception l imi tée, se procurer "des 
ressources incondit ionnel les". El le t i r e ses ressources permanentes de 
dépôts intér ieurs qui , émanant presque exclusivement d'établissements 
publ ics, marque une tendance à l'amenuisement en période de d i f f i c u l ­
tés budgétaires. Faute de réserves de quelque ampleur la Banque de 
développement, de ce type est amenée à chercher, opération après 
opération, les moyens f inanciers de ses interventions. Faiblesse et 
précari té des ressources const i tuent, au même t i t r e qu'une trop 
é t ro i te dépendance à l 'égard des pouvoirs publ ics, de sérieux handicap 
à la dé f in i t i on et à la poursuite de la pol i t ique de crédit des 
ins t i t u t i ons para-étatiques. 

C'est pourquoi, nous souhai tons que 1'Etat demeure promoteur, mai s 
i l ne peut être le seul actionnaire ni même le principal actionnaire. 

I l y a l ieu de s'adjoindre des partenaires privés. Nous avons à cet 
e f fe t insisté d' intégrer les so l idar i tés t radi t ionnel les du mil ieu 
agricole, dans le cadre du crédi t agricole en lu i donnant, dans la 
mesure du possible, un caractère mutualiste. Là encore, le crédit 
agricole ne peut être inséparable de l 'animation rurale. 

L ' intégrat ion des ins t i tu t ions financières au développement trouve 
son couronnement par la création "des banques de développement" dans 
chaque région du pays. La solut ion idéale sera i t de fa i re de ces 
banques 1'organisme f inancier du "Plan de développement". Elles 
auraient ainsi le contrôle de tous les crédi ts d'investissements, 
qu' i 1 s'agisse d'investissements réalisés par l 'Etat grâce 5 l 'a ide 
extérieure ou à la f i s c a l i t é , q u ' i l s'agisse de prêts à des 
entreprises ou de par t ic ipat ion de l 'E ta t à la création d'entreprises 
nouvelles. En outre, la 3anque de développement se r v i r a i t - e l l e 
d'organisme tampon dans les opérations à moyen terme et contrôler le 
fonctionnement du créd i t . 

Les ressources de cet organisme doivent être à la fo is des fonds 
d'épargne, des entrées f iscales reversées par l 'E ta t pour financer son 
budget d'équipement, des fonds d'aides extérieures et éventuellement 
des avances de la Banque du Zaïre. 
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Pour y aboutir, le développement ne dépendrait que très pa r t i e l ­
lement des transformations économiques. La formation des hommes , le 
renouvellement de la mentalité sont aussi d'importance considérable. 

L 'e f fo r t d'investissement par le crédi t doi t a l le r de pair avec la 
prise en main de la population, avec l 'appar i t ion dans la nation d'une 
ferveur commune de catalyser ses aspirations vers le progrès. Le 
développement ne pourra être l'oeuvre d'un service hautement compé­
tent ; i l est et continuera à être l'oeuvre de tout un peuple. 
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ANNEXES STATISTIQUES: COMMENTAIRE 

Annexes 1 à IV 

Les données reprises dans ces annexes sont en rapport avec le 
deuxième chapitre et la majeure part ie des renseignements provient des 
enquêtes et études de recherche de 1960 à 1967. 

Annexes V à VI I I 

La source pr incipale des données est la Banque du Zaïre {Banque 
Nationale). La dernière estimation en valeur ajoutée ayant eu l ieu en 
1970, ce qui suppose les problèmes de f i a b i l i t é des données 
stat ist iques dés que l 'on s'éloigne de cette date. 

Nous avons cependant tenu compte du Rapport annuel 1981 et du 
bu l l e t i n t r imest r ie l de la Banque du Zaïre sor t i le 20 mars 1982. 

Annexes IX à XIV 

Au moment où ce t rava i l a l l a i t à l ' impression, nous ne disposions 
que du Rapport annuel 1981 de la Banque du ZaTre et du bu l l e t i n 
t r imest r ie l de mars 1982. 

Les données stat ist iques de ces annexes s'arrêtent en 1981 et ont 
pour source: la Banque du Zaïre d'après les données des Départements 
(ministères) des Finances, de l 'Agr icu l tu re et de l'Economie. 



TABLEAU I 

Dépendance à l 'égard de l 'étranger des secteurs agr ico le e t minier 
en 1965 e t en 1966 

( c o e f f i c i e n t s de dépendance exprimés en % de l 'ensemble des coûts) 

Ragioni 

Pondé­
ration dans 
la branche 

AgrinUlur* tt iUcage (Brandit 0) 

Kinshasa 36,9 
Èqua leur 27,5 
Province Orientale 3,8 
Kivu 4,2 
Katanga 20,4 
Kasaï 7,2 

196! 

Rémuné­
ration des 
expatriés 

9,81 
7,37 
4,62 
7,77 
3,66 
3,57 

Impor­
tations 
directes 

12,70 
13,13 
15,50 
14,21 
10,40 
5,33 

Dépen­
dance 

22,51 
20,50 
20,12 
21,98 
14,06 
8,90 

Pondé­
ration dans 
la branche 

39,7 
25,3 
3.7 
2,7 

21,1 
7.5 

1966 

Rémuné­
ration des 
expatriés 

7,96 
6,90 
4,84 
6.85 
3,22 
4,55 

Impor­
tations 

directes 

11,17 
10,06 
4,81 

13,98 
8,64 
4,29 

Dépen­
dance 

19,13 
16,96 
9,66 

20,84 
11,86 
8.83 

Rép. du Congo 100,0 7,15 11,99 19,14 100,0 6,29 9,68 15.97 

Inéutlrùt txtractiett (Branche J) 

Kinshasa 
Province Orientale 
Kîvu 
Kasaï 
Katanga 

Rép. du Congo 

0,3 
0,6 
2,7 

— 
96,4 

100,0 

4,43 
18,02 
18,41 

— 
9,80 

10,06 

11,13 
11,79 
9,96 

— 
21,66 

21,25 

15,57 
29,81 
28,37 

— 
31,46 

31,31 

0,3 

— 
2.0 
7,0 

90,7 

100,0 

4,37 

— 
13,91 
11,99 
10J5 

10.34 

11,43 

— 
16,56 
19,82 
20,35 

20,21 

15,80 

— 
30,46 
31,81 
30,51 

30,55 

Sources : Enquêtes B. N. C dépouillées en collaboration avec G. Dupriez. 

TABLEAU I I 

D é p e n d a n c e à l ' é g a r d d e l ' é t r a n g e r d e s d i f f é r e n t s s e c t e u r s 
de l ' é c o n o m i e C o n g o l a i s e en 1965 e t en 1966 

( c o e f f i c i e n t s de d é p e n d a n c e e x p r i m é s en % de l ' e n s e m b l e d e s c o û t s ) 

Secteur* {*) 1965 1966 

Remuné- Importations Dépendance Rémuné- Importations Dépendance 
ration des directes ration des directes 
expatries expatriés 

(0) Agriculture et élevage 
(I) Industries extractives 
(2) Industries alimentaires, textiles et 

de Ia chiusure 
(3) Autres industries manufacturières 
(4) Construction 
(5) Services (autres que sous les bran* 

ches6 et 7) 
(6) Commerce et banques 
(7) Transports 
(8) Divers . 

7,15 
10,06 

2,89 
4.M 
5,17 

4,42 
3,48 
3,25 
7,33 

11,99 
21,25 

34.52 
35,49 
12,49 

21.04 
25,2B 
18,50 
41,14 

19,14 
3 U l 

37,41 
40,03 
17,67 

25,46 
28,76 
21,74 
48,47 

6,29 
10,34 

2,52 
3,62 
4.59 

4,06 
2,99 
2,74 
6,29 

9,68 
20,21 

28,18 
30,85 
11,00 

21,58 
27.09 
16,02 
36,17 

15,97 
» 4 5 

30,70 
34,47 
15,59 

25,63 
30,03 
18,75 
42,43 

(a) Répartition en secteurs d'après la classification internationale type, par branche) d'activité économique. 

Source! : Enquêtes B. N. C dépouillées en collaboration avec G. Dupli«. 
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TABLEAU I I I 

Pr inc ipaux i n d i c a t e u r s de l ' expans ion monétaire 1960-1967 

(n milioni dt'fiairct congolais ri m ùttfitti, bau: juin I0&J -- /00) 

1960 juin 
dcrcrnbre 

1961 juin 
(K1CC ITI Df G 

1962 juin 
décembre 

1963 juin 
décembre 

1964 juin 
décembre 

1965 juin 
décembre 

1966 juin 
décembre 

1967 juin 

Crédit 

Total 

6 796 
12121 

16246 
21 170 

28 056 
33609 

40 014 
46 970 

47 760 
50 998 

61 782 
71515 

71 703 
80 589 

i l'Eut 

Indien 

100 
138 

185 
241 

319 
382 

435 
534 

543 
580 

702 
813 

815 
916 

•Stock Moti 

Total 

13 7G4 
16051 

20 044 
24 317 

29 512 
33 8Ü7 

39 752 
42 448 

46 188 
51 432 

58 838 
59 401 

68 040 
73 266 

irlairr 

Indien 

100 
117 

146 
177 

214 
246 

289 
308 

336 
374 

427 
432 

494 
532 

Marches 

100 
113 

127 
132 

195 
274 

343 
393 

521 
431 

467 
489 

574 
616 

Prix 

Magasins 

100 

— 
128 
150 

158 
180 

200 
261 

381 
377 

424 
425 

527 
476 

85888 976 84 638 615 691 584 

Sour«)': BiJMmB. X. C, l*»irimesire 1968 (pour le crédit), I. R. E. S.-Lovanium (pour le stock moneuirel; B. KYELASVT 
in laérptafattt, IttfUrie*. Dévtitppnmi, p. 185 (pour les indien des prix:. 

TABLEAU IV 

Approvisionnement de Kinshasa en p r o d u i t s v i v r i e r s , 1958-1967 (en tonnes) 

l !LIB 
l'tM) 
!'Nul 
)%l 
IWl 
1!HiJ 
t!*4 
IWS 
t'Hiti 
l!Wi7 

En |»mvpnan<"c 
<irs region* 

riesservi« par 
I« voie» fluvtales 

(Il 

77 018 
83 561 
5B347 
13 743 
19 363 
29 388 
19 865 
17 474 
r . 3!« 
28 901 

Rn provenance du Bai-Congo 

par rail 

<2) 

26 000 
24 137 
21543 
19431 
33 174 
30 790 
35 817 
57 12« 
55 781 
59 472 

par roule 

(3) 

_ 
40 000 

— 
— 
— 
_ 

125 000 
160 000 
200 000 
185 0U0 

,Sonrn-s ; 
( I ) Oiraio, voir» fluvial r» (timtiioe, inali et fil). 
[it Otracn, C K. M. K. (banam-3 et vivres congolabj. 
i:l> I. H. E. S.-Lovanium (tonriaqes évalues dam l'hypothèse d'un faible char­
gement ilei véhicula recenies). 
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TABLEAU VII 

PRODUCTION AGRO-INDUSTRIELLE* 

(en tonnes) 

Hufleòe palme 
dont : exportations 

Huile de palmistes 
dont : exportations 

Tourte «in de palmistes.... 
dont : exportation 

CaK robusta 
doni : exportations 

CaH arabica, exportations. 

Bots grumes (m1) 
dont : exportations 

Boh Kies (m*) 
doni : exportation! 

Caoutchouc 
doni : exportations 

Cacao 
dont : exportations 

Tbé 
dont .* exportation 

Cotoo-Gbm 
dont: exportations 

Huile de coton 
dont : exportations 

Tourteaux de coton 
dont : exportations 

Carme à lucre , 

Fibres Urena-Punga 
dora : exportations 

Rauwolfla, exportations .... 

Quinquina, exportations.... 

Capti, exportations 

Tabac 

Ivoire« exportation ._.. 

145.000 
S3.195 

29.00O 
28.601 

31.000 
30.761 

51.400 
» . » 2 

8.044 

217.Î22 
2.161 

79.015 
16.572 

28.670 
24.170 

5.359 
3.306 

5.665 
4.663 

16.290 
989 

1.259 

3.752 
803 

614.436 

3341 

336 

1.914 

27 

1.081 

2 

128-598 
39.671 

23.139 
22.656 

32.294 
31.973 

88.736 
87.858 

20.755 

265.186 
61.691 

71.104 
12.177 

23.794 
21.123 

4.350 
4JJ4 

6.405 
5.405 

11.434 

30 

877 

1.788 
1.740 

468.274 

1.203 

790 

2.873 

190 

1.034 

2 

104.856 
21.495 

22.178 
15.038 

29.667 
26.037 

56.492 
55.932 

8.180 

321.671 
59.231 

95.777 
29.J76 

29.959 
27.622 

3.890 
3.882 

5.210 
4.210 

10.000 

220 

954 

553.929 

747 

1.108 

2.007 

11 

S92 

2 

98.648 
9.647 

' 20.153 
17,200 

26.214 
22.621 

76.800 
71.646 

10.202 

331.721 
43.186. 

101.510 
30.690 

28.390 
26.ÛSJ 

4.348 
4.305 

4.774 
J. 774 

5.000 

296 

726 

475.257 

832 

277 

5.212 

1 

1.365 

6 

98.513 

18.402 
/7J9J 

25.485 
18.145 

60.039 
JJ.ÛJ9 

7.760 

350.000 
48.227 

87.961 
28.600 

19.876 
17.888 

3.534 
3.499 

3.710 
2.711 

6.000 

130 

6IS' 

491.843 

570 

IEl 

946 

1 

1.552 

93.155 
/17.007 

22.598 
18.734 

27.739 
24.208 

73.868 
67.7/7 

Ö.406 

325.000 
66.064 

68.056 
21.829 

21.269 
/9.472 

4.218 
4,177 

2.461 
1.461 

9.741 

482.870 

664 

355' 

1.717 

1.879 

97.846 
6.154 

22.846 
/8.94S 

33.909 
30.710 

64.043 
59.043 

8.602 

350.000 
66.439 

61.250 
/9.680 

20.175 
18.509 

4.513 
4.478 

3.089 
2.089 

7.980' 

131 

248 

535.740-

1.871 

/62 

2.243 

2 

2.622' 

6 
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TABLEAU X 

INVESTISSEMENTS AGREES DANS LE CADRE DU CODE DES INVESTISSEMENTS 

(en milliers de zatres) 

ŒCTEURS 

1. Agriculture, élevage, piche .. 

2. Indiurrits extractives el mé­
tallurgie de base de métaux 

3. Indusmeamanufaemrières... 

dont : 

Chimie de consoromation 
Matériaux de construction ... 

Industriel des minéraux non 

Transformation du boù 
Autres industrie) maaufac-

turières 

dont : 

Baomenta e t invaux publics 
Tnnsporu 

. Hôtellerie 

Total... 

19Tl 

1.110 

153 

338 

619 

1.110 

IfTt 

2.161 

4.583 

2.700 

190 

1.693 

3.862 

2.S99 

963 

10.606 

«TT 

3.113 

541 

966 

1.606 

1.174 

1 174 

4.287 

im 

4.525 

305 

3.664 

305 

4.830 

i m 

3.S38 

21.658 

3.664 

9.679 

8.315 

72.104 

3.150 
1.539 

67.425 

97JOO 

i t » 

2 W . « 7 

87.000 

7.621 

911 

6.710 

9.*S9 

9.469 

368.637 

19» 

29.865 

94.826 

13.626 

37.461 
18.092 

4.823 
14.024 

6.B00 

40.291 

22.368 

17.923 

«¥.982 

Toul 
ennui*1 

332.314 

133.986 

216.963 

21.108 
33,438 

659 
3.156 

46.604 
28,228 
3.107 

12.658 

44.873 
24.062 

39.070 

176.713 

8.846 
8.151 

130.301 
3.446 

19.915 

899.976 
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